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TABLEAU COMPARATIF

Texte de référence Texte du projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la commission

Code de la route .

Article L. premier. – I. –
Toute personne qui aura conduit
un vehicule alors qu'elle se trou
vait . même en l'absence de tout
signe d' ivresse manifeste , sous
l'empire d'un état alcoolique ca
racterise par la présence dans le
sang d'un taux d'alcool pur égal
ou supérieur a 0.80 gramme
pour mille ou par la présence
dans l'air expire d'un taux d'al
cool pur égal ou supérieur a
0,40 milligramme par litre sera
punie d'un emprisonnement de
deux mois a deux ans et d'une
amende de 2 000 F a 30 000 F
ou de l'une de ces deux peines
seulement .

Article premier A ( nouveau )

Il est inseré , après I arti
cle 2-11 du code de procédure
pénale . un article 2-12 ainsi ré
dige :

• Art . - - Toute associa
tion régulièrement déclarée de
puis au moins cinq ans a la date
des faits qui se propose par ses
statuts de combattre la délin
quance routière et de défendre
ou d'assister les victimes de cette
délinquance , peut exercer les
droits reconnus à la partie civile
en ce qui concerne les infractions
prévues par les articles L. pre
mier a L. 4 et L. 19 du code de
la route et les infractions d'ho
micide ou blessures involontaires
commises a l'occasion de la
conduite d'un vehicule automo
bile terrestre a moteur lorsque
l'action publique a été mise en
mouvement par le ministère pu
blic ou la partie lésée .

• Toutefois , l'association ne
sera recevable dans son action
que si elle justifie avoir reçu l'ac
cord de la victime, ou. si celle-ci
est mineure , celui du titulaire de
l'autorité parentale ou du repré
sentant légal . •

TITRE PREMIER 4

DU L'ACTION PUBLIQUE.

Article premier A ( nouveau )

Supprime
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Texte de référence

Les officiers ou agents de la
police administrative ou judi
ciaire soumettront a des épreuves
de dépistage de l' imprégnation
alcoolique par l'air expire l'au
teur presume de l'une des infrac
tions énoncées a l'article L. 14
ou le conducteur implique dans
un accident de la circulation
ayant occasionne un dommage
corporel Ils pourront soumettre
aux mêmes épreuves tout
conducteur qui sera implique
dans un accident quelconque de
la circulation ou qui sera l'auteur
presume de l'une des infractions
aux prescriptions du présent
code relatives a la vitesse des
vehicules et au port de la ceinture
de securité ou du casque .

Lorsque les épreuves de dépis
tage permettront de présumer
l'existence d'un état alcoolique
ou lorsque le conducteur aura
refuse de les subir, les officiers ou
agents de la police administrative
ou judiciaire feront procéder aux
vérifications destinées a établir la
preuve de l'état alcoolique . Ces
vérifications seront faites soit au
moyen d'analyses et examens
médicaux , cliniques et biologi
ques, soit au moyen d'un appa
reil permettant de déterminer le
taux d'alcool par l'analyse de
l'air expire a la condition que cet
appareil soit conforme a un type
homologue .

Lorsque les vérifications au
ront été faites au moyen d'analy
ses et examens médicaux , clini
ques et biologiques, un échantil
lon devra être conserve. Lors
qu'elles auront été faites au
moyen d'un appareil permettant
de déterminer le taux d'alcool
par l'analyse de l'air expire , un
second contrôle pourra être im
médiatement effectue, apres véri
fication du bon fonctionnement
de l'appareil ; ce contrôle sera de
droit lorsqu' il aura été demande
par l' interesse .

Toute personne qui aura re
fuse de se soumettre aux vérifica
lions sera punie des peines pré
vues au premier alinéa.

II . - Toute personne qui aura
conduit un vehicule alors qu'elle

Texte du projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la commission
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Texte de reference Texte du projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la commission

se trouvait en état d ivresse mani
feste sera punie d'un emprison
nement de deux mois a deux ans
et d'une amende de 2 XX F a
30 000 F ou de l'une de ces deux
peines seulement .

Les épreuves de dépistage
ainsi que les vérifications effec
tuées dans les conditions prévues
au paragraphe premier ci-dessus,
ou ces dernières vérifications seu
lement . seront utilisées a l'égard
de l'auteur presume de l' infrac
tion de conduite en état d'ivresse
manifeste .

III . – Lorsqu' il y aura lieu a
l'application des articles 319 et
320 du code pénal a l'encontre
de l'auteur de l'une des infrac
tions visées aux paragraphes
premier et II ci-dessus, les peines
prévues par ces articles seront
portées au double.

Celles prévues par l'arti
cle 320 du code pénal seront
applicables si l' incapacité de tra
vail visée par cet article n'est pas
supérieure a trois mois.

IV. - Un décret en Conseil
d'Etat déterminera les conditions
dans lesquelles seront effectuées
les opérations de dépistage et les
vérifications prévues au présent
article .

Article L premier-! - En cas
de condamnation pour l'un des
délits prévus par l'article L. pre
mier, le tribunal peut prescrire . a
titre de peine complémentaire,
l'accomplissement d'un travail
d'intérêt général selon des moda
lités prévues à l'article 43 - 3 - 1 du
code pénal et selon les condi
tions prévues aux articles 43 - 3 - 2
a 43 - 3 - 5 du meme code.

Les dispositions de l'alinéa
precedent sont également appli
cables en cas de condamnation
pour l'un des délits prévus par
les articles L. 2 . L. 4 . L. 12 et
L. 19 .

Article L. premier 1 - E n cas
de condamnation pour l'un des
délits prévues aux articles
L. premier , L. 2 , L. 4 , L. 12 et
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Texte de référence

L. 19. le tribunal peut également
prononcer, a titre de peine com
plémentaire, une amende sous
forme de jours-amende dans les
conditions fixées aux arti
cles 4.1-9 et 43-10 du code pé
nal .

An !.. - Tout conducteur
d'un vehicule qui . sachant que ce
véhicule vient de causer ou d'oc
casionner un accident , ne se sera
pas arrêté et aura ainsi tente
d'échapper a la responsabilité
pénale ou civile qu' il peut avoir
encourue sera puni d'un empri
sonnement de deux mois a deux
ans et d'une amende de 2 000 F
à 30 000 F ou de l'une de ces
deux peines seulement , sans pré
judice des peines afférentes aux
crimes ou délits qui se seraient
joints à celui-ci .

Lorsqu' il y aura lieu a l'appli
cation des articles 319 et 320 du
code pénal , les peines prévues
par ces articles seront portées au
double.

Art. L 3. - Les officiers de
police judiciaire , soit sur instruc
tion du procureur de la Républi
que . soit a leur initiative, et . sur
l'ordre et sous la responsabilité
des officiers de police judiciaire ,
les agents de police judiciaire
peuvent , meme en l'absence d'in
fraction préalable ou d'accident .
soumettre toute personne qui
conduit un vehicule a des épreu
ves de dépistage de l'imprégna
tion alcoolique par l'air expire.

Lorsque les épreuves de dépis
tage permettront de présumer
l'existence d'un état alcoolique,
les officiers ou agents de police
judiciaire feront procéder aux
vérifications destinées a établir la
preuve de l'état alcoolique au
moyen de l'appareil permettant
de déterminer le taux d'alcool
par l'analyse de l'air expire ,
mentionne aux troisième et qua
trième alinéas du paragraphe
premier de l'article L. premier et
dans les conditions prévues par
ces dispositions.

En cas d'impossibilité de subir
ces épreuves résultant d'une in
capacité physique attestée par le

Texte dm projet de M Texte adopté
par l'Assemblée nationale Propositions

de la commission
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de la commission

médecin requis , les officiers ou
agents de police judiciaire feront
procéder aux vérifications desti
nées à établir la preuve de l'état
alcoolique au moyen d'analyses
et examens médicaux , cliniques
et biologiques, dans les condi
tions prévues par les memes ali
néas .

Toute personne qui aura re
fuse de se soumettre aux vérifica
tions prévues par le présent arti
cle sera punie des peines prévues
au premier alinéa du paragraphe
premier de l'article L. premier.

Art L 4 - Tout conducteur
d'un vehicule qui aura fait obsta
cle à l' immobilisation de celui-ci .
ou qui aura omis sciemment
d'obtempérer à une sommation
de s'arrêter émanant d'un fonc
tionnaire ou agent charge de
constater les infractions et muni
des insignes extérieurs et appa
rents de sa qualité ou qui aura
refuse de se soumettre à toutes
vérifications prescrites concer
nant le vehicule ou la personne ,
sera puni d'un emprisonnement
de dix jours à trois mois et d'une
amende de 50 000 F à
300 000 F ( 500 a 3 000 F) ou
de l'une de ces deux peines seu
lement.

Art L 19. - Toute personne
qui , malgré la notification qui lui
aura été faite d'une décision pro
nonçant à son encontre la sus
pension ou l'annulation du per
mit de conduire ou l'interdiction
d'obtenir la délivrance d'un per
mis de conduire, continuera à
conduire un véhicule à moteur
pour la conduite duquel une telle
pièce est nécessaire ou qui. par
une fausse déclaration, obtiendra
ou tentera d'obtenir un permis,
sera punie d'un emprisonnement
de deux mois à deux ans et d'une
amende de 2 000 F à 30 000 F
ou de l'une de ces deux peines
seulement.

Sera punie des mêmes peines
toute personne qui , ayant reçu la
notification d'une décision pro
nonçant à son égard la suspen
sion ou l'annulation du permis
de conduire, refusera de restituer
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Texte de reference

le permis suspendu ou annule a
l'agent Je l autorité charge de
l'exécution Je cette décision .

Sera punie des memes peines
toute personne qui . pendant la
période ou une décision de ré
tention du permis de conduire lui
aura été notifiée en application
de l'article L. I S I. aura conduit
un vehicule a moteur pour la
conduite duquel une telle pièce
est nécessaire ou aura refuse de la
restituer.

Sera punie des memes peines
toute personne qui aura refuse de
se soumettre à l' injonction qui lui
aura été faite de restituer son
permis de conduire en applica
tion de l'article L. 11-5 du pré
sent code.

Code de procédure pénale.

An. 12 - La police judiciaire
est exercée. sous la direction du
procureur de la République, par
les officiers, fonctionnaires et
agents designes au présent titre .

Art. M. - Ont la qualité d'offi
cier de police judiciaire :

3" Les inspecteurs généraux .
les sous-directeurs de police ac
tive. les contrôleurs généraux, les
commissaires de police ; les

Texte du projet de loi

TITRE PREMIER

DE LA GARANTI E
DES DROITS

DES PERSONNES
GARDÉES A VI E

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

TITRE PREMIER

DES ENQUÊTES
DE POLICE JUDICIAIRE

ET DE LA GARANTIE
DES DROITS

DES PERSONNES
GARDÉES A VI E

Article premier B (nouveau ).

L'article 1 2 du code de pro
cédure pénale est complete par
un alinéa ainsi redige :

• Les décisions concernant
l'avancement des officiers de
police judiciaire sont prises sur
avis conforme du procureur de la
République charge de leur nota
tion. •

Propositions
de la commission

TITRE PREMIER

( Division et intitule
supprimés. )

Article premier B ( nouveau).

Âpres l'article 19 du code de
procédure pénale. il est insère un
article nouveau 19- / ainsi redigé :

• Art. 19-1. - La notation par
le procureur général de iofficier
de police judiciaire habilité est
prise en compte pour toute déci
sion d'avancement . •

Article additionnel après
! article premier B

Dans le quatrième alinéa (f)
de l 'article 16 du code de procé
dure pénale, après les mois : « les
contrôleurs généraux. » sont lasé-
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Texte de référence

fonctionnaires du corps des ins
pecteurs de police de la police
nationale comptant au moins
deux ans de services effectifs
dans ce corps en qualité de titu
laires, nominativement designes
par arrête des ministres de la
justice et de l'intérieur, apres avis
conforme d'une commission .

Art. 3 t. - Le ministère public
exerce l'action publique et re
quiert l'application de la loi .

Art. 33. - Il est tenu de pren
dre des réquisitions écrites
conformes aux instructions qui
lui sont données dans les condi
tions prévues aux articles 36 , 37
et 44 . Il developpe librement les
observations orales qu' il croit
convenables au bien de la justice.

Art. 37. - le procureur géné
ral a autorité sur tous les officiers
du ministère public du ressort de
la cour d'appel.

A l'égard de ces magistrats , il
a les mêmes prérogatives que
celles reconnues au ministre de
la justice à l'article précédent.

Art 36. - Le ministre de la
Justice peut dénoncer au procu
reur général les infractions à la
loi pénale dont il a connaissance,
lui enjoindre d'engager ou de
faire engager des poursuites ou
de saisir la juridiction compé
tente de telles réquisitions écrites
que le ministre juge opportunes.

Texte du projet de loi Texte adopte
par l'Assemblée nationale

Article premier C (nouveau).

L'article 36 du même code est
complete par un alinéa ainsi re
dige :

« Les instructions du ministre
de la justice sont toujours écri
tes. >

Propositions
de la commission

res les mots : • les directeurs
départementaux de la police terri
toriale, ».

Article additionnel avant
l 'article premier C.

L 'article 3 / du code de procé
dure pénale est ainsi rédigé :

• Art. 31. - Sauf dans les cas
ou la loi en dispose autrement, le
ministère public exerce librement
t action publique et requiert l ap
plication de la loi. »

Article premier C (nouveau).

Alinéa sans modification.

• Les instructions du ministre
sont écrites et versées au dos
sier •
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Texte de reference Texte du projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la commission

loi n* 71-1 130 du 31 décembre
1971 portant reforme de cer
taines professions judiciaires
et juridiques .

Art 66-\ - Les consultations
adressées par un avocat a son
client et les correspondances
échangées entre le client et son
avocat sont couvertes par le se
cret professionnel .

Code de procédure pénale.

Art 41 . - Le procureur d; la
République procede ou fait pro
céder à tous les actes nécessaires
a la recherche et a la poursuite
des infractions a la loi pénale .

A cette fin . il dirige l'activité
des officiers et agents de la police
judiciaire dans le ressort de son
tribunal .

il a tous les pouvoirs et préro
gatives attaches a la qualité d'of
ficier de police judiciaire prévus
par la section II du chapitre
premier du titre premier du pré
sent livre , ainsi que par des lois
spéciales.

En cas d' infractions flagrantes.
il exerce les pouvoirs qui lui sont
attribues par l'article 68 .

Le procureur de la République
peut également requérir, suivant
les cas. le comite de probation et

Article premier.

A l'article 41 du code de
procédure pénale. il est inseré,
apres le deuxième alinéa , un
alinéa ainsi redige :

• Le procureur de la Républi
que contrôle les mesures de
garde à vue notamment sur leur
lieu d'exécution. *

Article premier D (nouveau)

L'article 66-5 de la loi
n" 71-1230 du 31 décembre
1971 portant reforme de certai
nes professions judiciaires et ju
ridiques est ainsi redige :

• Art. M- 5. - En toute matière
les consultations adressées par
un avocat à son client ou desti
nées à celui-ci et les correspon
dances échangées entre le client
et son avocat sont couvertes par
le secret professionnel . •

Article premier.

Alinéa sans modification .

Le ...

... vue . »

Article premier D (nouveau).

Sans modification.

TITRE PREMIER

DES ENQUÊTES
DE POUCE JUDICIAIRE

ET DE LA GARANTIE
DES DROITS

DES PERSONNES
GARDÉES A VUE

Article premier .

Sans modification.
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Texte de référence

d'assistance aux liberes, le ser
vice competent de l'éducation
surveillée ou toute personne ha
bilitée dans les conditions pré
vues par l'article 81 , sixième
alinéa, de vérifier la situation
matérielle , familiale et sociale
d'une personne faisant l'objet
d'une enquete et de l' informer
sur les mesures propres a favori
ser l'insertion sociale de l' inté
resse . En cas de poursuites
contre un majeur âge de moins
de vingt et un ans au moment de
la commission de l' infraction ,
lorsque la peine encourue n'ex
cede pas cinq ans d'emprison
nement . ces diligences doivent
être prescrites avant toute réqui
sition de placement en détention
provisoire .

Art. 56-1. - Les perquisitions
dans le cabinet d'un avocat ou à
son domicile ne peuvent être
effectués que par un magistrat et
en présence du bâtonnier ou de
son delegue.

An 61. - L'officier de police
judiciaire peut défendre a toute
personne de s'éloigner du lieu de
l' infraction jusqu'a la clôture de
ses opérations .

Texte du projet de loi Texte adopte
par l'Assemblée nationale

Article premier bis (nouveau).

L'article 41 du même code est
complete par un alinéa ainsi ré
dige :

• Le procureur de la Républi
que peut enfin , préalablement a
sa décision sur l'action publique
et avec l'accord des parties , déci
der de recourir à une médiation
s' il lui apparaît qu'une telle me
sure est susceptible d'assurer la
réparation du dommage cause à
la victime, de mettre fin au trou
ble résultant de l' infraction et de
contribuer au reclassement de
l'auteur de l' infraction. »

Article premier ter (nouveau ).

L'article 56- 1 du même code
est complete par un alinéa ainsi
redige :

• Les perquisitions dans le
cabinet ou au domicile d'un
médecin , d'un notaire ou d'un
huissier sont effectuées par un
magistrat et en présence de la
personne responsable de l'ordre
ou de l'organisation profession
nelle à laquelle appartient l 'inte
resse . •

Propositions
de la commission

Article premier bis (nouveau)

Supprimé.

Article premier ter (nouveau).

Supprimé
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Texte en vigueur

Art. 62. - L'officier de police
judiciaire peut appeler et enten
dre toutes personnes susceptibles
de fournir des renseignements
sur les faits ou sur les objets et
documents saisis.

Les personnes convoquées par
lui sont tenues de comparaître et
de déposer. Si elles ne satisfont
pas à cette obligation, avis en est
donne au procureur de la Répu
blique, qui peut les contraindre à
comparaître par la force publi
que.

Il dresse un procès-verbal de
leurs déclarations. Les personnes
entendues procèdent elles-
mêmes à sa lecture, peuvent y
faire consigner leurs observations
et y apposent leur signature . Si
elles déclarent ne savoir lire , lec
ture leur en est faite par l'officier
de police judiciaire préalable
ment a la signature . Au cas de
refus de signer le procès-verbal .
mention en est faite sur celui-ci .

Les agents de police judiciaire
designes à l'article 20 peuvent
également entendre dans la li
mite des ordres reçus toutes
personnes susceptibles de fournir
des renseignements sur les faits
en cause. Ils dressent à cet effet ,
dans les formes prescrites par le
présent code, des procès-verbaux
qu'ils transmettent à l'officier de
police judiciaire qu'ils secondent.

An. 63. – Si , pour les necessi
tes de l'enquête , l'officier de
police judiciaire est amené à
garder à sa disposition une ou
plusieurs des personnes visées

Texte du projet de loi

Art. 2 .

L'article 62 du même code est
ainsi modifie :

I. - Au deuxième alinéa, les
mots : « et de déposer > sont
supprimes.

II . - Au quatrième alinéa, les
mots : • dans la limite des ordres
reçus » sont remplaces par les
mots : • , sous le contrôle d'un
officier de police judiciaire . ».

Art . 3 .

L'article 63 du même code est
ainsi redige :

« Art. 63. – Lorsque, pour les
necessites de l'enquête, l'officier
de police judiciaire est amene à
garder a sa disposition une ou
plusieurs des personnes visées

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art . 2 .

Alinéa sans modification.

I. - Supprime .

II . – Sans modification.

Art . 3 .

Alinéa sans modification .

« An. 63. - Des que l'officier
de police judiciaire est amene,
pour les necessites de l'enquête,
a garder...

Propositions
de la Commission

Art . 2 .

Alinéa sans modification .

I. - Au deuxième alinéa, les
mois : • et de déposer » sont sup
primés.

II . - Sans modification .

Art . 3 .

L'article 63 du même code est
ainsi modifié .-

i - Le premier alinéa et le
début du deuxième alinéa sont
ainsi rédigés :

« Des que...
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Texte de référence

aux articles 61 et 62 , il ne peut
les retenir plus de vingt-quatre
heures.

S' il existe contre une personne
des indices graves et concordants
de nature à motiver son inculpa
tion , l'officier de police judiciaire
doit la conduire devant le procu
reur de la République sans pou
voir la garder à sa disposition
plus de vingt-quatre heures .

Le délai prévu a l'alinéa pré
cédent peut être prolonge d'un
nouveau délai de vingt-quatre
heures par autorisation écrite du
procureur de la République ou
du juge d'instruction .

Les dispositions du dernier
alinéa de l'article 64 sont appli
cables.

L'officier de police judiciaire
avise de ce droit la personne
gardée à vue.

Art. (! et 62 : cf supra,
art. 2 du projet de loi .

Texte du projet de loi

aux articles 61 et 62 . il en in
forme sans délai le procureur de
la République. Il ne peut retenir
ces personnes plus de vingt-qua
tre heures.

« Si les éléments recueillis
sont de nature à motiver l'exer
cice de poursuites à l'encontre de
la personne placée en garde à
vue , l'officier de police judiciaire
la presente, avant l'expiration du
délai de vingt-quatre heures, au
procureur de la République saisi
des faits ou , si l'enquête est suivie
dans un autre ressort que celui de
son siege , au procureur de la
République du lieu d'exécution
de la mesure .

« Âpres présentation de la
personne gardée a vue, le procu
reur de la République peut ac
corder l'autorisation écrite de
prolonger la mesure d'un nou
veau délai de vingt-quatre heures.
Il peut , à titre exceptionnel , ac
corder cette autorisation par dé
cision écrite et motivée sans
présentation préalable de la per
sonne.

• Pour l' application du
deuxième alinéa du présent arti
cle. les ressorts des tribunaux de
grande instance de Paris. Nan
terre. Bobigny et Creteil consti
tuent un seul et même ressort . •

Art . 4 .

Il est inseré, apres l'article 63
du même code, trois articles ainsi
rediges :

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

... in
forme le procureur...

... heures.

« Les personnes a rencontre
desquelles il n'existe aucun élé
ment de nature a motiver l'exer
cice de poursuites ne peuvent
être retenues que le temps néces
saire a leur déposition , sans que
cette durée puisse excéder
vingt-quatre heures.

Alinéa sans modification .

« A l' issue de cette présenta
tion . le procureur...

... per
sonne.

• Pour l 'application du troi
sième alinéa...

... ressort . •

Art . 4 .

Il est inseré,...
... code, quatre articles ainsi

rediges :

Propositions
de la commission

... heures.

Alinéa supprime

• Si ...

... judiciaire...

Alinéa supprimé

//. - Les deux derniers alinéas
sont remplacés par un alinéa
ainsi rédigé :

• Pour l' application du
deuxième alinéa...

... ressort .

Art . 4 .

II ...
... code , trois articles

ainsi rediges :
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Texte de référence

Art 63 : cf supra. art . 3 du
projet de loi .

Voir art 64. al. 3 et 4 : cf.
infra. art . 5 du projet de loi .

Texte du projet de loi

« Art 63-1. - Toute personne
placée en garde à vue doit immé
diatement être informée des
droits mentionnes aux articles
63-2 et 63-3 ainsi que des dispo
sitions relatives à la durée de la
garde à vue prévue à l'article 63.

• Mention de cet avis est por
tée au procès-verbal et émargée
par la personne gardée à vue ; en
cas de refus d'émargement, il en
est fait mention.

• Les informations données à
toute personne gardée a vue
doivent être communiquées dans
une langue qu'elle comprend .

• Art. 63-2. - Des son place
ment en garde à vue, la personne
est avisée qu'un membre de sa
famille peut , sur sa demande,
être informe par telephone de la
mesure dont elle est l'objet .

« Si l'officier de police judi
ciaire estime, en raison des né
cessites de l'enquête, ne pas de
voir faire droit a cette demande,
il en refere sans de lai au procu
reur de la République qui decide,
s' il y a lieu, d'y faire droit .

• Art. 63-3. - Des son place
ment en garde à vue, la personne
est avisée qu'elle peut , sur sa
demande , être examinée par un
médecin .

« Âpres vingt-quatre heures,
l'examen médical est également
de droit si la personne le de
mande. Elle en est alors avisée.

■ En l'absence de demande de
la personne gardée à vue. un

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

« Art 63-1. – ...

63-2 , 63-3 et 63-4 ainsi ...

... 63 .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification.

• Art. 63-2. - Toute personne
placée en garde à vue peut, à sa
demande , faire prévenir, par
telephone, un membre de sa fa
mille de la mesure dont elle est
l'objet .

Alinéa sans modification .

• Par dérogation aux disposi
tions des deux alinéas précé
dents , l'officier de police judi
ciaire doit informer les parents,
le tuteur, la personne ou le ser
vice auquel il est confie, du pla
cement d'un mineur en garde à
vue, sauf si le procureur de la
République ou le juge charge de
l' instruction en decide autrement
pour une durée qu' il determine.

« Art. 63-3. – Toute personne
placée en garde à vue peut , à sa
demande, être examinée par un
médecin designé par le procureur
de la République. En cas de
prolongation, elle peut deman
der à être examinée une seconde
fois .

Alinéa supprime.

« En l'absence ...

Propositions
de la commission

. Art. 63-1 - ...

63-2 et 63-3 ainsi...

... 63 .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification.

• Art. 63-2. - Sans modifica
tion .

. Art. 63-3. - ...

médecin . En cas...

fois .

Suppression de l'alinéa main
tenue .

• En l'absence ...
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Texte de reference Texte du projet de loi

examen médical est de droit si
un membre de sa famille en fait
la demande.

• A tout moment , le procureur
de la République ou l'officier de
police judiciaire peut d'office
designer un médecin pour exa
miner la personne gardée à vue.

• Le médecin examine sans
délai la personne gardée a vue .
Le certificat médical par lequel il
doit notamment se prononcer sur
l'aptitude au maintien en garde a
vue est verse au dossier. •

Texte adopte
par l'Assemblée nationale

... demande. U médecin est desi
gné par le procureur de la Répu
blique

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

« Art 6.14 ( nouveau) - Lors
que vingt heures se sont écoulées
depuis le début de la garde a vue
et si une prolongation est envisa
gée . la personne peut demander
a s'entretenir avec un avocat . Si
elle n'est pas en mesure d'en
designer un ou si l'avocat choisi
ne peut être contacte, elle peut
demander qu' il lui en soit com
mis un d'office par le bâtonnier .

« Le bâtonnier est informe de
cette demande par tous moyens
et sans délai .

• L'avocat designe peut com
muniquer avec la personne gar
dée à vue dans des conditions qui
garantissent la confidentialité de
l'entretien .

• A l'issue de l'entretien dont
la durée ne peut excéder trente
minutes, l'avocat presente, le cas
échéant , des observations écrites
qui sont jointes à la procédure.

« L'avocat ne peut faire état d<*
cet entretien à quiconque pen
dant la durée de la garde a vue .

• Dans le cas ou la garde à vue
est soumise a des regles particu
lières de prolongation et qu'une
prolongation supplémentaire est
envisagée , le délai mentionne au
premier alinéa est porte à qua
rante-quatre heures. •

Propositions
de la commission

... demande.

Alinéa sans modification

Le...

doit se prononcer...

... dossier.

« l e médecin visé aux alinéas
précédents est choisi sur une liste
établie pur le procureur de la
République. »

« Art 6.14 ( nouveau ) - Sup
prime
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Texte de référence

Art 64 – Tout officier de
police judiciaire doit mentionner
sur le procès-verbal d'audition de
toute personne gardée à vue la
durée des interrogatoires aux
quels elle a été soumise et des
repos qui ont separe ces interro
gatoires , le jour et l 'heure a partir
desquels elle a été gardée a vue.
ainsi que le jour et l'heure à
partir desquels elle a été soit
libérée, soit amenée devant le
magistrat competent .

Cette mention doit être spé
cialement émargée par les per
sonnes intéressées et au cas de
refus il en est fait mention. Elle
comportera obligatoirement les
motifs de la garde à vue .

Elle doit également figurer sur
un registre spécial tenu a cet effet
dans tout local de police suscep
tible de recevoir une personne
gardée a vue .

S' il l'estime nécessaire , le pro
cureur de la République peut
designer, meme a la requete d'un
membre de la famille de la per
sonne gardée à vue, un médecin
qui examinera cette dernière à
n'importe quel moment des dé
lais prévus par l'article 63.

Âpres vingt-quatre heures ,
l'examen médical sera de droit si
la personne retenue le demande .
Elle en sera avisée . Mention de
cet avis sera portée au procès-
verbal et émargée par la per
sonne intéressée.

Voir art. 64, al i : cf supra,
an . 5 du projet de loi .

Texte du projet de loi

Art . S.

les trois derniers alinéas de
l'article 64 du même code sont
abroges

Art . 6 .

L'article 65 du meme code est
ainsi modifie :

!. - Il est créé un premier
alinéa ainsi redige :

• Les mentions cl émarge
ments prévus aux articles 63-1 ,
63-2 . 63- 3 et 64 doivent égale
ment figurer sur un registre spé
cial . tenu a cet effet dans tout
local de police ou de gendarme-

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art . 5 .

L'article 64 du meme code est
ainsi modifie :

1 ( nouveau ). - Le premier
alinéa est complete par une
phrase ainsi rédigée :

• Il mentionne également au
procès-verbal les demandes faites
en application des articles 63-2 .
63-3 et 63 4 et la suite qui leur a
été donnée. »

II . - Les trois derniers alinéas
sont abroges.

Art . 6 .

Alinéa sans modification .

I. - Alinéa sans modification.

• Les mentions...
... 63-1

et 64 ...

Propositions
de la commission

Art . 5 .

Alinéa sans modification .

I ( nouveau ). - Alinéa sans
modification.

• II ...

... 63-2
et 63-3 et la suite...

... donnée. •

II . – Sans modification .

Art . 6 .

Sans modification .
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Texte de référence

Art 6S. - Dans les corps ou
services ou les officiers de police
judiciaire sont astreints à tenir un
carnet de déclarations, les men
tions et émargements prévus à
l'article precedent doivent éga
lement être portes sur ledit car
net . Seules les mentions sont
reproduites au procès-verbal qui
est transmis a l'autorité judi
ciaire .

Art. 6.- 1 à 6.1-J (nouveaux ). -
Cf. supra, art . 4 du projet de loi .

Art. 64 - Cf. supra, art . 5 du
projet de loi .

Art. 69 - Si les necessites de
l'enquete l'exigent , le procureur
de la République ou le juge d' ins
truction . lorsqu' il procede
comme il est dit au présent cha
pitre . peut se transporter dans les
ressorts des tribunaux limitro
phes de celui ou il exerce ses
fonctions, a l'effet d'y poursuivre
ses investigations. Il doit aviser,
au préalable. le procureur de la
République du ressort du tribu
nal dans lequel il se transporte . Il
mentionne sur son procès-verbal
les motifs de son transport .

Art. 72. - Lorsque le juge
d' instruction est présent sur les
lieux , le procureur de la Républi
que ainsi que les officiers de
police judiciaire sont de plein
droit dessaisis a son profit .

Le juge d'instruction accom
plit alors tous actes de police
judiciaire prévus au présent cha
pitre .

Il peut aussi prescrire à tous
officiers de police judiciaire de
poursuivre les opérations.

Ces opérations terminées. le
juge d' instruction transmet les
pièces de l'enquête au procureur
de la République à toutes fins
utiles.

Texte du projet de loi

ne susceptible de recevoir une
personne gardée a vue. »

11 . - Dans le second alinéa.
les mots : • l'article • sont rem
places par les mots : • l'alinéa •.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

... a vue. »

II . - Sans modification .

Art . 6 bis (nouveau ).

Dans la première phrase de
l'article 69 du même code, les
mots : • ou le juge d' instruction
lorsqu' il procede comme il est
dit au présent chapitre > sont
supprimes.

Art . 6 ter ( nouveau ).

L'article 72 du meme code est
abroge.

Propositions
de la commission

Art . 6 bis (nouveau ).

Supprimé

Art 6 ter ( nouveau)

Supprime
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Texte de reference

Lorsque le procureur de la
République et le juge d' instruc
tion sont simultanément sur les
lieux , le procureur de la Républi
que peut requérir l'ouverture
d'une information régulière dont
est saisi le juge d' instruction
présent , par dérogation , le cas
échéant , aux dispositions de l'ar
ticle 8.1

Art 77. - Lorsque, pour les
necessites de l'enquete prélimi
naire . l'officier de police judi
ciaire est amene a retenir une
personne a sa disposition plus de
vingt-quatre heures, celle-ci doit
être obligatoirement conduite
avant l'expiration de ce délai
devant le procureur de la Répu
blique

Âpres audition de la personne
qui lui est amenée. le procureur
de la République peut accorder
l'autorisation écrite de prolonger
la garde à vue d'un nouveau délai
de vingt -quatre heures .

Texte du projet de loi

Art . 7 .

L'article 77 du même code est
ainsi redige :

« Art. 77. - L'officier de police
judiciaire peut , pour les necessi
tes de l' enquete , retenir a sa
disposition toute personne a
rencontre de laquelle existent
des indices faisant présumer
qu'elle a commis ou tente de
commettre une infraction ; il en
informe sans délai le procureur
de la République . Il ne peut rete
nir cette personne plus de vingt-
quatre heures.

• Si des éléments recueillis
sont de nature a motiver l'exer
cice de poursuites a rencontre Je
la personne placée en garde a
vue, l'officier de police judiciaire
la presente , avant l'expiration du
délai de vingt-quatre heures . au
procureur de la République saisi
des faits ou, si l'enquete est suivie
dans un autre ressort que celui de
son siege , au procureur de la
République du lieu d'exécution
de la mesure .

• Âpres présentation de la
personne gardée a vue . le procu
reur de la République peut ac
corder l'autorisation écrite de
prolonger la mesure d'un nou
veau délai de vingt-quatre heu
res ; il peut , a titre exceptionnel .
accorder cette autorisation par
décision écrite et motivée sans
présentation préalable de la per
sonne.

Texte adopte
par l'Assemblée nationale

Art . 7 .

Alinéa sans modification .

« Art . 77. - Alinéa sans modi
fication .

• Si les éléments...

... mesure .

• A l' issue de cette présenta
tion. le procureur...

... heures
II ...

... per-
sonne .

Propositions
de la commission

Art . 7 .

L'article 77 du code de procé
dure pénale est modifie comme
suit :

I. Avant le premier alinéa, il est
inseré un alinéa nouveau ainsi
rédigé :

« Dei que l'officier de police
judiciaire est amené, pour les
necessites de l'enquete prélimi
naire. a garder une personne a sa
disposition , il en informe le pro
cureur...

... heures.

II. le debut du premier alinéa
est ainsi redigé :

« Si les éléments recueillis
sont de nature a motiver l'exer
cice de poursuites a l'encontre de
cette personne, celle-ci doit..

Alinéa supprime
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Sénat 4-1 . - Tome II . – 2

Texte de reference

Les dispositions du dernier
alinéa de l'article 64 sont appli
cables.

A titre exceptionnel , cette
autorisation peut être accordée,
par décision motivée. sans que la
personne soit conduite au par
quet .

An à 63-3 (nouveau\) :
i f. supra. art . 4 du projet de loi .

Art 6>4 i f supra, art . 5 du
projet de loi

Art 65 if. supra. art . 6 du
projet de loi .

Art. ?S - 1 es gardes a vue
sont mentionnées dans les for
mes prévues aux articles 64 et
65 .

Art 20 - Sont agents de
police judiciaire :

1° les gendarmes n'ayant pas
la qualité d'officier de police ju
diciaire ;

2° les inspecteurs de police de
la police nationale titulaires ne
remplissant pas les conditions
énoncées a l'article 16 , alinéa
premier. 3";

Texte du projet de loi

• Pour l' application du
deuxième alinéa du présent arti
cle . les ressorts des tribunaux de
grande instance de Pans. Nan
terre . Bobigny et Créteil consti
tuent un seul et meme ressort

« Les dispositions des arti
cles 63-1 . 63-2 et 63-3 sont
applicables aux gardes a vue exé
cutées dans le cadre du présent
chapitre .

• Les gardes a vue sont men
tionnées dans les formes prévues
aux articles 64 et 65 . •

Art . 8 .

L'article 78 du meme code est
ainsi redige :

• in 78 - Les personnes
convoquées par un officier de
police judiciaire sont tenues de
comparaître. Si elles ne satisfont
pas a cette obligation , avis en est
donne au procureur de la Répu
blique qui peut les y contraindre
par la force publique .

• Les personnes a rencontre
desquelles n'existent pas d' indi
ces faisant présumer qu'elles ont
commis ou tente de commettre
une infraction ne peuvent être
retenues que le temps strictement
nécessaire a leur audition.

• L'officier de police judiciaire
dresse procès-verbal de leurs
déclarations. Les agents de po
lice judiciaire designes a l'arti
cle 20 peuvent également. sous le
contrôle d'un officier de police
judiciaire , entendre les person
nes convoquées.

• Les procès-verbaux sont
dresses dans les conditions pré
vues par l'article 62 . •

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Alinéa sans modification

• Les dispositions des arti
cles 63-1 . 63-2 . 63-3 et 63 4
sont applicables ..

chapitre .

Alinéa sans modification

Art . 8 .

Alinéa sans modification .

■ An 78 - ...

... judiciaire pour les necessi
tes de l'enquete sont tenues de
comparaître et Je déposer Si
elles ne satisfont pas a ces obliga
tions. avis ...

... publique .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Propositions
de la commission

III le troisième alinéa est
remploie par un alinéa ainsi *•-
dite :

• Pour...

... ressort .

IV. Après le dernier alinéa, il
est insére un alinéa nouveau ainsi
rédigée ;

• Les dispositions des arti
cles 63-1 . 6.3-2 , 63-3 . 64 et A *
sont applicables...

chapitre ■

supprime

Art 8

Alinéa sans modification .

• Art 78 - ...

... comparaître . Si
... pas a t elle obliga

tion. avis...

... publique .

Alinéa supprimé.

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification
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Texte de référence Texte du projet de loi Texte adopte
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la commission

J" les commandants, les offi
ciers «Je pain principaux , les
officiers de paix de la police
nationale titulaires , les briga
diers-chefs et brigadiers de la
police nationale ainsi que les
gardiens de la paix de la police
nationale qui ont satisfait aux
épreuves du brevet de capacité
technique ou qui . nommes sta
giaires apres le 31 décembre
1985 . ont accompli deux ans de
services en qualité de titulaires ;

4" les chefs enquêteurs de la
police nationale, les enquêteurs
de première classe, les enquê
teurs de deuxième classe qui ont
satisfait aux épreuves du brevet
d'aptitude technique ainsi que les
enquêteurs de deuxième classe
qui . ayant rempli les conditions
d'aptitude prévues par la loi
n" 78-788 du 28 juillet 1978
portant reforme de la procédure
pénale sur la police judiciaire et
le jury d'assises ou ayant été
nommes stagiaires a compter du
l " mars 1979 . ont accompli
deux ans de services en qualité
de titulaires ;

5" les autres enquêteurs de
deuxième classe de la police
nationale et les autres gardiens
de la paix de la police nationale
qui comptent au moins deux ans
de services en qualité de titulaires
et qui ont satisfait aux épreuves
d'un examen technique dans les
conditions fixées par décret en
Conseil d'Etat .

Toutefois , les fonctionnaires
mentionnes aux I " a 5" ci-dessus
ne peuvent exercer effectivement
les attributions attachées à leur
qualité d'agent de police judi
ciaire et se prévaloir de cette
qualité que s 'ils sont affectes à un
emploi comportant cet exercice :
l'exercice de ces attributions est
momentanément suspendu pen
dant le temps ou ils participent ,
en unité constituée, a une opéra
tion de maintien de l'ordre .

Les agents de police judiciaire
ont pour mission :

- de seconder, dans l'exer
cice de leurs fonctions, les offi
ciers de police judiciaire ;
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Texte de référence Texte du projet de loi Texte adopte
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la commission

- de constater les crimes ,
délits ou contraventions et d'en
dresser procès-verbal ;

- de recevoir par proces-ver
bal les déclarations qui leur sont
faites par toutes personnes sus
ceptibles de leur fournir des indi
ces. preuves et renseignements
sur les auteurs et complices de
ces infractions.

Les agents de police judiciaire
n'ont pas qualité pour décider
des mesures de garde a vue.

Art 62 : i f supra, art . 2 du
projet de loi .

Art 151 - Le juge d instruc
tion peut requérir par commis
sion rogatoire tout juge de son
tribunal , tout juge d'instruction
ou tout officier de police judi
ciaire . qui en avise dans ce cas le
procureur de la République, de
procéder aux actes d'information
qu' il estime nécessaires dans les
lieux ou chacun d'eux est territo
rialement competent .

La commission rogatoire in
dique la nature de l' infraction ,
objet des poursuites . Elle est
datée et signée par le magistrat
qui la delivre et revêtue de son
sceau.

Elle ne peut prescrire que des
actes d'instruction se rattachant
directement a la répression de
l' infraction visée aux poursuites.

loir art. 154, dernier alinéa :
<7° infra, art. 10 du projet de loi .

Art 9 .

L'article 151 du meme code
est complete par un alinéa ainsi
redige :

• Le juge d' instruction fixe le
délai dans lequel les proces-ver
baux dresses par l'officier de
police judiciaire doivent lui être
transmis par celui-ci. A défaut
d'une telle fixation, ces procès-
verbaux doivent lui être transmis
dans les huit jours de la fin des
opérations exécutées en vertu de
la commission rogatoire . >

Art. 10.

L'article 154 du meme code
est ainsi redige :

Art . 9

Alinéa sans modification

• l e juge d'instruction fixe le
délai dans lequel la commission
rogatoire doit lui être retournée
avec les procès-verbaux dresses
pour son exécution par l'officier
de police judiciaire . A défaut
d'une telle fixation, la commis
sion rogatoire et les firmes ver
baux doivent lui etre transmis
dans les huit jours de la fin des
opérations. •

Art . 10.

Alinéa sans modification

Art . 9 .

Alinéa sans modification

Le...

opérations exécutées en veru de
celle-ci . •

Art . 10

L'article 154 du meme code
est ainsi modifie

I La première phrase du pre
mier alinéa est remplacée pat les
deux phrases suivantes :
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Texte de reference

Art 154 - Lorsque , pour les
necessites de l'exécution Je la
commission rogatoire. l'officier
de police judiciaire est amene a
retenir une personne a sa dispo
sition . celle-ci doit être obligatoi
rement conduite , dans les vingt-
quatre heures, devant le juge
d' instruction dans le ressort du
quel se poursuit l' exécution .
Âpres audition de la personne
qui lui est amenée. le juge d'ins
truction peut accorder l'autorisa
tion écrite de prolonger la garde
a vue d'un nouveau délai de
vingt-quatre heures.

A titre exceptionnel , cette
autorisation peut être accordée.
par décision motivée. sans que la
personne soit conduite devant le
juge d' instruction .

Les gardes a vue auxquelles il
est ainsi procede par un officier
de police judiciaire sont men
tionnées dans les formes prévues
aux articles 64 et 65 .

Le juge d'instruction fixe le
délai dans lequel les proces-ver
baux dresses par l'officier de
police judiciaire doivent lui être
transmis par celui-ci . A défaut
d'une telle fixation, ces procès-
verbaux doivent lui être transmis
dans les huit jours de la fin des
opérations exécutées en vertu de
la commission rogatoire .

Art. 63-1 à 63-3 (nouveaux ) :
cf supra. art . 4 du projet de loi .

i eue au projet de KM

• An 154 - Lorsque, pour les
necessites de l'exécution de la
commission rogatoire, l'officier
de police judiciaire est amene a
retenir une personne a sa dispo
sition . il en informe sans délai le
juge d' instruction saisi tes faits
qui contrôle la mesure de garde
a vue notamment sur son lieu
d'exécution .

« La personne doit être pré
sentée avant l'expiration d'un
délai de vingt-quatre heures a ce
magistrat ou. si la commission
rogatoire est exécutée dans un
autre ressort que celui de son
siege , au juge d' instruction du
lieu d'exécution de la mesure .
Âpres présentation de la per
sonne gardée a vue. le juge d ins
truction peut accorder l'autorisa
tion t\ rite de prolonger la mesure
d'un nouveau délai de vingt-qua
tre heures ; il peut, à titre excep
tionnel, accorder celte autorisa-
lion par décision rite et motivée
sans présentation préalable de la
personne .

• Pour l'application de l'alinéa
qui precede , les ressorts des tri
bunaux de grande instance de
Pans. Nanterre . Bobigny et Cré
teil constituent un seul et meme
ressort .

« Les dispositions des articles
63-1 , 63-2 et 63-3 sont applica
bles aux gardes a vue exécutées
dans le cadre de la presente sec
tion

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

. Art 154 - ...

... mesure de réten
tion .

• La personne...

... mesure . A
l'issue de cette présentation, le
juge ..

... heures. IL .

personne

Alinéa sans modification.

• Les dépositions des articles
61-1 . 61-2 , 61-.1 et 63-4 sont
applicables aux retendons execu
tées ... ... sec
tion

Propositions
de la commission

« /V« <{ue. pour les necessites
de l'exécution de la commission
rogatoire , l'officier de police ju
diciaire est amene a garder une
personne ...

... mesure de garde
a me

• La personne doit être obliga
toirement conduite, dans les
vingt-quatre heures, devant le
juge d'instruction dans le ressort
duquel se poursuit l'exécution.

II Âpres le deuxième alinéa, il
est inséré un alinéa nouveau ainsi
rédigé :

• Pour

ressort .

III l es deux derniers alinéas
sont remplaces par un alinéa
ainsi rédigé :

• l es dispositions des articles
63-1 , 63-2 , 61-3 , 64 et 6 .* sont
applicables aux gardes a me exé
cutées dans le cadre de la pré
sente section .



- 23 -

Texte de référence
0

Texte du projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la commission

Art. M et 65 : if supra. art . 5
et 6 du projet de loi .

Art 83 – Lorsqu' il existe
dans un tribunal plusieurs juges
d' instruction , le président du tri
bunal ou en cas d'empêchement
le magistrat qui le remplace desi
gne, pour chaque information , le
juge qui en sera charge. Il etablit ,
à cette fin . un tableau de roule
ment. Il peut établir un tour de
service spécifique tenant compte
de la spécialisation des juges
d instruction.

Art. 137-1 : cf in/ra. art . 33 du
projet de loi .

• Les gardes a vue sont men
tionnées dans les formes prévues
par l'article 64 et le premier
alinéa de l'article 65 . »

TITRE II

DE U CONDUITE
DE L' INFORMATION

PAR PLUSIEURS
JUGES D' INSTRUCTION

Art . II .

L'article 83 du code de pro
cédure pénale est ainsi redige :

« Art 83. – Lorsqu' il existe
dans un tribunal plusieurs juges
d' instruction . le président du tri
bunal ou. en cas d'empêchement .
te magistrat qui le remplace .
designe , pour chaque informa
tion . le juge qui en sera charge.
Il peut . a cette fin . établir un
tableau de roulement compor
tant . le cas échéant , un tour de
service spécifique tenu t compte
de la spécialisation des juges
d'instruction .

« Lorsque la gravite ou la
complexité de l'affaire le justifie .
le président du tribunal ou . en
cas d'empêchement . le magistrat
qui le remplace, peut adjoindre
au juge d' instruction charge de
l' information un ou plusieurs ju
ges d' instruction qu'il désigné,
soit des l'ouverture de I informa
tion, soit sur la demande du juge
charge de l' information . à tout
moment de la procédure .

« Le juge charge de l'informa
tion coordonne le déroulement
de celle-ci ; il a seul qualité pour
siéger dans le collège prévu par
l'article 157-1 et pour rendre
l'ordonnance de reglement .

• Les désignations prévues au
présent article sont des mesures
d'administration judiciaire non
susceptibles d: recours. •

• Les retentions sont ...

... 65 . -

TITRE II

DE LA CONDUITE:
DE L' INFORMATION

PAR PLUSIEURS
JUGES D'INSTRUCTION

Art II

Alinéa sans modification .

. Art. # .? - ...

... charge .

Alinéa sans modification.

« Le juge...

... dans la chambre prévue
par ..

... reglement .

Alinéa sans modification.

Alinéa supprimé

TITRE II

DE LA CONDUITE
DE L' INFORMATION

PAR PLUSIEURS
JUGES D' INSTRUCTION

Art . II .

Alinéa sans modification .

- Art H}. - Alinéa sans modi
fication .

• Sur la demande du juge
charge de l' information . le prési
dent du tribunal , ou , en cas
d'empêchement . le magistrat qui
le remplace, peut lui adjoindre
un ou plusieurs juges d'instruc
tion . Cette demande peut être
présentée a tout moment de la
procédure .

• Le juge...

... qualité pour rendre
l'ordonnance de reglement .

Alinéa sans modification.
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Texte de reference Texte du projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la commission

Art SI if supra. art I 1 du
projet de loi .

An H4 - Sous reserve de
l'application des articles 657 et
663 . le dessaisissement du juge
d'instruction au profit d'un autre
juge d'instruction peut cire de
mande au président du tribunal .
dans l' intérêt d'une bonne admi
nistration de la justice, par re
quête motivée du procureur de la
République, agissant soit spon
tanément . soit a la demande de
l'inculpe ou de la partie civile

Le président du tribunal doit
statuer dans les huit jours par
une ordonnance qui ne sera pas
susceptible de voies de recours .

En cas d'empêchement du
juge saisi , par suite de conge, de
maladie ou pour toute autre
cause. de meme qu'en cas de
nomination à un autre poste , il
est procede par le président ,
ainsi qu' il est dit a l'article pré
cédent . à la désignation du juge
d'instruction charge de le rem
placer.

Toutefois, en cas d'urgence et
pour des actes isoles, tout juge
d' instruction peut suppléer un
autre juge d'instruction du meme
tribunal . a charge par lui d'en
rendre compte immédiatement
au président du tribunal .

Art. 8} et 8.1-1 : cf supra, art .
1 l et 1 2 du projet de loi .

Art . 12 .

Il est insere , apres l'article 83
du meme code, un article 83-1
ainsi redige :

« Art M 1-1 - Pour l'applica
tion du deuxième alinéa de l'arti
cle 83 . lorsque le tribunal com
porte un seul juge d' instruction ,
le président du tribunal ou , en
cas d'empêchement . le magistrat
qui le remplace , peut adjoindre
au juge charge de l'information
un ou plusieurs des juges de ce
tribunal qu' il designe sur une
liste établie annuellement par
l'assemblée générale . Chaque
juge ci /. dans l'exercice de w»
fonctions de /lige d instruction.
assiste d un greffier . •

Art 13

L'article 84 du meme code est
ainsi modifie ;

I. - Au premier alinéa, les
mots : • soit a la demande de
l' inculpe ou de la partie civile »
sont remplaces par les mots :
• soit a la demande des parties ».

II . – Au troisième alinéa, les
mots : • du juge saisi • sont rem
places par les mots : • du juge
charge de l' information • et les
mots : • il est procede par le
président , ainsi qu'il est dit à
l'article precedent, a la désigna
tion du > sont remplaces par les
mots : « , le président designe
le ».

III . – Il est ajouté un denier
alinéa ainsi redige :

• Dans les cas prévus par le
deuxième alinéa de l'article 83 et

Art 12 .

Alinéa sans modification .

- Art Si I - ...

... un ou deux juges d' instruc
tion , le premier président de la
cour d'appel , a la demande du
président du tribunal , ou ...

un ou plusieurs des juges de son
ressort . Chaque...

... greffier »

Art . 13 .

Sans modification.

Art 12 .

Alinéa sans modification .

- Art H.I l - ...

ressort .

Art . Il

Sans modification .
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Texte de référence Texte du projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la commission

Art. fil). - Le juge d'instruc
tion ne peut informer qu'en vertu
d'un réquisitoire du procureur de
la République, meme s' il a pro
cède en cas de crime ou de délit
flagrant .

Le réquisitoire peut être pris
contre personne dénommée ou
non dénommée .

Le juge d'instruction a le pou
voir d'inculper toute personne
ayant pris part , comme auteur ou
complice, aux faits qui lui sont
defères.

Lorsque des faits, non vises au
réquisitoire , sont portes à la
connaissance du juge d'instruc
tion , celui-ci doit immédiatement
communiquer au procureur de la
République les plaintes ou les
procès-verbaux qui les consta
tent.

En cas de plainte avec consti
tution de partie civile , il est pro
cède comme il est dit a l'arti
cle 86 .

l'article 83-1 . le juge designe ou,
s' ils sont plusieurs , le premier
dans l'ordre de désignation , peut
remplacer ou suppléer le juge
charge de l' information sans qu' il
y ait lieu a application des alinéas
qui precedent . •

TITRE III

DE LA MISE. EN EXAMEN ,
DE LA VISE EN CAUSE

ET DES DROITS
DES PARTIES

AU COURS
DE L' INSTRUCTION

Art . 14 .

Les deuxième et troisième
alinéas de l'article 80 du code de
procédure pénale sont abroges.

Art . 15 .

Il est inseré , apres l'article 80
du même code, trois articles
80- 1 , 80-2 et 80-3 ainsi rediges :

• Art 80-1. - Le réquisitoire
est pris contre personne dé
nommée ou non dénommée .

TITRE III

DE W MISE EN EXAMEN ,
DE LA NOTIFICATION

DE CHARGES
ET DES DROITS

DES PARTIES
Al COURS

DE l/ INSTRUCTION

Art . 14 .

Sans modification .

Art. 15 .

Alinéa sans modification .

* Art. SO-I - Alinéa sans
modification .

TITRE III

DE LA MISE EN EXAMEN
ET DES DROITS

DES PARTIES
AU ( OURS

DE L' INSTRUCTION

Art . 14 ,

Sans modification .

Art . 15 .

Alinéa sans modification .

* Art. 80-1 . - Alinéa sans
modification .
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Texte de reference Texte du projet de loi

« Il est pris contre personne
dénommée lorsqu' il existe a ren
contre d'une personne des indi
ces graves et concordants d'avoir
participe aux laits dont le juge
d' instruction est saisi ; dans ce
cas , le procureur de la Républi
que donne connaissance a la
personne de ses réquisitions et
l'avise qu'elle a droit d'être assis
tée d'un conseil de son choix ou
commis d'office I avocat choisi
ou . dans le cas d'une demande
de commission d'office , le bâ
tonnier de l'ordre des avocats, en
est avise sans délai . Mention de
tes formalités est laite au réquisi
toire

• Toute personne nommément
visée par un réquisitoire du pro
cureur de la République est mise
en examen devant le juge d' ins
truction et ne peut être entendue
comme témoin .

• Pour l'application du second
alinéa , le procureur de la Répu
blique procede a l'égard des
personnes qui ne lui sont pas
déférées et dont le domicile est
connu par l' envoi d'une lettre
recommandée ; cette lettre pré
cise que le nom de l'avocat choisi
ou la demande de désignation
d'un avocat commis d'office doit
être communique au greffe du
juge d'instruction charge de I in
formation.

• Art Si)-?. - I n cours de
procédure, lorsqu'apparaissent a
( encontre d'une personne des
indices graves et concordants
d'avoir participe aux faits dont
est saisi le juge d' instruction . ce
dernier , apres en avoir avise le
procureur de la République ,
donne connaissance a la per
sonne des faits dont il est saisi et
pour lesquels elle est mise en
examen .

• Il l'avise également de son
droit d'être assistée par un
conseil de son choix ou commis
d'office . L'avocat choisi ou , dans
le cas d'une demande de com
mission d'office , le bâtonnier de
l'ordre des avocats , en est avise
sans délai . Mention de ces for
malités est faite au dossier.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

. II ...

... concordants lais
sant présumer qu'elle a parti
cipe ...

... assis
tée d'un avocat de son choix ...

... réquisi
toire

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

« Art. 80-2 - ...

... concordants
laissant présumer qu'elle a parti
cipe ...

examen .

■ II ...
... assistée par un avocat

de son choix ...

... dossier .

Propositions
de la commission

. Il ...

cas, le juge d'instruction donne
connaissance a la personne des
réquisitions du procureur de la
République et l'avise ...

... délai .

Dans le i as prévu à l'alinéa
précédent. la personne est mise
en examen ...

... témoin .

« Pour...
alinéa, le juge d'instruction pro
cède ...

... doit
être communique à son greffe .

• Art 80-2 - Sans modifica
tion
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Texte de référence Texte du projet de loi Texte adopte
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la commission

Art. XI. - Le juge d instruc
tion procede, conformément à la
loi . à tous les actes d' information
qu' il juge utiles à la manifestation
de la vente .

Il est établi une copie de ces
actes ainsi que de toutes les
pièces Je la procédure ; chaque
copie est certifiée conforme par
le greffier ou l'officier de police
judiciaire commis mentionne à
l 'alinea 4 Toutes les pièces du
dossier sont cotées par le greffier
au fur et à mesure de leur rédac
tion ou de leur réception par le
juge d'instruction.

Toutefois, si les copies peu
vent être établies à l'aide de
procedes photographiques ou
similaires , elles sont exécutées a
l'occasion de la transmission du
dossier . Il en est alors établi
autant d'exemplaires qu' il est
nécessaire a l'administration de
la justice . Le greffier certifie la
conformité du dossier reproduit

• Pour l'application du second
alinéa, le juge d' instruction pro
cède a l'égard des personnes qui
ne lui sont pas déférées et dont
le domicile est connu par l'envoi
d'une lettre recommandée ; cette
lettre precise que le nom de
l'avocat choisi ou la demande de
désignation de l'avocat commis
d'office doit être communique a
son greffier .

• Art SO i - Lorsque le juge
d' instruction releve a l'encontre
de la personne mise en examen
des charges constitutives d' in
fraction , il lui donne connais
sance de chacun des faits quali
fies pénalement qui lui sont im
putes .

« La personne a laquelle le
juge d' instruction notifie les
charges est mise en cause .

« La mise en cause peut inter
venir a tout moment de la procé
dure ; elle est obligatoire avant
tout placement en détention pro
visoire ou sous contrôle judi
ciaire . •

Alinéa sans modification .

. An MM - ...

... im

putes et rend une ordonnance de
notification de charges .

Alinéa supprime .

« Cette ordonnance peut in
tervenir... ... procé
dure et est susceptible d'appel
par l' interesse et par le ministère
public, devant la chambre d'ac
cusation qui statue dans les qua
rante-huit heures . •

• Art 80-3 - Supprimé
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Texte de référence

avec le dossier original . Si le
dessaisissement momentané a
pour cause l'exercice d'une voie
de recours , l'établissement des
copies doit être effectue immé
diatement pour qu'en aucun cas
ne soit retardée la mi:* en état de
l'affaire prévue à l'article 194

Si le juge d'instruction est
dans l' impossibilité de procéder
lui-même a tous les actes d' ins
truction. il peut donner commis
sion rogatoire aux officiers de
police judiciaire afin de leur faire
exécuter tous les actes d' informa
tion nécessaires dans les condi
tions et sous les reserves prévues
aux articles 151 et 152 .

Le juge d' instruction doit véri
fier les éléments d'information
ainsi recueillis.

Le juge d' instruction procede
ou fait procéder, soit par des
officiers de police judiciaire ,
conformément a l'alinéa 4 . soit
par toute personne habilitée dans
des conditions déterminées par
décret en Conseil d'État , à une
enquête sur la personnalité des
inculpes, ainsi que sur leur situa
tion matérielle , familiale ou so
ciale . Toutefois , en matière de
délit, cette enquête est faculta
tive .

Le juge d' instruction peut éga
lement commettre, suivant les
cas, le comité de probation et
d'assistance aux liberes, le ser
vice competent de l'éducation
surveillée ou toute personne ha
bilitée en application de l'alinéa
qui precédé à l'effet de vérifier la
situation matérielle, familiale et
sociale d'un inculpe et de l' in
former sur les mesures propres à
favoriser l 'insertion sociale de
l 'intéressé . A moins qu'elles
n'aient été déjà prescrites par le
ministère public, ces diligences
doivent être prescrites par le juge
d' instruction chaque fois qu' il
envisage de placer en détention
provisoire un majeur âge de
moins de vingt et un ans au
moment de la commission de

Texte du projet de loi

Art . 16 .

L'article 8 1 du meme code est
ainsi modifie :

I. - Aux sixième et septième
alinéas, les mots : « des incul
pes », « d'un inculpe • et « de
l 'interesse • sont remplaces, res
pectivement , par les mots ; • des
personnes mises en examen ou
mises en cause •, • d'une per
sonne mise en examen ou mise
en cause » et « de l'interesse ».

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art . 6 .

Alinéa sans modification .

I. - ...

... examen ou

ayant fait l'objet d'une ordon
nance de notification de char
ges ». « d'une personne mise en
examen ou avant fait l objet d'une
ordonnance de notification de
charges » et « de l' interesse ».

Propositions
de la commission

Art . 6 .

Alinéa sans modification .

I. - ...

... examen •

« d'une personne mise en exa
men • et « de l' interesse ».
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Texte de reference

l' infraction lorsque la peine en
courue n'excede pas cinq ans
d'emprisonnement .

Le juge d' instruction peut
prescrire un examen medical ,
confier a un medecin le soin de
proceder a un examen medico-
psycholoc j.ie ou ordonner tou
tes autres mesures utiles . Si ces
examens sont demandes par l' in
culpe ou son conseil , il ne peut
les refuser que par ordonnance
motivee

Art. IS6-/ i f. infra . art . 32 du
projet de loi

Art H2. - Dans son réquisi
toire introductif, et à toute epo-
que de l' information par requisi-
toire suppletif, le procureur de la
Republique peut requerir du
magistrat instructeur tous actes
lui paraissant utiles à la manifes
tation de la verite et toutes mesu
res de surete necessaires.

Il peut , à cette fin . se faire
communiquer la procedure, à
charge de la rendre dans les
vingt-quatre heures .

Si le juge d'instruction ne suit
pas les requisitions du procureur
de la Republique, il doit rendre
une ordonnance motivee dans les
cinq jours de ces requisitions.

Texte du projet de loi

Il - la deuxième phrase du
dernier alinea de l'article X I est
abrogee

III . - Il est ajoute deux alinéas
ainsi rediges :

• S' il est saisi par une partie
d'une demande eente et motivee
tendant a ce qu' il soit procede a
l'un des examens prevus par
l'alinea qui precede, le juge d' ins
truction doit , s' il n'entend pas y
faire droit , rendre une ordon
nance motivee au plus tard dans
le delai d'un mois a compter de
la reception de la demande

• Faute par le juge d' instruc
tion d'avoir statue dans le delai
d un mois, la partie peut saisir
directement le president de la
chambre d'accusation qui statue
et procede conformement aux
troisieme , quatrieme et cin-
quieme alineas de l' arti
cle 186-1 . •

Art . 17 .

L'article 82 du même code est
complete par un alinea ainsi re-
dige :

• Les dispositions de l'alinéa
qui precede sont applicables
lorsque, saisi pur le proi ureur de

Texte adopte
par l'Assemblée nationale

II . – Sans modification .

III - Sans modification .

Art . 17 .

Alinea sans modification

Les dispositions...

Propositions
de la commission

Il - Sans modification .

III . - Sans modification

Art . 17 .

Alinea sans modification

« Les dispositions...
... applicables

dans le cas...
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Texte de reference

Art I37-1 . cf inira, art . .VI du
projet de loi .

Art M . </ inira. art . 19 du
projet de loi .

Art. M. – Le juge d'instruc-
lion ordonne communication de
la plainte au procureur de la
Republique pour que ce magis
trat prenne ses requisitions.

Texte du projet de loi

la Republiaue Je requisitions uu\
lins Je placement ou Je maintien
en Jetention provisoire, le juge ne
saisit pas le college prevu par
lunu le 137-1 £Hes sont égale
ment applicables dans le cas
prevu par le sixieme alinéa de
l'article 86 •

Art . 18 .

Il est ii.»ere , apres l'article 82
du meme code, un article 82 - 1
ainsi redige :

« Art S?-l - l.es parties peu
vent , au cours de l' information,
saisir le juge d' instruction d'une
demande ecrue et motivee ten
dant a ce qu'il soit procede à
l'audition d'un temoin , à une
confrontation ou a un transport
sur les lieux ou a ce qu' il soit
ordonne la production par l'une
d'entre elles d'une piece utile »
l' information.

• Le juge d' instruction doit ,
s' il n'entend pas y faire droit ,
rendre une ordonnance molivec
au plus tard dans le delai d'un
mois a compter de la reception
de la demande. Les dispositions
du dernier alinea de l'article 8 1
sont applicables. •

Art . 19 .

L'article 86 du même code est
ainsi modifie :

I. - Les quatrieme et cin-
quieme alineas sont abroges.

Texte adopté
par l'Assemblee nationale

... pi \ la chambre prevue par...

... 86 . .

Art . 18

Alinea sans modification .

• Art s: i -...

... procede a leur
audition ou a leur interrogatoire ,
a l'audition ..

l' information .

Alinea sans modification .

• A l'expiration d'un delai de
quatre mois depuis sa derniere
comparution, la |>en>onne mise
en examen qui en fait la demande
écrite doit etre entendue par le
juge d' instruction . Celui-ci pro-
cede a son interrogatoire dans les
quinze jours de la reception de la
demande. •

Art . 19 .

Alinéa sans modification .

I. - Sans modification .

Propositions
de la commission

86 , .

Art . 18 .

Alinea sans modification

« Art. #'•/ - Alinea sans
modification .

Alinea sans modification .

• A l'expiration d'un delai de
trois mois...

demande . •

Art . 19 .

Alinea sans modification .

I. – Sans modification .
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Texte de référence Texte du projet de lot Texte adopté
par l'Assemblee nationale

Propositions
de la commission

Le réquisitoire peut etre pris
contre personne denonmee ou
non dénommée .

l e procureur de la Republique
ne peut saisir le juge d'instruc
tion de réquisitions de non in
former que si , pour des causes
afTeclant l'action publique elle-
même, les faits ne peuvent lega-
lement comporter une poursuite
ou si . a supposer ces faits de-
montres. ils ne peuvent admettre
aucune qualification penale .
Dans le cas ou le juge d'instruc-

II . - Il est insére entre le
deuxième et le troisième alinéas
quatre alinéas ainsi rédiges :

« Il eM pris contre personne
dénommée lorsqu' il existe a ren
contre d'une personne des indi
ces graves et concordants d'avoir
participe aux laits dont le juge
d' instruction est saisi ; dans ce
cas. le procureur de la Republi
que donne connaissance a la
personne de ses réquisitions pn-
ses sur plainte avec constitution
de partie civile dont il saisit le
juge et l' avise qu'elle a droit
d'être assistée pai un conseil de
son choix ou commis d'offce .
L'avocat choisi ou. dans le cas
d'une demande de commission
d'office , le bâtonnier de l'ordre
des avocats , en est avise sans
delai . Mention de ces fornalités
est laite au dossier

« Toute personne nommément
visee par un réquisitoire pris sur
plainte avec constitution de par
tie civile est mise en examen
devant le juge d' instruction et ne
peut etre entendue comme té
moin .

• Pour l'application du tioi-
sieme alinéa, le procureur de la
République peut proceder
conformément aux dispositions
du dernier almea de l'article
K0 - 1 .

• Lorsque la plainte n'est pas
suffisamment motivce ou justi
fiée . le procureur de la Républi
que peut , avant de prendre ses
réquisitions et s' il n'y a pas ete
procede d'office par le juge d'ins
truction. demander a ce magis
trat d'entendre la partie civile et ,
le cas echéant . d' inviter cette
dermere à produire toute piece
utile a l'appui de sa plainte . •

Il . - Alinéa sans modifica
tion .

• II ...

... concordants lais
sant présumer qu'elle a parti
cipe ...

... assistée par un avocat de
sin choix ...

... dossier

Aline'i saiis modification .

« Pour ..

République procedé conformé
ment ...

80- 1 .

Alinéa sans modification .

Il - Alinéa sans modifica
tion .

. II ...

cas le iugr d'in\irm non
donne-
personne des réquisitions prises
pur le prm ureur de la Republique
sur plainte avec constitution de
partie civie et l'avise...

... dossier .

« l\m \ le c «j \ prévu a iahneu
précédent, h personne est mise
en examen ...

... té

moin .

« Pour...
... alinéa , le luge J insirmiion
procede ...

80-I .

Alinéa sans m Hlilication .
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Texte de reference

lion passe oulre , il doit statuer
par une ordonnance motivee.

I n cas de plainte insutlisam-
nient motivee ou insufi
iustitlee par les pieces proJuites .
le juge d'instruction peut aussi
etre saisi de requisitions tendant
il ce qu' il soit provisoirement
informe comte toutes personnes
que l' instruction fera connaitre .

lXtns ce cas , celui ou ceux qui
se trouvent vises par la plainte
peuvent etre entendus comme
temoins par le juge d' instruction ,
sous reserve des dispositions de
l'anicle 104 dont il devra leur
donner connaissance , jusqu'au
moment ou pourront intervenir
des inculpations ou , s' il y a lieu ,
de nouvelles requisitions contre
personne denommee

4rt. Sl)-I . </ supra, art I S du
projet de loi .

Art, Si - La constitution de
partie civile peut avoir lieu a tout
moment au cours de l' instruc
tion . l Ile n'est pas notiliee aux
autres pames.

I Ile peut etre contestee par le
ministere public , par l' inculpe ou
par une autre partie civile .

[ n cas de contestation, ou s' il
declare d'office irrecevable la
constitution de partie civile , le
juge d' instruction statue par or
donnance motivee apres com
munication du dossier au minis-
tere public .

Tette du projet de loi Texte adopte
par l'Assemblee nationale

Art IV bis tnnuwaui

L'article 8 ' du meme code est
ainsi redige :

« Art S ? - La constitution de
partie civile peut avoir lieu a Mut
moment au cours de l' instruc
tion .

• I Ile peut etre contestee par
le procureur de la Republique ou
par une partie dans les du jours
de l'avis ou de la notification qui
lui en aura ete donne l e juge
d' instruction peut egalement ,
dans les dix jours du dépot de la
plainte , declarer d'office irrece
vable ta constitution de partie
civile

• I n cas de contestation , le
juge d' instruction statue , au plus
tard dans les cinq jours de la
communication du dossier au
procureur de la Republique , par
ordonnance motivee dont l' inte-
resse peut relever appel .

• Les droits attaches a la qua
lité de partie civile s 'exercent dix
jours apres le depôt de la plainte
devant le juge d' instruction ou.
dans les cas vises aux deux ali-
neas qui precedent . a compter du

Propositions
de la commiss!

Art . 1 4 b ( noirau )

Alinéa sans modification .

« Art S~. - Alinea sans modi
fication .

Alinéa sans modifcation

Alinea sans modification

es...



- 33 -

Texte de référence Texte 4u projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la commission

An 104 - Toute personne
nommement visee par une
plainte assortie d'une constitu
tion de partie civile a droit , sur sa
demande, lorsqu'elle est enten
due comme temoin, au benefice
des dispositions prevues par les
troisieme et quatrieme alinéas de
l'article I M et les articles 1 17 et
118 . Le juge d' instruction l'en
avertit lors de sa premiere audi
tion apres lui avoir donne
connaissance de la plainte . Men
tion de cet avertissement est faite
au proces-verbal .

les dispositions de l'arti
cle 120 sont applicables au
conseil designe par le temoin .

Art. 10X - Le juge d'instruc
tion charge d'une information,
ainsi que les magistrats et offi
ciers de police judiciaire agissant
sur commission rogatoire , ne
peuvent , dans le dessein de faire
echec aux droits de la defense.
entendre comme temoins des
personnes contre lesquelles il
existe des indices graves et
concordants de culpahilite .

Art IN : cf infra. art . 24 du
projet de loi .

Art HX - L'inculpe et la
partie civile ne peuvent etre en
tendus ou confrontes, a moins
qu' ils n'y renoncent expresse-
ment , qu'en presence de leurs
conseils ou eux dûment appeles.

Art . 20

L'article 104 du meme code
est ainsi redige :

« Art. 104 - En l'absence
d'indices graves et concordants
d'avoir participe aux faits dont le
juge d'instruction est saisi , toute
personne nommement visee par
une plainte avec constitution de
partie civile a le droit , lorsqu'elle
est entendue comme temoin , de
demander le benefice des dispo
sitions applicables aux personnes
mises en examen. Le juge d' ins
truction l'en avertit lors de sa
premiere audition apres lui avoir
donne connaissance de la
plainte ; mention de cet avertis
sement est faite au proces-ver-
bal »

Art 21 .

L'article 105 du meme code
est abroge

Art 22 .

L'article 114 du meme code
est ainsi redige :

« Art 114 - Les parties ne
peuvent etre entendues, interro-
gees ou confrontées, a moins
qu'elles n'y renoncent expresse-
ment . qu'en presence de leurs
conseils ou ces derniers dument

appeles. |

jour ou la decision de recevabilite
est devenue definitive. •

Art 20 .

Alinea sans modification .

. Art 104 - ...
... concordants

laissant presumer qu'elle a parti
cipe ...

... proces-ver-
bal . •

Art . 21 .

Sans modifcation .

Art . 22 .

Alinea sans modification .

• Art. U4 -

... leurs
avocats ou...

appelés .

jour ou la contestation a ete reie-
tee par le muge ou. s II i a lieu. en
appel »

Art . 20.

Sans modification .

Art . 21 .

Sans modification.

Art . 22 .

Alinea sans modification.

• Art. 114 - Alinea sans
modification .
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Texte de reference Texte du projet de loi Texte adopte
par l'Assemblec nationale

Propositions
de la commission

Au plus tard quatre jours ou
vrables avant l' interrogatoire, le
conseil est convoque par lettre
recommandee ou par un avis qui
lui est remis contre recepisse .

t a procedure doit etre mise a
la disposition du conseil de l' in
culpe deux jours ouvrables au
plus tard avant chaque interroga-
toue . ( Ile doit egalement etre
mise a la disposition du conseil
de la partie civile deux jours
ouvrables au plus tard avant les
auditions de cette derniere .

Lorsque la procedure est mise
a sa disposition dans les condi
tions prevues par le present arti
cle . le conseil de l' inculpe ou de
la partie civile peut se faire deli-
vrer . a ses frais, copie de tout ou
partie de la procedure, pour son
usage exclusif et sans pouvoir en
établir de reproduction.

Il peut , en outre, a tout mo
ment . se faire delivrer, dans les
mêmes conditions, la copie du
proces-verbal d'audition ou d' in
terrogatoire de la partie qu' il
assiste , ou du proces-verbal des
confrontations auxquelles elle a
participe .

Art US : «/ in/rj. art 25 du
projet de loi .

• l es conseils sont convoques
au plus tard quatre jours ouvra
bles avant l' interrogatoire ou
l'audition de la partie qu' ils assis
tent par lettre recommandee ,
telecopié avec recepisse ou ver
balement avec emargement au
dossier de la procedure

• I a procédure est mise a leur
disposition deux jours ouvrables
au plus tard avant la premiere
comparution de la personne mise
en examen ou la premiere audi
tion de la partie civile , elle est
ensuite , sur leur demande, mise
a tout moment a leur disposition.
sous reserve, a titre exceptionnel ,
des exigences de bon fonction
nement du cabinet du juge d' ins
truction

• Par derogation aux disposi
tions des deux alineas qui prece-
dent . lorsqu'une personne est
deferee devant le juge d' instruc
tion , son avocat est convoque
sans délai et par tout mo>en ; il
peut consulter immediatement le
dossier et s'entretenir librement
avec la personne qu' il assiste .

« Apres la premiere comparu
tion ou la premiere audition , les
conseils des parties peuvent se
taire délivrer , a leurs frais, copie
de tout ou partie des pieces et
actes du dossier , uniquement
pour leur usage et celui des per
sonnes qu' ils assistent et sans
pouvoir en etablir de reproduc
tion. le droit d obtenir nipie des
pieces du dossier est également
rtxonnu. dans les mêmes eondi-
lions et v«uv les memes wserses,
aux parties qui ne sont pas assis-
tees d'un conseil .

• l e juge d' instruction peut
proceder a la cancellation . sur les
copies delivrées aux parties . de
l'etat civil et de l'adresse de toute
personne entendue ou interrogee
au cours de l'enquete ou de l' ins
truction •

Art . M

L'article 11$ du meme code
est ainsi rédige :

• Les avocats sont...

... par pli recommande
avec accuse de reception , téléco
pie ..

... procedure

• La procedure est mise a leur
disposition quatre jours...

... personne
convoquee ou la premiere...

... disposition .

Alinea sans modification .

« Apres...

... les
avocats des...

... leur usage exclusif et sans...

pures et m les du dossier ..

... J tlH uHHUt.

Alinéa sans modification .

Art M.

Alinéa sans modification

• Les ...

... avec Jt iiunJe dans de récep
tion ...

... procedure

« l a...

... disposition.
sous rewne. j titre exceptionnel,
des exigi'mes Je bon luth lionne-
meut du lahinet du iuir d ins /me-
lion

Alinea sans modification

• Apres ...

... reproduc
tion

Ahneu supprime

Art 23 .

Sans modification .
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Senat 41 - Tome 11 . - 3

Teue de reference Texte du projet de loi Texte adopte
par l'Assemblee nationale

Propositions
de la commission

Art 117. - L' inculpe et la
partie civile peuvent a tout mo
ment de l' information faire
connaître au juge d'instruction le
nom du conseil choisi par eux ;
s' ils designent plusieurs conseils,
ils doivent faire connaître celui
d'entre eux auquel seront adres-
sees les convocations et notifica
tions ; a défaut de ce chou . cel
les-ci seront adressees au conseil
le premier choisi ainsi qu'au
deuxieme conseil lorsque ce der
nier n'est pas insent au meme
barreau que le premier .

Ait llf : il mira. art . 41 du
projet de loi .

Art 114 - l ors de la pre
mière comparution, le juge d' ins
truction constate l' identite de
l' inculpe , lui fait connaitre ex
pressément chacun des faits qui
lui sont imputes et l'avertit qu' il
est libre de ne laire aucune décla
ration. Mention de cet asertis-
sement est laite au proces-verbal .

Si l' inculpe desire faire des
declarations. celles-ci sont im-
mediatement reçues par le juge
d' instruction .

Le magistrat donne avis a l' in
culpe de son droit de choisir un
conseil parmi les avocats inscnts
au tableau ou admis au stage . ou
parmi les avoues, et a defaut de
choix il lui en lait designer un
d'office . si l' inculpe le demande
La designation est faite par le
bâtonnier de l'ordre des avocats
s' il existe un conseil de l'ordre
et . dans le cas contraire, par le
president du tnbunal .

Mention de cette frmalite est
faite au proces-verbal .

La partie civile a egalement le
droit de se faire assister d un
conseil des sa premiere audition .

A l' issue de la premiere coin-
parution. l' inculpe laisse en li-
berte ou place sous controle ju
diciaire doit declarer au juge
d' instruction son adresse per
sonnelle . Il peut toutefois lui
substituer l'adresse d'un tiers
charge de recevoir les actes qui

• Art US - Les parties peu
vent a tout moment de l' inlorma-
tion faire connaitre au juge d' ins
truction le noin du conseil choisi
par elles ; si elles designent plu
sieurs conseils , elles doivent taire
connaître celui d'entre eux au
quel seront adressées les convo
cations et notifications ; a défaut
de ce choix , celles-ci seront
adressées au conseil premier
choisi . »

Art 24

l'article lit du meme code
est ainsi rédigé :

« An. lit . - Lors de la pre
mière comparution, en presence
de l'avocat i>u ce dernier dûment
appele , le juge d' instruction ,
apres avoir constate l' identite de
la personne mise en examen et
lui avoir rappelé les faits dont il
est saisi , procede a son interroga
toire .

« Lorsque la personne mise en
examen est detéree devant le juge
d' instruction , ce dernier l'avertit
qu'elle ne peut etre interrogee
immediatement qu'avec son ac
cord ; cet accord ne peut etre
recueilli qu'en presence de son
avocat Toutefois, si la personne
desire faire des declarations, cel
les-ci sont immediatement reçues
par le luge d' instruction Men
tion de l'avertissement prevu au
present alinea est faite au pro-
ces-verbal

• A l' issue de la première
comparution. la personne mise
en examen doit declarer au juge
d' instruction son adresse per
sonnelle tlle peut toutefois lui
substituer I adresse d'un tiers
charge de recevoir les actes qui
lui sont destines, si elle produit

I
• in II ) - .

... le nom de l'avocat choisi ...
... plu

sieurs avocats , elles ..

adressees a l' avocat premier
choisi »

Art M.

Alinéa sans modification

• Art 11* -

le juge d' instruction
constate l' identite de la personne
poursuivie et lui lait connaître
expressement chacun des laits
dont il est saisi . Mention de ces
laits est portée au proces verbal .
Apres quoi , il procede a son
interrogatoire

Alinea sans modification

Alinéa sans modification .

An .N

Minea sans modification .

- irt Un - Minea sans
modification

Alinea sans modification.

Alinéa sans modification
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Texte de reference Texte du projet de loi Texte adopté
par l'Assemble* nationale

Propositions
de la commbsioa

lui sont destines . s' il produit
l'accord de ce dernier . L'adresse
declaree doit etre situee, si l' in
formation se deroule en métro
pole . dans un déparement me-
tropolitain ou. si l' information se
déroule dans un département
d'outre mer , dans ce départe
ment

L'inculpe est avise qu' il doit
signaler au juge d' instruction ,
lusqu'a la cloture de l' informa
tion . par nouvelle declaration ou
par lettre recommandee avec-
demande d'avis de reception ,
tout changement de l'adresse
declaree II est egalement avise
qne toute notification ou signifi
cation faite a la dermere adresse
declarée sera reputee faite a sa
personne

Mention de cet avis, ainsi que
de la declaration d'adresse, est
portée au proces verbal

Art 117 . i / supra. art . 23 du
projet de loi .

I rt 1 1 \ - Nonobstant les
dispositions prevues a l'article
precedent . le juge d' instruction
peut proceder a un interrogatoire
immediat et a des confrontations
si l'urgence resulte , soit de l'etat
d'un temoin en danger de mort ,
soit de l'existence d' indicés sur le
point de disparaître . ou encore
dans le cas prevu au dernier
alinéa de l'article 72 .

Le proces-verbal doit faire
mention des causes d'urgence.

l'accord de ce dernier . L'adresse
declaree doit etre situee. si l' in
formation se déroule en métro
pole . dans un département me-
tropolitain ou . si l' information se
deroule dans un département
d'outre-iner . dans ce départe
ment .

« La personne est avisée
qu'elle doit signaler au juge d' ins
truction . jusqu'au reglement de
l' inlormation, pour nouvelle de-
claration ou par lettre recom-
mandee avec demande d'avis de
réception , tout changement de
l'adresse declaree . Llle est ega-
lement avisee que toute notifica
tion ou signification faite a la
dermere adresse declaree sera
reputee faite a sa personne .
Mention de cet avis, ainsi que de
la declaration d'adresse, est por-
tee au proces verbal . >.

Art . 25

L'article 117 du meme code
est ainsi redige :

• Iri H ? – Nonobstant les
dispositions prevues a l'article
precedent . le juge d'instruction
peut proceder a un interrogatoire
imm.-'tiat cl a des confrontations
si l'urgence resulte , soit de l'etat
d'un temoin en danger de mort .
soit de l'existence d'indices sur le
point de disparaître, ou encore
dans le cas prevu aa dernier
alinéa de l'article 72

« Le proces verbal doit faire
mention des causes d'urgence . *

Alinea sans modification

Art . 24 fus ( nomeau ).

Il est msere , dans le meme
code, un article 116-1 ainsi re-
dige :

• An //<>•/ - Lorsque la
personne mise en examen en fait
la demande eente. il doit etre
procede a la premiere comparu
tion. Le juge d'instruction ac
complit cet acte dans les quin/e
jours de la réception de la de
mande •

Art . 25 .

Alinea sans modification.

• Art II ? - ...

... disparaître.

Alinea sans modification.

t a...

information , pur nouvelle...

... proces-verbal . •

Art . 24 bi\ ( nomraii ).

Sans modification .

Art . 25 .

Alinéa sans modification .

. Art. H ?.. ...

... disparaitre ou encore
Jann le ea \ prevu au dernier
alinéu Je t arin le 7J.

Alinéa sans modification .
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Texte de référence Texte du projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la commission

Art. US : cf supra. art . 22 du
projet de loi .

Art 156 . – Toute juridiction
d' instruction ou de jugement ,
dans le cas ou se pose une ques
tion d'ordre technique, peut , soit
a la demande du ministère pu
blic . soit d'office , ou a la de
mande des parties, ordonner une
expertise .

Lorsque le juge d'instruction
estime ne pas devoir faire droit a
une demande d'expertise, il doit
rendre une ordonnance motivée .

' es experts procèdent a leur
mission sous le contrôle du juge
d' instruction ou du magistrat que
doit designer la juridiction or
donnant l'expertise .

Art 81 : cf. supra, art . 16 du
projet de loi .

Art 159 - Le juge d' instruc
tion designe l'expert charge de
procéder a l'expertise

Si les circonstances le justi
fient . il designe plusieurs experts .

Art. 167. - Le juge d' instruc
tion donne connaissance des
conclusions des experts aux par
ties et a leurs conseils soit apres
les avoir convoques conformé
ment aux dispositions des arti
cles 118 et 119 . soit par lettre
recommandée.

Art . 26 .

L'article 1 1 8 du meme code
est abroge.

Art . 27 .

Le deuxième alinéa de l'article
156 du meme code est ainsi
redige :

• Lorsque le juge d'instruction
estime ne pas devoir faire droit a
une demande d'expertise , il doit
rendre une ordonnance motivée
au plus tard dans un délai d'un
mois à compter de la réception
de la demande. Les dispositions
du dernier alinéa de l'article 81
sont applicables a cette procé
dure . •

Art . 28 .

L'article 167 du meme code
est ainsi modifie :

I. - Les deux premiers alinéas
sont ainsi rediges :

• Le juge d'instruction donne
connaissance des conclusions
des experts aux parties et a leurs
conseils apres les avoir convo
ques conformément aux disposi
tions du deuxième alinéa de l'ar
ticle 114 .

Art . 26 .

Sans modification .

Art . 27 .

Sans modification .

Art . 27 AK ( nouveau )

Le deuxième alinéa de l'article
I $9 du meme code est complete
par une phrase ainsi rédigée :

• Il en avise les parties •.

Art . 28 .

Alinéa sans modification .

I. – Alinéa sans modification.

• Le juge ..

... leurs

avocats apres...

... 114

Art . 26 .

Sans modification .

Art . 27 .

Sans modification .

Art . 27 bi , (nouveau ).

L'article 159 du même code
est complete par un alinéa ainsi
redige :

« Il avise aussitôt les parties Je
sa décision •

Art . 28 .

Alinéa sans modification .

I. - Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification .
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Texte de reference Texte du projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la commission

Toutefois. la notification par la
voie postale ne peut etre utilisée
lorsqu' il s'agit d'un inculpe de-
tenu

Dans tous les cas , le juge
d'instruction lue un délai aux
parties pour presenter des obser
vations ou formuler une de
mande . notamment aux fins de
complement d'expertise ou de
contre-expertise . Pendant ce de
lai . le dossier de la procedure est
mis a la disposition des conseils
des parties .

Lorsqu' il rejette une demande .
le juge d' instruction rend une
decision motivee qui doit inter
venir dans un delai d'un mois a
compter de la reception de la
demande . Il en est de meme s' il
commet un seul expert alors que
la partie a demande qu' il en soit
designe plusieurs

Art Sf : i f \upra. art . 16 du
projet de loi

An I N : cf supra. art . 22 du
projet de loi .

« l es conclusions peuvent etre
egalement notifiées par lettre re-
commandee . Lorsque la per
sonne mise en cause est detenue .
la notification est fane par les
soins du chef de l'etablissement
penitentiaire qui adresse , sans
delai , au juge d'instruction l'ori
ginal ou la copie du récepisse
signe par l' intcresse . -

II . - le dernier alinea est
complete par une phrase ainsi
redtgee :

• Les dispositions du dernier
alinéa de l'article 81 sont appli
cables . >

« Les conclusions...

... personne
ayant (ait l'objet d'une ordon
nance de notification de charges
est detenue ...

... l' intéresse . •

II . – Sans modification .

• Les conclusions...

... personne
mise en examen est detenue. la
notification lin est faite ...

... l' interesse . »

Il - Sans modification .

Art additionnel
après l'art 2N

Il est inseré, apres l unu le 175
du code de prmedure penale. un
article / 75-1 ainsi rédige :

• An 175-1. - Toute personne
mise en examen ou la partie civile
peut, a l expiration d un delai de
six mois à compter de la notifica
tion de cette mise en examen,
demander au juge dinstniction
de prononcer le renvoi devant la
juridiction de jugement ou de
declarer qu 'il n V a lieu a suivre.

* Dans le délai d'un mois à
compter de la réception de cette
Jemande. le juge d'instruction.
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Texte de référence Texte du projet de loi Texte adopte
par l'Assemblee nationale

Propositions
de la commission

Art l76 - Le juge d' instruc
tion examine s' il existe contre
l' inculpe des charges constituti
ves d' infraction a la loi penale .

Art. / 77. – Si le juge d'instruc
tion estime que les faits ne
constituent ni crime , ni delit , ni
contravention, ou si l'auteur est
resté inconnu , ou s' il n'existe pas
de charges suffisantes contre l' in
culpe. il declare , par une ordon
nance . qu' il n'y a lieu a suivre .

Les inculpes provisoirement
detenus sont mis en liberte .

Art . 29 .

L'article 176 du meme code
est ainsi redige :

« Art. 176 - Le juge d' instruc
tion examine s' il existe contre la
personne mise en cause des
charges precises et concordantes
constitutives d' infraction a la loi
penale •.

Art . 30 .

L'article 177 du même code
est ainsi modifie :

I. - Au premier alinea les
mots : « l' inculpe • sont rempla
ces par les mots : • la personne
mise en examen ou mise en
cause >.

II . - Le deuxieme alinéa est
ainsi redige :

■ Les personnes mises en
cause sont declarées hors de
cause et , si elles sont detenues
provisoirement, mises en liberte .
L'ordonnance met fin au
contrôle judiciaire . »

Art . 29 .

Alinea sans modification .

« Art fJf – ...

personne a>ant fait l'objet d'une
ordonnance de notification de
charges des charges...
penale . »

Art . 30.

Alinea sans modification .

I - ...

... examen ou a\ant fait
l'objet d'une ordonnance de noti
fication de charges. »

II . – Alinea sans modifica
tion .

« Les personnes ayant fait
l'objet d'une ordonnance de noti
fication de charges sont ...

... judiciaire . •

par ordonnance specialement
motivée. faii droit a celle-ci vu
déclare qu il v a lieu a poursuivre
l'information. Dans le premier
cas, il prot ede selon les modalités
prevues à la presente section.

• A défaut par le juge d instruc
tion d'avoir statué dans le delai
fixe à l'alinéa pmedent, la per
sonne peut saisir direitement de
sa demande la chambre d'accusa
tion qui, sur les réquisitions écri
tes et motivees du procureur gené-
ral. se prononce dans les vingt
jours de sa saisine faute de quoi
il est lait droit à cette demande »

Art . 29 .

Alinea sans modification .

- Art 1 76 - ...

personne mise en examen des
charges...

penale . «

Art . 30 .

Alinéa sans modification .

I. - ...

... examen . »

II . - Alinea sans modifica
tion .

« Les personnes mises en
examen sont ...

... judiciaire . »
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Propositions
de la commission

Le juge d'instruction statue
par la meme ordonnance sur la
restitution des objets places sous
main de justice . Il peut refuser la
restitution lorsque celle-ci pré
sente un danger pour les person
nes t u les t>icnv l a decision
rci.itivc :> rcMiiiition peut etre
Jctei v i . ir toute personne qui y
a iiiLiet . .1 la chambre d'accusa
tion il.ins les conditions et selon
l.s modalités prevues par l'arti
cle 9)

Il liquide les depens et
condamne aux frais la partie
civile , s' il en existe en la cause.
Toutefois, la partie civile de
bonne foi peut être dechargee de
la totalite ou d'une panie des
frais par decision speciale et
motivee .

An. IS6. - Le droit d'appel
appartient a l' inculpe contre les
ordonnances prevues par les ar
ticles 87 . 140 . 145 , premier et
deuxieme alineas. 145-1 . 145-2 .
148 et 179 , troisieme alinea .

La partie civile peut interjeter
. appel des ordonnances de non-
informer, de non-lieu et des or
donnances faisant gnef a ses in-
terets civiis . Toutefois , son appel
ne peut , en aucun cas . porter sur
une ordonnance ou sur la dispo
sition d'une ordonnance relative
à la detention de l' inculpe ou au
contrôle judiciaire .

L'inculpe et la partie civile
peuvent aus&i interjeter appel de
l'ordonnance par laquelle le juge
a, d'office ou sur declinatoire,
statue sur sa competence.

L'appel de l' inculpe , de la
partie civile ou du temoin
condamne en application des
dispositions de l'article 109 ainsi
que la requête prevue par le
cinquieme alinea de l'article 99

III . - Le dernier alinea est
abroge .

Art . 31 .

L'article 186 du meme code
est ainsi modifie :

I. - Le premier alinea est
ainsi redige :

• Le droit d'appel appartient a
la personne mise en examen ou
mise en cause contre les ordon
nances et decisions prevues par
les articles 87 , 139, 140, 145 ,
huitieme alinea, 145-1 , 145-2 .
148 et 179 . troisieme alinea. »

II . - Aux alineas suivants, les
mots : • de l' inculpe •. « L'in
culpe et la partie civile • et • de
l' inculpe, de la partie civile • sont
remplaces , respectivement , par
les mots : • de la personne mise
en cause », • Les parties • et
• parties ».

III . - Sans modification.

Art . 31 .

Alinea sans modification.

I. - Alinea sans modification .

« Le droit ...
... examen ou

ayant fait l'objet d'une ordon
nance de notification de charges
contre...

... alinea. »

II . - ...

... personne ayant
fait l'objet d'une ordonnance de
notification de charges », « Les
parties • cl • parties ».

III . - Sans modification .

Art . 31 .

Alinea sans modification.

I. - Alinea sans modification .

« Le droit ...
... examen con

tre...

... 140. 145 ,
premier et deuxieme alinéas,
145-1 .... ... alinea .»

II . - ...

... personne mise
en examen », « Les parties • et
« parties ».
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Texte de référence

doivent etre formes dans les
conditions et selon les modalites
prevues par les articles 502 et
503 , dans les dix jours qui sui
vent la notification ou la signifi
cation de la decision .

Le dossier de l' information ou
sa copie établie conformement i»
l'article 81 est transmis , avec
l'avis motive du procureur de la
Republique , au procureur gene
ral . qui procede ainsi qu' il est dit
aux articles 194 et suivants .

Si le president de la chambre
d'accusation constate qu' il a ete
fait appel d'une ordonnance non
visee aux alineas I à 3 du present
article , il rend d'office une or
donnance de non-admission de
l'appel qui n'est pas susceptible
de voies de recours.

Articles dses
dans l'article 31
da projet de loi

Correspondance
dans

le projet 4e loi

Art . 87
Art . 139
Art . 140
Art . 145
Art . 145-1
Art . 145-2
Art . 148
Art . 179

Art . 103
Art 121
Art . 120
Art . 38
Art . 39
Art . 40
Art . 124
Art . 46

An. IHfi-J. - L'inculpe et la
partie civile peuvent aussi interje
ter appel des ordonnances pre-
vues par le deuxieme alinea de
l'article 156 et le quatrieme ali-
nea de l'article 167 .

Dans ce cas. le dossier de
l'information, ou sa copie etablie
conformément à l'article 81 , est
transmis avec l'avis motivé du
procureur de la Republique au
président de la chambre d'accu
sation.

Texte du projet de loi

Art . 32 .

Le premier alinea de l'article
186-1 du même code est ainsi
redige :

• Les parties peuvent aussi in
terjeter appel des ordonnances
prevues par le neuvieme alinea
de l'article 81 . par l'article 82-1 ,
par le deuxieme alinea de l'arti
cle 1 56 et le quatrieme alinea de
l'article 167 .»

Texte adopté
par l'Assemblee nationale

Art . 32 .

L'article 186-1 du même code
est ainsi modifie :

I. - Le premier alinea est
ainsi redige :

Alinea sans m odification .

Propositions
de la commission

An . 32 .

Alinea sans modification .

I - Alinéa sans modification .

- Les...

1 56 . le Jeit\ieme alinea Je larii-
île 175- / et le quatrième ...

... 167 . »
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Dans les huit jours de la recep-
tion de ce dossier , le president
decide , par une ordonnance non
moiivee qui n'est pas susceptible
de voie de recours , s' il > a lieu ou
non de saisir l.i chambre d'accu
sation île col . ippcl

l)!i.s 1 . iM'rituiive . il transmet
L' d«>»n' .ai procureur general
jii procédé ainsi qu' il est dit aux

a•'i ii les 144 et suivants

Dans la negative , il ordonne
que le dossier de l' information
soit renvo>e au juge d' instruc
tion .

An SI. I>f> et h ? ( /
respectivement art lh . 18 . 27 et
28 du projet de loi .

in /V - l e procureur géné
ral notifie par lettre recomman
dée a chacune des parties et a
son conseil la date a laquelle
l'affaire sera appelee a l'audience ,
l.a notification est faite a l' in
culpe detenu par les soins du
chef de l'etablissement peniten-
tiaire qui adresse , sans delai , au
procureur general l'original ou la
copie du recépisse signe par l' in
culpe. La notification a tout in
culpe non detenu . a la partie
civile ou au requerant mentionne
au cinquieme alinéa de l'arti
cle 99 est faite a la derniere
adresse déclaree tant que le juge
d' instruction n'a pas cloture son
information .

Un delai minimum de qua
rante-huit heures en matiere de
detention provisoire , et de cinq
jours en toute autre matiere , doit
être observe entre la date d'envoi
de la lettre recommandee et celle
de l'audience.

Pendant ce delai , le dossier est
depose au greffe de la chambre
d'accusation et tenu à la disposi
tion des conseils des inculpes et
des parties civiles .

Copie leur en est delivree sans
delai , à leurs frais, sur simple
requête écrite . Ces copies ne
peuvent cire rendues publiques.

Il ( tumvau ) - Dans le troi
sième alinea . apres les mots :
• une ordonnance ». le mot :
« non • est supprime .

Art . .12 his ( nouveau )

L'article 197 du code de pro
cedure penale est ainsi modifie :

I. - Au premier alinea , les
mots : » l' inculpe detenu », « si
gne par l' inculpe • et » a tout
inculpe non detenu » sont rem
places . respectivement , par les
mots : « la personne visee par
l'ordonnance de notification des
charges detenue ». • signe par la
personne visee par l'ordonnance
de notification des charge. • et
« a toute personne mise en exa
men ou visee par l'ordonnance
de notification des charges non
detenee ».

II . - Le troisieme alinéa est
ainsi redige :

• Pendant ce delai , le dossier
est depose au greffe de la cham
bre d'accusation et tenu a la
disposition des avocats des per
sonnes mises en examen nu vi
sées par t'ordonnance Je notifi-
tion des charges et des parties
civiles dont la constitution a ete
declaree definitivement receva
ble . »

I/ (nouveau). - Le troisieme
alinea est ainsi redige :

« Dans les huit jours de la
réception de ce dossier, le prési
dent décide, par ordonnance non
susceptible de mie de recours, s il
I a lieu ou non de saisir la cham
bre d accusation de cet appel ;
cette ordonnance est motivee dans
le cas ou il decide de ne pas saisir
la chambre •

Art . 32 bis (nouveau ).

Alinea sans modification .

I - ...

mots : • la personne mise en
examen detenue », « signe par la
personne • et • à toute personne
mise en examen non detenue ».

II . - Alinea sans modifica
tion .

« Pendant ...

... examen et des
parties civiles dont la constitu-
lion n a pas été contester ou, en
vas de contestation , lorsque
celle-ci n a pas été retenue. »
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par l'Av>emblee nationale
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Loi du 29 juillet 1881 ,
art . I3 : cf inlru art . 32 sexies du
projet de loi .

Loi n° 82-652 du 29 juillet
1982. art . 6 : cf infra art . 32 oc-
lies du projet de loi .

TITRE III BIS

1)1' RKSPKCT
DK I.A PRKSOMPIÏON

DTNNOCKMK
KT DES GARANTI KS

DE U I.IBKRTK
DK L' IMORMATION

( Dnision et intitule nou\eau\ )

Art . 32 ter ( nouveau /.

Il est inséré , apres l'article 9
du code civil , un article 9 - 1 ainsi
redige :

• Art 9 I - Chacun a droit au
respect de la presomption d' in
nocence .

• I orsqu'une personne est .
avant toute condamnation , pre-
sentee publiquement comme
etant coupable de faits faisant
l'objet d'une enquete ou d'une
instruction judiciaire , le juge
peut , meme en refere , ordonner
l' insertion d'une rectification ou
la diffusion d'un communique
aux fins de faire cesser l'atteinte
a la presomption d' innocence ,
sans prejudice d'une action en
reparation des dommages subis
et des autres mesures qui peuvent
etre presentés en application du
nouveau code de procedure ci
vile . •

Arl . 32 quater ( nouveau ).

Il est insere , apres l'article 177
du code de procédure penale , un
article 177-1 ainsi redige :

• Art. 177-1 - Le juge d' ins
truction ordonne , sur la de
mande de la personne concer
née, soit la publication integrale
ou partielle de sa decision de
non-lieu , soit l' insertion d'un
communique informant le public
des motifs et du dispositif de
celle-ci , dans un ou plusieurs
journaux , écrits penodiques ou
services de communication au
diovisuelle qu' il designe .

TITRE III BIS

DU RKSPKCT
DK U PRÉSOMPTION

D' INiSOC'KM'K
KT DES GARANTI KS

DE U I.IBKRTK
DK L' INFORMATION

( Divhion et intitule nouveaux.)

Art . 32 1er (nuveau )

Sans modification .

Art . 32 quater (nouveau)

Alinea sans modification .

. 4rr 177-1 - ...

... dans le ou les journaux ,
écrits periodiques ou services de
communication audiovisuelle où
l'interessé a eté presenté comme
coupable ; les modalités Je publi
cation prévues par l'article li de
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Texte de reference Texte du projet de loi Telle adopte
par l'Assemblee nationale

Proposition
de la commission

Loi du 29 juillet IKSl ,
art . I3 : cf. inlruart . 32 .trwt'.tdu
projet de loi .

Loi n° 82 - 652 du 29 juillet
1982 , art 6 : cf infru art . 32 <« •
ries du projet de loi .

Loi du 29 juillet 1881
sur la liberte de la presse .

Art. 1.1 - Le directeur de la
publication sera tenu d' in»erer
dans les trois jours de leur récep
tion les reponses de toute per
sonne nommee ou designee dans
le journal ou écrit periodique
quotidien sous peine de
l'amende prevue pour les contra
ventions de la 5' classe , sans
préjudice des autres peines et
dommages-interets auxquels l'ar
ticle pourrait donner lieu .

En ce qui concerne les jour
naux ou ecrits penodiques non
quotidiens , le directeur de la

• Il détermine , le cas echeam .
les extraits de la decision qui
doivent etre publies ou fixe les
termes du communique a inse-
rer «

Art 32 iiinm/uies ( nouseaul

Il est inseré , apres l'article 2 1 2
du meme code , un article 212-1
ainsi redige :

• 4n 212-1 - La chambre
d'accusation ordonne , sur la de
mande de la personne concer-
nee . soit la publication integrale
ou partielle de l'arret de non-
lieu , soit l' insertion d'un com
munique informant le public des
motifs et du dispositif de celui-ci ,
dans un ou plusieurs journaux ,
écrits penodiques ou services de
communication audiovisuelle de-
signes par cette chambre .

• I.Ile determine , le cas
échéant , les extraits de l'arret qui
doivent etre publies ou fixe les
termes du communique a inse-
rer. •

la loi du juillet ISSI sur la
liberte de la presse et iarticle 6 Je
lu loi n S2 6 *2Ju 2»juillet l<M2
sur la communicution uitJiosi-
nuelle sont upphcubles

Alinea sans modification .

Art . 32 quinquies ( nouveau)

Alinéa sans modification .

- Art 2121 - ...

dans le ou les journaux , ecrits
penodiques ou servttes de com
munication audiovisuelle nu l'in-
teressé a été presente comme cou
pable ; les modalités de publica
tion prevues par I article li Je la
loi Ju :vjuillet IfiSI sur la l.berte
Je la pres se et l'urticle 6 Je la loi
ri' N2-652 du 29 juillet IW2 sur
la communication auJiosisuelle
sont apphcubles.

Alinea sans modification .
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publication . sous les mêmes
sanctions, sera tenu d'inserer la
reponse dans le numero qui sui
vra le surlendemain de la recep-
tion .

l'eue insertion devra etre faite
a la meme pl*.e et en memes
caracteres que l'article qui l'aura
provoquee , et sans aucune inter
calation

Non compris l' adresse, les
salutations , les requisitions
d'usage et la signature qui ne
seront jamais comptées dans la
reponse , celle-ci sera limitée a la
longueur de l'article qui l'aura
provoquee. Toutefois, elle pourra
atteindre cinquante lignes, alors
meme que cet article serait d'une
longueur moindre , et elle ne
pourra dépasser deux cents li
gnes. alors meme que cet article
serait d'une longueur superieure .
Les dispositions ci-dessus s'ap
pliquent aux repliques , lorsque le
journaliste aura accompagne la
reponse de nouveaux commen
taires .

La reponse sera toujours gra
tuite . Le demandeur en insertion
ne pourra exceder les limites
fixées au paragraphe precedent
en utlr-ant de pajer le surplus.

La reponse ne sera exigible
que dans l'edition ou les editions
ou aura paru l'article .

Sera assimile au refus d' inser
tion, et puni des memes peines ,
sans prejudice de l'action en
dommagesinterets . le fait de
publier , dans la region desservie
par les editions ou l'edition ci-
dessus, une edition speciale d'ou
serait retranchée la reponse que
le numero correspondant du
jounal etait tenu de reproduire .

Le tribunal prononcera, dans
les dix jours de la citation , sur la
plainte en refus d'insertion . Il
pourra decider que le jugement
ordonnant l' insertion , mais en ce
qui concene l' insertion seule
ment. sera executoire sur minute ,
nonobstant opposition ou appel .
S' il y a appel , il y sera statue dans
les dix jours de la declaration
faite au greffe .

Pendant toute periode électo
rale , le delai de trois jours prevu

Texte du projet de loi Texte adopte
par l'Assemblee national*

Propositions
de la commission
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pour I insertion par le parera
phe premier du present article
sera, pour les journaux quoti
diens, reduit a vingt quatre heu
res. I a reponse devra etre remise
su heures au moins avant le
tirage du journal dans lequel elle
devra paraître IVs ( ouverture
de la peniode électorale , le direc
teur de la publication du journal
sera tenu de déclarer au parquet ,
sous les peines edictees au para
graphe premier , l' heure il la
quelle , pendant cette penode . il
entend fixer le tirate de son
journal 1 e délai de citation sur
relus d' insertion sera reduit a
vingt quatre heures , sans aug
mentation pour les distances , et
la citation pourra meme etre
délivree d'heure a heure sur or
donnance specule rendue par le
président du tribunal . I e juge
ment ordonnant l' insertion sera
exécutoire , mais en ce qui
concerne celle insertion seule
ment . sur minute , nonobstant
opposition ou appel Si l' inser
tion ainsi ordonnee n'est pas
faite dans le délai qui est fue par
le présent alinéa et qui prendra
cours a compter du prononce du
lugemenl , le directeur de la pu
blication sera passible d' une
peine d'emprisonnement de six
lours a trois mois et d' une
amende de .'00 I a 15 (HK) F.

L'action en insertion forcee se
prescnra apres un an revolu , a
compter du jour ou la publica
tion aura eu lieu.

Loi du 29 juillet 1881 ,
art . 13 : cf. supra art 32 qum-
qum du projet de loi .

Art . 3 . seue\ (nouwuut

L'article 13 de la loi du
29 juillet 188 1 sur la liberte de la
presse est complete par un alméa
ainsi redigé :

• Sans préjudice de l'applica
tion de l'alinéa precedent . toute
personne nommee ou désignée
dans un journal ou ccrit perodi-
que a l'occasion de l'exercice de
poursuites pénales peut egale-
ment exercer l'action en inser
tion forcee , dans le delai de trois
mois a compter du jour ou est
devenue défnitive une decision
de non lieu, de relaxe ou d'ac-
quillement rendue a son égard . •

Art . 32 s«*v /et (nouveau

Alinéa sans modifcation .

• Sans...

... jour ou lu de
cision de non-lieu dont elle fait
lob/et est intervenue ou celle de
relaxe ou d'acquittement la met
tent e\pre\sement ou non k>r\ Je
came est devenue défnitve . •

Art. additionnel après
l unu le J2 se\ie\ (mmrau).

Dans le premier alinéa de ! ar
ticle /.? de lu loi du 2V juillet IKSI
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4ri .V - Seront punis
comme complices d'une action
qualiliee crime ou delit ceu * qui .
soit par des discours , cris ou
menaces proferés dans des lieux
ou reunions publics . soit par des
écnts , impnmes . dessins . gravu
res . peintures, emblèmes, muges
ou tout autre support de l' ccnt ,
de la parole ou de l' image vendus
ou distribues, nus en sente ou
exposes dans des lieux ou reu-
nions publics. soit par des pla
cards ou des affiches exposes au
regard du public , soit par tout
moyen de communication au
diovisuelle . auront directement
provoque l'auteur ou les auteurs
a commettre ladite action, si la
provocation a ete suivie d'effet

Cette disposition sera egale-
ment applicable lorsque la pro
vocation n'aura ete suivie que
d'une tentative de crime prevue
par l'article 2 du code penal .

An. 6S. - L'action publique et
l'action civile resultant des cri
mes, délits et contraventions
prevus par la presente loi se
prescnront apres trois mois revo-
lus , a compter du jour ou ils
auront ete commis, ou du jour du
dernier acte de poursuite , s' il en
a ete fan .

L es prescriptions commen
cées a l'epoquc de la publication
de la presente loi . et pour les-

Art 32 septie* ( nouveau /

Il est insere , apres l'amcle 65
de la loi du 24 juillet 1881 sur la
liberté de la presse . les arti
cle < 65-1 et àS' 2 ainsi redige s :

• 4n / - I es actions fon-
dees sur une atteinte au respect
de la presomption d'innocence
commise par l' un des mo>ens
vises a l'article 23 se prescnront
apres trois mois revolus a comp
ter du jour de l'acte de publicite .

« in bS-2. - I n cas d impu
tation portant sur un tint suscep
tible de revetir une qualification
penale , le delai de prescnption
prevu par l'article 65 est reouvert
ou coun a nnuvfau. au profit de
la personne vtsce , a compter du
jour ou est devenue definitive
une decision penale intervenue
sur ce i fait < el ne la mettant pas
en cause . •

sur la liberte de la presse, let
mots : • Je l'amende prevue pour
les contraventions de la cin-
quieme classe » sont remploi es
par les mots : • d une amende Je
MM à I.UHHI F ».

Art . 32 sepiies ( nouveau !

II ...

... presse , un arti
cle 65-1 ainsi redige :

Alinea wppnme

. Art. 6>S i - ...

... est reouvert

au profit de la personne visee ...

sur ce fait et la mettant expres-
sement ou nttn hors Je cause . Si
>r jour est posterieur Je plus de
trois ans à cette Jeiision. le Jetai
Je prescription n est reouven que
pour l e\en h e Je ïation civile »
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Texte de reference Tute du projet 4e M Texte adopte
wr l'Auemblee natlonale de la conmUkkHi

quelles il faudrait encore, suivant
les lois existantes, plus de trois
mois a compter de la meme
epoque, seront , par ce laps de
trois mois , definitivement ac
complies.

1*4 •' 82t52 d « 29 juillet 1982
sur la commualcatloa audio
« huelle .

Art 6. - Toute personne phy
sique ou morale dispose d'un
droit de reponse dans le cas ou
des imputations susceptibles de
porter atteinte à son honneur ou
a sa reputation auraient ete diffu-
sees dans le cadre d'une activite
de communication audiovisuelle .

Le demandeur doit preciser
les imputations sur lesquelles il
souhaite repondre et la teneur de
la reponse qu'il se propose d'y
faire . Les associations remplis
sant les conditions f'xees par
l'article 48 - 1 de la loi du 29 juil
let 1881 sur la liberte de la
presse peuvent egalement exer
cer le droit de reponse prevu par
le present article dans le cas ou
des imputations susceptibles de
porter atteinte a l'honneur ou a
la reputation d'une personne ou
d'un groupe de personnes à rai
son de leur ongine , de leur ap
partenance ou de leur non-appar
tenance a une ethnie, une nation ,
une race ou une religion deter-
minée auraient ete diffusée» dans
le cadre d'une activite de com
munication audiovisuelle

Toutefois, quand les imputa
lions concerneront des person
nes considerees individuelle
ment . l'association ne pourra
exercer le droit de reponse que si
elle justifie avoir reçu leur ac
cord.

Aucune association ne pourra
requerir la diffusion d'une re-
ponse en application du present
article des lors qu'aura ete diffu-
see une reponse i la demande
d'une des associations remplis
sant les conditions prevues par
l'article 48-1 precite

La reponse doit être diffusee
dans des conditions techniques

Art 32 urf/ri (nouveau ).

l e cinquieme alinéa de l'arti
cle 6 de la loi n° 82-652 du
29 juillet 1982 sur la communi-

Art 32 <Kiie\ ( iomrou )

Alinea sans modification
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Texte de reference

equivalentes a celles dans les
quelles a ete diffusée le message
contenant l' imputation invoquee

Fl'e doit également etre diliu-
see de maniere que lui *>it apu-
ree une audience equivalente a
celle du message precite .

La demande d'exercice du
droit de reponse doit etre presen-
tée dans les huit jours suivant
celui de la diffusion du message
contenant l' imputation qui la
fonde

I n cas de relus ou de silence
garde sur la demande par son
destinataire dans les huit jours
suivant celui de sa reception, le
demandeur peut saisir le presi-
dent du tubunal de grande ins
tance . statuant en matiere de
référés , par la mise en cause de la
personne visee au neuvieme ali-
nea du present article

le president du tnhunal peut
ordonner sous astreinte la diffu
sion de la reponse ; il peut decla
rer son ordonnance executoire
sur minute nonobstant appel .

Pendant toute campagne élec
torale. lorsqu'un candidat est mis
en cause , le délai de huit jours
prevu au sixieme alinéa est reduit
a vingt-quatre heures

Pour l'appl>cation des disposi
tions du present article , dans
toute personne morale qui as
sure . a quelque titre et sous quel
que forme que ce soit , un service
de communication audiovisuelle .
il doit être désigne un responsa
ble charge d'assurer l'execution
des obligations se rattachant a
l'exercice du droit de reponse.

fette du projet de M Texte adopte
par l'Assemble* nationale

cation audiovisuelle est compléte
par une phrase ainsi redigee t

• Toutefois , lorsqu'à l'occa
sion de l'exercice de poursuites
penales , ont ete diffusees dans le
cadre d une activité de commu
nication audiovisuelle des impu
tations susceptibles de porter
atteinte a l' honneur ou a la repu-
tation d'une personne physique
ou morale. ce delai est reouvert
ou court a »t u>rau a son profit
pour la mente duree a compter
du jour ou la decision de non-
lieu . de relaxe ou d'acquittement
dont elle a fait l'objet est devenue
definitive . »

Propositions
de la commission

• Toutefois. ...

... reouvert

... ηοη-

lieu dont elle fait l objet est inter
venue ou celle de relaxe ou d'ac
quittement la mettant e\pre\se-
ment ou non hors Je cause est
devenue definitive . •
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par l'AsMnblet «at ionale

rropositioiu
de la coauniulon

l'n décret en Conseil «i l lat
fixe les modalites d application
du present article .

Il precise notamment kt mo-
dalites et le delai de conservation
des documents audiovisuels ne-
cessaires a l'administration de la
preuve des imputations visees au
premier alinea du present article ,
sans prejudice de l'application
des dispositions de la loi
n" 79-1 S du 3 janvier 19 79 sur
les archives.

Les dispositions du present
article sont applicables a tout
service de communication mis a
la disposition du public sous
forme de phonogrammes ou de
videogrammes paraissant a inter
valles reguliers .

I lles sont également applica
bles , dans les conditions lixees
par decret en Conseil d' ftat . aux
services de communication au
diovisuelle entrant dans le
champ d'application de l' arti
cle 43 de la loi n" 86-1067 du
.'0 septembre 1986 relative a la
liberte de communication .

Code de procedure peaale .

4n Itw - Toute personne
citee pour etre entendue comme
temoin est tenue de comparaitre ,
de preter serment et de deposer,
sous reserve des dispositions de
l'article du code penal .

Art . nnnif\ ( nourrau ).

Il est inseré , apres l'article
56-1 du cod e de procedure pe-
nale , un article 56 -2 ainsi redite :

« Art ff> - Les perquisi
tions dans les locaux d'une en
treprise de presse ou de commu
nication audiovisuelle ne peuvent
etre etfectuees que par un magis
trat qui veille a ce que les investi
gations conduites ne portent pas
atteinte au libre exercice de la
profession de journaliste et ne
constituent pas un obstacle ou
n'entraînent pas un retard a la
dittusion de l' information . •

Art . 1 * Jtrifs ( rumeuu)

Apres le premier alinea de
l'article 109 du meme code, il est
insére un alinea ainsi rédige :

Art. 32 H'Wtes ( ntmïtiul.

Alinéa sans modification .

. 4rt M J - .

... un retard m/utii
fin a la ditfusion de l' informa
tion . •

Art. J2 i/r ici ( nouveau )

Alinéa sans modiiication



- 51 -

Sénat 44. - Tome II. - 4

Texte de reférence

Si le temoin ne comparait pas.
le juge d'instruction peut, sur les
réquisitions du procureur de la
République. I "> contraindre par
la force publique et le condamner
a une amende de 40 000 a
100 000 F ( 400 a I 000 F ) S' il
comparait ultérieurement, il peut
toutefois, sur production de ses
excuses et justifications, être de-
charge de cette peine par le juge
d' instruction . apres réquisitions
du procureur de la République .

La meme peine peut . sur les
réquisitions de ce magistrat. être
prononcée contre le témoin qui .
bien que comparaissant, refuse
de prêter serment et de Cire sa
déposition

Le témoin condamne a
l'amende en vertu des alinéas
précédents peut interjeter appel
de la condamnation dans les du
(ours de ce prononce . s' il était
défaillant ce délai ne commence
a courir que du jour de la signifi
cation de la condamnation .
L'appel est porte devant la
chambre d'accusation

An 137. – L'inculpe reste
libre sauf, a raison des necessites
de l'instruction ou a titre de
mesure de sûreté , a être soumis
au contrôle judiciaire ou. a titre
exceptionnel, place en détention
provisoire selon les regles et
conditions énoncées ci-après.

Texte d■ projet de loi

TITRE IV

DE LA DÉTENTION
PROVISOIRE

ET DU COLLEGE
COMPETENT

EN LA MATIÈRE

Art. 33

Il est insere, apres l'article 1 37
du code de procédure pénale. un
article 137-1 ainsi redige :

Texte adopte
par l'Assemblée nationale

• Tout journaliste entendu
comme témoin est tenu de com

muniquer les informations re
cueillies dans l'exercice de son

activité II est libre de ne pas en
révéler l'origine •

TITRE IV

DE LA DÉTENTION
PROVISOIRE

ET DE LA CHAMBRE
COMPÉTENTE

EN LA MATIÈRE

Art. 33

Alinéa sans modification

Propositions
de la commission

• Tout journaliste , entendu
comme témoin sur Je\ informa
tions recueillies dans l'exercice
de son activité, i est pas tenu
den révéler l'origine -

TITRE IV

DE LA DÉTENTION
PROVISOIRE

Ait. 33

Alinéa sans modification.



- 52 -

Texte de reference Texte d■ projet de loi Texte adapte
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la commission

Art 114 if supra, an 24 du
projet de loi

Art 144 cf mira. art 37 du
projet de loi

Art US – Le controle judi
ciaire peut être ordonne par le
pige d' instruction si l' inculpe
encourt une peine d'emprison
nement correctionnel ou une
peine plus grave.

Ce contrôle astreint l'inculpe
a se soumettre, selon la décision
du juge d'instruction, a une ou
plusieurs des obligations ci-après
énumérées :

I * ne pas sortir des limites
territoriales déterminées par le
juge d'instruction :

2* ne s'absenter de son domi
cile ou de la résidence fixée par
le juge d'instruction qu'aux

• Art If / – La détention
provisoire est prescrite ou pro
longée par un collège compose
de trois magistrats du siege dont
le président du tribunal ou son
délègue et le juge d'instruction
charge de l' information

• Le collège est saisi par le
juge d'instruction chaque fois
que ce dernier envisage un pla
cement en détention ou une pro
longation de cette mesure Dans
ce dernier cas. le juge d'instruc
tion convoque le conseil
conformément aux dispositions
du deuxième alinéa de l'arti
cle 114

• Lorsque le collège ne prés
crit pas la détention provisoire
ou ne prolonge pas cette mesure,
il peut placer la personne mise
en cause sous contrôle judiciaire
en la soumettant a une ou plu
sieurs des obligations prévues
par l'article 1 38

• Le magistrat du siege est
designe par le président du tri
bunal de grande instance ou son
délègue qui établit a cette fin un
tableau de roulement. Le prési
dent du tribunal ou son délègue
peut, en cas d'empechement du
magistrat désigné, affecter. pour
le remplacer, un autre magistrat .
Les décisions prévues par le
présent alinéa sont des mesures
d'administration judiciaire «sus
ceptibles de recours.

• Le collège est préside par le
président du tribunal ou son
délègue. Il est assiste d'un gref
fier. •

• Art 137 I - ..

... par une chambre
d'examen des mises en détention
provisoire composée d'un magis
trat du siege. président. désigné
par le président du tribunal de
grande instance, et de deux as
sesseurs. désignés par le prési
dent du tribunal de grande ins
tance sur une liste établie annuel
lement par l'assemblée générale
du tribunal

• La chambre est saisie par .

. mesure.

• La chambre de l'examen des
mises en détention provisoire,
apres avoir examine la matéria
lité des charges et la nature des
incriminations, se prononce a
l' issue du débat contradictoire au
vu des seuls elements du dossier
relatif a l'appréciation des condi
tions de mise en détention provi
soire fixées par l'article 144.

• Lorsque la chambre ne ..

... mesure .

elle peut placer la personne ayant
bit l'objet d'une ordonnance de
notification de charges sous...

... 138 .

Alinéa supprime

• La chambre est assistée d'un
greffier.

• Le magistrat qui a siege dans
la chambre d'examen des mises

• Art 137-1 – Lorsqu'un pla
cement en détention est envisage
par te juge d instruction. celui-ci
peut demander fans du président
du tribunal, ou de uni délègue. et
d'un magistrat du urge »

Alinéa supprime

Alinéa supprime

Alinéa supprime

Suppression de l'alinéa main
tenue.

Alinéa supprime

Alinéa supprime
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Texte de reference

conditions et pour les motifs
déterminés par ce magistrat :

3° ne pas se rendre en cer
tains lieux ou ne se rendre que
dans les lieux determinés par le
juge d'instruction .

4 ' informer le juge d'instruc
tion de tout déplacement au-dela
de limites déterminées .

5' se présenter périodique
ment aux services ou autorités

designes par le juge d'instruction
qui sont tenus d'observer la plus
stricte discrétion sur les faits
reproches a l' inculpe ;

6* répondre aux convocations
de toute autorité ou de toute
personne qualifiée désignée par
le juge d'instruction et se sou
mettre. le cas échéant, aux mesu
res de controle portant sur ses
activités professionnelles ou sur
son assiduité a un enseignement ;

T remettre sort au greffe , sort
a un service de police ou a une
brigade de gendarmerie tous do
cuments justificatifs de l'identité.
et notamment le passeport en
échange d'un récépissé valant
justification de l'identité :

8* s'abstenir de conduire tous
les véhicules ou certains vehicu
les et. le cas échéant, remettre au
greffe son permis de conduire
contre récépissé : toutefois, le
luge d'instruction peut décider
que l' inculpe pourra faire usage
de son permis de conduire pour
l'exercice de son activité profes
sionnelle :

9* s'abstenir de recevoir ou de
rencontrer certaines personnes
spécialement désignées par le
juge d'instruction, ainsi que d'en
trer en relation avec elles, de
quelque façon que ce sort :

10* se soumettre a des mesu
res d'examen, de traitement ou
de soins, meme sous le régime de
l'hospitalisation, notamment aux
fins de désintoxication ;

1 1 * fournir un cautionnement
dont le montant et les défais de
versement, en une ou plusieurs
fois. sont fixes par le juge d'ins 
truction compte tenu notamment
des ressources de l'inculpe ;

Texte projet de loi Texte adopte
par l'Assemblée nationale

en détention provisoire ne peut ,
a peine de nullité. participer au
jugement des affaires pénales
dont il a connu en sa qualité de
membre de la chambre •

Propositions
de la commission
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12° ne pas se livrer a certaines
activités de nature profession
nelle ou sociale, a l'exclusion de
l'exercice des mandats électifs et
des responsabilités syndicales.
lorsque l' infraction a été com
mise dans l'exercice ou a l'occa
sion de l'exercice de ces activités
et lorsqu'i est a redouter qu'une
nouvelle infraction soit com
mise .

13 ne pas émettre de chè
ques autres que ceux qui permet
tent exclusivement le retrait de
fonds par le tireur auprès du tire
ou ceux qui sont certifies et . le
cas échéant . remettre au greffe
les formules de chèques dont
l'usage est ainsi prohibe .

14 ne pas detenir ou porter
une arme et. le cas échéant. re
mettre au greffe contre récépissé
les armes dont il est détenteur .

1 5 ' constituer, dans un délai .
pour une période et un montant
déterminés par le juge d'instruc
tion. des sûretés personnelles ou
réelles destinées a garantir les
droits de la victime :

16' justifier qu'il contribue
aux charges familiales ou acquitte
régulièrement les aliments qu'il a
été condamne a payer confor
mément aux décisions judiciaires
et aux conventions judiciaire
ment homologuées portant obli
gation de verser des prestations.
subsides ou contributions aux
charges du manage

Les modalités d'application
du présent article, en ce qui
concerne notamment l'habilita 
tion des personnes contribuant
au controle judiciaire, sont dé
terminées en tant que de besoin
par un décret en Conseil d'État.

Texte da projet de loi

Art. 34.

L'article 122 du même code
est ainsi modifie

1 . – Le premier alinéa est
ainsi rédigé :

Texte adopte
par l'Assemblée nationale

Art 34.

Alinéa sans modification.

I. – Alinéa sans modification.

Propositions
de la commission

Art 34.

Alinea sans modification

I. – Supprime
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Texte de reference Texte da projet de loi Texte adopte
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la commission*

Art 122 – Le juge d'instru
lion peut, selon les cas. decerner
mandai de comparution. dan»-
ner. de dépôt ou d'arrêt.

Le mandat de comparution a
pour objet de mettre l' inculpe en
demeure de se présenter devant
le juge a la date et a l'heure
indiquées par ce mandat

Le mandat d'amener est l'or
dre donne par le juge a la force
publique de conduire immédia
tement l'inculpe devant lui .

Le mandat de dépôt est l'or
dre donne par le juge au chef de
l'établissement pénitentiaire de
recevoir et de détenir l' inculpe
Ce mandat permet également de
rechercher ou de transférer l' in
culpe lorsqu'il lui a été précé
demment notifie.

Le mandat d'arrêt est l'ordre
donne a la force publique de
rechercher l'inculpe et de le
conduire a la maison d'arrêt in
diquée sur le mandat, ou il sera
reçu et détenu.

Art 145 et 137 l . cf art. 33 et
38 du projet de loi.

Art 125 - Le juge d'instruc
tion interroge immédiatement
l' inculpe qui fait l'objet d'un
mandat de comparution.

Il est procede dans les memes
conditions a l'interrogatoire de
l'inculpe arrêté en vertu d'un
mandat d'amener ; toutefois, si
l'interrogatoire ne peut être im
médiat. l' inculpe est conduit
dans la maison d'arrêt ou il ne
peut être détenu plus de vingt-
quatre heures.

• Le juge d'instruction peut
décerner mandat de comparu
tion . d'amener ou d'arrêt. Il peut
également, soit d'office dans le
cas prévu par le quatrième alinéa
de l'article 14$ . soit en exécution
des décisions du collège prévu
par l'article 137-1 . décerner
mandat de dépôt . •

II – Au deuxième alinéa, les
mots : « l' inculpe • sont rempla
ces par les mots : • la personne
mise en examen ou mise en

cause •-

III – Aux troisième et qua
trième alinéas, les mots : • l' in
culpe • sont remplaces par les
mots : • la personne mise en
cause •-

IV – Au cinquième alinéa, les
mots : • l' inculpe et de le
conduire • et • ou il sera reçu et
détenu • sont remplaces, respec
tivement. par les mots : • la
personne mise en cause et de la
conduire • et • ou elle sera reçue
et détenue •

• Le juge .

.. décisions de la chambre pré
vue par ..

... dépôt •

II - ...

... examen m axant fait
I objet J une ordonnance Je no
fixation de < harpes •

III - ...

... personne ayant fait
l'objet d'une ordonnance de noti
fication de charges •.

IV - ...

personne ayant tut l'objet d'une
ordonnance de notification de
charges et de .
... détenue •.

II - ..

.. examen. >

III -

.. personne mise en
examen •

IV - ...

personne mise en examen et de

... détenue. •
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Texte de reference Texte du projet de loi Texte adopte
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la commission

A l expiration de ce Jetai . il
e-J conduit J office , par les soins
du chef d'établissement devant
le procureur de la République qui
requiert le juge d'instruction, ou
a son défaut le président du tri
bunal ou un juge designe par
celui-ci de procéder immédia
tement a l' interrogatoire . a défaut
de quoi I inculpe est mis en li
berté

Art 11 * - Le juge d'instruc
tion ne peut délivrer un mandat
de dépôt qu'apres interrogatoire
et si l' infraction comporte une
peine d'emprisonnement correc
tionnelle ou une autre peine plus
grave

En matière criminelle et en
matière correctionnelle . les
mandats de dépôt ne peuvent
être décernes qu'en exécution de
l'ordonnance prévue a l'arti
cle 145 .

L'agent charge de l'exécution
du mandat de dépôt remet l'in
culpe au chef de l'établissement
pénitentiaire, lequel lui delivre
une reconnaissance de la remise
de l' inculpe.

Art H5 et 137-1 cf an 33 et
38 du projet de loi

Art 35

L'article 135 du meme code
est ainsi modifie :

I – Le premier alinéa est
abroge

II . – Au deuxième alinéa, les
mots : • de l'ordonnance prévue
a l'article 14$ • sont remplaces
par les mots - - . dans le cas
prévu par le quatrième alinéa de
l'article 14$ . d'une ordonnance
du juge d'instruction ou. dans les
autres cas. d'une décision du
collège prévu par l'article
137-1 .

Art. 36.

Le premier alinéa et la pre
mière phrase du second alinéa de
l'article 141-2 du meme code
sont ainsi rediges :

Art 34 bis ( nouveau )

L'article 12$ du meme code
est complete par un alinéa ainsi
redige .

- Les personnes arrêtées en
vertu d'un mandat d'amener ne
peuvent être soumises au port
des menottes ou des entraves que
si elles sont considérées comme

dangereuses ou a surveiller parti
culièrement -

Art. 35 .

Alinéa sans modification.

I – Sans modification

II . -

... décision de
la chambre prévue par l'arti
cle 137-1 ..

Art. 36.

Alinéa sans modification

Art. 34 bis ( nouveau )

Sans modification.

Art. 35 .

Supprime

Art. 36.

Alinéa supprime
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Texte de référence

Art 141-2 – Si l' inculpe se
soustrait volontairement aux
obligations du controle judi
ciaire . le juge d' instruction .
quelle que soit la duree de b
peine d'emprisonnement encou
rue. pourra decerner a son en
contre mandat d'arret ou de
depot en vue de sa detention
provisoire

Les memes droits appartien
nent en tout état de cause a la
jundiction qui est competente
selon les distinctions de l'arti
cle 148-1 . Toutefois. al encontre
de l'accuse, il n'y a pas lieu a
delivrance d'un mandat et l'or
donnance de prise de corps est
executee sur l'ordre du president
de la cour d'assises ou. dans
l'intervalle des sessions, du pre-
sident de la chambre d'accusa
tion

Art 145 . if mfra. ar. 38 du
projet de loi .

Art 14V-I – La mise en li
berté peut aussi être demandée
en tout etat de cause par tout
inculpe, prevenu ou accuse, et en
toute penode de la procédure

Lorsqu'une jundiction de ju
gement est saisie, ri lui appartient
de statuer sur la liberte provi
soire : avant le renvoi en cour
d'assises et dans l'intervalle des
sessions d'assises, ce pouvoir
appartient a la chambre d'accusa
tion.

En cas de pourvoi et jusqu'a
l'arret de la Cour de cassation, il
est statue sur b demande de mise
en lberte par b juridiction qui a
connu en dernier lieu de l'aflaire
au fond. Si le pourvoi a ete forme
contre un arrêt de b cour d'assi
ses. il est statue sur b détention
par b chambre d'accusation.

En cas de décision d'incompe-
tence et genéralement dans tous
les cas ou aucune jundiction
n'est saisie, le chambre d'accusa
tion connaît des demandes de
mise en liberte.

Texte dl projet de loi

- Si U personne mise en cause
sc soustrait volontairement aux
obligations du controle judi
ciaire . le juge d'instruction peut ,
quelle que soit la duree de la
peine d'emprisonnement encou
rue. dccerner a son encontre
mandat d'arret ou proceder
comme il est dit a l'article 1 45 en
vue de son placement en deten-
tion provisoire

• La juridiction competente
selon les distinctions de l'article
148-1 peut, dans le cas prévu par
l'alinéa qui precede. decemer
mandat d'arrêt ou de depot. •

Texte adopte
par l'Assemble* nationale

• Si la personne concernee se
soustrait...

d arrêt et proceder

... provisoire

Alinéa sans modification

PrpwitioH
de la commissiM

4u premier alinéa Je f arti
île 141-2 du unie Je pnneJure
penale. les m<n\ • I im ulpe »
suni remploies par 1rs mots « Ai
personne < ont emee »

Alnéa supprime
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Texte de refereaee

4n 144 - In matiere crimi
nelle el en matiere correction

nelle . si Li peine encourue est
égale ou superieure son a un an
d emprisonnement en cas de
delit fbgrant . soit a deux ars
d'emprisonnement dans les J >
tres cas et sa les obligation *» du
controle judiciaire sont msutfi-
santes au regard des fcmctKxt*
défnes a 1article I '7. la deten-
tion prosis»Hre peut etre ordon-
nee ou maintenue

I ' lorsque la détention provi
soire de l' inculpe est l'unique
moven de conserver les preuves
ou les indices matenels et d'em-

pecher soit une pression sur les
temoins ou les victimes, soit une
concertation frauduleuse entre
inculpes et complices .

? lorsque cette detention est
necessaire pour preserver l'ordre
public du trouble cause par l'in
fraction ou pour proteger l'in
culpe. pour mettre fin a l'infrac
tion ou prevenir son renouvelle
ment ou pour garantir le main
tien de l' inculpe a la disposition
de la justice

La detention provisoire peut
également etre ordonnee. dans
les conditions prevues par l'arti
cle 141-2. lorsque l' inculpe se
soustrait volontairement aux
obligations du controle judi
ciaire

Art 145 - En matière correc
tionnelle. le placement en deten-

Texte da protêt 4e loi

Art 37

L'article 144 du meme code
est ainsi modifie

I – Au premier alinea, le
mot - • maintenue • est remplace
par le mot : • prolongee •

II – Au 1'. les mots • l' in
culpe • et - inculpes ■ sont rem
places. respectvement, par les
mots : • la personne mise en
cause - et - personnes mises en
cause *.

III – Le 2" est ainsi redige :

- 2* lorsque cette détention est
necessaire pour proteger la per
sonne mise en cause. pour mettre
fin a l' infraction ou prevenir son
renouvellement. pour garantir le
maintien de la personne mise en
cause a la disposition de la jus
tice ou. en matiere criminelle .
pour preserver l'ordre public du
trouble cause par l' infraction. >

IV. – Au second alinéa, les
mots : • l' inculpe • sont rempla
ces par les mots : • la personne
mise en cause •

Art 38

L'article 14$ du meme code
est ainsi redige :

• Art 145 - En toute matiere.
lorsqu'un placement en deten-

Texte adopte
par TAsseablee aatioaale

Art 37

Alinéa sans modification

I – Sans modification

II - ..

... personne ayant fait
l'objet d'une ordonnance de noti
fication de charges • et • person
nes ayant (ait l'objet d'une or
donnance de notification de
charges •

III . – Alinéa sans modifica
tion

-y

... per
sonne concernee, pour...

... personne concer-
nee a ..

ou pour...
... l' infraction. •

IV. - ...

... personne
ayant fait l'objet d'une ordon
nance de notification de char
ges -.

Art 38.

Aliméa sans modification.

. An 145. - _

Prposition
de la mmiuiM

Art 37

Alinea sans modification

I. – Sans modification.

Il - ...

mots : • la personne mx en
rutmen • et • personnes miset et
nuamen »

III . – Sans modification.

IV. – Au Jernier alinéa...

... personne
mise en examen »

Art. 38.

Supprime.



59
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bon provisoire est présent pur
une ordonnance qui peut être
rendue en tout eut de l'informa 
tion et doit comporter l'enonce
des considérations de droit et de
bit qui constituent le fondement
de cette décision par reference
aux dispositions de l'article 144 ;
cette ordonnance est notifiée
verbalement a l' inculpe qui en
reçoit copie intégrale contre
émargement au dossier de la
procédure.

1 es dispositions de l'alinéa
qui precede sont applicables en
matière criminelle.

En toute matière. le juge d'ins
truction qui envisage de placer
l' inculpe en détention provisoire
informe celui-ci qu'il a droit a
l'assistance d'un conseil de son
chou ou commis d'office II
l'avise également de son droit de
disposer d'un délai pour prépa
rer sa defense

L'avocat choisi ou. dans le cas
d'une demande de commission
d'office, le bâtonnier de l'ordre
des avocats en est informe par
tout moyen et sans délai ; men
tion de cette formalité est faite au
procès-verbal . L'avocat peut
consulter sur- le-champ le dossier
et communiquer librement avec
l'inculpe.

Le juge d'instruction statue en
audience de cabinet. apres un
débat contradictoire au cours
duquel il entend les réquisitions
du ministère public, puis les
observations de l'inculpé et. le
cas échéant . celles de son
conseil.

Toutefois, le juge d'instruction
ne peut ordonner immédiate
ment le placement en detention
lorsque l'inculpe ou son avocat
sollicite un délai pour préparer
sa defense.

Dons ce cas. il peut, au moyen
d'une ordonnance motivée par
référence aux dispositions de
l'alinéa precedent et non suscep
tible d'appel, prescrire l'incarcé
ration de l'inculpe pour une du
rée déterminée, qui ne peut en
aucun cas excéder cinq jours
Dans ce délai, il fait comparaître

Texte da projet de M

tion est envisage par le juge
d'instruction celui -ci informe la
personne mise en cause de la
saisine du collège prévu par l'ar
ticle 137-1 et l'avise. si elle n'est
pas assistée d'un conseil, de son
droit d'en choisir un ou de de
mander qu'if ha en soit designe
un d'office

• Il l'avise également de son
droit de disposer d'un délai pour
préparer sa defense

• L'avocat choisi ou. dans le
cas d'une demande de commis
sion d'office, le bâtonnier de
l'ordre des avocats, en est in
forme par tout moyen et sans
délai : mention de cette formalité
est faite au procès-verbal L'avo
cat peut consulter sur- le-champ
le dossier et s'entretenir libre
ment avec la personne mise en
cause.

• Lorsque la personne mise en
cause demande un délai pour
préparer sa defense ou lorsque le
collège ne peut être réuni immé
diatement. le juge d'instruction
peut, par ordonnance non sus
ceptible d'appel motivée par ré
férence a l'une ou l'autre de ces
circonstances, prescrire une in
carcération provisoire pour une
durée déterminée qui ne peut en
aucun cas excéder quatre jours
ouvrables.

• Dans ce délai. il doit Cure
comparaître la personne mise en
cause devant le collège, a défaut
de quoi elle est mue d'office en
liberté. Le conseil de la personne
mise en cause est informe par
tout moyen et sans délai de la
date a laquelle cette dernière doit
comparaître devant le collège ;
mention de cette formalité est
faite au dossier.

• L'incarcération provisoire
est. le cas échéant, imputée sur la
durée de la détention provisoire.
Elle est assimilée a une détention
provisoire au sens de l'arti
cle 149 du présent code et de
l'article 24 du code pénal.

• Le collège statue apres un
débat contradictoire au cours
duquel sont entendues les réqui
sitions du ministère public puis

Texte adopte
par l'Assemblée nationale

personne de la saisine de la
chambre prévue par ..

... d'un avocat. de ..

.. d office.

Alinéa sans modification

• L'avocat..

... personne.

• Lorsque la personne de
mande...

lorsque la
chambre ne peut être réunie im
médiatement...

ouvrables.

« Dans...
_ personne devant

la chambre, a défaut...

liberté. L'avocat de la personne
est informe...

... devant la chambre :
mention ..

... dossier.

Alinéa sans modification.

• La chambre statue...

Propositions
de la commission
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a nouveau l' inculpe et. que ce
lui-ci soit ou non assiste d'un
conseil, i procede comme il est
dit aux quatrième et cinquième
alinéas . S' il n'ordonne pas le
placement de l' inculpe en déten
tion provisoire. celui-ci est mis
en liberté d'office

L'incarcération provisoire est.
le cas échéant. imputée sur la
durée de la détention provisoire
pour l'application de l'arti
cle 145-1 . Elle est assimilée a
une détention provisoire au sens
de l'article 149 du présent code
et de l'article 24 du code pénal.

Art 137 I. 149 et 144 cf
respectivement art 33. 92 et 37
du projet de loi.

Code penal.

Art 24 – Quand il y a eu
détention provisoire a quelque
stade que ce soit de la procédure,
cette détention est intégralement
déduite de la durée de la peine
qu'a prononcée le jugement ou
l'arrêt de condamnation ou. s'i
y a heu. de la durée totale de h
pane a subir après confusion.

Les dispositions de l'alinéa
précéder* sont également appli
cables a la privation de liberté
subie en exécution d'un mandat
d'amener ou d'un mandat d'arrêt
et a l'incarcération subie hors de
France sur la demande d'extradi 
tion.

Code de procédure peule.

Art 145-1 – En matière cor
rectionnelle. la détention ne peut
excéder quatre mois. Toutefois, a
l'expiration de ce délai. le juge
d'instruction peut la prolonger
par une ordonnance motivée
comme i est dit a l'article 145 .
alinéa premier. Aucune prolon
gation ne peut être prescrite pour

Texte da projet de loi

les observations de la personne
mise en cause et. le cas echéant.
celles de son conseil Les débats
ont lieu et ta décision est rendue
en chambre du conseil

« La décision doit comporter
l'enonce des considérations de
droit et de Eut qui en constituent
le fondement par reference aux
dispositions de l'article 144. Elle
est signée par te président et par
le greffier Elle est notifiée verba
lement a la personne mise en
cause qui en reçoit copie inté
grale contre émargement au dos
sier de la procédure •

Art 39.

L'article 145-1 du meme code
est ainsi modifie :

I. – Au premier alinéa, les
mots : • e juge d'instruction peut
la prolonger par une ordonnance
motivée comme d est dit a l'arti
cle 145. alinéa premier » sont
remplaces par les mots : • le
collège prévu par l'article 137-1

Texte adopte
par l'Assemblée nationale

... personne
et ..

. . son avocat L es

. . conseil .

• La décision. .

... personne qui..

... procédure. •

Art. 39.

Alinéa sans modification.

I. - ...

... mots -. « la
chambre prévue par...

Propositions
de la commission

Art. 39 .

Alinéa sans modification

1 . – Supprime
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une durée de plus de quatre
mots

Lorsque l' inculpe n'a pu» déja
ete condamne pour cnme ou
délit de droit commun soit a une
peine criminelle . soit a une peine
d emprisonnement sans sursis
d'une duree supereure a un ans
et lorsqu' il n'encourt pas une
peine d'emprisonnement supe-
nieure a cinq ans. la prolongation
de la detention prevue a l'alinea
precedent ne peut être ordonnee
qu'une iois et pour une duree
n'excedant pas deux mois.

Dans les autres cas. l' inculpe
ne peut etre maintenu en déten
tion au-dela d'un an Toutefois, a
titre exceptionnel, le juge d'ins
truction peut . a l'expiration de ce
delai . decider de prolonger la
detecton pour une duree qui ne
peut etre supeneure a quatre
mois, par une ordonnance moti-
vee. rendue conformement aux
dispositions de l'article 14$ .
premier et cinquième alinéas, qui
peut etre renouvelee selon la
meme procedure. Néanmoins,
l'inculpe ne peut etre maintenu
en détention au-dela de deux ans
lorsqu' il n'encourt pas une peine
d'emprisonnement superieure a
cinq ans.

Les ordonnances visees aux
premier et deuxieme alinéas du
present article sont rendues
apres avis du procureur de la
Republique et. s'il y a heu. obser
vations de l'inculpe ou de son
conseil.

Art 137-1 et 145 - cf supra.
art . 33 et 38 du projet de loi.

Texte da projet de loi

peu» la prolonger par une deci
sion motivee comme il est dit au
huitième alnéa de l'article 145 •.

II – Au deuxième alinéa, les
mots • l' inculpe •.
• condamne • et • il • sont rem
places. respectivement, par les
mots : • la personne mise en
cause •. • condamnée • et
• elle •

III – Au troisième alinéa, les
mots : • l' inculpe •. • main
tenu -. • le juge d'instruction •.
• par une ordonnance motivee.
rendue contormément aux dis
positions de l'article 14$. pre
mier et cinquieme alinéas. • et les
mots : • lorsqu' il • sont rempla
ces. respectivement . par les
mots : • la personne mise en
cause >. • maintenue • le col
lège prevu par l'article 137-1 ..
• par une decision motivee ren
due conformément aux disposi
tions des sepueme et huitieme
alinéas de l'article 14$ • et les
mots : • lorsqu'elle ».

IV. – Au quatnième alinéa, les
mots : i Les ordonnances • et
• l'inculpe • sont remplaces, res
pectivement. par les mots : • Les
dtnsMMs • et • la personne mise
en cause ».

Texte adopté
par l'Assemblec MtMMle

... 14$ ..

II - ...

... personne -.
• condamnee • et • die •

III – Le troisieme alinéa est
ainsi redige

• Dans les autres cas. la per
sonne ne peut etre maintenue en
detention au-dela d'un an. Toute
fois . a titre exceptionnel , la
chambre prevue par l'arti
cle 137-1 peut. a l'expiration de
ce delai. decider de prolonger la
detention pour une duree qui ne
peut etre superieure a quatre
mois. par une dertson motivee
rendue conformemert aux dis
positions des sepueme et hui
tième alinéas de l'article 145.
l'avocat ayant ete convoque
conformement aux dispositions
du deuxieme alinéa de l'arti
cle 1 14. Cette decision peut etre
renouvelée selon la meme pro
cedure. Néanmoins, la pers«-me
ne peut etre detenue en detenuxi
au-dela de deux ans lorsqu'elle
n'encourt pas une peine d'empn-
sonnement superieure a cinq
ans. •

IV. - ...

... personne
concernée ».

PropKitiNi
de lacwMissiM

II – Sans modification.

III – Alinea sans modifica
tion.

• Dans...

... a titre exceptionnel, le juge
d instruction peut, a l'expira
tion...

par t ne ortkmnance moUvte...
... dis

positions de l'article 14$. pre
mier et cnquème alinéas, l'avo
cat ayant ete...

ans. •

IV. – Au quatnième alinéa, les
mots : • l'inculpe • sont rempla
ces par les mots : • la personne
concerne ».



- 62 -
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Art 145-2. – En matière cri
minelle. l'inculpe ne peut etre
maintenu en detention au-deU
d ur. an. Toutefois. le juge d'ins
truction peut. a 1'exptration de ce
delai , decider de prolonger la
detention pour une duree qui ne
peut etre supérieure a un an par
une ordonnance endue confor
mément aux disp citions de l'ar
ticle I45 . cinquième alinéa, qui
peut etre renouvelee selon la
meme procedure : cette ordon
nance doit comporter. par refe
rence aux dispositions des I * et
2* de l'article 144. l'enonce des
considerations de droit et de Eut
qui constituent le fondement de
la décision.

Les dispositions du présent
article sont applicables jusqu'a
l'ordonnance de reglement

Art 137-1 et 145 – Cf supra.
art 33 et 38 du projet de lot.

Texte 4a ytijtt de M

Art. 40

L'article 1 45-2 du meme code
est ainsi redige-

• Art 145-2. – En matière
criminelle, la personne mise en
cause ne peut être maintenue en
detention au-dela d'un an. Toute
fois. le college prévu par larti-
cle 137-1 peut, a l'expiration de
ce delai , prolonger la détention
pour une duree qui ne peut être
supeneure a un an par une déci
sion rendue conformément aux
décisions des septième et hui
tième alinéas de l'article 145 qui
peut etre renouvelee selon la
meme procedure

• Les dispositions du present
article sont applicables jusqu'a
l'ordonnance de règlement ».

Art 41 .

Il est inseré, apres l'arti
cle 145-2 du même code, un
article I4S-3 ainsi rédigé :

• Art 145-3 – Lorsque la
personne mise en cause est pla
cée en détention provisoire, le
juge d'instruction peut prescrire
a son encontre l'imertliction de
communiquer pour une penode
de dix jours. Cette mesure peut
etre renouvelee. mais pour une
nouvelle penode de dix jours
seulement En aucun cas. l'inter
diction de communiquer ne
s'applique au conseil de ta per
sonne mise en cause.

• Sous reserve des disposi
tions qui précédent, toute pet-

Texte adopte
par rAssemblee aatwaale

Ait 40.

Alnéa sans modification.

- Art 145-1 - ..
. personne ayant bit

l'objet d'une ordonnance de not-
fication de charges ne peut ..

... Toute
fois. la chambre prerue par

. 145 .
l'avocat ayant ete convoque
conformément aux dispositions
du deuxieme alinéa de l'arti
cle 1 14 Cette décision peut ..

... procédure.

Alnéa sans modification

Art 41 .

Alinéa sans modification

« Art 145-3 – Lorsque la
personne ayant bit l'objet d'une
ordonnance de notification de
charges est ..

... ne

s'applique a l'avocat de la per
sonne ayant fut l'objet d'une
ordonnance «te notification de
charges.

Alinéa sans modification.

Pr«f«itiMS

Art 40

Alinéa sans rodifkatu-i

• An 145-2 -
... personne mue en

examen ne peut..

... Toute
fois. kjuge d myrurf*»! peut a ..

... par une ordonnance rendue
conformement aux dispositions
des prrmter et cinquième alineas
de l'article 145

procédure

Alnéa sans modification.

Art. 41 .

Alinéa sans modification.

• Art 145-3 – Lorsque la
personne mise en examen est...

... per
sonne mise en examen.

Alinea sans modification.
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Art 207 - Lorsque la cham
bre d'accusation a statue sur
l'appel relève contre une ordon
nance du juge d'instruction en
matière de détention provisoire,
soit qu'elle ait confirme l'ordon
nance. sort que. l'infirmant, elle
ait ordonne une mise en liberté
ou maintenu en détention ou
décerne un mandai de dépôt ou
d'arrêt le procureur général bit
sans delai retour du dossier au
luge d'instruction apres avoir
assure l'exécution de l'arrêt

Texte di projet de M

sonne placée en détention provi
soire peut avec l'autorisation du
juge d'instruction, recevoir des
visites sur son heu de détention.

• A l'expiration d'un délai
d'un mots a compter du place
ment en détention provisoire, le
juge d'instruction ne peu refuser
de délivrer un permis de visite a
un membre de la famille de la
personne détenue que par une
décision écrite et spécialement
motivée au regard des nécessites
de l' instruction.

• Cette décision est notifiée
par tout «moyen et sans délai au
demandeur. Ce dernier peut la
déférer au président de la cham
bre d'accusation qui statue dans
un délai de cinq jours par une
décision écrite et motivée non
susceptible de recours Lorsqu' il
infirme la décision du juge d'ins
truction . le président de la
chambre d'accusation delivre le
permis de mite. •

Ait 42

L'article 207 du meme code
est ainsi modifie :

I – Au premier alinéa, d est
inséré, apres les mots : • ordon
nance du juge d'instruction », les
mots : • ou une décision du
collège •prévu par l' arti
cle 137-1 • et après les mots :
• confirme l'ordonnance les
mots : • ou la décision >.

II . – Il est insére. après le
premier alinéa, un alinéa ainsi
rédige ;

• Lorsque la chambre d'accu
sation infirme une ordonnance
du juge d'instruction rendue
conformément au dernier alinéa
de l'article 82 et décerne mandai
de dépôt a rencontre d'une per
sonne mise en examen, son arrêt

qui emporte mise en cause, pré
cisé chacun des bits imputes a la
personne mise en examen et leur
qualification juridique : ces dis-

Texte adopte
par l'Assemblée Hmm le

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Art 42.

Alinéa sans modification.

I. - ...

... décision de la
chambre prévue par ..

... décision •.

II – Alinéa sans modifica
tion.

• Lorsque...

– emporte notification des
charges, précisé–

Propositions
de la

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Art 42.

Supprime
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Lorsque, en toute autre ma
tière. la chambre d accusation
infirme une ordonnance du juge
d'instruction, die peut, son evo
quer et procéder dans les condi
tions prévues aux articles 201 .
202. 204 et 205 . soit renvoyer le
dossier au juge d'instruction ou a
tel autre afin de poursuivre l'in
formation.

L'ordonnance du juge d'ins
truction frappée d'appel sort son
plein et entier effet si elle est
confirmée par la chambre d'ac
cusation

En cas d'appel forme contre
une ordonnance de refus de mise
en liberté. la chambre d'accusa
tion peut. lors de l'audience et
avant la cloture des débats, se
saisir immédiatement de toute
demande de mise en liberté sur
laquelle le juge d'instruction n'a
pas encore statue ; dans ce cas.
elle se prononce a la fois sur
l'appel et sur cette demande

Art if supra, art I 7 du
projet de loi

Art 170 – Les dispositions
prescrites aux articles 114 et 118
doivent être observées. a peine
de nullité, tant de l'acte lui-même
que de la procédure ultérieure

La partie envers laquelle les
dispositions de ces articles ont
été méconnues peut renoncer a

Texte da projet de loi

positions sont également appli
cables lorsqu'elle decerne man
dat d'arrêt •

TITRE V

DL" RÉGIME DES M LUTES
DE L'INFORMATION

Art 43

Les articles 1 70 a 1 74 du code
de procédure pénale sont ainsi
redites :

• Art 1 7) - En toute matière,
la chambre d'accusation peut, au
cours de l'information, être saisie
aux fins d'annulation d'un acte
ou d'une pièce de la procédure
par le juge d'instruction par te
procureur de la République ou
par les parties.

Texte adopte
par l'Assemblée nationale

... d'arrêt •

TITRE V

Dl RÉGIME DES NULLITES
DE L'INFORMATION

Ait. 43

Alinéa sans modification

• An 170 – Sans modifica
tion.

Propositions
de la commission

TITRE V

Dl RÉGIME DES NI LUTES
DE L'INFORMATION

Art 41

Alinéa sans modification

• Art 170 - Sans modifica
tion



- 65 -

Texte de référence

s'en prévaloir et régulariser ainsi
la procédure. Cette renonciation
doit être expresse. Elle ne peu
être donnée qu'en présence du
conseil ou ce dernier dûment
appelé

Art 172. – Il y a également
nullité en cas de violation des
dispositions substantielles du
présent titre , autres que celles
visées a l'article 170. et notam
ment en cas de violation des
droits de la defense.

La chambre d'accusation dé
cide si l'annulation doit être limi
tée a l'acte vicie eu s'étendre a
tout ou partie de la procédure
ultérieure.

Les parues peuvent renoncer a
se prévaloir de ces nullités lors
qu'elles ne sont édictées que
dans leur seul intérêt Cette re
nonciation doit être expresse.

La chambre d'accusation est
saisie et statue ainsi qu'il est dit
a l'article precedent

Art 171 - S'il apparaît au
juge d'instruction qu'un acte de
l'information est frappe de nul
lité. il saisit la chambre d'accusa
tion en vue de l'annulation de cet
acte, apres avoir pris l'avis du
procureur de la République et en
avoir avise l'inculpe et la partie
civile.

Si c'est le procureur de la
République qui estime qu'une
nullité a été commise, il requiert
du juge d'instruction communi
cation de la procédure en vue de
sa transmission a la chambre
d'accusation et presente requête
aux fins d'annulation a cette
chambre.

Texte du projet de loi

• Art 171 - Il y a nullité en
cas de violation des dispositions
des articles 18. 21-1 . 51 . 52. 53.
56. 56- 1.57.59.63.63- 1.63-2.
63-3. 64. 76. 77. 78-3. 80-1 .
80-2. 100. 100-2. 100-7. 104.
152 et 154.

• Art 171 - Il y a également
nullité lorsque la méconnais
sance d'une formalité substan
tielle a porte atteinte aux mtérêts
de la partie qu'elle concerne.

• La parue envers laquelle une
formalité substantielle a été mé
connue peut renoncer a s'en
prévaloir et régulariser ainsi la
procédure. Cette renonciation
doit être expresse. Elle ne peut
être donner qu'en présence du
conseil ou ce dernier dûment
appelé

• Art 173 – S'il apparaît au
juge d'instruction qu'un acte ou
une pièce de la procédure est
frappe de nullité. il saisit la
chambre d'accusation aux fins
d'annulation, apres avoir pris
l'avis du procureur de h Répu
blique et avoir informe les par-
tics.

• Si le procureur de la Répu
blique estime qu'une nullité a été
commise, il requiert du juge
d'instruction communication de
la procédure en vue de a trans
mission a la chambre d'accusa
tion et presente requête aux fins
d'annulation a cette chambre.

Texte adopte
par l'Assemblée nationale

- Art 171 -...

... 78-3 . 100 .
100-2. 100-7. 104. 152 et 154.

« An 172 – Alinéa sans
modification

• La parue...

... présence de
l'avocat ou ce dernier dûment
appelé

• Art 17} – Sans modifica
tion.

Proposition
de la commission

• Art 171 - Il y a nullité lors
que la méconnaissance d'une
formalité substantielle a porte
atteinte aux intérêts de la partie
qu 'elle concerne, et notamment
aux droits de la defense.

• Art 172 – Alinéa supprime
(cf supra art 171)

• Les parties peuvent renoncer
a se prévaloir des nullités édictées
dans leur seul intérêt et régulari
ser–

... expresse.

• Art 173. – Alinéa sans
modification.

• Si...

._ d'accusa
tion. presente requete aux fins
d'annulation a cette chambre et
en informe les parues
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Texte de référence

Dans l'un et l'autre cas. la
chambre d'accusation procede
comme il est dit a l'article 206.

Art I '4 cf mfra. art 49 du
projet de loi.

An 173 – Les actes annules
sont retires du dossier d'informa
tion et classes au {refle de la cour
d'appel, n est Menti d'y pwser
aucun rensejnemenl contre les
parties au débat. a pente de for
faiture pour les munirais et de
poursuites devant leurs chambres
de discipline pour les défenseurs.

Texte da projet de M

• Si l'une des parties estime
qu'une nullite a ete commise, elle
saisit la chambre d'accusation
par requete motrvee. dont elle
adresse copie au juge d'instruc
tion qui transmet le dossier de la
procédure au president de la
chambre d'accusction.

• Dair les huit jours de la
reception du dossier par la
chambre d'accusatio>i. le presi-
dent peut, par ordonnance non
susceptible de recours, constater
que la requete est irrecevable en
application des articles 174 .
premier alinéa . ou 17 5 .
deuxieme alinéa. S'il constate
l'irrecevabilité de la requete. le
president de la chambre d'accu
sation ordonne que le dossier de
l'information soit renvo>e au
juge d'instruction ; dans les au
tres cas. il le transmet au procu
reur genéral qui procede ainsi
qu' il est dit aux articles 194 et
suivants.

• Art 174 – Lorsque la
chambre d'accusation est saisie
sur le fondement de l'article 173.
tous moyens pnis de nullité de la
procédure qui ha est transmise
doivent, sans préjudice du droit
qui ha appartient de les relever
d'office. lui être proposes. A
debut, les parties ne sont plus
recevables a en Eure eut. sauf le
cas ou elles n'aura:ent pu les
connaître.

• Dans tous les cas. la cham
bre d'accusation decide si l'annu
lation doit être limitée a loU ou
partie des actes ou pièces de la
procedure «exe ou s'oendre a
tout ou partie de la procédure
ulteneur et procédé comme ri
est dit au troisieme alinéa de
l'article 206.

• Les actes ou p«xes annules
sont retires du dossier d'informa
tion et dasses au greffe de la cour
d'appel. Il est mterdrt d'y puiser
aurun renseçnement contre les
parties, a peine de forfaiture pour
les magistrats et de poursuites
devant leur chambre de disci
pline pour les defenseurs. Les
actes ou pteces de la procédure

Texte adapté
par rAneaUce aatiaaale

« Art 174 – Sans modifica
tion.

Prapeajtiaa»
de la riiiiiilia

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification.

• Art 174 – Alinea sans
modifcation.

• La chambre–

_ 206.

« Les...

.. pour les mm Les ...
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Senat 44. – Tome II. – 5

Texte de réfcrence

Art – La chambre d'ac
cusation examine la regulante
des procédures qui lui sont sou
mises.

Si elle decouvre une cause de
nullité. elle prononce la nullite
de l'acte qui en est entache et. s'il
y cchet. celle de tout ou partie de
la procedure ulteneure

Apres annulation, elle peut
soit evoquer et proceder dans les
conditions prevues au * arti
cles 201 . 202 et 204. soit ren-
vo>er le dossier de la prucedure
au meme juge d'instruction ou a
tel autre, afin de poursuivre l'in
formation

An / '5 – Aussitôt que l' in-
Ibrmation lui parait terminee, le
luge d' instruction communique
le dossier au procureur de la
Repubique Les conseils de l' in
culpe et de la partie civile en sont
avises. dans les délais les plus
brefs, soit verbalement avec
emargement au dossier de la
procedure. soit par lettre re-
commandee

Le procureur de la Republique
lu adresse ses réquisitions dans
un délai d'un mois si un inculpe
est detenu et de trots mois dans
les autres cas.

Le juge d'instruction qui ne
reçoit pas de réquisitions dans le
délai present peut rendre l'or
donnance de règlement

Texte da projet de loi

partiellement annules sont can
telles -

Art 44

L'article 175 du meme code
est ainsi redige

- 4rt / T5 - Aussitot que l' in
formation lui parait terminee, le
juge d'instruction avise les par
ties. soit verbalement avec emar-

gement au dossier, soit par lettre
recommandee. que le dossier
sera communique au procu.*ur
de la Republique a l'expiration
d'un delai de huit jours.

• Il les avise egalement
qu'après communication du dos
sier au procureur de la Republi
que. elles ne seront plus receva
bles a formuler une demande ou
presenter une requete sur le fon
dement des articles S I . neuvième
alinea. 82-1 . 156. premier alinéa
et I73. troisieme alinea.

• Le procureur de la Républi
que adresse ses requisitions au
juge d'instruction dans un délai
d'un mots si une personne mise
en cause est detenue ou de trois
mots dans les autres cas.

• Le juge d'instruction qui ne
reçoit pas de réquisitions dans le
ddai prescnt peut rendre l'or
donnance de règlement •

Texte adapte
par rAsmblee Mtitiile

Art 44

Alinéa sans modification

■ Art / ' * -

delai de quin/e jours

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

PnpttitioM
de la CMaaÛMioa

. tan-

celles -

Art 44

Alinca sans modification

- Art /*.* -

. . les par
ties et Irun m» aty soit verbale
ment ..

.. delai de rmrr jours

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification
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Texte de référence

Art *I. s: I. 156 et 175 if
respectivement art. 16 . 18 . 27 et
43 du projet de loi

Art ru - Si le juge estime
que les faits constituent une
contravention , il prononce le
renvoi de l'affaire devant le tri
bunal de police

Art 179 - Si le juge estime
que les (dits constituent un délit.
il prononce le renvoi de l'affaire
devant le tribunal correctionnel

L'ordonnance de reglement
met fin a la détention provisoire
ou au controle judiciaire

Toutefois, le prévenu peut être
maintenu ou exceptionnellement
mis en état de détention provi
soire ou sous controle judiciaire
jusqu'à sa comparution devant le
tribunal par une ordonnance dis
tincte spécialement motivée En
cas de mise ou de maintien en
détention provisoire. les élé
ments de l'espèce expressément
enonces dans l'ordonnance doi
vent justifier cette mesure parti
culière de sûreté au regard des
dispositions du 2' de l'arti
cle 144

L'ordonnance prescrivant le
maintien ou le placement en
détention provisoire cesse de
produire effet a l'expiration d'un
délai de deux mois.

Texte du projet 4* M

Art 45.

A l'article 1 78 du meme code.
il est ajoute un second alinéa
ainsi redige :

• L'ordonnance de renvoi de
venue définitive couvre. s'il en
existe, les vices de la procédure
antérieure •

Art. 46

L'article 179 du meme code
est ainsi modifie :

I – Les troisième et qua
trième alinéas sont ainsi rediges -.

• Toutefois, le juge d'instruc 
tion peut. par ordonnance dis
tincte spécialement motivée .
maintenir le prévenu en déten
tion ou sous controle judiciaire
jusqu'a sa comparution devant le
tribunal . En cas de maintien en
détention provisoire, les clé
ments de l'espèce expressément
enonces dans l'ordonnance doi
vent justifier cette mesure parti
culière par la necessite d'empe
cher une pression sur les témoins
ou les victimes, de prévenir le
renouvellement de l' infraction,
de protéger le prévenu ou de
garantir son maintien a la dispo
sition de la justice.

• L'ordonnance prescrivant le
maintien en détention provisoire
cesse de produire effet a l'expira
tion d'un délai de deux mois. •

II . – Il est ajoute un cin
quième alinéa ainsi redige :

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art 45 .

Sans modification.

Art. 46.

Sans modification

Propositions
et la commission

Art 45.

Sans modification.

Art. 46.

Alinéa sans modification.

I. – Supprime

II . – Sans modification
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Texte de référence

Art 194 - Le procureur géné
ral met l'affaire en eut dans les
quarante-huit heures de la récep
tion des pièces en matière de
détention provisoire et dans les
dix jours en toute autre matière :
il la soumet. avec son réquisi
toire. a la chambre d'accusation.

Celle-a doit, en matière de
détention provisoire, se pronon
cer dans les plus brefs delais et au
plus tard dans les quinze jours de
l'appel prévu par l'article 186.
faute de quoi l' inculpe est mis
d'office en liberté, sauf si des
vérifications concernant sa de
mande ont te ordonnées ou si
des circonstances imprévisibles
et insurmontables mettent obsta
cle au jugement de l'affaire dans
le délai prévu au présent article.

Art 173 et 186-1 cf supra.
art. 43 et 32 du projet de loi .

Art 218 – Les dispositions
des articles 170. 172. alinéas I et
3. et 173. relatives aux nullités de
l'information sont applicables au
présent chapitre

La régularité des arrêts des
chambres J'accusation ci celle de
l> procédure antérieure, lorsque
cette chambre a statue sur le
reglement d'une procédure, rele
ver* du seul convole de la Cour
de cassation, que le pourvoi ton

Texte du projet de M

• L'ordonnance de renvoi de
venue définitive couvre. s'il en
existe. les vices de la procédure
antérieure. •

Art. 47.

L'article 194 du meme code
est ains; modifie :

I. – Au deuxième alinéa. les
mots : • l'inculpe est mis d'office
en liberté • sont remplaces par
les mots : • la personne mise en
cause est mise d'office en li
berté •.

II . – Il est ajoute un troisième
alinéa ainsi redige :

• Dons les cas prévus par les
articles 173 et 186-1 . lorsqu'une
personne est détenue. la chambre
d'accusation doit statuer dans les
vingt jours a compter de la récep
tion des pièces. >

Art 48 .

Le premier alinéa de l'arti
cle 218 du meme code est ainsi
rédigé :

• Les dispositions des arti
cles 171 . 172 et du dernier alinéa
de l'article 174 sont applicables
au présent chapitre. •

Texte adapté
par FAssemblée nationale

Art. 47.

Alinéa sans modification.

I - ...

... personne concer
née est mise d'office en liberté •

II . – Sans modification

Art . 48 .

Sans modification.

Propositions
de la commission

Art . 47.

Sans modification

Art. 48 .

Sans modification.
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Texte de référence

immédiatement recevable ou
qu' il ne puisse cire examine
qu'avec l'arrêt sur le fond

Art 385 - Les exceptions
tirées de la nullité soit de la
citation . son de la procédure
antérieure. doivent , a peine de
forclusion. être présentées avant
toute defense au fond

La nullité de la citation ne
peut être prononcée que dans les
conditions prévues a l'arti
cle 565

Art /"•/ - Les juridictions
correctionnelles ou de police ont
qualité pour constater les nullités
visées a l'article 170 ainsi que
celles qui pourraient résulter de
l' inobservation des prescriptions
de l'alinéa 4 de l'article 183
Dans le cas de l'article 1 70. ou
si . dans le cas de l'alinéa 4 de
l'article 183. l'ordonnance qui
les a saisies est affectée par cette
nullité , elles renvoient la procé
dure au ministère public pour lui
permettre de saisir a nouveau le
luge d'instruction, sous reserve,
s' il s'agit de la cour d'appel , des
dispositions de l'article 520

Toutefois. les juridictions cor
rectionnelles ou de police ne
peuvent prononcer l'annulation
des procédures d'instruction
lorsque celles-ci ont été ren
voyées devant elles par la cham
bre d'accusation

Les parties, d'autre pan. peu
vent renoncer a se prévaloir des
nullités visées au présent article,
lesquelles doivent, dans tous les
cas. être présentées a la juridic
tion de jugement avant toute
defense au fond, ainsi qu'en dis
pose l'article 385 .

• Art 183 - Les ordonnances
de reglement sont portées a la
connaissance de l'inculpe et les
ordonnances de renvoi ou de
transmission des pièces au pro-

Texte dm projet de loi

Art 49

L'article 385 du meme code
est ainsi rédigé :

• Art 38 * – Le tribunal cor
rectionnel a qualité pour consta
ter les nullités des procédures qui
lui sont soumises soif lorsqu'il
est saisi par le renvoi ordonne
par le juge d'instruction ou la
chambre d'accusation

• Toutefois, dans le cas ou
l'ordonnance ou l'arrêt qui l'a
saisi n'a pas été porte a la
connaissance des parties dans les
conditions prévues. selon le cas.
par le quatrième alinéa de l'arti
cle 183 ou par l'article 217 . ou
si l'ordonnance n'a pas été ren
due conformément aux disposi
tions de l'article 184. le tribunal

renvoie la procédure au minis
tère public pour lui permettre de
saisir a nouveau la juridiction
d' instruction afin que la procé
dure soit régularisée

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art 49.

Alinéa sans modification.

• Art 385 – Alinéa sans
modification

Alinéa sans modification

Propositions
de la commission

Art. 49

Alinéa sans modification.

- 4 ri 385 - Alinéa sans
modification

Alinéa sans modification
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Texte de référence

cureur général a la connaissance
de la partie civile : la notification
est effectuée dans les délais les
plus brefs soit verbalement, avec
émargement au dossier de la
procédure. soit par lettre re
commandée.

Sous reserve de l'application
de l'article 145 . premier et
deuxième alinéas. les décisions
qui sont susceptibles de faire
l'objet de voies de recours de la
part de l' inculpe. de la partie
civile ou d'un tiers conformé
ment aux articles 99 . 186 et
1 86- 1 leur sont notifiées dans les
délais les plus brefs soit verbale
ment. avec émargement au dos
sier de la procédure, soit par
lettre recommandée. Si l' inculpe
est détenu. elles peuvent égale
ment être portées a sa connais
sance par les soins du chef de
l'établissement pénitentiaire qui
adresse, sans délai , au juge d'ins
truction l'original ou la copie du
récépissé signe par l'inculpe
Dans tous les cas. une copie de
l'acte est remise a l' interessé

Toute notification d'acte a
l' inculpe ou a la partie cmle par
lettre recommandée expédiée a
la derniere adresse déclarée par
l' interessé est réputée faite a sa
personne.

Les ordonnances mentionnées
aux premier et deuxième alinéas
du présent article qui doivent
être portées a ta connaissance de
l'inculpe ou de la partie civile
sont simultanément, et selon les
memes modalités, portées a la
connaissance de leurs conseils.

Les avis destines au procureur
de la République lui sont adres
ses par tout moyen Lorsque le
juge d'instruction rend une or
donnance non conforme aux ré
quisitions du procureur de la
République, avis en est donne a
celui-ci par le greffier.

Dans tous les cas. mention est
portée au dossier par le greffier
de la nature et de la date de la
diligence frite en application du
présent article ainsi que des for
mes utilisées.

Texte dm projet de loi Texte adapte
par I*Assemblée nationale

Propositions
de la commission
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Texte de reference Texte di projet de loi Texte adopté
par l'assemblée nationale

Propositions
de la commission

Art . I 7 - Hors le cas prévu
a l'article 196. les dispositifs des
arrêts sont . dans les trois jours.
par lettre recommandée. portes a
la connaissance des conseils des
inculpes et des parties civiles

Dans les memes formes et
délais. les dispositifs des arrêts
de non-lieu sont portes a la
connaissance des inculpes, les
dispositifs des arrêts de renvoi
devant le tribunal correctionnel
ou de police sont portes a la
connaissance des inculpes et des
parties civiles

Les arrêts contre lesquels les
inculpes ou les parties civiles
peuvent former un pourvoi en
cassation leur sont signifies a la
requete du procureur général
dans les trois jours Toutefois,
ces arrêts sont notifies par lettre
recommandée a l' inculpe. a la
partie civile ou au requérant
mentionne au cinquième alinéa
de l'article 99 tara que le juge
d'instruction n'a pas cloture son
information. Ils peuvent être no
tifies a l'inculpe détenu par les
soins du chef de l'eubassement
pénitentiaire qui adresse , sans
délai . au procureur général l'ori 
ginal ou la copie du récépissé
signe par l'inculpe

Toute notification d'acte a la
dernière adresse déclarée par une
partie est reputée faite a sa per
sonne.

Art 184 - Les ordonnan
ces rendues par le juge d'instruc
tion en vertu de la presente sec
tion contiennent tes nom. pré
noms. date. lieu de naissance,
domicile et profession de l'in
culpe. Elles indiquent la qualifi
cation légale du fut impute a
celui-ci et. de façon precise. les
motifs pour lesquels il existe ou
non contre ha des charges suffi
santes

Art 171 ■ cf supra, art 43 du
projet de loi.

• Lorsque la procédure dont il
est saisi n'est pas renvoyée de
vant lui par la juridiction d'ins
truction. le tribunal prononce la
nullité des actes on pitres de la
procédure en cas de violation des
dispositions risres par l'arti
cle 171. H statue sur les excep

Lorsque • Lorsque...

... d'ins
truction. le tribunal statue sur les
exceptions tirées de la nullité de
la procédure antérieure Les dis
positions du dernier alinéa de
l'article 174 sont applicables.
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Texte de référence

Art 565 – La nullité d'un
exploit ne peut être prononcée
que lorsqu'elle a eu pour effet de
porter atteinte aux interets de la
personne qu'il concerne, sous
reserve, pour les delais de cita
tion, des dispositions de l'arti
cle 553 . 2*.

Art 533. – Les articles 385-1 .
385-2. 388-1 . 388-2. 388-3 et
390 a 392 sont applicables de
vant le tribunal de police.

Art 567-1 – Si le president de
la chambre cniminelle constate
qu'il a ete forme ur pourvoi
contre une decision qui n'est pas
susceptible de voie de recours en
application des articles 148-8 .
deuxieme alinéa. 186. dernier
alinéa. 186-1 . troisième alinéa.
636. 706 et 706-2. il rend une
ordonnance de non-admission
du pourvoi. Sa décision n'est pas
susceptible de recours.

Art 595. – Lorsque la cham
bre d'accusation statue sur le
reglement d'une procédure dans
un cas aut:e que celui vise a
l'article precedent, tous moyens
pris de nullités de l'information
doivent lui etre proposes, faute
de quoi l'inculpe ou la partie
cmle * sont plus reccvabies a en
faire etat, sauf le cas ou ils n'au
raient pu les connaître, et sans
prejudice du droit qui apv>artient
a la Cour de cassation de relever
tous moyens d'off

Texte da projet de M

tions de nullité Urees de la me-
connaissance des formalites
substantielles et prononce la nul-
lite si la meconnaissance de cette
formalité a porte atteinte aux in
térêts de la partie qu elle
concerne Les dispositions du
dernier alinéa de l'article 174
sont applicables.

• La nullité de la citation ne
peut être prononcée que dans les
conditions prevues par l'arti
cle 565 .

• Dans tous les cas. les excep
tions de nullite doivent etre pre-
sentees avant toute defense au
fond. >

Art. 50

A l'article 533 du meme code,
la reference aux articles 385 - 1 et
385-2 est suppnmee.

Art. 51

A l'article 567-1 du meme
code, les mots : • en application
des articles 148-8. deuxième ali
néa. 186. dernier alinea. 186-1 .
troisième alinéa. 636 . 706 et
706-2 • sont suppnmes.

Art. 52.

Dans l'article 595 du même
code. les mots : • dans un cas
autre que celui vise a l'article
precedent • sont supprimes et les
mots : • l'inculpe ou la partie
civile • et • ih • sont remplaces
respectivement par les mots :
• les parties • et • elles ».

Texte adopte
par rAsseablét aatiaaale

... mé

connaissance d'une formalite
substantielle et prononce ..

... applicables.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modificaton

Art 50

Sans modification

Art. 51 .

Sans modification.

Art. 52.

Sans modification.

Propositions
de la commission

Alinéa sans modification

Alinea sans modification

Art 50

Sans modification

Art 51

Sans modification

Art 52.

Sans modifcation
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Texte de reference

4 ri M )_* – En cas de violât ion
des formes prescntes par la loi a
peine de nullne ou d' inobserva 
tion des formalités substantielles.
a l'exception toutefois de celles
prevues a l'article I05 . toute ju
ridiction . > compris la Cour de
cassation, qui est saisie d'une
demande d'annulation ou qui
releve d'office une telle irregula-
nte ne peut prononcer la nullité
que lorsque celle-ci a eu pour
effet de porter atteinte au\ inte-
rets de la partie qu'elle concerne

Art 3t)V – Le president a U
police de l'audience et la direc
tion des detats

Il rejette tout ce qui tendrait a
compromettre leur dignite ou a
les prolonger sans donner lieu
d'esperer plus de certitude dans
les resultats.

Art H2 – Sous reserve des
dispositions de l'article 309. le
ministere puNic. l'accuse, la par
tie avie. les conseils de l'accuse
et de la partie civile peuvent
poser des questions, par l'inter
médiaire du president. aux accu
ses. aux temoins et a toutes

personnes appelees a la barre.

Texte il projet de loi

Art 53.

L'article 802 du meme code
est abroge

Texte adopté
par rAssemblee aatioaale

Art 5 ?

L'article 802 du meme code
est ainsi redigé :

- Art Si>* - Hors les cas
prevus par l'article 1 7 1 . la nullite
ne peut etre prononcée que lors
que la violation des formes pres-
cntes par la loi ou la meconnais-
sance d'une formalite substan
tielle a eu pour effet de porter
atteinte aux interets de la partie
concernee •

TITRE V BIS

DES DEBATS
A L'AI DIENCE
DE Jl GEMENT

( Division et intitule nouveaux )

Art. 53 bis ( nouveau )

L'article 309 du code de pro
cedure penale est ainsi redige :

« An - Le president a la
police de l'audience et vr.lle au
bon deroulement des débats.

• Il rejette tout ce qui tendrait
a compromettre leur dignite ou a
les prolonger inutilement. •

Art 53 ter ( nouveau )

L'article 312 du meme code
est ainsi redige :

• Art 312 - Dans les condi
tions prevues par les articles 328
et 332. le ministère puNic. l'ac
cuse. la partie civile, les avocats
de l'accuse et de la partie amie
peuvent poser des questions aux
accuses, aux témoins et a toutes

personnes appelées a la Varre. >

PropositiMs
de la rt–htlia

Art. 53.

4 l'article 802 du code de
pnx edurr penale. les mots . a
I excepùon toutefois de celles pre~
xue\ a larticle 105. » sont sup
primes.

Alinea supprime

TITRE V BIS

I Dtmuon et inttule supprimes. )

Art 53 bts (nouveau )

Supprime

Art. 53 ter (nouveau !

Supprime
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T;«te de rtltrence

LIVRE II

DES JURIDICTIONS
DE JUGEMENT

TITRE PREMIER

DE LA COL R D' ASSISES

CK\MTM M

Des Mats.

Sectxon III – De U produc
tion et de U discussion des preu
ves.

Art J28 – Le president inter
roge l'accuse et reçoit ses decla-
rations.

Il a le devoir de ne pas mani
fester son opinion sur ta culpabi-
hté.

Texte d■ projet de loi Teste adopté
par rAsseablee utioule

Art. $3 quatrt (mmvraut

L'intitule de la section III du
chapitre M du titre premier du
livre deuxieme du meme code est
ainsi redige : • De l'instruction a
l'audience, de la production et de
la discussion des preuves •

Art. 53 quiuiutn ( nnrmiu )

L'article 328 du meme code
est ainsi redige :

« Art J28 - Les debats por
tent en premier heu sur les faits
reproches a laccuse.

• Sous reserve des disposi
tions de l'article 309. l'accuse est
directement interroge par le mi-
nistere public, par la partie avile
et son avocat puis par son défen
seur.

• Avant qu'il soit procede a
l'audition des temoins. le presi-
dent peut hà-meme poser a l'ac
cuse toute queslion qu'il estime
utile. Il a le devoir de ne pas
manifester son opinion sur la
culpabilité.

• Les debats portent ensuite
sur la personnalite de l'accuse.
Ils sont menés selon la meme
procedure. •

Proposition»
de la rawiiiiaa

Art 53 quier ( iummiul

Supprime

Art 53 qmntium

Supprime
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Texte de reference

An 3_1 – Les témons depo-
sent separement l'un de l'autre,
dans l'ordre etabli par !e presi-
dent

Les temons doivent, sur la
demande du president . faire
connaître leurs nom. prenoms,
age. profession, leur domicile ou
residence. s'ils connaissaient
l'accuse avant le Eut mentionne
dans l'arret de renvoi, s' ils sont
parents ou allies soit de l'accuse,
soit de la partie civile, et a quel
degre . Le president leur de
mande encore s'ils ne sont pas
attaches au service de l'un ou de
l'autre.

Avant de commencer leur dé
position. les temoins pretent le
serment • de parler sans haine et
sans crainte, de dire toute la
vente, rien que la vente •. Cela
bit. les temmris déposent orale
ment

Sous reserve des dispositions
de l'article 309. les témoins ne
sont pas interrompus dans leur
déposition.

Les temoins deposent uni
quement SON sur les Êuts repro
ches a l'accuse, soit sur sa per-
sonnalite et sur sa moralite.

Art JJ2 – Apres chaque
deposition, le président peut po
ser des questions aux témoins.

Le ministère puhtc ainsi que
les conseils de l 'accuse et de h

Texte dm projet de M Texte adopti
p*r rAssemblée aatiMale

Art. 53 sexm («««nui

L'article 331 du meme code
est ainsi modifie :

I. – Le premier alinéa est
ainsi redigé :

• Les temoins sont entendus
separément l'un de l'autre. dans
l'ordre etabli par le president
sous reserve des dispositions de
l'article 328 . •

Il – Le troisième alinéa est
ainsi redige :

• Avant leur audition. les té
moins pretent le serment "de
parier sans haine et sans crainte.
de dire toute la vente, nen que la
vente". •

III . – Les quatrieme et cin
quième alinéas sont abroges.

An 53 sepon (mmwnail

L'article 332 du meme code
est ainsi rédigé-

• Art JJ2 - Le lemom eue a
b rcquete du mirustere pubbe est
interroge par le mmiste>e pubhc,
par la parte cmle et son avocat
puis par l'avocat de l'accuse et
l'accuse.

• Le temoMt aie a la requete
d'une partie est wurrogt par la

Piapaaitla–
fr 'i riMinln

Art 53 ieun fmnraa)

Supprime

Art. 53 sepots fwnmiji

Supprime
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Texte de réfrete

partie emie. l'accuse cl b pâme
cmle ont b meme beuke. dans
les conditions déterminées a l'ar
ticle 312.

Art 333 – Le president t
dresser d'ofice ou a b requete du
ministère public ou des parties,
par le greffier, un proces-verbai
des additions. changements ou
vanaitens qui peuvent exister
entre la déposition d'un letnoui
et ses precedentes déclarations.
Ce proces-verbal est joint au
proces-verbal des débats

An 341. – Dans le cours ou
a la suite des depositions, le
president Cut s'il est nécessaire,
presenter a l'accuse ou aux té
moins les pièces a conviction et
reçoit leurs observations.

Le president les fut aussi pré
senter. s'il y a beu. aux assesseurs
et aux jures.

Art 401. – Le president a la
police de laudience et h direc
tion des débat*

An 406 – Le president
constate l'identae du prévenu et

Texte da prejet de M Texte adapti
par rAsiflli» ■atiaaaW

partie qui l'a appelé pus par le
ministère pufc et par les autres
p»ties. S ri est cite par la partie
civile, 4 est interroge en dernier
beu par la defense.

• A l'issue de cette audition, le
iemotn peut être interroge par te
president ainsi que. dans les
conditions prevues par l'arti
cle 3 1 1 . par les assesseurs et les
jures. •

Ait. 53 orOrs fwmnnjl

Duts la premiere phrase de
l'article 333 du même code, les
mots : • d'office ou • sont sup-
prmes.

Art. 53 morues (munrauX

L'arode 341 du meme code
est ama ratage :

• An 341 - Dans le cours ou
a la suite des depositions. le
president, snt d'off ml a la
demande du mnMstere pubfa ou
des partes, bit présenter a lac-
cuse ou aux temoms les pièces a
conviction et reçut leurs obser
vations.

• Le president les bit aussi
presenter, s'i y a beu. aux asses
seurs et aux jures. •

AU 53 dmes (motneam).

L'article 401 du même code
est ainsi rédige :

• Art 401. – Le président a b
poface de l'audience et voBe au
bon déroulemen des débats •

Alt. 53 (mm tram).

L'article 406 du même code
est ami rt&ge :

« Art 4M. - Le président
cnaitae Hdcntte du pruta» et

dehMMZîia

Art $3 oran (montrait.

Supprime

Ar 53 momies (moineau)

Supprime

Ait. 53 éretn (momeau)

Supprime

Ait 53 amtnis fmnMit

Supprime
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Texte de référence

donne connaissance de l'acte qui
a saisi le tribunal. Il constate
aussi s'il y a heu la présence ou
l'absence de la personne civile
ment responsable. de ta partie
civile. des témoins, des experts et
des interprètes.

LIVRE II : ci supra .
art 53 quater du projet de loi

TITRE il

Dl JUGEMENT
DES DÉLITS

CHAPITRE PREMIER

Di tribunal correctionnel

Section IV

Des debats

f 3 – De l'administration de
la preuve

Texte dm projet de M Texte adapte
par l'Assemblée nationale

ordonne au greffier de donner
connaissance de l'acte qu a las
le tribunal II constate aussi, si
y a beu. la présence ou l'absence
de ta personne civilement res
ponsable. de ta partie civile. des
témoins. des experts et des in
terpretes. •

An $3 iduodecies ( nouveau )

L'intitule du paragraphe 3 de
ta section IV du tare II du livre
deuxième du meme code est
ainsi redigé : • De l'instruction a
l'audience et de l'administration
de ta preuve. •

An 53 terdecies (nouveau)

Avant l'article 427 du meme
code, il est inseré un arti
cle 426-1 ainsi rédigé :

• Art <>/ - Les débats a
l'audience portent en premier
beu sur les faits reproches au
prévenu. Ces fans sont exposes
par le ministère public.

• Le prévenu est directement
interroge par le ministère public.
par l'avocat de ta partie civile.
pu» par son défenseur sous le
controle du president qui peut
rejeter toute question qui tendrait
a compromettre ta dignité des
débuts ou a les prolonger inuti
lement

• Le représentant du ministère
public et les avocats des part»
posent leurs questions et presen -
lent leurs observations a ta même
barre du tribunal.

• Avant qui M procédé, si
y a heu. a l'audition des témoins
le président peu lui-même poser

Propositions
de la commission

Art 53 duodecies ( nouveau)

Supprime

Art 53 indecies ( nouveau)

Supprime
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Texte de référence

Art 442 – Avant de procéder
a l'audition des témoins. le pré
sident interroge le prévenu et
reçoit ses déclarations. Le minis
tère public. ainsi que la partie
civile et la defense. celles-a par
l' intermédiaire du président ,
peuvent lui poser des questions

Art 444 – Les témoins dépo
sent ensuite séparément soit sur
les faits reproches au prévenu.
soit sur sa personnalité et sur sa
moralité

Parmi les témoins cites. ceux
qui sont produits par les parties
poursuivantes sont entendus les
premiers. sauf pour le président
a régler lui-même souveraine
ment l'ordre d'audition des té
moins.

Peuvent également, avec l'au
torisation du tribunal être admi
ses a témoigner, les personnes
proposées par les parties, qui
sont presentes a l'ouverture des
débats sans avoir cte réguliere 
ment citées.

Texte da projet de loi Texte adopté
par rAssemblée nationale

toute question qu'il estime utile.
Il a le devoir de ne pas manifes
ter son opinion sur ta culpabilité

• Les débats a l'audience por
tent en deuxième lieu sur la
personnalité du prévenu. Ils sont
menés selon la meme procé
dure •

Art 53 quaterdecies ( nouveau )

L'article 442 du meme code
est abroge

Art. 53 quindecies ( nouveau )

L'article 444 du meme code
est ainsi redige .

« Art 444 - Les témoins sont
entendus séparément, sort lors
des débats sur les faits reproches
au prévenu, sort lors des débats
sur sa personnalité.

• Le témoin cite a la requete
du ministère public est interroge
par le ministère public, le cas
échéant par la partie civile, puis
par le prévenu et son avocat.

• Le témoin cite a la requete
d'une partie est interroge par la
partie qui l'a appelé. par le
ministère public puis par les au
tres parties. S' il est cite par la
partie civile, r est interroge en
dernier lieu par la défense.

• Peuvent également , avec
l'autorisation du tribunal, être
admises a témoigner. dans les
conditions prévues par les deux
alinéas précédents, les personnes
proposées par les parties, qui
sont presentes a l'ouverture des
débats sans avoir cte régulière
ment citées. >

Propositions»
de la commission

Art. 53 quaterdecies (nouveau /

Supprime

Art 53 quindecies (nouveau)

Supprime
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Texte de référence

Art 446 – Avant de com
mencer leur déposition, les té
moins prêtent le serment de dire
toute la vente, rien que la vente.

Art 454 – Âpres chaque
deposition, le président pose au
témoin les questions qu'il juge
nécessaires et. s'il y a heu. celles
qui lui sont proposées par les
parties.

Le témoin peut se retirer après
sa déposition. a moins que le
président n'en decide autrement

Le ministère public, aura que
la partie civile et le prévenu.
peuvent demander et le président
peut toujours ordonner qu'un
témoin se retire momentanément

de la salle d'audience âpres sa
déposition pour y être introduit
et entendu s'il y a lieu après
d'autres dépositions avec ou sans
confrontation.

Art 455. – Au cours des
débats, le président bit. si est
nécessaire, représenter au pré
venu ou aux témoins les pièces a
conviction et reçoit leurs obser
vations.

Texte du projet de M Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art 53 sedecies (nouveau)

L'article 446 du même code
est ainsi rédigé

« Art 446. – Avant leur audi
tion. les temoins prêtent serment
de dire toute la vente, rien que la
vente. •

Art. 53 septemdecies (nouveau)

Le premier alinéa de l'article
454 du même code est ainsi
rédigé :

• A l'issue de l'audition du
témoin. le président et ses asses
seurs peuvent eux-mêmes poser
toute question qu'ils jugent
utile. •

Art. 53 duodevicies (montât).

L'article 455 du même code
est ainsi rédigé :

m Art 455. - Au cours des
débats, le président. soit d'office,
sort a la demande du ministère
public ou des parties, fait repré
senter au prévenu ou aux té
moins les pièces à conviction et
reçoit leurs observation. >

Propositions de la commission

Art. 53 sedecies (nouveau).

Supprime

Art 53 septemdecies (nouveau)

Supprime.

Ar. 53 duodevicies (nomma)

Supprime
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Texte de référence

Art 536 – Sont également
applicables les réglés édictées par
les articles 4 1 8 a 426 concernant
la constitution de partie civile ;
par les articles 427 a 457 relatifs
a l'administration de la preuve
sous reserve de ce qui est dit a
l'article 537 ; par les articles 458
a 461 concernant la discussion
par les parties ; par l'article 462
relatif au jugement.

Art 388 – Le tribunal correc
tionnel est saisi des infractions
de sa compétence soit par la
comparution volontaire des par
ues. soit par la citation, sort par
la convocation par proces-verbal.
soit par la comparution immé
diate. soit enfin par le renvoi
ordonne par la juridiction d'ins
truction.

Texte da projet de M Texte adopté
par PAssemblée nationale

Art. 53 undecies (nouveau )

Dans la deuxième phrase de
l'article 536 du meme code. les
mots : • par les articles 427 a
457 relatifs a l'administration de
la preuve • sont remplacés par
les mots • par les articles 426-1
a 457 relatifs a l'instruction, a
l'audience et a l'administration
de la preuve . •

Art. 53 vicies (nouveau)

Les dispositions du présent
titre seront applicables un an
apres l'entrée en vigueur de la
prescrite loi .

Toutefois. les articles 53 de
ttes a 53 duodecies sont immé
diatement applicables au juge
ment des personnes déférées au
tribunal correctionnel dans les
conditions prévues aux arti
cles 393 a 397-6 du code de
procédure pénale relatifs a la
convocation par procès-verbal et
a la comparution immédiate

Propositions
de la commission

Art. 53 undevicies (nouveau).

Supprime

Art. 53 vicies (nouveau)

Supprime
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Texte de référence

LIVRE IV

DE QUELQUES
PROCÉDURES

PARTICULIÈRES

TITRE IX

DES CRIMES ET DÉLITS
COMMIS

PAR DES MAGISTRATS
ET CERTAINS

FONCTIONNAIRES

Af a T9 – Lorsqu'un mem
bre du Conseil d'Eu. de la Cour
de cassation ou de la Cour des
comptes, un prefet, un magistrat
de l'ordre judiciaire, un magistral
consulaire ou un magistral des
tribunaux administratifs est sus
ceptible d'etre inculpe d'un
cnme ou d'un delit commis hors
l'exercice de ses fonctions. le
procureur de la Republique. saisi
de l'affaire. presente requete a la
chambre criminelle de la Cour
de cassation qui procede et sta
tue comme en maiiere de regle-
ment de M,-es et designe la jun-
diction chargée de l'instruction
et du jugement de l'affaire

La chambre criminelle don se
prononcer dans la huitaine qui
suit le jour ou la requete lu sera
parvenue.

Art MO – Le juge d'instruc
tion designe conformément aux

Texte 4a prajet de loi

TITRE VI

DES CALSES DE RENVOI
D'L'N TRIBUNAL

A LN AUTRE

Art. 54
Les articles 679 a 688 du code

de procédure penale . l'arti
de L. 341-3 du code forestier.
l'article L. 1 1 5 du code électoral
et le premier alinéa de l'article 6
de la lot n* 82-595 du 10 juillet
1982 relative aux presidents des
chambres regionales des comp
tes et au statut des membres des
chambres regionales des comp
tes sont abroges.

Texte mitfti
par rAssemblée Htianle

TITRE VI

DES CALSES DE REMOI
D'LN TRIBLNAL

À LN ALTRE

Art. 54
Le titre neuvieme du livre

quatrieme et les articles. .

... abroges.

Propwltlm
de la CMMiuiM

TITRE VI

DES CAUSES DE REMOI
D'LN TRIBLNAL

A L N AUTRE

Art. 54

Sans modification.
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Senui 44 – Tomt II – 6

Texte de refereace

dispositions de l'article 8 » doit
proceder pervmnellement aux
auditions. aux internigjtoircs et
aux contronutions des person
nes visees aux articles 679 et 687
en consideration desquelles sa
designation a ete provoquée

Art A */ – Lorsqu'une des
personnes enumerees a Parti
el? 679 . ou un maire, ou l'élu
municipal le suppleant . ou un
president de communaute ur
baine. de distrxt ou de syndicat
de communes, ou le president ou
le «ne president d'une delega-
tion spéculé, sont susceptibles
d'etre inculpes d'un cnme ou
d'un delit commis dans l'exer
cice de leurs tondions, le procu
reur de la Republique saisi de
l'affaire présente. sans délai . re
quete a la chambre cnminelle de
la ( our de cassation qui statue
comme en matiere de reglement
de juges et designe la chambre
d'accusation qui pourra etre
chargée de l' instructon

S il estime qu'il > a lieu a
poursuite , le procu-eur general
pres la cour d'appel designee en
application des dispositions de
1alinea précedent requiert l'ou
verture d'une intormalKin

L'informaton peut r.re éga
lement ouverte si I» partie lesee
adresse une plainte , assortie
d'une constitution de partie ci
vile. aux presidents et conseillers
composant la chambre d'accusa
tion Duns ce cas. communica
tion de cette plainte au procureur
general est ordonnée pour que ce
magistrat prenne ses requisituons
ainsi qu' il est dit a l'article 86

L' information est commune
aux complices de la personne
poursuivie et aux autres auteurs
de l' infraction commise. lors
meme qu'ils n'exerçaient point
de fonctions judiciaires ou admi
nistratives

Lorsque le cnme ou le delit
denonce a ete commis a l'occa
sion d'une poursuite judiciaire et
implique la violation d'une dis
position de procedure penale.
l'action publique ne peut etre
exercée que si le caractere illégal

Texte dm projet de loi Texte adopte
par TAsmiklee Batioaale

Prpwitiw»
de la cnMÎiil–



84

Texte de référence Texte da projet de loi

de la poursuite ou de l'acte ac
compli a cette occasion a été
constate par une décision deve
nue définitive de la juridiction
repressive saisie.

La procédure prévue au pré
sent article est également appli
cable lorsqu'un avocat est sus
ceptible d'être inculpe de l'un
des délits vives aux articles 222
et 223 du code pénal

Art 61. - La chambre d'ac
cusation saisie commet un de ses
membres qui prescrit tous actes
d'instruction nécessaires dans les
formes et conditions prévues par
le chapitre premier du titre III du
livre premier Ce magistrat a
compétence meme en dehors des
limites prévues par I article 9 1

Il peut requerir par commis
sion rogatoire tout juge, tout
officier de police judiciaire ou
tout juge d'instruction dans les
conditions prévues par les arti
cles 151 a 155

Les décisions de caractère ju
ridictionnel . notamment celles
relatives a la mise ou au maintien
en détention ou a la mise en
liberté de l' inculpe ainsi que cel
les qui terminent l' information,
sont rendues par la chambre
d'accusateur apres communica
tion. du dossier au procureur
general

Sur réquisitions du procureur
général , le président de cette
chambre peut , avant sa réunion,
décerner mandat contre l' in
culpe Dans les cinq jours qui
suivent l'arrestation de l' inculpe.
la chambre decidé s'il y a lieu ou
non de le maintenir en détention

Texte adopte
l'Assemblée nationale

Propositions
de la commission

Art 683 – Lorsque l' instruc
tion est terminée. la chambre
d'accusation peut :

– soit dire qu'il n'y a lieu a
suivre .

– soit, si l' infraction retenue
a la charge de l'inculpe constitue
un délit. le renvoyer devant une
juridiction correctionnelle du
premier degré. autre que celle
dam le ressort de laquelle l' in
culpe exerçait ses fonctions ;
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Texte de référence Texte d■ projet de loi Texte adopte
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la (Mmissio*

– soit . si I infraction retenue
a U charge de l' inculpe constitue
ur crime, le renuo>er devant une
cour d'assises. autre que celle
dans le ressort de laquelle l'ac
cuse exerçait ses fonctions

Art M4 - Les arrets de U
chambre d'accusation sont sus
ceptibles de pourvoi dans les
conditions determinees par le
titre premier du litre III Toute
fois . par derogation a l'arti
cle 574. l'arret de la chambre
d'accusation portant renvoi de
l' inculpe devant le tribunal cor
rectionnel peut . dans tous les
cas. (aire l'objet d'un pourvu en
cassation L'arret de renvoi de
venu définitif couvre . s' il en
existe , les vices de la procedure
anteneure

4rt A.V* et – Abroges par
L. n 74-646 du 18 juillet 1974

Art - Lorsqu'un officier
de police judiciaire est suscepti
ble d'etre inculpe d'un cnme ou
d'un delit . gui aurait ete commis
dans la circonscription ou il est
terntonalement competent . hors
ou dans l'exercice de ses (onc 
tions. ou. s' il s'agit d'un maire ou
de ses adjoints, lorsque les dis
positions de l'article 68 1 ne leur
sont pas applicables. le procu
reur de la Republique saisi de
l'affaire presente sans délai re
quete a la chambre criminelle de
la Cour de cassation , qui pro-
cede et statue comme en matière
de reglement de juges et designe
la juridiction chargée de l' ins
truction ou du jugement de l'af
faire

La chambre cnminelle se pro
nonce dans la huitaine qui suit le
Kour auquel la requete lui est
parvenue

Les dispositions des arti
cles 680 et 681 ( al 5 ) sont
applicabes

Art f.lV - Jusgu'a ta designa-
tion de la juridiction compétente
comme il est dit a-dessus. U
procedure est suivie conforme-
ment aux regles de competence
du droit commun
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Texte de reference Texte da projet de M Texte adopte
par l'Atwmblet aatioaale

PrpwitiMS
de la tfatlo»

Code forestier

4rt l Ul-l – Les disposi
tions de l'ahurie 6H7 du code de
procedure ale sont applica
bles aux cnmes et délits commis.
dans la circonscription ou ils
sont territorialement compé
tents. par les ingenieurs de l' Etat
charges des forets, dans leurs
fonctions ou hors de leurs fonc
tions. et par les techniciens et
agents de I I L* charges des fo
rets dans I exercice de leurs fonc
tions de police judiciaire

Code électoral .

4rt / //< - Les articles 679
a 6>HX du code de procedure
penale sont inapplicables aux
crimes et aux delits ou a leurs
tentatives gui auront ete commis
afin de favonser ou de combattre
une candidature de quelque na
ture qu'ellc soit

loi a' 82-595 4a 10 jaillet IM2
relative aax presideits 4e*
chambres regioaales des
comptes et aa statat des
membres des chambres re-
f ioaales des comptes.

4 ri 6 - les magistrats des
chambres regionales beneficient
du pnvilege de jundiction prevu
a l'article 6"9 du code de proce
dure penale

I es interesses ne peuvent , en
dehors de leurs («Mictions, etre
requis pour d'autres services pu
blics que le service national

Code de procedare peaale

4rt AA_ - tn matière cnimi-

nelle . correctionnelle ou de po
lice . la chambre criminelle «le la
C our de cassation peut dessatsir
toute jurdiction d' instructwn ou
de jugement et ren»o>er la

An 55

L'article bt2 du co«le de pr«>-
cedure penale est ainsi modifie

Art >5

Sans (modification

Art 55

Sans modifcation
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Texte de reference

connaissance de I affaire a une
«utre juridiction du meme ordre,
son si la juridiction normalemen
competente ne peut etre légale
ment composée. ou si le cours de
la justice se trouve autrement
interrompu, soit pour cause de
suspicion legitime

La requete aux fins de renvoi
peut etre presentée soit par le
procureur genéral pres la Cour
de cassation, soit par le ministere
public etabli près la juridiction
saisie . soit par l' inculpe, soit par
la partie civile.

La requete doit etre signifiée a
toutes les parties interessees qui
ont un delai de dix jours pour
deposer un memoire au greffe de
la Cour de cassation

La presentation de la requete
n'a point d' efTet suspensif a
moins tju'il n'en soit autrement
ordonne par 1a Cour de cassa
tion

Le procureur genéral pres la
Cour de cassation peut aussi et
dans les mêmes formes deman
der a la chambre criminelle le
renvoi d une affaire d'une juridic
tion a une autre dans l' interet
d'une bonne administration de la
lustice

An - Le renvoi peut etre
egalement ordonne pour cause
de surete publique par la cham
bre criminelle, mais seulement a
la requete du procureur genéral
pres la Cour de cassation

Texte da projet de loi

I – Au premier alinéa, les
mots : • . soit si la juridiction
normalement competente ne
peut etre légalement composée.
ou si le cours de la justice se
trouve autrement interrompu.
soit • sont supprimes

Il – Au deuxième alinéa, les
mots : • soit par l'inculpe, soit
par la partie civile • sont rempla
ces par les mots . • soit par les
parties •

III – Le dernier alinea est
supprime

Art 56

L'article 665 du meme code
est ainsi modifie .

I – Les mots : • Le renvoi
peut etre egalement ordonne •
sont remplaces par les mots .
• Le renvoi d'une affaire d'une
jundictHMi a une autre peut etre
ordonne •

Il – Il est ajoute, après le
premier alinéa, trois alinéas ainsi
rédiges :

• Le renvoi peut egalement
etre ordonne , dans l' inieret
d'une bonne administration de la
justice, par la chambre crimi
nelle. soit sur requete du procu
reur genéral pres la ( our de
cassation , soit sur requete du
procureur général près la cour
d'appel dans le ressort de la-

Texte adopte
mr l'Assemble* nationale

Art 56

Sans modifcation

ProMitiMs
4e la c–imiinlwa

Art 56

Sans modification
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Texte de reference

4rt M' - L'arrêt qui a rejete
une demande en renvoi pour
surete publique n'exclut pas une
nouvelle demande en renvoi fon
dée sur des Eut» survenus depuis.

Texte 4a projet 4e M

quelle la juridiction saisie a son
siege. agissant d'initiative ou sur
demande des partiev

- Huns les du jours de la ré
ception de la demande et s' il n >
donne put suite . le procureur
genéral près la cour d'appel in
forme le demandeur des motifs

de sa décision Ce dernier peut
alors former un recours devant le
procureur général pres la Cour
de cassation qui . s' il ne saiMl pas
la chambre cnminelle. l' informe
des motif» de sa decision

- La chambre crminelle statue
dan» les huit jours de la re
quete -

An 57

Il e»t iroere apres I article 665
du meme code, un article 665 - 1
airsa redige

- In AA .V / – Le renvoi peut
encore etre ordonne par la
chambre cnminelle si la jundic-
tion normalement competente ne
peut etre légalement composée
ou si le cours de la justice se
trouve autrement interrompu.

• La requete au\ fins de renvoi
peut etre présentee soit par le
procureur genéral pres la Cour
de cavtalion. soit par le ministere
public etaNi pres la jurdiction
saisie

• La chambre crminelle statue
dans les huit jours de la re
quete. >

Art 58

L'article 667 du meme code
est ansi redigé :

• 4ri M6' – L'arret qui a
rejete une demande en renvoi
pour surete publique, pour les
motifs enoncés au premier alinéa
de l'article 665- 1 ou dans l'ime-
ret d'une bonne administration
de la justice n'exclut pas une
nouvelle demande en renvoi fon
dée sur des faits survenus de
puis. •

Texte adopté
par l'Asseablee aatioaale

Ait 57

Sans modification

Art 58

Sans modification

PrpaaitiM»
de la CMMissiM

Art 57

Sans modification

• 4rt My-l – Alinéa sans
modification

• La requete .

saisie. uMt por tr\ partm

• Li fi/urtr int ftrr utntivr
a kmtn Arc pamrt w*mwr» ijui
ont un JrltM Jr ii \ *wn pumr
Jrpmet un memoirr au prffr Je
la Ctmr Jr tasuHHm

Alnéa sans modification

An 58

Alinéa sans modificaton

• Art M' – L'tntt ..

– 665-1 . pour un
krmme ou...

.. de

puis. >
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Texte de refrem

Art 6 75 – Sous reserve des
dispositions des articles 342 .
457 et 681 . alinéa 6. les infrac
tions commises a laudience sont
lugees. d'off ou sur les requsi-
tions du ministere public, suivant
les dispositions ci-apres. nonobs
tant toutes regles speciales de
competence ou de procedure.

4rt A " - Si le fait commis
pendant la duree de l'audience
d'un tnibunal correctionnel ou
d'une cour est un delit, il peut
être procede comme il est dit a
l'article precedent. Dans ce cas.
si la peine prononcee est supe-
rieure a un mots d'emprisonne
ment un mandai de depot peut
etre deceme

Si le Sut. qualifie delit, a ete
commis a l'audience d'un tribu
nal de police, le president en
dresse proces-verbal . qu' il
transmet au procureur de la
Republique ; il peut, si la peine
encourue est supeneure a six
mois d'emprisonnement, ordon
ner l'arrestation de l'auteur, et sa
conduite immédiate devant le
procureur de la Republique

Ctàe ptmaL

.In - Lorsqu'un ou plu
sieurs magistrats de l'ordre ad
ministratif ou judiciaire, lors
qu'un ou plusieurs jures auront
reçu, dans l'exercice de leurs
fonctions ou a l'occasion de cet
exercice. quelque outrage par
paroles, par ccnt ou dessin non
rendus pubhcv tendant dans ces
divers cas. a inculper leur hon
neur ou leur dehcatessc. celui qui
leur aura adresse cet ourage sera
puni d'un emprisonnement de
quirue jours a deux ans.

Si l'outrage par paroles a eu
leu a l'audience d'une cour ou
d'un trbunal, l'emprisonnement
sera de deux a cinq ans.

4n _2\t - L'outrage fart par
gestes ou par menaces ou par

Texte 4a projet 4e M

Art 59

Dans l'article 675 du meme
code , les mots : • des arti
cles 342. 457 et 681 . sixième
alinéa • sont remplaces par les
mots : • des article» 3i2 et 457

Art 60

L'article 677 du meme code
est complété par un alinéa ainsi
rédige :

• Par derogation aux disposi
tions qui précèdent, lorsqu'un
avocat a commis pendant la du-
ree d'une audience d'un tnbunal
ou d'une cour l'un des delits
vises par les articles 222 et 223
du code penal, te president en
dresse proces-verbal qu' il trans
met au procureur de la Repubh-
que •

Texte Uiftt
par TAsseaklet utUaale

Art 59

Sans modification

Ar. 60

Alinéa sans modification

• Par dérogation aux disposi
tions qui preceder*, lorsqu'il a
ete commis. .

... Republi
que. Les magistrats a>ant parti-
ope a l'audience lors de la com
mission du delit ne peuvent
composer la juridiction saisie des
poursuites. •

Prapwitl–»
de la CMMfesiM

Ar 59

Sans modification

Art 60

Sans modification
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Tette de refereace

envo» guekimgurt dm
U ineme inlfMion. et tnml un
magistrat ou un jure . <lim I excr-
cke ou 4 l'ivciMin «le l'exercice
te ies fondions. *rj puni d'un
mon a six mot» J emprisonne
ment . et . M l ouirjyc a eu lieu a
l'cidKike d'une cour ou d un
tnbuuul . il vri pum 1 un empr-
sonnement d'un mot* a deux
ans

Cafe de pfcH–e ptnlt.

Art A.' it ut/mi jit ) du
projet Je lui

4n " »/ utpm an ? du
protêt de la

in IS4 ït iu/vu art 10 du
projet de lot.

Texte da yrafrt ée M Telte adopte
par rAsserlet »«liwale

TlTRE M BIS

DisPo>moNS
\PPucABLES
Al \ MINEl ts

I Diuuim et ixtitulr mmxruu\ t

Art M) hi tmmiruu )

Il N reuNi. apres I jOkIc 3
Je l'orilomunce n 45-I74 du
2 fcsner 1 relaive a Icniarve
ddinquiMe. un artcle 4 ainsi
redire

• in * – Le mineur de ireue
ans ne peut etre plae en farde a
tue qu'i«ec l'autorisation du
procureur de la RepuNniue ou
du jure charge de l'mlonnjtion.
Il ne peut Ure l'otijet d'aucune
prolongation le cette mesure

• Lorsgu un mineur est plae
en garde a tue. l'off «le po
lice judiciaire dom mformer les
parents, le tuteur. U personne ou
le sersice auguel est confie le
mineur de U mesure dont ce
dernier est l'objet

• II ne peut être déroge aux
dispositions le l'alinéa gui pré
cédé «)ue sur décision du procu
reur de U RepuNigue ou du jup
charge «le Tmiornuiion et pour
la durce gue ce magistral déter
mine

- Pour lapplication les arti
cles 63. 7 ? et 154 lu code de
procedure penale. aucune me
sure de garde a vue ne peut etre
prolongée sans presentation
preataMe du mineur au procu
reur de la RepuNkiue ou au juge
charge de l'infrmation >

Pnpwiti«M
de la CMMMSSÎM

TITRE M BIS

DiSPOSmoNS
APPLICABLES
UXMINEltS

t ftuui» et minute imuxeuu » I

Art 60 bi \ lmm\ruu >

Aiincj sans modifcation

• *n 4 – Alinéa sans modifi
cation

• Longu'un mineur est ptace
en garde a sue. Iofficier de po
lice judiciaire ton <w* •*»«« Jn

ii Jtrnter uJtru Jr
Ijrtulr ni- * Ju < "Jr Jr prtur-
Jurr pr+jlr

4A*u iufpnme

• Aucune mesure de garde a
vue «/ um mmeur Jr ptm Jr «rire
«u ne peut etre prolongee sans
presentation preaijMe de 'inté
resse au procureur de h Repubfe-
que ou au juge charge de l'mfcr-
malion ..
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Texte de refereace

Orinmce ■* 45-174
4e 2 Innet 1945 relative
a l'rafaK* Mmult.

tn * – Aucune poursuite ne
p«>urra flre exercee en matière Je
crime contre les mineur* uns
mtormution prealaMe

En cas de delit. le proKureur
de tj RepuMigue en saisira. w*t
le jge dinstruction. soit pur voie
Je reviuete le juge des cntints et.
a Pire. le president du mbuiul
pour enljntv

En aucun il ne pourra etre
suIVI contre le mineur par la
procedure de fljgrjn» deht ou
pur voie de citation Jirecte

An * – Le procureur Je U
RepuMique pres le tnbuul Ju
siege Ju uitwul pour cn&nu est
charge de U poursuite Jes cnmes
et Jelits commis pw des mi-
neurv

Toutefois le procureur de h
RepuMigue. compétent en vertu
des iructes 41 et Ju code Je
procedure penale et le jage
d'instruction pur lut reguis ou
agissant d'ofi conformement
aux dispositions de l'artcle 72
du meme code. procéderont a
tous actes urgents de poursuite et
dmiormaoon. a charge |W eut

Texte da pnjet 4e lei Texte a4apte
par TAsseaMN utiwilr

An 60 hrr I mtimjul

Il est insere. apres l'article 3
de rordoniunce n' 45-174 du
2 loner 1945 preatee. un arti
cle 4- 1 ainsi redige

- (t 4 I – le mineur pour
suivi dut etre aunte d'un JMIC<

• A detjul de choit d'un dé
fenseur par le mineur ou ses
representants legaut . le procu
reur de ta RepuMigue. le juge des
entants ou le juge d'instnuction.
M-km Ir ttiv Jfyjfv <w tut desi
gner [vir le hitonn.cr un deten-
deur d'ofi •

Art 60 «wtrlamnnal

Dans le trotsieme alinéa de
l'article 5 de l'ordonnance
n' 45-174 du 2 fcsner 1945
precitée, les mots • par la pro
cedure de flagrant delit • sont
remplaces pur les mots : • pur les
procedures prevues au\ arti
cles 39 1 a 3% du code de pro
cédure penale •

Plipwiti»–
de la tfhiiii

An. 60 ter I mmmju )

Alinea sans modification.

• 4rt 4 I - Alinéa sans modi
fication

• A début de choit dun aut-
ii* pur .

d' instruction
tut .

. un annal

d ofi •

Art 60 yuj*'

Sans modifcation
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Teste de retm

d'en donner immédiatement avs
ai procureur de U Repubbque du
siege du tribunal pour entants et
de se dessaisir de b poursuite
«fns le plus bref IeCUL

Lorsque le mineur es» wmph-
i|ue dans b metne cause qu'un ou
ptusKun ma>eurv il sera procédé
conformement au& dspoumm
de lalinéa gui precédé au» actes
urgents de poursuite et d"infc-
mation Si le procureur de la
Republique poursuit des majeurs
en flagrant deft ou par «oie de
aution directe. ri constituera un
dossier special concernant le
mineur et le transmettra au pro
cureur de la Republique près le
tribunal du siege du infernal pour
enfants. Si une information a ete
ouverte. le juge d'instruction se
dessaisira dans le plus bref déla
a l'egard tant du mineur que des
inculpes masur au proft du
juge d'instruction du siege du
tnbunal pour enfants.

Texte 4« projet de M Texte adapte
pmt rAsseaMte «atlmW

Art 60 /mmjum tmimnai

I – Le trotsieme alnéa de
l'article 7 de l'ordonnance
n 45-174 du 2 fcsner 1945
precitée est ainsi modifie :

1 DUns U deuxième ptinbc.
les mots : • en flagrant deht •
sont remplaces par les mots .
• selon les procedures prevues
aux articles 393 a .9n Ai code
de (. rocedr»e p.ukr •

2 Dur» la denuere phrase, le
mot • inculpes • est supprime

Il – L'article 7 de l'ordon
nance n' 45-174 du 2 fcsner
IWS precitée est compléte par
un aliméa ai AI redigé

• Pour l'application de l'arti
cle 80-1 du code de procédure
penaie. le procureur de b Repu
blique doit. lorsqu'il note a
rencontre du mineur des indices
graves et concordants d'avoir
participe an bus dont ri sarut le
juge d'ndruction ou le juge des
enfants, donner egalement
connansance de ses rintm
ou de b requête aux parents, au
tuteur. a b personne ou au ser
vice auquel le mineur est
confie •

An 60 mm tmmrmml

Il est insere, apres l'article 7
de rordonnance ■' 45-174 du
2 fcsnet 1*45 precitce. un arti
cle 7- 1 ainsi redige -

• 4/t ' / – Pour 'appbcation
de l'article S0-2 du code de
procédure penaie. torsqu'appa-
ntssent en cours de procédure a
rencontre i'un mineur des mt-
ces graves et concordante d'ivar
participe aux bits objet de I M-

PrtyHitt
4e la rflulia

Art 60 i/utm/wn tmmnwul

Sans mudificatKMi

Art 60 «eues (•««n»)

Sans modification
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Texte de référence

Art S – Le juge des enfants
effectuera toutes diligences et in
vestigations utiles pour parvenir
a la manifestation de la sente et
a la connaissance de la personna
lité du mineur ainsi que des
moyens appropriés a sa rééduca
tion

A cet effet. il procédera a une
enquete, soit par voie officieuse.
soit dans les formes prévues par
le chapitre premier du titre III du
livre premier du code de procé
dure pénale Dans ce dernier cas.
il ne sera pas tenu d'observer les
dispositions des articles 114 .
116 ( alinéa premier ) et 118
dudit code

Il pourra décerner tous man
dats utiles ou prescrire le
controle judiciaire en se confor
mant aux réglés du droit com
mun. sous reserve des disposi
tions de l'article 1 1 .

Il recueillera, par une enquête
sociale, des renseignements sur
U situation maternelle et morale
de la famille, sur le caractère et
les antécédents du mineur, sur sa
fréquentation scolaire, son atti
tude a l'école. sur les conditions
dans lesquelles il a vécu ou a été
eleve.

Le juge des enfants ordonnera
un examen médical et. s'd y a
heu. un examen medicopsycho
logique II décidera . le cas
échéant, le placement du mineur
dans un centre d'accueil ou dans
un centre d'observation.

Toutefois, il pourra, dans l'in
térêt du mineur, n'ordonner au
cune de ces mesures ou ne pres

Texte da projet de M Texte adopté
par l'Assemblée le

formation, le juge des enfants ou
le juge d'instruction doit donner
également connaissance aux pa
reras. au tuteur, a la personne ou
au service auquel est confie le
mineur, des faits pour lesquels ce
dernier est mis en examen. >

Art 60 septies (nouveau )

1 article 8 de l'ordonnance
n 45 I '4 du 2 février 1945
précitée est ainsi modifie :

I – La deuxième phrase du
deuxième alinéa est ainsi rédi
gée :

- Dans ce dernier cas. et si
l'urgence l'exige, le juge des en
fants pourra entendre le mineur
sur sa situation familiale ou per
sonnelle sans être tenu d'obser
ver les dispositions du deuxième
alinéa de l'article 1 14 du code de
procédure pénale •

Propositions
de la commission

Art. 60 septies (nouveau

Alinéa sans modification

I – Sans modification.
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Texte de référence

entre que l'une d'entre elles
Dans ce cas. d rendra une or
donnance motivee.

Ces diligences tart le juge
des enfant* pourra. son d'office,
sou a la requete du ministere
public. communiquer le dossier a
ce dernier.

Il pourra ensuite -

I * par ordonnance. renvoyer
le mineur devant le tnbunal pour
enfants ou. s'il y a lieu, devant le
luge d'instruction :

2" par jugement rendu en
chambre du conseil, soit relaxer
le mineur. s' il estime que l'infrac
tion n'est pas euNie. soit l'ad
monester. soit le remettre a ses
parents. a son tuteur. a la per
sonne qui en avait la garde ou a
une personne digne de confiance
en prescnvant, le cas échéant.
qu' il sera place jusqu'à un âge qui
n'excedera pas celui de sa rrufo-
nte sous le regime de la liberté
surveillee.

Il pourra. avant de prononcer
au fond, ordonner la mise en
liberte surveillee a titre provisoire
en vue de statuer apres une ou
plusieurs penodes d'epreuve
dont il fixera la duree

An 9 – Le juge d'instruction
procedera a l'egard du mineur.
dans les formes du chapitre " du
Utre III du livre " du code de
procedure penale et ordonnera
les mesures prevues aux ali-
neas 4. S et 6 de l'article S de la
presente ordonnance

Lorsque l'instruction sera
achevee, le juge d'instruction, sur
requisition du procureur de la
Republique, rendra l'une des
ordonnances de reglement sui
Vantes :

I " Sou une ordonnance de
non-leu ;

2* Sort. s'il tsume que le Eut
constitue une contravention. une

Texte dm projet 4e M Teste adopté
pu rAueoMèe Hiiwle

II . – Avant le dernier alinea.
il est imere un alinéa ainsi re-

dige :
• 3 * rendre une ordonnance

de non-lieu et proceder comme
il est dit a l'article 1 77 du code
de procédure penale. •

III – Dans le dernier alinéa,
les mots : • la mise en • sont
remplaces par les mots : • a
l'egard du mineur ayant Eut l'ob
jet d'une ordonnance de notifica
tion de charges, une mesure de

Prapwitiw»
4e b riMinin

Il – Sans modification

III . -

... mineur mu en exa

men. une mesure de >.
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Texte de rtfrence

ordonnance de renvoi devant le
tribunal de police. ou. s' il s'agit
d'une contravention de cin-
quieme classe, devant le juge des
enfants ou devant le tnbunal
pour enfants :

3" Soit. s'il estime que les faits
constituent un delit. une ordon
nance de renvoi devant le juge
des enfants ou devant le tribunal
pour enfants .

4 En cas de cnme. soit une
ordonnance de renvoi devant le
tribunal pour enfants s'il s'agit
d'un mineur de seize ans. soit.
dans le cas vive a l'article 20.
l'ordonnance de transmission de
pièces au procureur general , pre-
vue par l'article 18 1 du code de
procedure penale

Si le mineur a des coauteurs
ou complices majeurs, ces der
niers seront, en cas de poursuites
correctionnelles, renvoyes de
vant la juridiction competente
suivant le droit commun . la
cause concernant le mineur sera
disjointe pour etre jugee confor-
mement aux dispositions de la
presente ordonnance En cas de
poursuites pour infraction quali
fiée crime , il sera procede a
l'egard de tous les inculpes
conformément aux dispositions
de l'article 181 du code de pro
cedure penale . la chambre d'ac
cusation pourra, soit renvo>er
tous les accuses âges de seize ans
au moins devant la Cour d'assi
ses des mineurs, soit disjoindre
les poursuites concernant les
majeurs et renvoyer ceux-ci de
vant la Cour d'assises de droit
commun . les mineurs âges de
moins de seue ans seront ren-
voyes devant le tnbunal pour
en&nts.

L'arret sera redige dans les
formes du droit commun.

Au cas de renvoi devant la
Cour d'assises des mineurs, la
chambre d'accusation pourra dé
cerner une ordonnance de pnse
de corps contre les accuses mi
neurs

Teste da pnjrt de M Texte «iipté
par PAsMaklee Hhiale

Art 60 mnn ( mm*rau )

Dons la troisieme phrase du
septième alinéa de l'article 9 de
lordonnance nJ 45-174 du 2 fe-
vrer 1945 precitee. les mots :
- tous les inculpes • sont rempla
ces par les mots - ■ toutes les
personnes ayant fait l'objet d'une
ordonnance de notification de
charges

PnpNitiiM
de la niiiuin

Art 60 m tts tm>uxraut

Dans ..

personnes mivn en e\amen •
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Texte de refereace

An. 10 - Le juge des enfants
et le juge d'instruction previen-
dront des poursuites les parents.
tuteur ou gardien connus A
défaut de chou d'un defenseur
par le mineur ou son represen-
tant legal , ils designeront ou fe
ront designer par le bâtonnier un
defenseur d'office Si l'enfant a
ete adopte comme pupille de la
nation ou s'il a droit a une telle
adoption aux termes de la légis
lation en vigueur, ils en donne
ront immediatement avis au pre-
sident de la section permanente
de l'office departemental des
pupilles de la nation

Ils pourront charger de l'en-
quete sociale les services sociaux
ou les personnes titulaires d'un
diplome de service social , habili
tes a cet efet

Le juge des entants et le juge
d' instruction pourront confier
provisoirement le mineur -

I * a ses parents. a son tuteur
ou a la personne qua en avait la
garde. ainsi qu'a une personne
digne de confiance .

2* a ur. centre d'accueil .

3" a une section d'accueil
d'une institution publique ou
pnvec habilitee a cet effet .

4' au service de l'assistance a
l'enfance ou a un etablissement
hospitalier :

5* a un etablissement ou a
une instituton d'education, de
formation professionnelle ou de
soins, de l'Etat ou d'une admi
nistration publique. habilite

S'ils estiment que l'etat physi
que ou psychique du mineur jus
tifie une observation approfon-

Texte projet de loi Texte adiptt
par rAMwklM aatiMak

Art 60 mMies ( nouvrau )

L'article 10 de l'ordonnance
n' 45-1 74 du 2 fevner 1945
precitée est ainsi modifie :

I. – Le premier alméa est
ainsi redige :

• Lors de la premiere compa
rution. lorsque le mineur ou ses
representants legaux n'ont pas
fait le choix d'un defenseur ni
demande qu'il en soit désigne un
d'ofice, le juge des enfants ou le
juge d'instruction saisi hrugne >w
fut designer sur - le-champ par le
bâtonnier un défenseur d'office •

II – Dans le deuxième alinéa.
les mots . • Ils pourront char
ger • sont remplaces par les
mots - - Le juge des entants et le
juge d'instruction pourront char
ger

III – Dans le troisième ali
néa. les mots : • Le juge des
enfants et le juge d'instruction •
sont remplaces par le mot
• Ils -. et . apres les mots
• confier provisoirement et le
mineur sont inseres les mots .
• a>ant lait l'objet d une ordon
nance de notification de char
ges -

Propwitiw»
de la whiliia

Art. 60 mmtes

Alinéa sans modification

I – Alinéa sans modification

• Lors .

... d'un at •* ai ni ..

saisi bit .

... d'ofice. •

II – Sans modifcation

III -

mots

• mu e<i t\amm •
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Texte de refertacc Texte da projet de loi Teste aMfte
par PAlMSklN Mt

PnpwitlH»
de U CMwiuiM

dw. Us pourront ordonner ton
placement provisoire dans un
centre d'observation institue ou
agree par le ministre de U justice

La garde provisoire pourra, le
cas echéant, être exercee sous le
regime de la liberte surveillce

La mesure de garde est tou-
■ours revocable

Art // – Le mineur âge de
plus de trei/e ans ne pourra etre
place provisoirement «lins une
maison d'arret . sort par le juge
des enfants, soit par le juge d'ins
truction. que si cette mesure
parait indispensable ou encore
s' il est impossible de prendre
toute autre disposition Toute
fois. le mineur age de moins de
sei/e ans ne pourra etre détenu
provisoirement, en matière cor-
rectionr.clle Dans tous les cas !e
mineur sera retenu dans un quar
tier special , ou. a defaut. dans un
local spécial ; il sera, autant que
possible . soumis a l' isolement de
nuit.

Art 60 iwm ( mmfaut

L'article II de l'ordonnance
n' 45-174 du 2 fevner 1945
precitee est ainsi modifie :

I – Duns le premier alinéa,
les mots • . sort par le juge des
enUnts. soit par le juge d'instruc
tion. - sont supprimes

II . – Il est inséré, après le
premier alinéa, trois alinéas ainsi
rediges

■ Dans les tribunaux de
grande instance dans le ressort
desquels un tribunal pour enfants
a son siege. la detention provi
soire des mineurs est prescnte ou
prolongee par une chambre
d'examen des mises en detention
des mineurs provisoire compo
sée d'un magistral du siege. pre-
sident. designe par le president
du ..ibunal de grande instance et
de deux assesseurs, designes par
le president du tribunal de
grande instance sur une liste
etablie annuellement par l'as
semblée generale du rnbunal

• la chambre, apres avoir
examine la matérialite des char
ges et la nature des mcnmina-
tHMts. se prononce a l'issue du
debat contradictoire au vu des
seuls élements du dossier relatifs
a l'appreciation des conditions

An 60 Un Ht liKHitruu )

Supprime
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Tnte de refereace

In matière correctionnelle.
lorv|ue la peine encourue n N
pas supeneure a sept ans d'em-
pns»wnement . la detention pro-
sivnre des mineurs ages d'au
moins seize ans ne peut exceder
un mots Toutefois, a l'expiration
de ce delai . la detentM>n peut etre
prolongee . a titre exceptionnel ,
par une ordonnance motisee
comme il est dit au premier
alinéa de l'article 145 du code de
procedure penale . et rendue
conlormement au» dispositions
du quatrieme alinéa de l'arti
cle 14s I du meme code. pour
un duree n'excedant pas un
mois . la prolongation ne peut
etre ordonnee qu'une seule lois

IXns les autres cas. les dispo
sitions du premier alinea de l'ar
ticle 145-1 du code de procedure
penale sont applicables. en ma-
tiere correctionnelle. aux mi
neurs âges d'au rHfts sei/e ans .
toutefois. la détention prosisoire
ne peut etre prolongee au-deta
d'un an

E n maiiere criminelle , la de-
tention prosisoire des mineurs
âges de plus de trei/e ans et de
moins de sei/e ans ne peut exce-
der six mois. Toutefois, a l'expi
ration de ce délai , la détention
peut etre prolongee, a titre ex
ceptionnel . pour une duree n'ex-
cedant pas six mois, par une
ordonnance rendue conforme-
ment aux dispositions du qua
trième alinéa de l'article 145-1
du code de procedure penale et
comportant par reference aux I
et 7* de l'article 144 du meme
code. l'enonce des considera-
tions de droit et de fait qui
constituent le fondement de la
decision . la prolongation ne
peut etre ordonnee qu'une seule
for

Texte d■ projet de loi Texte adoptt
par rAsseabW utioaale

de mise en détention prosisoire
fixées par l'article 144

- Le magistrat qui » siege dans
la chambre d'examen des mises
en detention provisoire des mi
neurs ne peut . a peine de nullite ,
participer au jugement des alUi-
res penales dont il a connu en sa
qualité de membre de la cham
bre •

III – Dans la deuxième
phrase du deuxieme alinéa. les
mots - par une ordonnance
motitee. comme il est dit au „
premier alinea de 1'ann.le I4 > du ,
code de procedure penale - sont
remplaces par les mots - par
une decision motitee. comme il
est dit au huitieme alinéa de
l'article 145 •

IV – Dans la deuxième
phrase du quatnème alinéa, le
mot - ordonnance - est rem

place par le mot • décision •

Pwpilti–»
de la whiiw



- 99 -

Scrvjl 44 – TMiie 11–7

Telte de refere

Les diiposiimiit de l'arti
cle I4S-2 du code de prtnedure
penale «mu applicables au* mi
neurs 4jçn d'au moins sei/e ans :
toutefotv la detention pnHmwe
ne peut être prolongée au-deU «le
deu* ans

1 es dispositions des i|ui'
tneme et cinquième alinéa du
prrsenl article vml applicaNe*
|UM)u'a l'ordonnance du rejle-
menl

Texte da projet de M Tute adopte
par l'Waklee Mtioule

V – In cotsei|ueike . dan*
l'ataM-demier alinéa, le* mols

• quatrieme et cinquieme ali-
neas • sont remplaces par le*
mot* • septieme et huitième
alinéa» •

Propaaitioas
de la coanissiM

If aJJithmntl
aprt\ I arih le f*'Jt\ h \

II «•»/ myre aprr\ I uni, It / *
Je I itrj--nnan.t n / 'V ii
* Vint? /W» nlatnr ait ifu'ii «■
Jt linftanle un urth le I ' I ai'iu
rtjitt

• 1rt I.' / - fc /wituAuri'
ta Rtpubhqut la luriji , n„n
ikinfrr Jt / ifina r*m Jt - I at
tain- >w la nrjt, t*m Jt ;uei Mt ni
t .«; la ta» u/lr Je au
mi'H-ur aw mt\urt tm une ai u

» if JaiJt «*u Je rrparatha a
I ttarj Jr la m lime mi Jan\
I miertt Jt la flleitmle hmtt
mr\ure ow at Unir JaiJt •»< Jt-
n pu'alkm a ItxarJ Jr la m urne
ne peut rlrt t>rj»nnee fuant
t ai t i*J Jt' « < lit ti

• / i*Mfut i tttt meutrr -n • tfie
■A huit rV a*an Imt-J
ttmtnl Jr\ p»ur\iuie\. It /*>« u
ftw iA* Ai KepuNiifiie retueillt
I at > tfj prralable Ju mimur tl
J~\ ttulaire* Jt I t\fn lté Jt I au

ktile partirait 1 1 /"» r>
t.m\kilanl , et t«l »*nl u la
pr> « njitnr

• la turijit tnm • karictt Je
I mstrut h,m prxttJe wim /• «
«T-Wrl «MtiJU/'h't

• I tireur la mrMtrr <w Ioit
ittt JatJt ,m Jt rrparation i >(
pvtwkMt it /vir wtctmenl la tun
J* ton murtlle lattt<rj pn-ala
Nr Ju mineur et titulaires Jt

I e\ef ir Jt lauhmle parttiah

• la mi\t en cuire Jt Ia
mtutrr im Jt Iatlmk- /vuf tire
t >mhte au wt h mr pubtu Jt la
pv.Wii tnm iuJh taire Jt la mm
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Texte de reference

( «4e de pracedare ptub.

I ,t smi - In Jnret en
l initol J t Lil détermine tc% Irai*

Texte d« projet de M

TTTRE Ml

DIS FRAIS DE Jl ST1CE
CRIMINELLE.

CORRECTIONNEL! E
ET DE POI ICE

Texte admptt
par rAswakbt MliMale

Art 60 undntes ( nouveau t

Il est inseré. apres l'article 1 3
de l'ordonnance n' 45-174 du
2 fevner 1945 precitee. un arti
cle lil ainsi redige .

• 4rt l.t I – Le président eu
tnbunal pour enfants a la police
de l'audience et la direction des
debats

• Avant de proceder a l'audi
tion des temoins, le president
mterroge le prevenu et reçoit ses
declarations

• Le ministere puMic. ainsi
que la partie civle et la defense.
celles-ci par l' intermediaire du
president. peuvent lui poser des
questions.

• Les temoins déposent en
suite separement . soit sur les faits
reproches au prevenu. soit sur sa
personnalite

• Apres chaque deposition. le
president pose au temoin les
questions qu'il juge necessaires
et . s'il » a lieu, celles <r i lui sont
proposées par les parties •

TITRE \1l

DES FRAIS DE Jl STICI
CRIMINELLE.

CORRECTIONNELLE
ET DE POLICE

fll>MllllM
de U whiiw

nesse ou a une personne ph\st-
que. a un etablissement ou tenu e
dépendant d'une personne morale
habilitei a cet effet dans des
conditions fnees par décrrt A
I issue du délai fixe par la deih
uon. le senne ou la personne
< harge de cette mise en rurrr
adresse un rapport au magistral
jm a ordonne la mest.re ou I ai 0-
nte d aide ou de réparation •

Art 60 undectes (nouveau)

Supprime

TITRE Ml

DES FRAIS DE Jl SUCE
CRIMINELLE.

CORRECTIONNELLE
ET DE POUCE
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Teste de reiëreace

gui doivent ctre comprs sous la
denomination de frais de justice
criminelle . correctionnelle et de
police . il en etaNit le tant en
reglé le paiement et le recouvre
ment. determine les «oies de
recours. fue les conditions que
doivent remplir les parties pre
nantes et. d'une laçon generale .
règle tout ce qui touche «u frais
de justice en matiere cniminelle .
correctionnelle et de police

Ordanaaace ■* 45-2658 da
2 MieBbre 1*45 relative aa«
(MditiaM 4'eMrw et de se-
jo«r des etraagers ea Fraace.

4rr -I – Toute personne qui .
par aide directe ou indirecte
aura Ltcihle ou tente de taciliter
l'entree . la circulai**! ou le <
lour irreguliers d'un étranger rera
punie d un empmonnement de
deux mot* a cinq an* et d une
amende de 2 000 F a 200 000 K
ou de l'une de ces deux peines
seulement

Le tnbunal pourra, en outre .
prononcer l' interdiction de se-
jour. ainsi que la suspenson du
permis de conduire pendant une
duree de trois ans au plus. Cette
durce pourra etre doublee en cas
de recidivé

Le tnhunal pourra egalement
prononcer le retrait temporaire
ou définitif de l'autorisation ad
ministrative dexploiter soit des
services occasionnels a la place
ou collectifs, siHt un service regu-
lier ou un service de navettes de
transports internationaux

Tout vehicule ayant serv a
commettre l' infraction par voie
terrestre. fluviale , maritime ou
aenenne pourra etre confisque

Le tnhunal pourra également
prononcer l' interdiction d'exer-

Texte da projet de M

Art 61

Il est insére, apres l'article 800
du code de procedure penale . un
article 800- 1 ainsi redige -

- An HiMt-t – Nonobstant
toutes dispositions contraires, les
frais de justice criminelle . correc
tionnelle et de police sont a la
charge de l' Llat «f uim m «un
«im kn umdamihn •

Texte ad»pte
par rAueaklee Htioatle

Art M

I – Alinea sans modification

. 4rt tmt1 – Sans modifica
tion

Prapniti–s
de la caaiainiaa

Art 61

I – Alinea sans modilk.ju>n

. \n v ** / -

lut -
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Texte de reféreace

cer directement nu par personne
interposee. pendint une duree
maximum de cinq ans. I actinte
professionnelle a l'iiuixiin de
Usuelle I intraction a ete com
mise

Toute uiUkh Je cette inter-
Jkikhi m punie d'un empri
sonnement de deux mon a deux
aih et d'une amende de 2 IMM ) F
a 2<M) (**t t . ou de l'une de ces
deux peines seulement

Le tribunal pourra aussi pro
noncer la cMlivril ion de tout
produit appartenant au
condamne et prmenant directe
ment ou indirectement de I in-
traction

I es Irai* resultant de* mesures
nécessaires a l' execution de la
conl"s>.alH>n serait a la charge
du condamne IK seront recou
vres comme Irais de justice cn
minelle correctionnelle et de
police

le Inhunal pourra egalement
prononcer a l'encontre du
ci>ndamne dranger l' interdiction
du territoire trancais pour une
duree ne pouvant exceder dix
iftv

I 'interdiction du territoire
franmais entraîne de plein drint la
reconduite du condamne a la
trontiere le cas échéant alexpi-
rjlMMi de sa peine J empnson
nement

Im ■" 76-414 da « jwtlrt H"*4
relative a la latte cmtre Ir
lik*|isar.

trt / '–les infractions aux
dispxisitxins du present tnre sont
punies d une amende de
-sOtfciOI-aMtonnot- tncasde
pr<mufik ou de puNicite m-
terd'te le maximum de I amende
peut etr» porte a M) V du mon
tant de* dépense* consacrer* a
I oferjtmn illégale

I n cas de récidivé. le inhunal
peut interdire pendant une duree
de un a ciixj an* la sente de*
produit* gui ont tait I objet de
li>peralion illeyale

Te*te dm projet de loi Teste ad«fte
par rAsseaklte latiaaaff

Il Immtruul – Au hutième
alinéa de l'article 2 1 de l'ordon
nance n 15-26*8 du 2 novem
bre 144 * relative aux conditions
d'entree et de sejour «In étran
gers en (rance. les mots « cri
minelle . correctionnelle et de

police • «ont suppnmev

Propwitlm
4e la NaatuiM

Il Immwuu > – Sam modifi
cation
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Texte de ntm»c«

I e tnhunal ntilimnc » il > a
lieu . U suppression I enlèvement
ou U conti'H.alion Je la puNiote
interdite aux Irais « es Jelin
guonts

1 e tnNinjl peut , iompte tenu
Jes iiM«hiiiKes Je tait Jevkler
gue les personnes morales «mt
en ti Haï île nu en partie vIkLii
rement responsaNes Ju paie
ment Je> amendes et Jes Irais Je
IUM K C nus j U charge Je leurs
Jinjteants ou Je leurs prept»e>

Li iesvjtn>n Je Li puNMte
peut etre ordonnee «ni sur .e
quisition Ju mim-iere puNn .
sott J office par le J nisiruc-
lMon HJ le tnNunal uiv Jes p>nir
suiles I a mesure jium prise est
executoire nonobstjnt toutes

xoies Je recours Mainlevée peut
en e*re Jonnee par LJ ;und:ction
qui I a <>rJonnee > HJ gui eM saisie
du dossier 1 a mesure iesse
J avoir erfet en Je Jex.is*«n
Je non lieu ou Je relaxe

l es Jevisions statuant sur les
Jemandes Je mainlesee peuvent
ture I iitvt J un revHirs detant
U chambre J accusation ou Je
tant la cour J appel seton qu el
les ont cle prononcées par un

J' instruction ou par le tn-
bunal saisi Jes |*<ursuites

l a chambre J'accusation ou la
cour J appel statue Jans un J»lai
Je dix fours a compter Je la
réception Jes pievev

Ui m' I V5I2 4a 5 jwllr I*t3
ielathe aa refiaw de la unit
et MBpletait la liste des
ageMt kaklitn a coastater
les iafraclMMK daas Ir d*-
■aiar ées prches aantiaw.

1rt v – Juic<nguc aura dé
truit . Jetourne ou tente Je Je
truire ou Jetoumer les enginv
matériels equipements. mstru-
ments. nuvirev emtwcallons ou
produits de U peche apprehen
Jes ou saisis et conties a sa farJe
sera puni J un emprisonnement
Je Jeux mois a Jeux ans et J une
amende Je 1 600 I- a

Texte da irajri de loi Texte adipte
par FAsMaklN aatiaeale

III t i*n*raui – Au quatrième
alinéa Je I article 12 de la loi
n "*6 616 du 1 juillet W6 rela
tive * la lutte contre le Latagisme
les mots - amendes et des Iran
Je (ustne mis • sont remplaces
parlesmi4s • amendes mises-

Proposittwi
4e la (taaiuiM

III lmmiruu ) – Sans irxlili
cation
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Teue de refente

» >tm imi Khi Je I une Je ie>
Jeux [*c,iw> ■<uki"er»

• es mwinc* petne> X'fiHH ajv
pimNe* j guHi>nguc jurj tari
nNjilt a U \»K ><u J I
hrn\k<n J(\ enjinh injtereeK
eguipe Tient» irv-Jiu'iicnt » navi
re* ttfVijlinn» utilité, p»mf
le» en intraiiM>n ju\ Ji»

p>-ili.>n- logi>lalivr> hi reiie
mémoire» jn-u gue Jo pruvluil »
Je ic» peches ou Jes «•mine*
pfiiciant Je leur vente

I Ile* »er«nt en outre jppli-
ijNn j celui qui jurj ixni» Je
Jonner aux priijjih la
JeNtiruiH»n JeviJee par I aulifte
maritime nMrpetenie hj le tn
rxiiul

l)jn \ 'e * prevux au \
Jeuxieme ct tr.<«%ieme aJinej* Ju
présent jrtK.le lorNvt* le pre
venu aura 41 en gualile Je pre
j*»>e le iritxiul p«>urra Cv«mpte
tenu Je» nTu<miinkr> Je tait »u
Je» v*nditK>n> Je trjvjil Ju pre
p»»»e JeviJer gue le paie-nent
Je» omendes pr»»notHees et Jn
trait Je Miv( ira mis en U4j
lue ou en parie a la charge du
Ck-mmetutH

1m ■' I.VM3 4a $ jaillrt IW3
repnMM la pdlulMM par In
Hiirrv.

If li > – te intuvil piKrra
tenu Je* ciruKhliiKtv

Je Lui et nvHainment Jo condi-
Ikuns de travail de I iwereue
decider que le paiement dev
amendes prononcées a I enexm-
ire du capitaine ou du resrsow-
Ne a N<rd en venu des articles
precedentv ainsi que Jev frais Je
Mke gui peuseni « atouier a ies
amendes venu* en k<taiiie «xi

en pan* a la charge Je I exploi
tant ou du pri>pnelai'r

1 e 1rNina) ne [*>una user de
ta bculte proue a I alinéa preve-
Jem gue m le proprietaire ou
I exploitant a ete cie a I au
dience

Te*te 4a pc»j«l 4e M Texte adapte
par PAueaMee Mihailr

l\ immnram – Au Jemier
alinéa de l' article 9 de la loi
n 81-582 du 5 juillet 198' rela
tive au regime de la saisie et
complétant la Irste des agents
habilites a constater les infrac
tions dans le Jomaine Jn pectm
(nantîmes. In mots • et des
frais Je justice • soi* supprimes

V - Au premier
ahnéa de l'article 10 de la lot
n' 13-583 Ju 5 jullet l«S3 ré
primant ta pollution par In natu
res. Ies mots : • ansi que des
frais de justice qui peuvent
savouter a en amendes, seront >
sont remplaces par le mot :
• sera •

dehMMÉuL

l\ Immtruut - Sans modif-
cation

V – Sans naodihca-
tion



- 105 -

Tette de refcrtte

Lai ■* 91-32 éa !• jaatier I99I
Matm a la hm caatre I»
tabcfiit et rake«liii .

An * – Toute nfruioa au»
dispositions de l'article 6 est
punie d'une amende de 25 000 F
a 250 000 F Le maximum de la
peine peut eue porte a 50 \ des
depcscs consacrées a ta propa
gande ou a ta publicité interdite

Le tnbuiul peut, compte tenu
des circonstances de CM. décder
que les personnes morales sont
en totalité ou en partie soiid*-
rement responsables du paie
ment des amendes et des frais de
justice mis a ta charge de leurs
dirigeants ou de leurs préposes.

Les associations mentionnees
a l'article I8 de la lut n'
du 9 juillet 1976 peutent exercer
les droits reconnus a la partie
civile pour les infractions au»
dispositions de l'article 6

Cade des débits de tiiuiw ri
des artarts cMtr» l*alca*-
lâae.

Art L 21 - Les ««fractions
aui dispositions des arti
cles L. 17. L 1 ». L 19 et L. 20
sont punies d'une amende de
50 000 F a 500 000 F. Le
maximum de l'amende peut eue
porte a 50 X du montant des
depenses consacrées a l'opera -
tion illégale

Ea cas de récidive. le tribunal
peut merdire pendant une durée
de un a cm) ans la «ente de la
botssoa alcoonyie qu a fat l'ob
jet de l'operauon tUegale

Le trbunal peut compte tenu
des circonstances de but. décider
que les personnes morales sont
en totalité ou ea pâme solidai
rement responsables du paie
ment des amendes et des frws de
justice im a la charge de eurs
dingeants ou de Inn préposes.

Le tribunal ordonne. s'l » a
bcu. ta suppression, l'enlrocmcni
ou ta confacaooa de la pubhcne

Texte di trajet de M Teite adapte
par rAaacaMac aatiaaal»

VI Imnttruu) - Au deuxième
alinéa de l'article S de la loi
n * 9I-J2 du 10 jantier IWI
reUtive a U lutte contre le taba
gisme et 1'akoohsme. les mots .
• amendes et drs iras de justice
mis • sont remplaces par les
mots • amendes mises •

\1I (Murnt - Autross*me
alnéa de l'article L. 21 du code
des detots de boissons et des
mesures contre l'alcoofcsme. les
mots : « et des ha de justice
ims • sont remplaces par le mot
• mises .

detTiMitfi.a

\1 /»<uvmut - Sans modifi
cation

Ml (««ximi - Sjm m.Mit'
cation
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Ie\te de rtfrme

nlcfjilc iu \ tran i'f> Jelin-
guolHv

1 i Je La puMh'ite
p*J clrc «wjorinec mm« sut rc
gui% l»"n Ju minioicre puNK
«M J f\tf le mec J invtrw-
t*«n «m te InNxi visa Jrs fvur
Mulft I J mevure jinvi pne est
riciuimrc Hikl~stljnl loulo

w** Je rcvourv Manloft peut
en eue Jonnee fur Li |urijH.ti«n
gui I j itJionK ou gui CM vmK
Ju J«nsirr I j mesure iew
J j»« effet en ia Je Jevt\M*n
Je non lieu ou Je rdi\e

I ev kvM«% statuint vur le»
JeitjnJo Je muinkxt (cuvent
'ji't I <>Nct J un revi>urv Jevjni
La vhjmîxe J Aiuvinn ou Je
> jnl La n« J apptl <k« gu <4
le* ont ete pfi*o>txcr> par un
ngie J iihinntnfl ou pur le in
huivjl wm Jcv |*>u'vuite»

I a itumft J junutkin ou U
v<»ur J aprei «mue Jjih un JeUi
Je J>\ i>>ur% a compter Je U
Tevept`-n Je* pteve»

( •de dr la mu.

If I '/ – I c tonjutlcur
J un véhicule cm respoiMCtt
pcnjlement Jev in'rjcltonv
commises par lui Janv la
vonJutte Jujrt vetinuic

Tiiuelmv ko|uc le o<nJu.-
leur j jfi en gualne Je prep»*e
le tntanji IH -UrrX c\mpte lenu
Je» dKi«>linwe\ Je Lut et ien
c"nJUkis Je trauil Je I mte-
reve. JeviJer gue te pMmenl
Jn amendn Je potier pronon
cée* en vertu Ju preveni nOe
jirm gue Jo trjn Je *nt\e gui
pnfto* v jouter j »cv jmenJrv
veroN en toute m en partie j
U cturge Ju commetuni va ce-
lu n a ete oie a I juJtfiKe

(■ de da travail

I* l >.i. / - l orvju une
iln nrraklmm enumerte» * l'jh-
nej premier Je I aakIc L -6 1'.
gui i pcovogue U rrfc ou Jn

Texte 4a pwjrt 4e lai Texte ad*pte
par rAutaUte ■alwlt

Mil Immtmml – Ait Jeu
\*me thnei Je l'jrtKle L. 21 Ju
code de U route, les mots :
- ainvi gue Jcv fraa Je justice gu>
peuvent t'uuuta < ces «nenJn
s«oni • vont remptaeo pur le
mot • • vera .

de hcowlinif

Mil tmrmml - Sm mo«h-
ICJtloA
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Texte de référence

blessures dans les conditions
définies aux articles 319 et 320
du code pénal ou. involontaire
ment. des blessures, coups ou
maladies n'entrainant pas une
incapacité totale de travail per
sonnelle supérieure a trois mois,
a été commise par un prepose. le
tribunal peut , compte tenu des
circonstances de fait et des
conditions de travail de l'inté
resse. décider que le paiement
des amendes prononcées et des
frais de justice sera mis. en tota
lité ou en partie, a la charge de
l'employeur

Code de procédure pénale.

Art - Toute personne qui
se prétend lésée par un enme ou
un délit peut en portant plainte
se constituer partie civile devant
le juge d'instruction competent

Art 88 c t mira. art. 83 du
projet de loi .

Texte du projet de loi

Art 62 .

L'article 85 du code de pro
cédure pénale est complete par
deux alinéas ainsi rediges :

• A peine d'irrecevabilité, la
plainte est déposée par le plai
gnant ou par son conseil au
greffe du juge d'instruction . elle
doit être signée par le greffier et
par le plaignant lui-meme ou par
son conseil

• Le juge d'instruction cons
tate. par ordonnance, le dépôt de
la plainte •

Teste adapte
par l'Assemblée nationale

IX (nouveau ) – A l'article
L. 263- 2 - 1 du code du travail .
les mots . • et des frais de jus
tice • sont supprimes

Art 62

Alinéa sans modification

• A peine ..

... son avocat au...

son avocat.

Alinéa sans modification

Propositions
de la commission

IX (nouveau) – Sans modifi
cation

Art 62

Supprime

Annie additionnel
après l'article 62

L article 88 du unir Je proce
dure penale est ainsi rédige

• Art *¥ – Le juge d instruc
tion constate. par ordonnance le
depot Je ta plainte En fonction
des ressources de la partie civile.
U fixe k montant de la consigna
tion i/ue celle-ci dont. u elle n a
obtenu taule juridictionnelle. dé
poser au greffe et te délai Jan\
lequel elle devra être fane sous
petne Je non-recevabilité Je la
plainte Il peut dispenser de
consignaiton la partie civile •
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Texte de référence

Art 91 – Quand, après une
information ouverte sur constitu
tion de parue cmle. une décision
de non-leu a été rendue, l'in
culpe et toutes personnes visées
dans la plainte, et sans préjudice
d'une poursuite pour dénoncia
tion calomnieuse, peuvent, s'ils
n'usent de la voie civile, deman
der des dommages-intérêts au
plaignant dans les formes indi
quées ci-après :

L'action en dommages-inté
rêts dort être introduite dans tes
trois mois du jour ou l'ordon
nance de non-lieu est devenue
définitive. Elle est portée par
voie de citation devant le tribunal
correctionnel ou l'affaire a été
instruite. Ce tribunal est imme
diatement saisi du dossier de
l'information terminée par une
ordonnance de non-heu, en vue
de sa communication aux par
ties. Les débats ont lieu en
chambre du conseil : les parties,
ou leurs conseils, et le ministère
public sont entendus. Le juge
ment est rendu en audience pu
blique.

En cas de condamnation, le
tribunal peut ordonner la publi
cation intégrale ou par extraits
de son jugement dans un ou
plusieurs journaux qu'il désigné,
aux frais du condamne. Il fixe le
coût maximum de chaque inser
tion

L'opposition, s'il échet. et
l'appel sont recevables dans les

Texte da projet de M

Art. 63.

L'article 91 du même code est
ainsi redigé :

• Art 91 – Quand, apres une
information ouverte sur constitu
tion de parue civile. une décision
de non-lieu « été rendue, le
ministère public peut citer la
parte avile devant le tribunal
correctionnel ou l'affaire a été
instruite. Dans le cas ou la
constitution de parte cmle est
jugée abusive ou dilatoire, le tri
bunal peut prononcer une
amende civile dont le montant ne
saurait excéder 100 000 F. L'ac
tion doit être introduite dans les
trois mois du jour ou l'ordon
nance de non-lieu est devenue
définitive.

• Dans le même délai, la per
sonne mise en examen ou mise

en cause ou toute autre personne
visée dans b plainte, sans préju
dice d'une poursuite pour dé
nonciation calomnieuse, peut, si
elle n'use de la voie civile, de
mander des dommages et inté
rêts au plaignant. L'action en
dommages-intérêts est portée par
voie de citation devant le tribunal
correctionnel ou l'affaire a été
instruite Ce tribunal est immé
diatement saisi du dossier de
l' information terminée par une
ordonnance de non-lieu, en vue
de sa communication aux par
tes.

• Les débats auxquels donnent
lieu les actions prévues aux pre
mier et deuxième alinéas du
présent article ont heu en cham
bre du conseil ; les parties ou
leurs conseils, et le ministère
public sont entendus. Le juge
ment est rendu en audience pu
blique.

• En cas de condamnation, le
tribunal peut ordonner la publi
cation intégrale ou par extraits
de son jugement dans un ou
plusieurs journaux qu'ri désigné,
aux frais du condamne. Il fixe le
coût maximum de chaque inser
tion

• L'opposition et l'appel sont
recevables dans les délais de

Texte adopté
par TAssemblée national»

Art. 63.

Alinéa sans modification.

• Art 91 – Alinéa sans modi
fication.

• Dans...
... examen ou avant

fat I objet dune ordonnance de
notification de charges ou...

... par
ties.

• Les débats..

... leurs avocats. et...

pu
blique.

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification.

Art 63.

Alinéa sans modification.

• Art 91. – Alinéa sans modi
fication.

• Dans...
... examen ou toute

autre...

... par
ties.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.
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Texte de référence

délais de droit commun en ma
tière correctionnelle

L'appel est porte devant la
chambre des appels correction
nels statuant dans les mertes
formes VJt le tnbunal

L'arrêt de la cour d'appel fcm
eire defere a la Cour de cassation
comme en matière penale

Art 142 - Lorsque l'inculpe
est astreint a fournir un caution
nement . ce cautionnement garan
tit .

I ' la representation de l' in
culpe. du prevenu ou de l'accuse
a tous les actes de la procedure
et pour l'exécution du jugement,
ainsi que. le cas echéant, I'execu-
Uon des autres obligations qui lui
ont ete imposées ;

2* le paiement dans l'ordre
suivant :

a ) des frais avances par la
partie civile, de la réparation des
dommages causes par l' infraction
et des restitutions, ainsi que de la
dette alimentaire lorsque l' in
culpe est poursuivi pour le defaut
de paiement de cette dette ;

b) des frais avances par la
partie publique .

c) des amendes.

La decision qui astreint l' in
culpe a fournir un cautionnement
determine les sommes affecte» a
chacune des deux parues de ce
cautionnement

Texte da projet de M

droit commun en matière correc
tionnelle.

• L'appel est porte devant la
chambre des appels correction
nels statuant dans les mêmes
formes que le tribunal

• L'arrêt de la cour d'appr!
peut etre defêre a la Ce«r de
cassation comme « matière pé
nale »

An. 64

L'article 142 du meme code
est ainsi modifie :

I. – Au premier alinea. les
mots : • l'inculpe • et • astreint •
sont remplaces, respectivement,
par les mots : • la personne mise
en cause = et • astreinte •

Il – Au I *. le mot : • l'm-
culpe • est remplace par les
mots . • la personne mise en
cause >.

Ill . – Le 2* est ainsi redige :

• 2* le paiement dans l'ordre
suivant :

• a ) de la reparation des
dommages causes par l' infraction
et des restitutions, ainsi que de la
dette alimentaire lorsque la per
sonne mise en cause est poursui
vie pour le defaut de paiement de
cette dette .

• b) des amendes. •

Texte adopti
pmr rAiwaUM ntiwilf

Alinéa sans modification.

Aimea sans modification

Ar. 64

Alinéa sans modification

I. -

... personne ayant
fait l'objet d'une ordonnance de
notification de charges • et • as
treinte •-

Il - ...

... personne ayant fait
l'objet d'une ordonnance de noti
fication de charges •.

III . – Alinéa sans modifica
tion

Alinéa sans modification.

• a)

... per
sonne ayant fait l'objet d'une
ordonnance de notification de
charges est ..

.. dette :

Alinéa sans modification.

IV ( m»neau) – Dans le der
nier alinéa, ks n>ots : • l'in
culpe • sont remplaces par les
mots : • la personne ayant fait
l'objet d'une ordonnance de noti
fication de charges •.

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification.

Ar. 64

Alinéa sans modification.

I - ...

... personne mite
en examen • et • astreinte •

II - ...

... personne mue en
examen •

III . – Alinéa sans modifica
tion.

• a)

... per
sonne mue en examen est ..

...dette :

IV (nuuwnu) –...

... personne mue en
examen •.
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Art JI6 - Les arrets de U
chambre d'accusation sont si
gnes par le president et par le
greffier. Il y est fait mention du
nom des juges, du depoi des
pieces et des memoires. de la
lecture du rapport, des réquisi
tions du ministere public et . s' il
> a heu. de l'audition des parties
ou de leurs conseils

La chambre d'accusation re
serve les depens si son arret
n'eteint pas l'action dont elle a
eu a connaître

Duns le cas contraire , elle li
quide les deprns et condamne
aux frais la partie qui succombe

Toutefois. la partie civile de
bonne loi peut etre dechargee de
la totalite ou d'une partie des
frais par decision spéciale et
motivce

Lorsqu' il apparaît inequitable
de laisser a ta charge de la partie
civile les sommes exposées par
dle et non comprses dans les
frais et depens . le juge peut
condamner l'auteur de l'infrac
tion a lui payer le montant qu' il
determine

Art J66 - La cour d'assises
rentre ensuite dans la salle d'au
dience Le president fut compa
raître l'accuse, donne lecture des
reponses faites aux questions, et
prononce l' arret portant
condamnation . absolution ou
acquittement

Les textes de lot dont d est £ut
application sont lus a laudience
par le president ; il est fait men
tion de cette lecture dans l'arrêt .

Au cas de condamnation ou
d'absolution, l'arrêt condamne
l'accuse aux dépens envers l'Etal
et se prononce sur la contrainte
par corps.

Texte da projet de loi

Art 65

L'article 2 Ib du meme code
est ainsi modife

I – Les deuxième. troisième
et quatrieme alineas sont abro
ges

II – Le dernier alinéa est
ainsi redige :

• Le juge condamne l'auteur
de l' infraction a payer a la partie
cvile la somme qu'il determne.
au titre des frais non payes par
l'Etat et exposes par cdle-ci II
tient compte de l'equite ou de la
situation économique de la partie
condamnée II peut . meme d'of 
fice . pour des raisons tirees des
memes considérations, dire qu'il
n'y a pas lieu a cette condamna
tion •

Art 66

I – Le troisieme alinéa de
l'article 366 du meme code est
ainsi redige .

• Au cas de condamnation ou
d'absolution. l'arret se prononce
sur la contrainte par corps. •

Texte adopte
par PAueablee sationale

An 65

Alinéa sans modification

I – Sans modification

II – Alinéa sans modifica
tion

• La chambre condamne .

.. somme qu'elle determine

... celle-ci
Elle tient ..

condamnée Elle peut .

.. condamna
tion •

An 66

Sans modification

Propa»itiM»
de la c–hsioa

An 65

Sans modification

An 66

Sam modification
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Texte de reference

Sauf disposition législative
contraire , et sous reserve de
l'application du deuxième alinéa
de 1'artkle 55 du code penal . U
masse des frais et depens est
dmsee en autant de parts égales
qu' il > a d'accuses condamnes
pour le meme cnme et chacun
n est redevable que de sa part
Toutefois . les frais et dépens qui
n'ont ete exposes qu'en
des besoins ou des demandes
d' un seul accuse peuvent etre mis
a sa charge par la cour

[Xins le cas ou la condamna
tion n'intervient pas pour toutes
les intractMMis qui ont lait l'objet
de U poursuite , ou n' intervient
qu'a raison d'infractions qui ont
(ait l'objet d'une disqualification
«Ht au cours de l' instruction. soit
au moment du prononce de l'ar-
ret . comme aussi dans le cas de
mise hors de cause de certains
des accuses. Ia cour dort . par une
disposition motivee. decharger le
condamne de la part des frais de
lustice gui ne resuite pas direc
tement de l' infraction ayant en
trame la condamnation au fcmd
la cour fixe elle meme le mon
tant des frais dont doit etre de-
charge le condamne . ces frais
étant Lusses, selon les circons
tances. a la charge du Tresor ou
de la partie civile

A détaut de décision de la
cour sur l'application de l'alinéa
precedent . il est statue sur ce
poHnt par La chambre d accusa
lnm

4rt <"v - la partie civile qui
a obtenu des dommages intérets
n'est >*mats tenue des dépens
( elle qui a succombe n'est
condamnee aux depens que si
elle a. clIe-meme. mis en mou
vement l'action publique Toute
fots. meme en ce cas. elle peut ,
eu egard aux circonstances de la
cause. etre déchargee de la tota-
lite ou d'une partie de ces de-

Teite 4m projet 4e loi

Il – les quatrieme . cin
quième et sixième alinéas sont
abroges

Art 67

L'article T7S du meme code
est ainsi redige

• in l' i - La cour
condamne l'auteur de l' intraction
a payer a la partie civile la
somme qu elle determine, au ti
tre des frais non payes par 1 1 lai
et exposes par cetle-o l a cour
tient compte de l'equite ou de la
situation économique de la pan*
condamnee I lle peut . meme
d'office . pour des raisons tirees
des memes considérations, dire

Texte adapte
pu l'Asseable* aatimtale

Art 67

Sans modification

PrpwitiMH
de la r>Mhtiw

Art 67

Sara modification
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Texte de relmm

pens. par décision speciale et
motive* de U cour

La cour condamne l'auteur de
l' infraction a payer a la partie
cvle la somme qu'elle deter-
mine . au titre des frai* expose»
par celle<1 et non compris dans
les depens. La cour tient compte
de l'equite ou de la situation
economique de la partie
condamnée. Elle peut . meme
d'ofice, pour des raisons tirees
des memes considerations. dire
qu' il n'y a pas lieu a cette
condamnation

4ri /"< - Tout jugement de
condamnation rendu contre le

prevenu et éventuellement contre
ta partie civilement responsable
les condamne au» frais et depens
envers l' Etat II se prononce a
l'egard du prevenu sur la durce
de la contrainte par corps.

Sauf disposition legislative
contraire . et sous reserve de
l'application du deunieme alinea
de l'article 55 du code penal . la
masse des frais et depens est
divisee en autant de parts egalés
quil y a de prevenus condamnes
pour le meme delit et chacun
n'est redevable que de sa part
Toutefois, les frais et depens qui
n'ont ete exposes qu'en raison
des besoins ou des demandes
d'un seul prevenu peuvent etre
mis a sa charge par le tnibunal

Il en est de meme au cas de
transaction ayant eteint l'action
publique. conformement a l'arti
cle 6. et au cas d'absolution, sauf
si le tnbunal, par decision spe-
ciale et motivee . decharge le
prevenu et la personne civile
ment responsable de tout ou
partie des frais.

La partie civile dont l'action a
ete declaree recevabte n est pas
tenue des frais des lors que lin-
dividu contre lequel elle s'est
constituée a ete reconnu coupa
ble d une intraction

Texte 4a pnjet de M

qu' il n'y a pas lieu a cette
condamnation •

Art 68

L'article 473 du meme code
est ainsi rédige .

• Art 4 y t - Tout jugement de
condamnation se prononce a
legard du prevenu sur la duree
de la contrainte par corps -

Texte admftt
par l'AsieaUN Mtiiiale

Art 68

Sans modification

PrpaaltiMM
de la ri-niitir 1 ™

Art 68

Sans modification
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Texte de rtfrm

4ri 475 I - Le tribunal
condamne l'auteur de l'infraction
a payer a la partie civile la
somme qu'il determine, au titre
des frais exposes par celle-ci et
non compris dans les depens Le
tnbunal lient compte de l'equite
ou de la situation économique de
la partie condamnée II peut .
meme d'office. pour des raisons
tirées des memes considérations,
dire qu' il n'y a pas heu a cette
condamnation

4 ri - L'ordonnance
contient les nom. prenoms, date
et lieu de naissance et domicile
du prevenu. la qualification lé
gale. la date et le lieu du (ail
impute . la mention des textes
applicables et . en cas de
condamnation, le montant de
l'amende et des frais de poursuite
et la duree de la contrainte par
corps

Le juge n'est pas tenu de
motiver l'ordonnance penale

4n 54 I - Sont applicables a
la procedure devant le tnibunal
de police les articles 47 ) a 486
concernant les frais de justice et
depens, la restitution des objets
places sous la main de la justice
et la forme des jugements.

4n 4 TJ - tf upnt. art M
du projet de loi

Teite 4a projet 4e M

Art 69

L'article 475 - 1 du meme code
est ainsi redige :

• 4rt 47y-l - Le tribunal
condamne l'auteur de l' infraction
a payer a la partie civile la
somme qu'il determine. au titre
des frais non payes par l'Etat et
exposes par celle-ci Le tnbunal
tient compte de l'equite ou de la
situation economique de la partie
condamnée II peut . meme d'of
fice . pour des raisons tirees des
memes considerations, dire qu' il
n'y a pas heu a cette condamna
tion •

Art 70

L'article 52 * du meme code
est ainsi redige

- 4 ri – L'ordonnance
contient les nom. prenoms, date
et lieu de naissance et domicile
du prevenu. la qualification le-
gale. la date et le lieu du lait
impute. la mention des textes
applicables et . en cas de
condamnation, le montant de
l'amende ainsi que la duree de la
contrainte par corps

• Le juge n'est pas tenu de
motver l'ordonnance penale •

Art 71

L'article 54 ) du meme code
est ainsi redige

• 4n y4i - Sont applicables
a la procedure deva/it le tnbunal
de police les articles 47 ) a 486
concernant certains frais non
payes par l'Etat et exposes par la
partie civile. la restitution des
objets places sous la main de la
justice et la forme des juge
ments •

Texte adeptc
par rAHtaklic cettecele

Art 69

Sans modification

Art 70

Sans modification

Art 71

Sjns modification

Pnpwlti–»
4c h r»■■hilic

An 69

Sans modification

Art 70

Sans modification

Art 71

Sans modification
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Teste de reltrence

An i"4 – Au (A d JLguitte-
mcnt le prevenu ne peut cire
condamne auc frais du pfines

Toutefois. M le presenu est
aiguille a nantit de «m eut de
lemence au moment des Luis. le
[nhurul peut mettre a sa charge
tout ou parie des «lepenv

An / ' * - La punie csile gui
succombe est tenue «les frais II
niNde meme dans le cA VI«
par l'article 425

Le tribunal peut h utehxv par
«IciMMxi spevule et motitee. l'en
Jccharger en kul ou en partie

Art r» - Duns le ou la
condamnation n'intervenl pas
pour toutes les infractions >|ui
«nl fait de U poursuite ou
n' iraerMcni gua nnun dinfrac-
tions gui ont Lut lob)el d'une
dis«|uaiifhatn>n . son au cours le
l uhlnulHin. HKI au moment du
prononce du jugement. comme
aussi djfts le cas Je mise hors le
cause «le certains presenuv le
tnbunal peut , par une disposition
motr.ee. décharger le comlamne
le la part des frais de justice gui
ne resulte pas directement de
l' infraction a>ant entraîne la
conklamnation au kxnd I e tnhu-
nal fixe Im-meme le montant des
frais dont est alors devharge le
condamne ces frais étant Lusses,
selon les circonstances, a la
charge du Tres«»f ou le la partie
en île

Art J" - Les Irais et depen»
sont Injuries par le jugement \
défaut le decision sur l'applica
tion «les articles 4'1 tt suisants
ou en cas de difficultes d'eucu-
I KX portant sur la condamnaiion
au* frais et dépens. la jundiction
gui a statue au fcwid peut etre
saisie par tout interesse confor-
mement au* reglés établies en
malxre d incidents d execution.

et compléter MMI jugement sur ce
|*Hltt

Art 4 "* – Le presenu. la
partie cmle ou la perv<nne cist-
lement responlsjNc. peut recla-
mer au tribunal saisi le la pour

Texte de projet de lei

t Abr>*e pur t an * ' «tu pr\>#i
Je km >

t Abr%>%e pur Ijrt Il Ju pn>*1
Je kl I

! Abnte par ! an t>Jupr<iet
Je kl t

lAbnte par lan * ' Ju priet
Je i« )

Teite ad■pt>
ptr FAiMaklN HliNlIt

Pwpwlli–>
de la »■■iiilia
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Senjl - Tmme II – S

Te*te de relerear* Texte 4m mjet 4e M Te»te ad*pte
par TAueaiblte utmule

PnpMitiMi
de la (NmikMN

Mille u restitution Jc% i»btcls
pUrt «<us U main Je la (mine

Le tribunal peut ordonner
J i>rfke celle restitution

in J~t - I iHite personne
autre gue le prevenu. La punie
civile ihi L< personne civilement
resps>nvjNc gui pretend avoir
Jrm sur Jes objets plue» « ius La
main Je la Mue peut efjle-
ment en réclamer U restituluxn
au mhunal um Je U ffmrsuite

Seuls In prises >aKiu> rela
lils a la susie Jes «>b»ets peuvent
lui tire communiques

t e tribunal statue par me-
ment sépare In part enlen
due*

in 4 vi - Si le tnbunal ac

corde la restiluUm il peut pren
ilre toutes mesures conservatoi

res pour assurer |usgu a Jecision
Jetimtive sur le kmd la represen
Lilion ies oNets restitues

In 4*1 - Si le tribunal es

lime qut les «>Nrts pi* es s. «us la
main Je la tustue sont utiles a la
maniteslalum Je la vente ou sus

ceptiNes Je confiscation il sur
vol a statuer |usqu a sa Jecrsion
sur le kwvd

Duns te ca k mtement n est
susceptible J aucun recours

I e tribunal peut refuser la
restitution lorsque celle ci pre
sente un Janfer pour les person
nes ou les Nens

tn 4 *? – le mtement gui
retette une JemanJe Je restiiu
lion esl umeptiNe J jp)«l Je la
part Je la personne gui a lorme
cette demanJe

I e |ugemenl gui accorJe U
restiiuiM>n est susceptible il appel
de U pian du ministère puNic et
Je la part Ju prevenu. de la
personne civilement responsable .
ou Je U partie civle a gui cette
Jecision ferait gnef

la cour ne peut etre saisie
qu'apres gue le inNjnol a statue
au lond
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Texte êe relmace

Irt 4t > - Abrite, a compter
du I' fevrier IVgf . par
L n 8*-140? lu M) decembre
lYSs . an 9 et 94

4rr 4*4 – Lorsque U cour
d appel est uiue du ftnd de
laltiire. elle est compétente pour
sUuer sur les restitutions dans

lo condition* presues par les
artM In 4 " * a 48 1

La cour J appel peut refuser U
restitution lorsque celle-ci pre-
sente un danger pour In perswi-
nos ou In lHens

4rr J » ■> – Tout jugement doit
contenir des motifs et un disposi
tif

Les motifs constituent la tc
de la decision

Le disposai ! enonce les infrac-
tium dont les personnes citen
v>nt devtarees coupaNn ou res-
ponsabln ainsi gue la peine . In
tectes de loi appltgun et Ies
condamnatons cisiln

Il rJ donne lecture du juge
ment par le president ou par I un
des jugn . cette lecture peut etre
limitée au dispositif ÏXis le cas
presu par I alinéa premier de
I artcle <9* elle peut etre faite
même en I absence des autres
magistrats du siege

4rr 4v> - |j minute du ju
gement fj dalee et mentionne
les noms des magistrat* gui l'ont
rendu . U presente du ministere
puNic a l'audience dort > etre
constatée

Apres avtnr ete signée par le
president et le greffier U minute
est Jt(yve au greffe du tnhunal
dans In trois jours au ptus tard
du prononce du jugement ( e
dépôt est mentionne sur le regis
tre spécialement tenu au greffe a
cet effet

In cas d empechement du
president mention en est taite
sur la minute gui est signée par
celui dn jLgs qui donne lecture
du jugement

Texte d« projet de M Texte adopté
per rAsseaUet aatiaaaJe

Prapaaltiaat
it la fiaahilia
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Texte de wfmw

irj *41 – Le contumax gui .
âpres » etre repre»ente . oNient

rtnwt de I acciajtion. est
cinviumne ju« tron occasionne»

(\i/ U (imuTue * motns gu il
n en vh| par U cour

1 1 cour peut egalement or-
Jonner que les mesure» Je puNi
cite prmfl par Ijnnk 6U
» appltguent a toute damua de
iu»tice rendue au profit du
ci>niunu\

\n - Ixtroit de l'arrêt
Je condamnation e>t dans le

plus hret délai a U diligence du
procureur géneral in»ere dans
l' un des |ournaux du departe-
ment du dernier dommle du
nxtJamne

Il est alfiche en outre a U
pone de te dernier Jomiole J U
porte de ta mairie de U com
mune ou le mme a etc .« nif ii»
et a celle Ju pretoi e Je la n<ir
J

Pareil extrait N adre»»e au
directeur de> Jomuin-» du Jomt
cile du Ct>otumax

ln * 'i – la «u>pcnxon Je
U peine ne » clend po au paie
ment Jn Iran du proie» et Jrt

interetv

! lie ne » etenj pj> non plu»
aux peines accesuHre» et aux
incapacite» re»ultant Je la
condamnation

Iiutefawv le» peines atteum
res et le* iiKapacne» cevieront
J atotr effet du |nur ou. par ap
plication Je» Ji»|H«»ilion» Je I ar
tH.le La condamnation aura
ete reputee non avenue

Texte de projet de M

Art 7:

l'article 641 Ju meme code
est an»i redige

- in W/ - la cour peut
ordonner que le» mesures Je
puNiote presemes par l'arti
cle kU » appliquent a toute deci
»m« Je puîné rendue au profit
du contumax -

Art 'I

l e premier alinea Je I arti
cle "* *t» du meme code est ain»i
rédige

- la »u*pen»*on Je la peine ne
» etend pas au paiement de»
Jommage» intérêt» -

Texte admpte
par rAueakke utiMale

Art V

San» mojittcalion

Art

San» modilK jtx'n

Prif itieM
«ehcMMiiM

Art

San» mxliiiij|i<n

Art ' »

Sjn» modification
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Texte ét nfwice

Il '4* - |j *us*n>j.>«i Je
la pone ne » etend pia au pur
ment drs trais du pfines ci Jes
JlWnmafes' iwrtv

llk ne selcrvd |u> non p4ir»
ju\ peines accessoires et aui
incapacités resultant de la
conJamnjtion

Tcutdiiv le* pnnes aiem»-
res et le* huaimiHo cesseront
d jvinr effet du jour iv par j|>-
plicjiHwi des dispositHMt* des
ailKln "" 41 et la cunJam-
nation aura ete Jcviarcc ou repu-
tee non jvenuc

In 'W – Lorsqu'une
condamnjtion a l'amenJe. au*
trais de (ualke ou a tout autre
paiement au profit Ju Ire**
puN* qui n a pas le caractèr
J une reparation civile N pr»v-
noni.ee pour une infraction
n (UM [vp Je nature [* 4iikque et
n emportant pas peine perpe
tuelle U Juree Je b contrainte

par corps est apptuaNe . en cjr.
J inexecution Je U cond-umrvj
tion. Jans les bmites presues pjr
I article " MJ

( elle Juree est Jeterminee le
cas echeant . en loMwn du
monunt cumule des cooJjmnj
u«h gui n ont |u> ete exevuiee*

If - 1 e conJjmne JON.
>jui le ca Je prescription, justi
fier du paiement des frai» de
usine Je I amende et des Jom
mjfe* ntérêts ou Je U remise
4ui lui en est tu te

A Jetaut de cette justifcation,
il Jort elaNir gu'il a suN k lemp»
Je ctwMnuMe par awp» Jcter-

Tnt» 4a prajet ée M

Art 74

Le premier alinéa de l'arti
cle " 46 Ju meme ciJe est ainsi
reJige

• La suspension Je U peine ne
s elend pas au paiement Jes
JommaiEes- intérêts •

Art "•»

Au premier aiinea de I arti
cle "l * Ju meme c»«Je les mots

. aux Irais de lustKe • sont
supprimes

An "t

L'artnie 7SS du meme cxJe
est atnu mojihe

I – Au premier alinéa, les
mots • Jes trais de justice. -
s»mt supprimes

Texte adipU
pmr TAsIMUN MtiiMlr

Art 74

Vans mmiiticalioA

Art

Sans moJilkalion

Art 'k

Vans moJilitata<

fri|ni«li«
dehnMhiiii

Art 74

Sum nulifiuiMt

Ar 75

Sam modification

Ar 76

Sjrs im*lihcalio«
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Te*te de refc

mine |ar la kt ou ifjr le Irrv»
a renonce a ce nnen J execu
tion

Sil N condamne pour twi-
gueroute frjuJukux. d JuH Rati
fier du paiement du posut Je U
tullite en cjptul . imercb et frin
ou Je U reniK gui lui en m
Lute

Neanmoin*. v le condamne
justifie gu il est hors J cui Je «e
liberer Ors trars de justice . il peut
etre retutnhie meme Jjns le ca»
ou ces frjis n auraient ete
pa>es ou ne I " juraient ete gu en
partie

I n ca> de condamnation soli
daire la cour tue U part des
dommagev intérêt» ou du pavut
gui Jtxt etre pi>ee pur le Jenun-
deur

Si U pan* loe* ne peut etre
retrou»ee ou u elle relu* de
rcvcvwr U *toie due. celle-ci
N >er« iUl iivK Jn dépôts
et consignation» comme en mu
liere J ollrc» de paiement et de
consignation Si la partie ne se
presente pas dam un JeUi de
cing im pour se taire attribuer U
somme ctifmiKt. cette tumme
ta restituée au JepNini sur VJ
simple demande

(t **v - Si depua l' inlrac-
bcx le condamne a rendu Je*
ser»ices eminents «u pa>v la
demande de rehabilitation n esl
Hiumne a aucune condition de
temps m d'execuuon de peine
En ce ctk U cour peut accorder
U rehaNhtabon metne « les frats.
l'amende et te* dontmjgevmte-
rets n'ont pas ete pa>ev

C«4e penaL

4 n *> - Les personnes
condamnees pour un meme
cnme ou pour un metne Jelit
sont tenues solidairement des

restitutions et des Jommugn-m-
leretv

ln outre, le intuul peut, pur
JeviMon specuie et nxtnw. or
Ji«ner gue le prévenu gui t el

Texte da prajet 4e hé

I ! – le quatneme alinéa ni
abrite

Art ""

A I article "!** Ju meme code.
In mots - In Iraiv • »up-
pnmcv

\rt 'S

Le deuxieme alinéa Je I arti
cle 55 Ju code penal est ainsi
revli*e

• In outre. le tribunal peut.
par décision «pécule et motixee.
ordonner gue te parvenu guiiN

Te*te ad*pte
par rAsseaUet ntànlr

Art "»

San» modification

\rt 'S

Sam modifiealion

Art "

San» modification

Art 'S

Sam mixlifcation
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Te«ie de irfmct

enunjre Je» coauteur» ou Je
komplurt <"a tenu
M'livxremcm Jos jmcrvio ct
Je> trarv

1 f> sont (fjie-
ment jpp<4tcjMo Jti« cifkiimin
poHir contravention» pv<uiNn
J un empoxmnetTwm uipnxiif
a vi \ n>ur» ou J une jnenje
supeneure J * UW I

l « i*9l W 4e It jaillit |H |
rrlaine a Iatét janégw.

If 4 * - l i<ngue Li pan*
(ondimiKe auv Jepen» ou la
pun« perAinte ne tenetxe pVs
de I «Je )unJK.iH«tnelle. die eM
tenue Je remNurser Ju T re>»*
pu-N». le* *>«nme» c<p>vrt pur
1 1 U Touteton. (* ur Jes UHN -
Jeration» tirees Je I essute ou Je
U »ituation eciwitxnique Je cette
fwrtie . le m;e peut U JispenKer
totalement ou partiellement Je
ce remhiHirsetnet*

Le hmeticiaire Jr I iude jun-
divtumnelle peut JemtnJer au
>u#e Je condamner . Jans les
condition» pre»ue» J I article 'V
U part* mentionnée a 1alinéa
preveJent au paiement J' une
somme au litre Ve» trars qu' ii a
npov\

If - lorw*je le heneii-
ciaire de I aule |und>ciionne<le
N part* crule aU pwts peiul.
le co.xJjmne peut mone d'of
fice. être dope**e partiellement
ou totalement par la JundlCtlOM
Je jugement. puiu Jn m»mfs
lires Je ou Je UIUIM

Kiwi<mkfic. Je U pafi Jn de-
pens tjui rr>ulK Je U cuntntiu-
bon «enee pm I Eu a
Je U partie cixle au titre J"
laide jundtcuonneile

Te%te da projet de la*

entoure Je cuauteun ou Je com-
pè*cs imuttiNn m tenu soli
dairement Jr» amendev •

Art "1

1 e premier alinea Je I arti
cle 41 Je U loi n 41 M' Ju
10 juillet l*M reiatise a I aide
lundisjue est ainsi redigé

• Umgue U |un< condant-
nee au* depens ou U partie
perdante ne bénéficie pas Je
I ai«le jurdictionnelle . elle est
tenue Je remtvur*er au Treso*
puNic les sommes exposees pur
1 1 Ut . à I exclusion Je> Iria Je
justice cnminrile correctionnelle
ou Je j*>4ice -

Art S0

L' article 4 } Je la loi
nT «M-M' du 10 juillet 1*M
preotee N ainu fedtge

• 4i l< - Lorsque le bénéfi
ciaire Je l'aide jurxbctionneUe
N punie cntle au pnxn penal,
la junJuiM Je jugement met a
la ctvarge Ju cundamne It rem-
bounement Je U contnbution
«ersec pur l' Eut a Je U
partie cisile au titre Je I aide
jurdictionnelle Touietotv pour
des considerations tirees de
legut ou Je U situation eci> -
mxmgue du condamne. le Me
peut le kpctMt totalement ou

Texte adipte
par rAiseaMre niiMslr

Art '<»

la premiere ptirase du pre
mier alinéa

reJittee

Alinéa san» modilicaliofi

Art M

Sam modifcatioa

Art. 79

Sam modification

Art *0

Sam mxlihcation
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Teste 4e référeace

Ctie gcaerai des iafots.

An IOIH-4 - Les decisions
des jundictions repressives. a
l'exception de celles qui ne sta
tuent que sur les intérêts civils,
sont soumises a un droit fixe de
procedure

Ce droit est de :

I' 50 F pour les décisions des
tnbunaux de police et celles des
lundictions qui ne statuent pas
sur le Ibnd :

2* 250 F pour les décisions
de la Cour de cassation et celles
des juridictions qui statuent sur
le fond en matière correction
nelle et des cours qui statuent sur
le fond en matière de police ;

J* 500 F pour les décisions
des cours d'assises qui statuent
sur le fond

Les décisions rendues sur le
fond s'entendent des jugements
et arrets des cours et tribunaux
qui statuent sur l'action publique
et qui ont pour effet, si aucune
voie de rerours n'est ouverte ou
n'est exercee. de mettre fin a la
procedure.

Ce droit n'est pas perçu sur
les jugements rendus par le juge
pour enfants.

Le droit est perçu et recouvre
selon les regles applicables en
matière d'enregistrement II n'est
en aucun cas a la charge de la
partie cmle

Texte da projet de M

partiellement de ce rembourse
ment. •

Art. 81 .

L'article 101 8-A du code ge-
néral des impots est ansi redige .

« Art loiH-A – Les decisions
des jundictions repressives. a
l'exception de celles qui ne sta
tuent que sur les interets civils,
sont soumises a un droit fixe de
procedure du par chaque
condamne

• Ce droit est de :

• I " 150 F pour les ordon
nances penales ;

• 2* 1 50 F pour les autres
décisions des tribunaux de police
et celles des junidictions qui ne
statuent pas sur le fond ;

• 3" 600 F pour les décisions
des tribunaux correctionnels ;

• 4' 800 F pour les decisions
des cours d'appel statuant en
matière correctionnelle et de
police ;

• 5" 2 500 F pour les déci
sions des cours d'assises

. Il est de I 000 F pour les
décisions de la Cour de cassation
statuant en matière cniminelle.
correctionnelle ou de police.

• Les décisions rendues sur le
fond s'entendent des jugements
et arrets des cours et tribunaux
qn statuent sur l'action publique
et qui ont pour effet, si aucune
voie de recours n'est ouverte ou
n'est exercee. de mettre fin a la
procedure.

• Ce droit n'est pas du lorsque
le condamne est mineur

• Ce droit est recouvre sur
chaque condamne comme en
matiere d'amendes et de
condamnations pecumaires par
les comptables du Tresor Les
personnes condamnée* pour un
meme enme ou pour un meme

Texte adiptr
par rAssemblee ■■ttoaale

Art 81 .

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alnéa sans modification.

Alinéa sans modification

Alnéa sans modification

Propwiti–»
4e la HMi«ti«a

Art. 81 .

Alméa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

- I * S) F ..

. pénales .

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alméa sans modification

Alnéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification



- 122 -

Texte de reference

trr /v *(» - I le prvilege «lu
Irevif en matière de contribu
ions directes et taxes assimilees
s'exerce jtjnt tout outre sur les
meutes et ertets motxliers appar
teiunt aux redesaMes en guekjue
lieu gu'ils se trouvent ( e privi-
lege s'exerce. Morsqu'il n e\i->le
p» d hvpothequrs convention
nelles. sur lut le materiel ser
vant a 1'exploitalion J un eiiNn
temenl commercial meme fcrs
que ce materci est repïe im
meuble par application des dis-
pmitKm de l'article I du
code civil

2 le privilège ctaMi ju I
s exerce en outre

1 p*Hjr la fraction de I impôt
sur les v*.ktes due J raison des
revenus d un immeuble sur les
recolUv. fruits. Wners et revenus
de cet immeube .

2 pour la u\e foncere sur les
recolles. Iruits. loyers et revenus
des biens immeubles sujets a la
contnbution

J Le pnvilege institute par les
I et 2 peu! etre exerce pour le
recouvrement des versements gui
doivent eire etTectues par les
contribuables en éxecution de
l'article 1664 avant la m>se en
recouvrement des rôles dans les
quels seront co>mprises les impo-
sitM>ns en I acquH desquelles les
versements seront imputes et des
l'exigibilite desdits versements

4 Le pnsilege institue par le
I peut etre exerce pour le recou
vrement des acomptes qui doi
vent etre verses en l'acguit de
l' impot sur les sociétes dans les

Tnte dm projet de loi

delit sont tenues solidairement

au paiement des droits fixes de
procedure

- t e droit est aussi recouvre .
comme en matiere criminelle ou
correctionnelle, en cas de déci
sion de non-lieu ou de relaxe sur

la partie civile qui a mis en
mouvement l'action pubtique

• te recouvrement est garanti .
d une part . par le pnvilege gene-
rai sur les meubles institue par
I article 2 de la loi du 5 septem
bre I X07 et I article l du decret
du 1 7 juin I9 (8 et . d'autre part .
I hvpotheque légale institue? par
I article premier Je la loi du
* septembre IM) 7 et ( article '
du decret du 17 juin lY'H .
modifies par les articles 12 et I H
de I ordonnance n 59-7 | du
"* anvier -

Texte adipte
par rAsseabln satim»le

\linea sans modiftcation

- Le recouvrement du droit
fixe de procedure et des amendes
penales est .

meubles prexu
a I article l**20 . d'autre part , par
lhvpotheque legale prevue a l'ar
ticle kr-

PropMitiNi
detfiinl««

Alinéa sans modification

Alinéa sans modifcation
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Te*te de referé«ce

conditions proues par l'arti
cle 1668

5 Le prmleg: peut etre
exerce pour le recouvrement de
l' impoMtHNi (* rtuLure annuelle
des VX.K1C4 instituée par larli
cle -2 * \<ptir \

4rt / V*V irr – Pour le rcuw-
vrement des impositions de toute
nature et amendes fiscales confie
aux comptables du Trevtr ou aux
tixTpuNo de la direction gene-
rale Jes impots . le Tresor a une
hvpothetjue legale sur tous les
biens immeuble* des redevable*

( ette hvpotheque prend rang a la
date de son inscription au bureau
des hypotheques I Ile ne peut
etre invcnte qu'a partir de la date
de mise en recouvrement des

imp<>*itions et des penalites >
afferentes lorsque celles-o resul-
ient d une procedure de redrev
*ement ou d imposition d'ofice
ou a partir de ta date a Laquelle
le contribuable a encouru une

majoration ou penalite pour dé
faut de paiement

lm Ju * vplemhrr / V /* rrtj
tue <jui Jrmts Ju Trésor publt
sur ies bifn » Je \ ntmptahles
uni, les premier et 2 i / mira
art 83 du projet de loi

Detret Ju / ''tuin VV.'I tenJunt
a améliorer le remuirement des
impôts Jimty art .1 il mira.
art 83 du projer de loi

C ode de procediire ptmalt .

Texte 4m projet ét loi

Art s :

Les frai* de justice criminelle.
correctionnelle et de police, rela
tifs au» décisions do jundictions
repressues. rendues a la date
d'entrec en vigueur de ta pre-
sente loi . restent recouvre* sur
les condamnes selon les modali
tés antereure*

Art m

Sont abroge*

Texte adopte
par rAsseaibkee iitiiBale

Art 82

San* modification

Art 83

Alinéa supprime

PropKitiMt
4e la hmIuwi

Art 82

Sans modification

Art 83

Suppression de l'alinca main
tenue
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Texte de refefrttt

An H t – l a part* civile qui
met en mouvement l'action pu
blique doit, si elle n'a obtenu
l'aide judiciaire, confgner au
greffe la somme presumée neces-
saire pour les frais de procedure

Le juge d'instruction constate,
par ordonnance, le dépot de la
plainte In fonction des ressour
ces de la partie civile , il fixe le
montant de la consignation et le
delai dans lequel celle-a devra
etre faite sous peine de non-rece-
vabilite de la plainte II peut
egalement dispenser de consi
gnation la partie civile depourvue
de ressources suffsantes

Art .O» - Lorsqu'un temoin
cite ne comparait pas. la cour
peut . sur requisition du ministere
public ou même d'ofice, ordon
ner que ce temoin sort immedia-
tement amene par la force publi
que devant la cour pour y etre
entendu, ou renvoyer l'affaire a la
prochaine session

[ n ce dernier cas. tous les
frais de citation . d'actes, de
voyage de temoins et autres a>ant
pour objet de faire juger l'affaire
sont , hors le cas d'excuse légi
timé . a la charge de ce temoin et
il y est contraint . meme per
corps, sur la requisition du mi
nistère public , par l'arret qui
renvoie les débats a la session
suivante

Dans tous les cas. le témon
qui ne comparait pas ou qui
refuse son de prêter serment, sort
de faire sa déposition peut, sur
requisitions du ministere public,
etre condamne par la cour a la
peine portée a l'article 109

La voie de l'opposition est
ouverte au condamne qui n'a pas
comparu. L'opposition s'exerce
dans les cinq jours de la significa
tion de l'arrêt faite a sa personne
ou a son domicile . La cour statue
sur cette opposition soit pendant
la session en cours, sort au cours
d'une session ulteneure

An J74 – L'accuse qui suc
combe est condamne aux dépens
envers la partie civile

Texte d■ de loi

L'article 88 . l'article 374. le
dernier alinéa de l'article 469-2 .
les articles 474. 475 . 476. 477 .
495. le dernier alinéa de l'arti
cle 514. le premier alinéa de
l'article 608 . les cinquième .
sixième et septieme alineas de
l'article 626 et le cinquieme ali-
nea de l'article 70) du code de
procedure penale

Texte adipte
pur l'Assemblee ■■ttwle

L 'art* te HH. le deuxième ali
néa de l'article 326. l'article 374.
le deuxieme alinéa de l'arti
cle 439. le dernier ..

... penale. ainsi que
les articles premier a 3 de la loi
du 5 septembre 1807 et l'art -
cle 3 du decret du 17 juin 1938 .
modifies par les articles 1 2 et 1 8
de l'ordonnance n* 59-71 du
7 janvier 1959. sont abroges

PrpMitiwM
de U t»■■lui–

Le deuxieme ..

... abroges
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Teite de referé Texte praict de M Teste adapte
l'Auesblee MliMMk

PnpwHi–»
de la ciMinUi

An 4JV – Si le témoin ne
companii pas. et s' il ni pas £t>i
valoir un motif d'excuse reconnu
valable et legitime. te tnbunal
peut . sur réquisitions du minis-
tere public ou meme d'ofice ,
ordonner que ce temoin soit
immediatement amene devant lui
par la force publique pour > etre
entendu, ou renvo>er l'jfture a
une prochaine audience

In ce dernier cas. tous les
frais de citation , d'actes . de
vo>age de temoins et autres.
a>ant pour objet de Cure juger
f'allure. sont , hors le cas d ex
cuse legitime. a la charge de ce
temoin Sur la requisition du
ministere public , le jugement qui
ordonne le renvoi des début» le
condamne. meme par corps. au
paiement de ces frais

An 4t>>± : – le trbunal peut
dispenser de peine lorsqu'il ap
paraît que le reclassement du
presenu est acquis, que le dom
mage cause est repare et que le
trouble resultant de l intrfc a
cesse La dispense de peine ex
clut l'application des disposi
tions pressant des interdictions,
dechéances ou incapacites de
quelque nature qu'elles soient qui
resulteraient d'une condamna
tion

Le* dispositions relatives aux
frais et depens sont applicables

An 4"4 a <" -i t vupru. art
7 1 du projet de loi

Art 4V~ - Dura tous les cas.
les frais de la signification du
jugement par début et de l'oppo
sition peuvent etre laisses a la
charge de la partie opposante

An 5 /4 – Si la cour estime
que l'appel est tardif ou irreguliè-
rement (orme, elle le déclare ir
recevable

Si elle estime que I appel , bien
que recevaNe. n'est pas fonde.
elle confirme le jugement atta
que

Dans les deux cas . elle
condamne l'appelant aux de-
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Texte de relerem Tekte di prairt de M Tnte adipte
Mt l'AueaHn ui

rnpttitlwi
de

pens . a muins que I appel
n emane du ministere puNic . In
depens étant alors Lusses 4 U
iharge du Tresor

Art rutt – l 'onet Jirrcveva
bilite . de iKhciiiit o>u de re*t
condamne le demandeur dut
dépens

Sauf décision contraire de U
( our de casviIhui . I arrêt don
nant jele du désistement d'une
pan* rJ enregistre gratis

An ft.t> – In condamne
reconnu innocent en application
du present titre a droit a une
indemnite a rai* M du préjudice
que lui a cause U condamnation ,
a moins qu' il ne sou prouve que
U non representation de U piece
nouvelle ou U nonrevelation de
rclemem inconnu en temps utile
lui est imputable en toui ou
partie

Peut egalement demander une
indemnité . dans les memes
conditions, loute personne justi
fiant du prejudice que lui a cause
la condamnation

L 'indemnité est allouée par la
comcission et suivant la procé
dure presue par les articles 149-1
et M 9-2

I Ile est a la charge de 1 1 Lit .
sauf son retours contre la partie
civile, le denonciateur ou le Uu\
témoin par la faute desquels la
condamnation a ete prononcée
Llle est pa>ee comme frais de
lustice criminelle , correctionnelle
et de police

Les frais de l' instance en revi
sion sont avances par le Tres»r a
partir de la saisine de la commis
sion prevue par l'article 62 J

Si l'arret ou le jugement defi-
nitif de revision prononce une
condamnation, il met a la charge
du condamne ou. s il > a lieu, des
demandeurs en revision les frais
dont I I tat peut demander le
remboursement

Le demandeur en revision qui
succombe dans son instance est
condamne a tous les frais.



- 127 -

Texte de reference Te»ie ém K*jri ** « Texte aitpte
pu rAiMablee MtWMle

PnpMitiw
4e la ciwliiin

Si le demandeur le requiert ,
l'arret ou le jugement de resis»on
l ou resulte l' innocente du
condamne est affiche ilub U sillc
ou a ete prononcée U c«m«lamna-
tion. Jjns U commune du lieu ou
le cnme ou le delit a ete commrv
dans telle du domicile des de
mandeurs en dan* celle»
du lieu de naissance et du dernier
domicile de la victime de I erreur
iud.ciaire . M elle est decedee .
dam les mêmes conditions. il N
ordonne qu' il soit inseré au
J. >unuil otti.fl et puNie par e\
traits dans cinq journaux au
choit de la juridiction qui a
prononce la decision

I es Irais de U publicite ci-
dessus pre»ue *>nt a la chaîne du
Tresi *

4rt "ot – Toute demande
presenlee p>ar un condamne en
vue d eue rele»e d une interdic
tion. d une déchéance , d une in-
capacite ou d une mesure de
publication. lormee en applica
lion de» dispo»ilH>n» de I arti
cle 55 I ( al 2 > du code penal .
précise la date de la condamna
tion ainsi que les lieu» ou a
reside le requerant depuis »a
condamnalMm ou vi libéral ion

I lle est adressée. selon le cas.
au procureur de la Republique ou
au procureur genéral qui » en
toure de tous les renseignement»
utilev prend. s' il » a lieu, l'an»
du juge de l'application des pei
nes et saisit la jundictHin compe-
tente

La juridiction saisie sUlue en
chambre du conseil sur les
conclusions du ministere public .
le requerant ou son conseil en
tendus ou dument convoques
S'il parait nécessaire d'entendre
un condamne qui se trouve dé
tenu . il peut eire procede
conformément au» dispositmn»
de l'an ic le 712 du present code

la décision est signifiée a la
requcte du ministere puNic lors
qu'elle est rendue hors de la
presence du requérant ou de son
conseil I Ile peut etre . sel»»n le
cas. trappee d'appel ou deleree a
U ( our de cassation
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Texte de referé Tette 4m mjet de loi Telle adopte
Mr l'AsMBbltt Mt

PrapaitlMt
4c la »i>lnii«

I n cas Je rejet Je U demande ,
le requerant est tenu au paiement
ils fmik l a juridiction peut lou
tetois. par decision spécule et
motivec. l'en decharger en tout
ou en partie

Mention de la decision par
laquelle un condamne est releve
totalement ou partiellement
l une interdiction . decheance.
incapaute ou «l'une mesure de
puNnalkin est faite en marge du
jugement ou île l' arrêt de
condamnation et au casier judi
ciaire

l« 4a 5 trplrakf* 1*07 rrla
lue ut dratts de T resar pm-
blir tar le» btcas de% eoapta-
ble>.

Mit le premurr - le Tresor
puNn. a un pnvilège sur les he.is
meuNes et une h\ptHheque lé
gale sur les biens immeubles de
tous tes iompuNes charges du
maniement de ses deniers

irt 2 - le prvilège du Tre
sor puNic a lieu sur tous les Nens
meuNes des compuNes. meme a
légard des lemmes separées de
biens. pour les meuNes trouves
dans les maisons d habitation du
man. a moins qu elles ne justi-
fent légalement que lesdits meu
bles leur sont échus de leur chet
ou que les deniers emplo>es a
l'acquisition leur appartenaient

Ce privilege ne s' e*erce
neanmoins qu apres les pnvile-
ges generaux et particuliers
enonces au * articles 2101 et
2102 du code civil

An ' - Le pnvilege du Tre
sor public sur les tonds de cau
tionnement des comptables
continuera d etre regi par les Ims
existantes

Decret 4a 17 jaia It il leMaat
a latlMm le rNwnreMM
des iaput* directs.

Irt - le pnvilege et I h >
potheque legale accordes au Tre-
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Texte 4e refeRKt

s<f puMic pur la li* du 5 septem
bre 1807 modifiee . pour le rem
boursement Jo frais de juslice
en matiere criminelle . correc
tionnelle et de police. sont eten-
dus aui anKivJcs infligées par les
diverses jundiction» petules

Cmàe de pnetémt pcaalr .

4rt / vv - Les débats se
déroulent et I arrêt est rendu en
chambre du conseil

Apres le rapport du conseiller .
le procureur genéral et les
conseils des parties qui en «mt
Lut U demande presentent des
observation» sommaire»

l a chambre d accusation peut
ordonner la comparution per
sonnelle des parties a* ->i que
I apport des pieces a consk.:»>n

I n matiere de détention pro
visoire . la comparution person
nelle de l' inculpe est de droit si
celui-ci ou son conseil en lait la
demande . cette reijuete dou. a
peine d irrecevabilité . être pre-
sentée en meme temps que la
declaration d appel ou que la
demande de mise en liberté
adressee a la chambre d accusa
tion Par derogation au» disposi
tions du premier alinéa. en cas
de comparution personnelle d un
inculpe majeur au moment de U
commission de l' infraction. lorv
que l' inculpe ou son conseil en
tait la demande des l'ouverture
de» dehé» s. ceux ci se deroulent
et l'arret est rendu en audience
puNigue sauf si la puNn.ite est de
nature a nuire au bon deroulé

Teste ém fnjH 4» M

TITRt MII

DISPOSITIONS
Di: SIMPlIFICAllON

Art 84

L'article IW du code de pro
cédure penale c-t ainsi modifie

I – Apres le troisieme alinea,
il est inséré un alinéa ainsi re
Jige

• Il est donne lecture de l' arret
par le president ou par I un des
conseillers . cetle lecture peut
etre ûite meme en l'absence des
autres conseiller» •

II – Au» quatrieme et cm
quieme alinéa», les mots • l' in
culpe -. • celui et ■ et • d un m
culpe majeur • sont remplaces.
respectivement . par les mots
• la personne mise en cause >.
• celle-ci • et • d une personne
majeure •

Texte ad■pte
par l'Aueablet MtiNik

TITRt Mil

DISPOSITIONS
DK SIMPI IFIC4TION

Art *4

Alinéa sans modilication

I – Sans modilication

II -

personne concernée -.
• celle-ci • et - d une personne
majeure •

Pryiti–»
4e la wlnlii

TI1RI Mil

DISPOSITIONS
DE SIMPLIFICATION

Art 84

Alinéa san» modification

I – Suppnm*

II – Sans modification
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Teite de relereare

ment Je link>rmalion. ou\ imr
ret» J un Krv a l'ordre puNn' ou
jui tmnnes mrurs . U chambre
J'«:oimiiua viatuc sut «ne de
mande. apm 4u«r recueilli le»
otnervolion» du procureur gene-
rj| et. le ct» evhe.in» Je umxih
Jn «ures partiev [ur un arret
rendu en chambre du consoi gut
n est suscept'Ne Je pourvoi en
cassation «tu en meme temp* gue
l'arrêt porunj sur la demande
principale

In u> Je comparut**» per
sonnelle de I inculpe le JeLu
muumum prevu au Jeuxieme
alinéa de larlicle l9l est pro
longe Je iinq |ours

trt .'A * – | arrêt de renvoi
est signilie a I aiiu*e

Il lui en est bsse copie

( elle MgnilkaiKHi Joit etre
Ltite a personne s1 I aicuse N
detenu

I)ans le IA contraire elle e-J
Ui:e ilans b kurn proun au
titre 1\ du presem livre

W - le JeUi entre le
lour ou U citation N Jelivree et
le four lue pour U com(vtrution
devant le tribunal correctionnel

ou Je police est d'au moins Ji \
(ourv «1 U partie cilee revide
dans un departement Je la
I- rance metropolitaine ou M re-
vidanl dans un departement
J'outre mer . elle est citee devant
un tribunal Je ce depanement

Si la partie citee re»Je horv Je
F rarwe metrof*>iiUne. ce Jetai
N p»>ne

I a Jeu* mois vi elle de
meure en I urope. en \tngue et
en Amengue du Nord sauf dans

Te«te dm projet de loi

Art

I e troiMeme alinéa de I arti
cle du meme code est com-
pléte par une phrase aiiva ICJI-

- îoutehHv l'arrêt Je renv»*
peut etre notifie a I accuse Jetenu
par tes du chef de l'etabliv
sement penilentiaire gui adresve .
sans délai , au procureur general.
Ioriginal ou la copie du reveprue
vigne par I interesse -

Art *!•

le deuxieme alinéa Je I article
Ju meme c»Je est remplie

par Jeu* alinéa» ainvi redi|tes

• Ce Jeta CN! augmente d un
mmxs vi la partie citee Jevant le
inbunoi d un département d ou
tre-mer revide dans un autre
deparlemenl d'outre mer . dans
un territoire d'outre mer . a
Saint Pierre et-Miguelon ou

Teite mémftt
par VAutaklee iiiiwale

Art *v

Van> modifcation

Art Hh

Sonv mt>Jil'H.aii>>n

Pwpwilwt
ée la rnammin

Art

Sonv mojilicalion

An »(>

Sonv modil-taiion
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Senul 41 – Tome II - ">

Tute de refereace

let temloiret ment>«nr> au 2
;i Jrm<in .

î J tn»> muit w die ilrnvuK
ci» Amerxjue centrale en Améri
que du NuJ taul au PcroH». ju
Mexique en Turquie en Ivjr et
j La Reunion

* J quatre mo*s ti elle Je-
meure en Strie ju I ihan en
JorJanie en Iran et en Irak

4 i tinq mm u elle Jrmeure
en Atie >JuI p*ur le> I Ut Jeu
mentionnet u Jrvim en I Vea
me et ju Perou

l'i >wv» - Iout Jrrtt qui J
«Lilue sur une ikirunJe en ren
m p>Hir I une Jet ijiacs previ
tee> merj vigmtie ju« panies une
rev»ect i La Jiligerxe Ju prixu
reur general prêt la l oui Je
iikxiliiHi par I intermeJiaire Ju
ministre Je U Mue

Il 'i* - le t£Kf luJKuire
iuth>iuI automjiitt qui peut
comporter un ou pliaieun ien
tret Je traitement . N tenu «ha
1'aulonle du minitlre Je U lus-
ine Il re\oH en ce qui concerne
lo pertonnes nees en I- une et
apves ci>mrole Je leur iJemite ju
moçen du repertoire iuthhuI
J (JentilkjlM>in Jes personnet
phttiquev le numero J kleruiti
cjiM« ne poutjnt en jucui ca»
tervir de Ntee j U «entWjiion Je
I hJcimte

I In conJjmnjliont contrj
Jicioirv* ou p» coniunuce et In
conJamnjlion» fur deUut non
trappeo J ifpMliixi. pronon
cer» pour crime ou Jelht par
toute (urultction represmt. >
comprit les conJamiuiion* a>(c
uirvt. aunnm ou non J une
mite A I eprevte ainti que les
JevUmiont Je culpabilité j**or-
m d une dopeiM de peine ou
J'un ajournement du prononce
Je U peine .

2" let conJjmnjliont cooira
dactoiret ou par JeUut non Irai»

Te\ie 4i yrairt ée lu*

Macotleou en tranee metropoii
Lune ih ti utce Jetjnt un in
hunal J un Jepjrtement Je U
trjiKc metropoliume . elle re
tiJe Jjns un Jepjrtement ou
territoire J outre mer j \ant
Pierre et Nliqueion ou Maiime

Si U partie citee retiJe j
I étranger it Jetai ett augmente
Je Jeu\ mott -

\1 S "*

A I article M»«» Ju meme code
lo m>4t • par I inter.TieJutre
du minisire Je U nnine «nt
tuppnmet

Art

I et I il - Je l'article Ju
meme coJe *** ainsi reJiftt

• I let conJjmnjtiont
conlrajictoiret ou par contu
mat.c ainti que les conJjmnj
luHis par JeUut non Irjppeet
J'oppotition. prommcees poar
cnme Jelil ou coMmention Je
cinquième iLak. jinta que let
devlaraliont Je culpaNlite amh
lin J'une Jitpeme Je peine ou
J'un jfoumemcnl du prononce
Je La peine .

• 2 let condjmnations
contrjJictoircs ou par Jetjut .

Tette adopte
Mt rwrlw ulwult

Vt

\ait m>iOit"K.JlH>n

Art *<t

Sant mojilicjlion

PrfMlMUk

Vt

Sant iiiojitic ation

Art M

\uiYnmtr
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Trxte de referenre

l opp»>»ltK>n. pfonlOfKCO
pour contravemion korviuc la
peine pre*ue pnUkoN wpc-
neure » du (-urv J emprisonne
ment ou » t»*) ) J omenJe »
compris lo ntvtKTinalHwr» jtci
Iur >Is cl les teilarjtiiins Je
tuipathte >1 une dls
petite Je peine o>u J un ajourne
ment du prononce de U peine .

' le» JeviM»>n» promwKco
(vu application Jo jrlr.tn 8 I '
It> cl - S Je I ordonnante
n 4' T4 du : louer l¥4v
miijiliee reLative A I entame Je
linqujnte .

4 lo Jetixoi*» Jiniplinoiro
pronorweo pjr I autorité tudi-
tioirc ou |vtr une autowe aJmi
nniratitc lorsgu'ello entraînent
ou evhuent Je« ifKo(VK Hr> .

> en matière Je redresse-
rent *udn.ijire . lo iiqtements
prim»i\ant U II<|WJJIK« JUJI-
iiaire a I egard J une personne
pi>\\f|Le U tiilhic personnelle
<«u l' interdiction presuc pUf I Jr -
t K.IC 19J Je b lu n *s Ju
î' (jnvKt Hss reialitc au re
dressement et J U IK|uIdJIII«
Rduiaires Jo entrepnso .

t tous lo iu| emcni< privion
Li JevheoiKC de I

parentale u le retrait Je tout ou
partie Jet Jrvwls > jilxho .

1 kes orreto J expulsion pos
cimtre le* etronj-ers .

» le» vonJar»! nation» pro
non», ces par tes lurid.itHin,
etranferes vjui . en application
J une consent**» iHJun Mord
internationaux . nnt Lui I «>Net
J un jt» aux auHmies Immjnes
« Hj ont ete exevuteo en Irance 4
la >uilc du transterement Jes
personnno conJamneo

l'f "iv - || est tait mention
sur lo tkho du c*uer mJictairc
Jo peines ou dispenses Je pei
nes |HiA«x(r> âpres -M»u/Tie
mem du prononce Je La peine
Jn ;rjkCv «wnmutatioos Iu re
Juction» Je peinev Jo Jevismn»
«loi su»{«enjent ou qui ordimnent
I exevutioin J une premiere
condamnation . Jes décisions

Teue d■ pnjet de lai

Mxi trappeo J ifpwtwn. p»«ur
lo contra» rntp.ns des quatre
premières CTAVO Jo lors quot
pn«. é titre principal ou com¬
plémentaire . une mesure J uuer-
diclton . Je JahcA( ou J mea
p*.nc -

Teile adipte
par rAuMklt* ■at>–iW
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Texte de rdmatt

prise » en applik jlion «lu
deuxieme alinca Je I arti
tic , |M (w Ju premier jIika
Je I article 'I' ». Jn ikvniunt
Je literjiHHi CkHhJitM>nnele cl de
reMiuihwi. Jn ikvMKh Je «a

pemt>«i Je peine Je> retuMiU
l»«v Jn Jevi>h<nv quj rappw-
tent ihi w»per*lem In jrretn
J expuKuin. aiin «|ue U Aj»e de
I e\ptraiH>n Je la peine et du
(vmiwm Je I amenJc

S«M retiren Jvi vJmct mJi
cuire txhn reU»e\ i Jn

dXKlimivilk<ih ellken pjr une
amnittic ou reformer* en
conlormite J une Jecwn Je
rcvtiticjtion du m>kr Mioruire
Il en e»i Je meme. v*d en «.e gui
concerne ln itndimuiK>n«

pnxkoveo pi*if Jn tut» im-
pre»cnptiNn Jn txtn retMne»
a Jn conJjmiuii»«ns pcmoKcri
Jeput» pfe» Je «(ujrante jn> et
gu> n t>M (vb cle su>r> J une
■Houvelle condjmnjlion i une
peine criminelle ou cfTei.iii<n
nette

In "» - lu reglement
J jJmmnlrilii« puNtgue Jeter
mine les mevim Mvnuim i
IVtKuiitHi Jn aitnln 'M i

et notamment le» tonji-

Jjns te»guclln Ji«t(nt etre
JemunJn euNa et Jehttn In
NJIetins «" I - et l Ju cjmct
luJicuirr

Ce regiement Jrt ega-
lement In Jjih kev
vjuelles les mKwmjiKn» enregr»
tren par le caw (uduruirc na

Texte d« pnjet de M

Art *«»

Il N av>uie j I jrtKle "*M Ju
meme coJe un tronicme aiinej

«no reJifte

- S<Ct etalement retiren Ju
cjcviet (uJK.vnre In tWIm relati
ves m\ condamnalion» |Hur
«.ontrjxcnlion j I expiration
J un Jet» Je onxj jns j imnpter
Ju iiHt ihi clin ont ete rendun
IiKdcVHv In peine» pri>o>>«xec»
p>ur une o>ntra»enti«n Je p»J»e
connexe j un Jelit »><M retiren
»eh>« ln mtKLtltln prnun J
I jiincj prcxeJent -

Art <*»

Texte adtpte
Mr rVvtnUIre Mlwulc

At w

\jn» m>\t>tm(i>in

Art •#*»

I Immtttutl – IXtt» I oHi
c le "<» Ju meme c>Oe In n**»
• reglement J ijminnlrjlk« pu
Nigue - et • re*le"*ent - »ont
rempiKCv re»pextixemet»t p*
In mots • Jevret en t «util
J lut - et • Jevret •

Pufitw>
de la MMiin

\-t

Vim mOitxjlii'n

Art *'

I I i -
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Texte de relerrace

iHxui juhmUK pcuvcrj etre
LtIIIKO pour I («kuIH* >en
«entente» pcRjtr»

le reniement J jJminr>irjl*>n
puN:v|Le N pn» JL{*C>
<ivn Je La kixnfnmit<n njtn<fuie
Je I tnlurmjtigue et Jn hhertev

LI\Rt PRIMItR

DE L'EXERCICE
DE L'ACTION
PI BL1QL E ET

DE LTNS1RI CTION

Il TRI PRIMilR

DIs \l IORITtS
« lURi.lls Dt

ru iH)N ri iuyt i
» f ni i iNMRt cih>\

t T v.t «

Dl IAPOIKI Jl ( ICIVIRI

V» fblt I

IVs ibhivhfs Jei ffrt»
en mjtiere Je paune tuj*.uire

li - la mjtiere Je cn-
mo et Jeta» v»»ntre U torefc Je
1 1 Ut cl seulement » il v j ur-
geme le> Je» Jcjwic
ment'* et le pre«et Je p»**e peu
mcm Lure per>«nettement kia
A.le» ntt.tvvnrr i I effet Je
ct<««Uler k~* crime* et Jelit»
ii JexNut \c<v it o ou rev)uenr
(vir eiM j .ci erfet le> iifkieri Je
p«><Ke (uJuutrc (inn|>mnt\

Texte d• pnjri 4e laé

Il e** n«rt J(*r> le Jeu\*me
alinu Je l'artHtc "9 Ju même
ci«vlc un jlmea «IM rnlip

• Il orpnne les mmliiim Je
tranMmwM Je> inkrinjlMMi%
entre le cmcr (uJujuarc tValK<«ul
julooulne et pcr«<mc\ «m
<r><r> «fjt > ont A«.ev -

IIIRI i\

niNPl>N| IH >NS Dl\ I RnI S

Al •»!

Il <vl>« V Ju ilupitre pre-
nner Ju Ltre premier Ju fc*re
prrwtt et Ijrt** H) Ju c\<Je Je
pnseJurt pnule «<M i>i>tf*

Texte adnte
par rUwaWtt ■»ti–al»

Il – Unci un» mslilici
Mon

• i e Jevret i*pni< en iil'e
If» mtOjl'lo

A.vev -

IIIRI l \

nisPttMIH)\S Dl\ I NS

VI «I

Sjth m>>Ji'Kju<n

Il – W m>xlliliijlia

TURl l\

DtsPUMIUVNS WMWS

Art <»l

Vrt»
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Texte ée reference Texte H projet de loi Texte adopte
par rAsstakltt aatioaale

Pr«positiN>
4e la coamissioa

S il est fait usage de ce droit en
temps de pan . le pretet cJ tenu
d'en JVIKT aussit K le ministère
public pres la jundiction compé
tente et . ilins les uuarante-huit
heures qui suivront 'ouverture
de> opérations, de transférer laf-
faire a cette autonte en lui trans
mettant les pièces et en lui faisant
conduire toutes les personnes
apprehendees. le tout a peine de
nullité de la procédure

I es dispositions qui precedent
ne font pas obstacle a ce que les
personnes soient ensuite gardées
a sue dans le cadre d une enquete
judiciaire I a personne appré
hendée ne pourra toutefois etre
retenu» plus de di » (ours a comp
ter de son arrestation

Tout officier de police jud :-
ciaire avant re,u une requisition
du pretet agissant en vertu des
disposit.ons ci-dessus, tout fonc
tionnaire a qui notification de
saisie est faite en vertu des me
mes dispositions sont tenus d en
donner avis sans deiai au minis

tère pi Nic pres la jundict -on
compétente

S' il est fait usage du droit
prévu a l'aJinea premier du pré
sent article en temps de guerre .
le pretet est tenu d en aviser
aussitôt les autorités des forces
armees investies des pouvoirs
Hjdicui'es ou a detaut . et vu l'ur
gence. le procureur de la Repu
blique

4n Ili - Le contrôle judi-
caire peut etre ord<>nne par !c
luge d instruction si i'inculpe
encourt une peine d emprison
nement correctionnel ou une
peine plus grave

( e contrôle astreint I inculpe
a se soumettre, selon la décision
du juge d' instruction, a une ou
plusieurs des obligations a après
enumerees

1 2 Ne pas se lvrer a certaines
actr i"s de nature profession
nelle uu sociale . a l'exclusion de
l'exercice des mandats électifs et
des responsabilités s>ndicales.
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Texte de reference

orsque I > ntracl>on a ete »«»»
mise dam I exercice ou a I oca
»»m Je I exercice Je ces activités

cl UMIu'II N i redouter qu'une
nouvelle inlrjtfmn vil com
miM:

I es inodjlites J application
du présent article en te qui
concerne notamment I habilita
tion îe* pefvwne\ contrbuant
au onuroie judiciaire . M «il dé
terminées en Ltril que Je hc«Hn
par un decret en ( onseil J cUi

Im ■"MltO
dA 31 drtcmhre 1 *71 MKMR

M - le conieil Je I or
dre peut . soit d . 'riive sor sur le*
reguisitions Ju procureur géné
ral . «isviiJ'f "•••%:M<iremenl Je
ses liikinHiN jvtiji gui tait
I ob)et d uns . •• runte penoie ou
Jsoj. jna re

Il peul . Jan> <0 même» condi-
l*»ns. ou a la reguete Je I inté
ressé. mellre fin J celle suspen-
son

la saspensioi. provisoire
d'exercée imc Je plein droit
des que les XI XIIN penaie cl
disciplinaire «ml ete:nie>

( «4t ét piactéure friik.

Art 1/ 9 – Sans pte.udicC de
l'application des dispNtuiih des
art 505 cl suivants du exie
de procédure civile une mJcm-
nite peut ctre accordée a U per
sonne a>ani tau l'objet d'une
détention provivwre au cours
d une procédure termine* a son
egarJ («ar une décision d: non-
heu. de relaxe ou d'acquittement
détenue définitive. lorsque cette
détention lui a uue un préju
dice manifestement anormal et
d 'une part gravite

Art I4V-I – L'indemnité
pmu a rarticle précédent 01

Texte d* prH de loi Tenu adopte
par rAtteablte aatioasle

An 91 /x > ( hHiteau I

Le quator/icme alinéa ( 12 )
de lartcle I .'X du «neme code
est complète par une phrase ainsi
redigée . - Lorsque Iactivité
concernée est celle d'un avocat ,
le juge d'instruction doit saisir le
conseil de l'ordre gui statue
comme il est dit a l'article 23 de
U loi n 7 1 - 1 1 H0 du 31 décem
bre 1971 portant relorme de
certaines prolevstons judiciaires
et juridiques -

ProfMtiw
de U cauissiM

Ait 11 ht | anniwiJ

Sans modificaion
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Texte de refereace

allouée par décision d'une com
mission qui sLilue souveraine
ment

I i commission N composée
de trois magistrats du siege a Li
( our de cassation avant k grade
de president de chambre ou de
conseiller ( es magistrats sont
désignés annuellement . en meme
temps que trois suppléants, par
le bureau de la ( our de cassa
tion

1 es fonctions du ministère
public sont remplies par le par
quet général près la t our de
cassation

Sn ii"« II/

Ou contrôle de l'activité
des officiers et agents
de police judiciaire

An 224 – l a chambre d ac
cusation exerce un contrôle sur
lactivité des fonctionnaires civils
et des militaires. otTiciers et
agents de police judiciaire . pris
en cette qualité

An 22? – I Ile est saisie v>it
par le procureur général soit par
son président

Llle peut se saisir d'ofice a
l'occasion de l'examen de la
procédure qui lui est toumis*

4n 22* – L* chambre d'ac
cusation. une lois saisie. tut pro
céder a une enquete . elle entend
le procureur general et 1officier
ou agent de police judiciaire en
cause

C e dernier doit avoir ete préa
lablement mis a meme de pren
dre connaissance de son dossier

Texte da projet de loi

Art 92

I e deuxième alinéa de l'article
1 44 I du metne code est ainsi
rédige

• la commission est compo
sée de trois magistrats du siege a
la ( our de cassation a>ant le
grade de président de chamb*e .
de conseiller ou de conseiller
référendaire ( es magistrats sont
désignés annuellement . en meme
temps que trois suppléants. par
le bureau de la ( our de cassa
tion . celui-ci peut décder que la
commission comportera plu
sieurs formations -

Texte adopte
par l'Assemble* Mliomale

Art 92

Le deuxième
. est rem

place par deux alincas ainsi redi-
ges

- le bureau de La ( our de
cassation peut décider que la
commission comportera plu
sieurs formations

- La commission , ou chacune
des formations qu'elle compore
le cas échéant . est composée .

reterendaire ( e\ maçtmtrat\ vmt
designes annuellement . en meme
lemp \ </« trois suppléants

cassa

tu m -

PropokitioM
4e la coBMissKMI

Art 92

Alinéa sans modifcation

Alinéa sans modification

- 1a commission

composée Ju
premier président Je la ( mur Je
ia>uilu>n. tw Je w*n rrpre\. nlunl
ifM la présidé et Je Jeux magis
trats du siege a la meme ( our
a>ant le grade de président de
chambre. de conseiller ou de
conseiller reférendaire , désignés
annuellement par le bureau de la
( our Outre t e\ deu \ magistrats.
ie hureau Jesigne étalement
dans les memes mndin<»«» trois

suppléants -
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leMe de refemce

J oîlicier Je police )ujii'unr
tenu au pjfgud gênerai ic la
OHW J jppd

Il peut se Utfe avaler puf un
JWUJI

in V - 1 j chaintwc d'ac-
IuVJI MXI peut . WK prcwJice de»
vJihlMW» Jix.iptnuires qui pour
raient être m.ligec» a I offcier nu
jjdcn» de police judiciare par xi
«uperieur» hiérarchique». lui
jJrnwr des «>fser\jlK>m ou Je-
cnkr qu'il ne pourra. temporai
rement ou definitivement e>er
iti. « MI duh k Kva«l Je la cour
d'appel . *>tl sur loiil I ememNe
Ju temliHit . lonction» d offi
cier Je police judciaire et de
delegue du juge d instruction ou

loiwtHtfs J Jjii-m Je police
«udicaire

I ri . 'i – Si Ij thiinlx;
il'jCkiiva» n m > 'ie gue l'otÎK ie»
ou #eM de p>i >e judiciaire J
iiminn uw muitin a la lut

pénale elte ». la ne en outre la
trjnvmivMfi Jj J.mier ju p»o
cureur generai < toutes tin* gu i
appartiendra

If – le* JetiMon» pf-
to pW la dufTit'f d accmaiion
contre tes offcer» ou agent» Je
police judiciare MM notfée». a
Lt diligence du procureur gene-
rji . a «onte» Jont iK Jepen-
dent .

Irt Jitt – le» Ji»p"vlioo»
de la presente section vu* appli-
cMc% au» chefs Je dUICKI et JU»
agent* tevhnujues Je» eau* et
fcwet»

in »v« – Le tribunal correc
tionnel CM MM de> HWrjLtHH»
Je sa compétence MNI par la
comparution volontaire Je» par
:*>. «ut par U citation s«rt par
la convocation par pum wihiL
VM| par la comparution immé
diate. wxt enfin par le renvoi
ordonne par la juridiction J iih-
truction.

Irite d» projet de loi

Art

L'article 2 W du même code
N aitti rédige :

• in *.<" - Les Jispowtion»
Je U pretcMe seclion mm appli
cables au» agents de police judi
ciaire adjoints ainsi qu'au» func-
Itonnaires et agent» charges de
certaines factions tie poLce ju
diciaire •

Texte adopte
par TAiMakltt nationale

Art 9J.

Sans modification

PropMiliw>
4e la whiii»

Ait 93.

Sans modifcation

t/k k itUtuMrf
aprn lunule 93

Larmle JMJb memecaJtett
amplete par m ahmea tumi w-
Age

• Le pmtJeml dm inhumai,
aprrt am dm procureme Je la
KtftMii/ue. organise la rrpam-
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Tette de referemce

4rt – le minstère pu
blic peut . dans In di \ fnirs Je
l'ordonnance. fc>rmer opposition
4 von execution par déclaration
au greffe du tribunal

Si . a I expiration du delai
prevu a I alinéa precedenl . le
ministere public n a pas tail op-
p>Mlion . I ordonnance penale ni
notifiee au prevenu par lettre
recommandee avec demande
d atn de reception

I e prévenu peut . dan* un délai
de trente jours a compter de la
date denvoi de la lettre. v'a.quil-
ter du monlanl de l'amende
Dans ce cas. il est miv lin a
I action publique

II peut egalement h«mer op
position a I execution de l'or
donnance dans le meme deLu

A defaut de paiement ou
d'opposition dans le delai c-des-
sus. l'ordonnance penale est
mise a execution

Toutefois, s il ne resulte pas de
l'avis de recep :on que le prévenu
a reu la lettre de notification.
l'oppostion reste recevable jus
qu'à l'expiration d'un delai de
dix jours gui court de la date a
laquelle l' interesse a eu connais
sance de la condamnation sort
par un acte d execution. soit par
tout autre moven

Texte 4* projet 4e loi

An «M

L'article 527 du meme code
esi ainsi reJige

• In v ." - le ministere
puNic peut . dans les dix |ours de
I ordonnance, tormer opposition
a son cxeiutKMi par declaraton
au greffe du tribunal

• Si . a l'expiration du delai
prevu a l'alinea precedent , le
ministere public n a pas (ait op
position . l'ordonnance penale esl
notifiée au prevenu par lettre
recommandee avec demande

d'avis de recepiMHi et executee
suivant les régies prevues par le
present code pour l'execution
des jijemenis de police

• le presenu peul . dans un
délai de trente jours a compter
de la date d'envoi de la lettre,
former opposition a l'execution
de l'ordonnance

- A defaut de pa:ement ou
d'opposition dans le delai ci -des
sus. l'amende et le droit fixe de
procedure vont exigihlev

• Toutefois, s' il ne resulte pas
de l'avis de reception que le
presenu a reçu la lettre de notifi
cation. l'opposition reste receva-
bte jusqu'à I expiration d'un délai
de dix jours qui court de la date
a laquelle l' interesse a eu la
connaissance de la condamna
tion sHt par un acte d'execution.
soN par tout autre moyen

• Le comptable du Tresor ar
rête le recouvrement des récep
tion de lavis d'opposition a l'or
donnance penale etabli par le
greffe •

Texte adopte
par l'Asieablet Mtioaale

An «M

Sans modification

Prepatitioas
4e la fwhiim

lum Jr\ u/tum emnr U i di/terr»
Itrt lifmutum » *f fixe te nJtr ir\
juJifmn •

Art 14

Alinéa sans modification

- \ rt v ." - Alinea sans
modilicalMin

Alinéa sans modification

- Le presenu

. . date Jt me/tum de la lettre

.. l'ordonnance

Alinéa sans modificaion

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification
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Texte de reference

TITRE III

Dl Jlf.tMtNT
DI.S C ONTRAV I.N IÏONS

t hviiii II ÊI\

l>e la prucedwe
de lit »de forfaitaire.

Sr lt<m H

l>»pl<MlUKU applicables
a certaine» inlraLtonm a U polh.c

de» public»
Je lmn>piin> ierrolrn

Art <_V 4 – La trjnvjctMHt
N rulitft pur le tcrsemenl a
I exploitant d une indemnite lor-
taitaire et . le ca» evhearu . de La
»omme due au litre du transport

( e versement cm erïeuue

I S»ii . au moment de la
constatation de lintrf1ion. ent.e
In main» de I aifenl de I exploi
tant .

2 . Sou. dan» un délai de qua
tre mu» a compter de la cumu
lât ton de l' inlraction. aupre» du
seruce de l'exploitant indique
dans U proportion de transac
tion ; dan» ce denuer cav U > est
ajoute aux *>mi.ies dues te mon
tant de» frais Je constitution du
do»»ier

A defaut de paiement imme-
diat entre ses mainv I aieni de
l'exploitant CM habilite a recueil
lir te nom et l *lreue du contre
venant . en ca» de hnom. li peut
mjuerir l'assistant, e d'un officier
ou d'un agent de police judi
ciaire

Le montant de l' indemnité
liirtaitaire et. le ca» écheant, celui

Teite d■ projet de loi

An

A I article 529-4 du meme
code . In mots • dan» un Jelai
de guatre mon • »« nl remplace»
par le» mot» . - dan» un délai de
deux mois •

Texte adopte
par l'Aueablee aatioaale

Art V»

San» modilWalion

Prvyobitiott
de U twissioa

Art

San» mnditkatHm
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Texte de refereare

Jes Iraik de constitution Ju Jos-

Mer »ont Ai)un 4 l'exploitant

in >.V v – I)uns le Jelai
prou par I .ulule precedent . le
contrevenant Joit s aiquiller Ju
monunt Jes wmmei Jim au
dire Je la transaction. a mmih
gu il ne tormule Jans le JeLu Je
quatre mois j compter Je la
nonsiaiaiion Je I intrjLiHMi une

protestation juprn Ju xnne Je
I exploitant ( etle protestation,
accompagnee Ju proces-»ert>al
J infraction . est transmise Ju

ministère public

A Jetaul Je paiement nu Je
protestation Jans le Jelai Je
quatre mm precite le proies-
verKil J intraciion est aJresse
par I exploitant au ministere pu-
Nic et le contrevenant devient

reJevaMe Je plein Jroil J une
amenJe forfaitaire métrée re
couvrée par le Ire** puNic en
venu J un litre renJu exécutoire
par le minstere puNtc

■irr > '<» - l e titre menlH«nne
au seionj alinea Je I article
529 2 ih au sevonj alnéa Je
l'article S2t S est eveiuie suivant
les réglés presues par te present
code pHir I exécution Je» juge-
menb Je police La prescnp«n>n
Je la peine commence a counu *
compter Je la vgnature par le
ministère puNic Je I elat recapi-
tulatif Jes litres Je recouvrement

llurb les Ju f>urs Je I envoi
Je l'avenissemeni invitant le
contrevenant a pa>er l'amenJe
majorée. l' interev>e peut ûtrmer
aupres Ju ministere puNic une
reclamation qui a pour etTet
J annuler le litre executoire
( elle revlamaii>on reste recesaNe
tant gue la peine n est pas pres-
ente, v il ne resulte pas d'un acte

Texte dm projet de loi

A I article 529-5 Ju meme
coJe . les mots - Jjnv un Jetai
Je t|ualre mois • sont remploies
par le» mots • Jans un Jelai Je
Jeu\ moi» -

Art «M,

I es premier et Jeuxieme ali
nea» Je I artk le 5 1 ( Ju meme
coJe sont remplie» par les ali
néa» suivants

• Le tlre mentionne au se-
conJ alinéa Je I art ». le > 29 2 ou
au seconJ alinéa Je I arti
cle '29 5 est execute suivant le»
regles par le present coJe pour
l'e\eculHn Jes jugements Je
police I a prescription Je la
peine commence a cou'ir a
compter Je la signature par le
minisiere puNic. Ju titre exevu
loire. gui peut eue inJiviJuet >u
collectif

• IXin» les du jours de I envoi
Je l avis imvitant k lofilrrvcpanl
à pa>cr I amende lortaitaire ma
joree. Iin»erev>e peut (ormer au-
pres Ju mim»tere puMic une
réclamation mutivee gui a pour
effet dannuler le ttre exécutoire
en ce gui concerne l'amenJe
contestee

Texte adopte
par PAsseablet utioaale

Art V6

le»

par trois
alinéa» ainsi reJige»

• Le titre

reglés prévues par le

collectif

Alinéa san» moJitkation

PropMitMH
de la (Muaiuio*

Art W.

Sans mojit'ualion
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Tekte 4e reference

il («ecuimn ou Je tout outre
mo>en Je preuve ijue l'uerrcse
a eu coniuiujnie Je l'amenJe

fctrluLure majorée

in VV » ,/ \upra art Vs
Ju proie! Je lot

in Wu / – -\u su Je la
requete laite r . application Ju
premier alinéa Je I artnle S2l 2 .
Je U protestât»*» lormukc en
uppimlkon Ju premier alinéa Je
I artnie * 21 * ou Je la reclama
un laite en applK.atmn Ju <
conJ alinéa Je I afin le * U). le
ministère puMn' peut sort remm
ter a I cteMie Je» poursuites
*>il prtn.eJef conformément oui
aricle» > 24 a 2 ou au» am
ples S »| et suivants

t n lit Je conJamnation

lamenJe prononcée ne peut etre
interieure au montant Je
l'amenJe ou Je I inJemnue lof-

tailaire Jan» le» ta» prévu» par le
premier alinéa Je I artk le '
et le premier alinéa Je l' arti
île > 29 >. m etre intérieure au
montant Je I amenJe kTtaitoire

majorée dans In us prctiA par
le second alinea Je l'arti
cle 529-2 et le second alinéa Je
I article 529 *

in s_V .» et iiit
\upttt art et Vt Ju projet Je
lot

in a'' - La rev*»ton peut
etre Jemandee

I ' par le miiustre Je U no
tice .

2" par le conJamne <>u. en ia>
J'uKapoLite. par «m represen-
tant légal .

)' ipm la mort ou I jtoeiwe
JevLarce Ju conJanine. par **i
amjDinl . >es entant». ses pareniv
in légataires universels ou a titre

Tetle dm projet de lai

• t a réclamation doit etu ac-
cixnpa(tnee Je I avi» correspon
J.uit a I amenJe conshieree •

An i 1

I e premier alinea Je l'arti
cle * *«» I Ju meme coJe est ama
rédige

• Au >u Je U reguete laite en
application Ju premier alinéa Je
I annie * 21 2. Je la protestation
lormulce en application Ju pre
mier alinéa Je I article ( .1 > m
Je la réclamation Lule en appli
cation Ju Jeuvieme alinéa Je
I article le ministère puiNu.
peut . vxt renoncer a I e«eane
Jet poursuites soit proceJer
conformement au\ artcles * 24 a
> 2* 2 ou au\ articles et
suivants s»it constater I irrece
vabilité Je la reclamation non

motnce ou non accomivqtnee Je
I aMs •

Tette adopte
par l'Aueablee utioule

Alinéa saris mojitkatkm

Ait i~

Sans moditkalK>n

Propnitim
de la (MMbsioa

An 9 "

Sons modifiai**!
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Telte àe refereare Te%te dà prvirl ée lui Telte adopte
ur rWablte MtMMuke

РириЦ|М1
Ч СМШШ1М

universel ou par «. eut gui en »nt
|yU lie lui U mi»kH1 Hpre«e

1 1 JenvanJe en reviMon rj
jJresse( a une iommmssKon
composée Je cing magistrat * Je
la C our Je i<r»alM>n Jetignes
par I jssen.Nee generale Je cette
juridiction et JHit l' un ih.nsi
parmi !e> meinbret Je la cham
bre cniminelle en avmre La preM
Jente C ing magistrats sup
pleoms «ont Jcugnes selon les
meme> k>rmes I es f>n«.tH>ns Ju
ministere public *ont e*ercee\
par le parquet genéral Je la l our
J' cavtalion

\pres acoir proieJe Jirevle-
mrm ihi pur u«imiuii« rifj
toue 4 toutes rec hetches auji
I u »•» k.>Mi!rt>rtalHvns (u tenfica
lions unies et recueilli les obser
vations e\ntes ou orale» Ju re
guerani ou Je son conseil et
celle% Ju -ministere public cette
ii>nmi»i»n saisit la chambre

«. nmmclle qui statue comme
cour Je resision Jn knunJes
gui lui paraissent poutotr etre
aJinises la iihiuiiimuii slalue
par une Jevision montée qui
n est susiepliNe J autun re
nHirs . vette Jev i-uon sur Je
mande Ju requérant ou Je son
• onseil est renJue en seaixe
puNigue

l a coinmiwion prenj en
compte Jans le ci> >« U recjuete
N lonJee sur le Jemier alinéa
|4 ) Je lartick t2 * I ensemble
Je> tail* nouveau\ ou elements

ilHonnus sur lesquels ont pu
t'appuser une ou Jes reguetes
precedemment rqdctv

li "*i > – le Jroii J jluk
Jet la libération conjilhtftnelle

appartient seion les JisliiKtions
ci aprev vxl au mie Je I appt*a
imn Jes peines *xt au ministre
Je U Mce

I orsgue le conJamne Joit
subir une ou plusieurs peines
privatise» Je liberte entraînant
une Jetention Joni la Jurée to
tale * vompier Ju your Je l in
carceralion. n e«ceJe pas irun
annees U libération condition
ncJe oi ateorJee par le Mie Je
I application Jet peines âpre»

\П 17 N1 I %и'«чш I

Лис dеи\Iете е1 ишмете
а1шеа» с!е I "аПи1е ЮОи тете
оч1е. Ь тЧк . • тч» тка •

мин гстрЬсе» |ш 1п то»>
• стд аппеел •

iTh ht tlJJthmnfl
u/wf» / jrrit /e v '

Aj<»> tu prem:tre pnruw Ju
\i\ente jJintu J, I jrru ir < Ju
ifje Je pfimrJure peule Ie »
m.<t\ • vjjwr lu ilumK , nmi

*elhr qut \Ultu* i iwtme t *<ur i n
mineiUt Jt rmi\é>*i •. w ml rem
pU*t\ pur lt\ m wiw/ tt*f
i K*mhrr m» Jf U i .<ur /*vu
Jtt pur le prrmttrr pmiJt ni ,m
ft ><i< i/ em/vi hemtni pur n
prrujenl Jt tu ikjmhrr > rimi-
mtik qui *iutu* titmme >>>ur Jt

Art I1 f \ Immtrumi

San» mclilKaliiin
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Texte 4e relereice

iuii uc U cionnuuKiii Je l'appli
cation les peinev

le coniLimne doit
Nibir une ou pluueur» peine»
pmatite» Je liberté entranant
une Jetem* >n dont U Juree to
tale. * compter du jour Je l in-
tJKemiuti. eu" ede trim a/ nert
U liltcrjiHiA conditionnelle CM
accordée par le minière Je U
IuhIkc l a propoMtk'n de liherj
tion conditionnelle est ciaNie
par le jf#e Je l applK.jln>n Je>
peinev jpres on iV la commn-
wn Je l 'application ies peinev
I Ile peut cire soumne par le
mmotre Je U lusine a un comite
con»uhattf Je libération condi
tionnelle L atn Ju pretet Ju
departement t>u le coikUmne
etuetvl tivcr si rrtkkiKe N re
cueilli dan» km» lrs cas

Pour I jpp4mln>« Ju present
in«. le . U Mtuulion Je cluque
condamne est etjmiw au mmn»
une toi » par an . lorsque let
tondil ions Je JeLu preturt a
l'Article sont remplies

l n décret f<e les modalite»
J application du present art», le

LIVRt V

DES PROCEDURES
DEXECITION

TlIKt \ ll

01 IA PKISCRIPTION
0£ L\ PIINL

Texte 4« mit) 4e loi

Art

Il M in»ere ituh le meme
code un artcle I ain»i re-
Ji*e

• 4rt - Pitu le recou
vrement des amendes en nuiiere
criminelle. cocnectumneUe et de
police. U pmcnpiion est inter-
rmpue pki un commandement
notifie «u condamne «tu une wu
xe taiMiee a ctka-a •

Texte »<opte
Mr rAssenbbe ulimule

Ап 44

San» modihcolu*»

PnpMtioM
4e la winiw

Art V *

Son» modtHotion
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Texte ée refereace

I rt " - Vhi» re»er\e Jn

n«\OMie> Jn en>|u(tr>. loute
vomriunKjI*>n >>u k<ute Jnulig.i
tkwi I juturhiimn Je I in
eulpe iHiko a\Ms JriHi »u
Ju vgiuLuie «n Ju JnliaiLiiit
J un Jucument proneiunl J une
perguvlHn t une pervwtne ni m
k|uolitiee (Kir U ko {mur en pren
dre aniui\\iiKe N pune l' une
jmenJe Je I M ») V a ISl**) Y
et J un empnv «memert Je Jeux
m»H> 4 Jeu\ jn»

I rt »V » * va/Vil art 4 I l'u
pttfet Je k«

4t - l nrvijf le ju*e
J m-aruk.tM>n ta proent >ur le»
leux le prttureur Je U Repubta-
qut ain»i que le» olTii*(\ Je
potue |uJ>vLiire whit Je plein
droit Je\>u\n » mw profil

1 t |uge J IINIUIII« IKUHN-
plu Am kKa jk.tr» Je p>4nt
luJicuire prou» Mi proenl ilu
pitre

Il peut JU»I preynre 4 hxn
Wfkierk Je po4>«.e (uJwu.re Je
pourtunre k> ifcrjliiini

t n operjifin» termineev te
luge J intolruitHiA Irubinel In
p>«vei Je I etxjueie ju prixureur
Je U RepuNigue * k»ule> tin»
ul>le»

l orvjuc. le priHii. eur Je U
RepuNigue et le mtc J ubtrue-
twn «<m tumulunemenl »ur le»

Texte ëi fnjel 4e lai

IIIRI \

I>ISPt*Sl ÏIONS
1)1 ( OORDINUION

\n «w

A lartule »* Ju uoie Je

pruceJure penale . le» nuts
• l' itKulpe • remplie* pjr
le* mot» - U pcr-*»nne mi»e en
eumn ou mhe en ijiae ■

Vi H *>

I e Jernier jIiiiu Je I artk. le
■9 Ju meme wnJe N supprime

Texte adopte
pu l'AMeaiblee Mti»«ale

Art M fat («wiiuul

In di>pu*<HiA» Je U prcieme
K« «WI JPPIMNE* Jjhs LE» lem-
Unro J iHilre-mer

IIIRI \

DISPUSTIIONS
IX C CK)ROI\%nON

Art «W

A

evjmen <>u jiuni tait hAnel J aw
ttit'muix * Je m.'li'iijinxi Jt
t hantn •

Art II*»

Sam mnJitkJlMin

Prap«itiMi

Art M f » tmrjtfuul

Supprime

TITRt \

DISPOSITIONS
DL COORDINATION

An «w

A

examen -

An IOO

Supenme
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Texte ée refereare

l<u\ le pri r    Je la RrpuNi
que peut regœrir I ouverture
J une int<>rmjlK>n reguliere J»>W
eu vjivi te )ujte J in%truKti»n
present [w Jerotjton le
CvfcjIU iu\ J s(Htllkin> Je I iS
Ule < '

"* < - Si I inierev* re
tu%e ou %c m>u\e Jan* t
Nliie Je (usurier Je ~*n tJentite
ii peut en ia Je nevevuie etre
retenu sur pC*. e ih Jans le liaal
Je p>>Ih.e >h il est «.onJuil jui
liih Je lenkjiHif Je m*n hlen
Me lX>n\ ums le* ta* il ru
presente immeJiatenient J un
• «rivier Je p*4h.e (ujM-uire gui le
met en mesure Je lourmr par
!i>ul moven le> elemcnts permet
tant J euNir «>n iJroiite et gu;
proieJe % il v a ieu ju\ >rer.»
ln>n% Je »en'ivali«n nevevwures

I ! est ju.>\it>t inh»rme par iclui o
Je -»>n Jrt'K Je Uire j»r>er le

priHureur Je U RepuNigue Je U
xniKjiwn JoM il Uit 1 o<*( et

Je présenir i tout mment si
tamille ou knae per*>nne Je *<n
ih»»m v Je* ciri.««n»uiKe> parti
iulieres I exigent I orftver Je
polne iuji«i.iire previent lui
meme U tjinille ou U per>«»nne
t hoHsie

I orvju il \ 14 I J un mineur
Je J v huit jfv> le pritureur Je
b RepuNigue Ji>n efe informe
Je-» le Jetxit Je U retention Sauf
impi«v%ihlite le mineur Jmi etre
*»jste Je *>n represenunt legjl

1 j pervwne qui Utl I i»t>et
J une »entkjlK<i ne peut etre
retenue que penJjnt le temps
virxtemen» cv gc par I etaNiv>e
mew Je »>n klerxiK Li reten
lion ne peu e\weJer qu~d-e heu
res * cvmp«ei Ju «.onirole ertev
tue en application Je I triple
'S : «I le prv*.ureur Je U Repu
Nivjue peu » metfe f-n j tout
miHnent

Si U per*onne imerpellee
maintient ton retvo Je ju*ii!wf Je
«en Klendte t<u » ;Lnit Je-» c*c
menu J kJentite nun>restement
inexjctv les opération» Je »enfi
«alton peuvent Jonner heu. apres
Aiti>nxtH>n Ju pfivureur Je U
RepuN-aue ou Ju njte J tibia*

Teue 4a mirt 4e m

AT 101

\j Jemier alinéa Je I article
Ju meme uOc il ra mnere

jpre> le> moti - pjr Jero£atK>n
le uk eiheant ju\ •

le» mot- • Ju premier jhn<j -

Texte adopte
pir l' VtMablee Mtwale

\1 KM

Supprime

PnpiMliMi
de la (NUÀUM

\1 101

Suppreuion maintenue
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Sciut 41 - T.tnt II - 10

Tette de relereice

t»«o. i b pmt J empreinte» Ji# >
L»les ou Je phofcçrjphies W>r>
\fue celle citnililue I unique
m. » en J eliNir I iJentite Je I *n-
wc\<

li p*k J tmptcimn ou Je
pht»n «graphie» Joil etre men
lnHnee et s>cviaicmct* m>ti\ee
Jjivs le pribe* »ert\il prou u
aprev

1'iwfn.ier Je |\Jne tuJ*uire
ment>onne JJns un pri\es »Cr
Sil le» motis gui n-aihcm le
ii*tr>4e aireu v|ue U vcritmlufi
J kientite et lts ciiKu>iih dms

tesjuelle» U pervnne J ete pre-
sentée Je\jm lui. informee Je se»
JriHts et mne en mesure Je In

exercer II previse le n»ur et
I heure a partir Jesquels le
contrôle j ete effectue le pour et
I heure Je U tm Je la retemn>n et
U Juree Je celle o

l e prtces kertMl e>» prrieme
a U vgruiu.e Je I interes>e Si ce
Jernier refuse Je le vjgner men
li»»n ru Lille Ju retus et Jes
mtiS Je iehiit'1

le prise» »ert\J N trjihrai»
ju priKureur Je U RepuNtgue
c\<pie en a»ant ete remise a I rme-
rrv>e Jorns le \o> prou fur I jii-
nei »ui»ant

Si elle n est Mu\te a 1 c>urJ Je
U per»onne gui a ete reterue
J aucune pnveOure J enuuete ou
J excvulkHi aJreviee i l' autorte
tuJKUire U venlicHkn J Oen-
iiie ne peut Jonner keu a une
mr>e en memoire ur fchiers et
le prixes vertvii am»i gue touies
le» pieces se rapports.» i U
vénfication «ont Jetnias «lira un
Jetu Je vi moo sou» le contrite
Ju pnvurnr Je U RepuNnjue

Dwh le c& ou il M beu j
procedure J civjuete ou J exécu
tion iJrruM « l*ii<nK pui>
cuire et Ju maintien en
lirJc a tue. U personne retenue
Jort être «outet mlonnec Je
ifeM Je tare atbcf le pnvureur
Je U RepuMh|ue Je U moure
Jont elle Ui« I i«t*t

Les prexrrimn enumerees
au pre»ent Artm. te *«nt imp*»rfv»
a peine Je nullite

Texte 4m miri ée lai

At 10:

le Jenuer alnéa Je I article
H * Ju même coJe M atvoc

Texte adi>te
M> FtfUn MtiMilr

\rt 102

ПЪчЬГкЛЮЛ

Prif it»–a
ée la rwin i »«

vt io:

S.eVIIW
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Te«le 4e refrHH

in <' - La cu)Mtyu« Je
partie cinle peul jhw heu A k>u(
mv-mef* au ii<urs Je linsluc-

u<« t Ue n est | & notifee aux
autres pjnwv

I Ile peut etie conteste* put le
mim-tcre mN*. par I inculpe ou
p<r une Juit punie cnile

t n Je iiiflifiUiKA. ivtil
Jeclare J orne irrece»aNe la
<.i>nni:iu(H>n Je partie owle le
it#e J uwnjct»*» statue par or-
Jonnance mi'tvee iprr» com-
mum,.jiitw Ju J>>suer au minis

tre puN*.

)f - Si la per,jvit»>»i 4
lieu mu J»>fnn.ile Je I inculpe. le
tuge J instruction Joit x
ciordormer juv Jispotifvm Jes
«lnln * y et W

If *> - Si U pervJUJStlOn J
lieu Jai»* un J>>rtKue autre v|uc
celui Je I inculpe t» personne
«.he/ Laguelle elle Jttl * effectuer
est mene* a \ i»viicT Si cette

pe'vnne fJ af**ente tu refu.-e
J v .»wster U perquisition a heu
en presence Je Jeux Jeiopi
rents ou alles present» sur les
heux ou. a JetauL en presence Je
Jeu* tennHifc

l e 14e J mstruction Jint 4
cvnlormer aux Jis***<*>»*> Je*
artcles ■"" talinéa et %l*

Touletocs il a I Je
prosoguer prcaiaNement f<u<es
mesures ulites p»ur gue «il a>
vre le respect Ju aitt pu**-
vimr et Jes Jrotu Je ta Jr
*ih«

tn u» - Vta nrserse Jes
necessites Je I mkfnji** juJi
Cktire k<ute communication ou

hue JisUgation san» autoosa-
t*-n Je I inculpeMikm atanls
Jroit isi Ju vgrvalaire ou Ju
Jcstinataire J un Jocument p*v>-
venant J une penμusition a une
personne non quai*ît< pur U lot

Te\te dm prfH 4e Ui

Mt 10 *

\j Jeuxiont alinéa Je I arti
cle f Ju meme coOe. les mots
• l' inculpe • »>m remplaces par
les mots - U pnvtMK mne en
examen ou mne en cause •

Vt 104

articles <»v *. "S "W
10. et I N Ju meme code. les
m><> . I irvulpe • *>nt rempta-
ces pir les mots • U personne
mise en examen ou mise en

cause -

Texte mdmfte
pmr rAueaMce Mli>wW

Vt 10 *

Supprime

Vt 104

Va

examen >w jutr tua
!■ <t*ft J tmt ouïr ir »•»
'à jour Jr » turgr* •

An 103

Suppression maintenue

Vt 104

\UA

. examen •
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Texte de reference

pour en prendre connaissance
est punie d'une amende de
I 800 F a 18 000 F et d'un
emprisonnement de deux mois a
deux ans.

Art. W - Au cours de I in
formation . le juge d' instruction
est competent pour décider de la
restitution des objets places sous
main de justice .

Il statue, par ordonnance mo
tivée. soit sur réquisitions du
procureur de la République, soit ,
apres avis de ce dernier. d'office
ou sur requête de l' inculpe. de la
partie civile ou de toute autre
personne qui prétend avoir droit
sur l'objet .

Il peut également . avec l'ac
cord du procureur de la Républi
que. décider d'office de restituer
ou de faire restituer a la victime
de l' infraction les objets places
sous main de justice dont la
propriété n'est pas contestée.

Il n'y a pas lieu a restitution
lorsque celle-ci est de nature a
faire obstacle a la manifestation
de la vente ou à la sauvegarde
des droits des parties ou lors
qu'elle presente un danger pour
les personnes ou les biens . Elle
peut être refusée lorsque la
confiscation de l'objet est prévue
par la loi .

L'ordonnance du juge d' ins
truction mentionnée au
deuxième alinéa du présent arti
cle est notifiée soit au requérant
en cas de rejet de la demande,
soit au ministère public et à toute
autre partie intéressée en cas de
décision de restitution. Elle peut
être déférée a la chambre d'accu
sation. sur simple requête dépo
sée au greffe du tribunal , dans le
délai et selon les modalités pré
vus par le quatrième alinéa de
l'article 186 . Ce délai est suspen
sif.

Le tiers peut, ai: même titre
que les parties, être entendu par
la chambre d'accusation en ses
observations, mais il ne peut
prétendre à la mise à sa disposi
tion de la procédure.

Texte du projet de MM Texte adopte
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la commission
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Texte de référence Texte du projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la commission

Art. 102. – lis sont entendus
séparément, et hors la présence
de l' inculpe, par le juge d'instruc
tion assiste de son greffier ; il est
dresse procès-verbal de leurs
déclarations .

Le juge d'instruction peut faire
appel a un interprete majeur , a
l'exclusion de son greffier et des
témoins . L'interprete . s' il n'est
pas assermente . prete serment
d'apporter son concours a la jus
tice en son honneur et en sa
conscience .

Art. //9 - Le procureur de la
République peut assister aux in
terrogatoires et confrontations
de l' inculpe et aux auditions de
la partie civile .

Chaque fois que le procureur
de la République a fait connaître
au juge d' instruction son inten
tion d'y assister, le greffier du
juge d' instruction doit , sous
peine d'une amende civile de
10 F prononcée par le président
de la chambre d'accusation .
l'avertir par simple rote , au plus
tard l'avant-veille de l' interroga
toire .

Art. V /. - Lorsqu' il y a lieu , en
cours d'information, de recher
cher des documents et sous re
serve des necessites de l' informa
tion et du respect . le cas échéant ,
de l'obligation stipulée par l'ali
néa 3 de l'article precedent , le
juge d'instruction ou l'officier de
police judiciaire par lui commis
a seul le droit d'en prendre
connaissance avant de procéder
a la saisie .

Tous les objets et documents
places sous main de justice sont
immédiatement inventories et
places sous scelles. Cependant,
si leur inventaire sur place pre-
sente des difficultés, l'officier de
police judiciaire procéde comme
il est dit au quatrième alinéa de
l'article 56 .

Avec l'accord du juge d'ins
truction. l'officier de police judi
ciaire ne maintient que la saisie
des objets et documents utiles a
la manifestation de la vente .
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Texte de référence

Lorsque ces scelles sont fer
mes, ils ne peuvent être ouverts
et les documents depouilles
qu'en presence de l' inculpe as
siste de son conseil , ou eux
dûment appeles . Le tiers chez
lequel la saisie a ete faite est
egalement invite a assister à cette
operation .

Si les necessites de l' instruc
tion ne s'y opposent pas. copie
ou photocopie des documents
places sous main de justice peu
vent être delivrees à leurs frais,
dans le plus bref delai , aux inte-
resses qui en font la demande.

Si la saisie porte sur des espe-
ces, lingots, effets ou valeurs
dont la conservation en nature
n'est pas nécessaire à la manifes
tation de la vente ou à la sauve
garde des droits des parties, il
peut autoriser le greffier à en faire
le depôt à la Caisse des depôts et
consignations ou a la Banque de
France .

Art 120. - Le procureur de la
Republique et les conseils de
l' inculpe et de la partie civile ne
peuvent prendre la parole que
pour poser des questions apres y
avoir ete autorises par le juge
d'instruction.

Si cette autorisation leur est
refusee, le texte des questions
sera reproduit ou joint au pro*
ces-verbal .

Art. 121. - Tout mandat pre-
cise l'identité de l' ire ulpe ; il est
date et signe par le magistrat qui
l'a decerne et est revêtu de son
sceau.

Les mandats d'amener, de
depôt et d'arret mentionnent en
outre la nature de l' inculpation et
les anicles de loi applicables .

Texte du projet de loi

Art . 105 .

A l'article 97 du même code,
les mots : « l' inculpe assiste de
son conseil • sont remplaces par
les mots : « la personne mise en
examen ou mise en cause assistee
de son conseil ».

Art . 106 .

A l'article 1 20 du même code,
les mots : « de l' inculpe et de la
partie civile • sont remplaces par
les mots : • des parties ».

Art. 107 .

L'article 123 du même code
est ainsi modifie :

I. – Au premier alinea, les
mots : « l' inculpe » sont rempla
ces par les mots : « la personne
à rencontre de laquelle il est
decerne ».

H. - Au deuxieme a'' nea, les
mots : • de l' inculpat» sont
remplaces par les mots : « des

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art . 105 .

A. ..

examen ou ayant fait lobjet d'une
ordonnance de notification de
charges assistee de son avocat ».

Art . 106 .

Sans modification.

Art. 107 .

Alinea sans modification .

I. – Sans modification.

II . – Sans modification .

Propositions
de la commission

Art . 105 .

A. ..

examen asistee de son awat ■

Art . 106 .

Sans modification .

Art . 107.

Sans modification .
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Texte de reference

l e mjnd .ii Je comparution est
signifie par huilier J celui qui en
est l'objet ou est notifie a celui-ci
par un oflicier ou agent de la
police (udiciaire . ou par un agent
de la force publique . lequel lui en
delivre copie

Le mandat d'amener ou d'ar-
ret est notilie et execute rar un
officier ou agent de la police
ludiciaire ou par un agent de la
force publique lequel en fait
l'exhibition a l' inculpe et lui en
delivre copie .

Si l' indisidu est deja detenu
pour une autre cause , la notifica
tion lui est faite comme il est dit
a I alinea precedent , ou . sur ins
tructions du p'ocureur de la
Republique . par le chef de reta-
blissement pénitentiaire qui en
delivre egalement une copie .

Les mandats d'amener et d'ar-
ret peuvent , en cas d'urgence ,
etre diffuses par tous inovens .

Dans ce cas. les mentions
essentielles de l 'original et spe-
cialement l' identite de l' inculpe,
la nature de rinculpat:on . le nom
et la qualite du magistrat man
dant doivent être precises. L'ori
ginal ou la copie du mandat est
transmis a l'agent charge d'en
assurer l'execution dans les dé
lais les plus brefs.

Art. i:.\ – Le juge d'instruc
tion interroge immediatement
l' inculpe qui fait l 'objet d'un
mandat de comparution .

Il est procede dans les memes
conditions a l' interrogatoire de
l' inculpe arrete en vertu d'un
mandat d'amener : toutefois, si
l' interrogatoire ne peut être im-

Texte du projet de loi

laits imputes a la personne , leur
qualification juridique -.

IM . – Aux quatneme et cin-
quieme alineas. les mots : - l' in
culpe - et - l'individu est deja
detenu > sont remplaces , respec
tivement . par les mots : « la
personne - et - la personne est
deia detenue ».

IV. - Au septieme alinea. les
mots : • l' inculpe » et « de l' in
culpation • sont remplaces. res
pectivement . par les mots : • la
personne mise en cause • et « des
faits qui lui sont imputes et leur
qualification juridique •.

Art . 108 .

L'article 125 du meme code
est ainsi modifie :

I. - Au premier alinea, les
mots : « l' inculpe » sont rempla
ces par les mots : « la personne ».

II . - Au deuxieme alinea, les
mots : • l' inculpe arrête • et les
mots : • l' inculpe est conduit
dans la maison d'arrêt ou il ne

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

III - Sans modification .

IV. - ...

personne a l 'encontre de laquelle
il est deceme » et...

... juridique ».

Art . 108 .

Sans modification .

Propositions
de la commission

Art . 108 .

Sans modification.
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Texte de référence

mediat , l' inculpe est conduit
dans la maison d'arret ou il ne
peut etre detenu plus de vingt-
quatre-heures.

A l'expiration de ce delai , il
est conduit d'office , par les soins
du chef d'etablissement, devant
le procureur de la Republique qui
requiert le juge d'instruction , ou
a son defaut le president du tri
bunal ou un jufe.: designe par
celui-ci . de proceder immedia-
tement a l' interrogatoire, à defaut
de quoi l' inculpe est mis en li-
berte .

Art. 126. - Tout inculpe arrête
en vertu d'un mandat d'amener,
qui a cte maintenu pendant plus
de vingt-quatre heuies dans la
maison d'arrêt sans avoir ete
interroge, est consideré comme
arbitrairement detenu.

Tous magistrats ou fonction
naires qui ont ordonne ou
sciemment tolere cette detention
arbitraire sont punis des peines
portées aux articles 119 et 120
du code penal .

, rt 127. - Si l' inculpé recher
che en vertu d'un mandat d'ame
ner est trouvé à plus de deux
cents kilometres du siege du juge
d'instruction qui a delivre le
mandat, il est conduit dans les
vingt -quatre heures soit , avec son
accord, devant le juge d'instruc
tion qui a delivre ce mandat , soit
devant le procureur de la Repu
blique du lieu de l'arrestation .

Art 128. - Ce magistrat l' in
terroge sur son identite, reçoit

Texte du projet de loi

peut être detenu • sont rempla
ces . respectivement , par les
mots : • la personne arrêtee • et
• la personne est conduite dans
la maison d'arret ou elle ne peut
etre detenue ».

III . - Au troisieme alinea. les
mots : « il est conduit » et « l' in
culpe est mis • sont remplaces,
respectivement, par les mots :
« elle est conduite » et • la per
sonne est mise ».

Art . 109.

A l'article 1 26 du même code.
les mots : « Tout inculpe arrete ».
« maintenu », « interroge ».
« considere » et « detenu » sont
remplaces , respectivement . par
les mots : • Toute personne arre-
tee ». « maintenue ». « interro-
gee », « consideree » et dete-
nue ».

Art . 1 10 .

A l'article 127 du même code,
les mots : « l' inculpe recherche ».
• trouve » et « il est conduit »
sont remplaces. respectivement.
par les mots : • la personne re-
cherchee ». « trouvee » et « elle
est conduite ».

Art. 111 .

A l'article 128 du même code ,
les mots : • il », « l' inculpe ».

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art . 109 .

Sans modification .

Art . 1 10 .

Sans modification .

Art . III .

A...
les mots : « averti ». « il ». • s' il ».

Propositions
de la commission

Art . 109.

Sans modification .

Art . 1 10 .

Sans modification .

Art. III .

Sans modification.
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ses declarations . apres l'avoir
averti qu' il est libre . le ne pas en
faire . l' interpelle alîr . de savoir
s' i ! consent a cire transfere ou s' il
prefere prolonger les ellets du
mandat d'amener . en attendant .
au lieu ou il se trouve . la decision
du juge d' instruction saisi de
l'allaire Si l' inculpe declare
s'opposer au translerement . il est
conduit dans la maison d'arret et
avis immediat est donne au juge
d'instruction competent I 'ori
ginal ou la copie du proces-ver-
bal de la comparution contenant
un signalement complet est
transmis sans délai a ce magis
trat . avec toutes les indications
propres a faciliter la reconnais
sance d'identite .

Ce proces-verbal doit men
tionner que l 'inculpe a ret;u avis
qu' il est libre de ne pas faire de
declaration

Irt /.'v _ | i iuge d' instruc
tion saisi de I atliaire decide . aus-
sitot apres la 'eieption de ces
pieces. s' il > a h.ui d'ordonner le
transferement .

Art. IM - Lorsqu' il > a lieu a
translerement dans les condi
tions prevues par les articles 128
et 129 . l 'inculpe doit etre
conduit devant le juge d' instruc
tion qui a delivre le mandat dans
les quatre jours de la notification
du mandat .

Toutefois , ce delai est porte a
six jours en cas de translerement
d'un departement d'outre-mer
vers un autre departement ou de
la France metropolitaine vers un
departement d'outre-mer

Art. UO-f. - En cas de non-
respect des delais fixes par les
articles 127 et 1.10 , l 'inculpe est
libere , sur ordre du juge d' ins
truction saisi de l'affaire, à moins
que sa conduite ait ete retardee
par des circonstances insurmon
tables .

Texte du projet de loi

- averti ». - transfere - et
- conduit - s»nt remplaces . res
pectivement . par les mots :
- elle -. • la personne ». • aver
tie ». « transferee » et
- conduite -.

Art . 112 .

A l'article 1 30 du meme code,
les mots : « l' inculpe doit etre
conduit » sont remplaces par les
mots : - la personne doit être
conduite ».

Art . 11 ..

A l'article 130-1 du meme
code, les mots : « l inculpe est
libere » sont remplaces par les
mots : « la personne est liberee ».

Texte adopté
par l'Assemblee nationale

- transfere ». • l' inculpe • et
» conduit • sont remplaces , res
pectivement . par les mots :
« avertie ». - elle -, » si elle -.
« transferee ». » la personne • et
« conduite ».

Art . 112 .

Sans modification .

Art . 113 .

Sans modification.

Propositions
de la commission

Art . 112 .

Sans modification .

Art . 113 .

Sans modification.
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Art. 1)1. - Si l' inculpe est en
fuite ou s'il reside hors du terri
toire de la République , le juge
d' instruction , apres avis du pro
cureur de la République , peut
décerner contre lui un mandat
d'arrêt si le fait comporte une
peine d'emprisonnement correc
tionnelle ou une peine plus
grave .

Art 132. - L' inculpe saisi en
vertu d'un mandat d'arrêt est
conduit sans délai dans la mai
son d'arrêt indiquée sur le man
dat . sous reserve des dispositions
de l'article 133 . alinéa 2 .

l e chef d'établissement déli
vre a l'agent charge de l'exécu
tion une reconnaissance de la
remise de l'inculpe.

Art. 133. - Dans les vingt-
quatre heures de l' incarcération
de l'inculpe, il est procéde a son
interrogatoire et il est statue sur
le maintien de sa détention dans
les conditions prévues par l'arti
cle 145 . A défaut et à l'expira
tion de ce délai . les dispositions
des articles 125 ( troisième ali
néa ) et 126 sont applicables.

Si l' inculpe est arrête a plus de
deux cents kilometres du siege
du juge d' instruction qui a deli
vre le mandat, il est conduit im
médiatement devant le procureur
de la République du lieu de l'ar
restation, qui reçoit ses déclara

tions, apres l'avoir averti qu' il est
libre de ne pas en faire . Mention

Texte du projet de loi

Art . 114 .

A l'article 131 du même code .
les mots . « l' inculpe •. « s'il » et
• lui » sont remplaces , respecti
vement . par les mots : « la per
sonne ». « si elle • et « elle ».

Art . 115 .

A l'article 132 du même code ,
les mots : « l' inculpe saisi ».
« conduit » et « l' inculpe » sont
remplaces, respectivement , par
les mots : « la personne saisie ».
« conduite » et « la personne ».

Art . 116 .

L'article 133 du meme code
est ainsi modifie :

I. - La première phrase du
premier alinéa est ainsi rédigée :

« Dans les vingt-quatre heures
de l' incarcération de la personne ,
il est procede à son interroga
toire et il est statue sur le main
tien de sa détention dans les
conditions prévues par l'arti
cle 145 . A défaut et a l'expira
tion de ce délai , les dispositions
des articles 125 . troisième alinéa,
et 1 26 sont applicables . •

II . - Au deuxième alinéa, les
mots : « l 'inculpe est arrêté ».
« il », « conduit » et « averti •
sont remplaces, respectivement .
par les mots : « la personne est
arrêtée ». « elle », « conduite • et
• avertie ».

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art . 114 .

s .modification .

Art . 115 .

Sans modification .

Art . 116 .

Sans modification .

Propositions
de la commission

Art . 114.

Sans modification .

Art . 115 .

Sans modification .

Art. 116.

Sans modification.
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est faite de cet avis au procès-
verbal .

Le procureur de la République
informe sans délai le magistral
qui a delivre le mandat et requiert
le transfèrement . Si celui-ci ne
peut être effectue immédiate
ment. le procureur de la Répu
blique en refere au juge mandant .

Lorsqu' il y a lieu a transfère
ment . l 'inculpe doit être conduit
a la maison d'arrêt indiquée sur
le mandat dans les délais prévus
a l 'article 130. Les dispositions
de l 'article 130-1 sont applica
bles .

Art. 145 : cf supra. art . 35 du
projet de loi .

Art. 125 et 126 : cf supra.
art . 108 et 109 du projet de loi .

Art. 134. – L'agent charge de
l'exécution d'un mandat d'ame
ner ou d'arrêt ne peut s'intro
duire dans le domicile d'un ci
toyen avant 6 heures ni apres
21 heures

Il peut se faire accompagner
d'une force suffisante pour que
l'inculpe ne puisse se soustraire
à la loi . La force est prise dans le
lieu le plus proche de celui où le
mandat doit s'exécuter el elle est
tenue de déférer aux réquisitions
contenues dans ce mandat .

Si l'inculpé ne peut être saisi ,
un procès-verbal de perquisition
et de recherches infructueuses est
adressé au magistrat qui a delivre
le mandat.

Art. 136. – L'inobservation
des formalités prescrites pour les
mandats de comparution ,
d'amener, de dépôt et d'arrêt est
sanctionnée par une amende ci
vile de 50 F prononcée contre le
greffier par le président de la
chambre d'accusation ; elle peut
donner lieu à des sanctions dis
ciplinaires ou à prise a partie
contre le juge d'instruction ou le
procureur de la République.

Texte du projet de loi

III . – Au dernier alinéa, les
mots : « l' inculpe doit être
conduit » sont remplaces par les
mots : « la personne doit être
conduite ».

Art . 117 .

A l'article 1 34 du même code,
les mots : • l' inculpe • et • saisi »
sont remplaces , respectivement,
par les mots : • la personne • et
• saisie ».

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 117 .

Sans modification.

Propositions
de la commission

Art. 117 .

Sans modification .



- 157 -
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Ces dispositions sont éten
dues, sauf application de peines
plus graves, s' il y a lieu, a toute
violation des mesures protectri
ces de la liberté individuelle
prescrites par les articles 56 , 57 ,
59.96 . 97 . 1 18. 139 et 141 .

Dans les cas vises aux deux
alinéas précédents et dans tous
les cas d'atteinte a la liberté indi
viduelle. le conflit ne peut jamais
être eleve par l'autorité adminis
trative et les tribunaux de l'ordre
judiciaire sont toujours exclusi
vement compétents.

Il en est de même dans toute
instance civile fondée sur des
faits constitutifs des infractions
prévues par les articles 1 1 4 à 122
et 1 84 du code pénal , qu'elle soit
dirigée contre la collectivité pu
blique ou contre ses agents .

Art 1.17 : cf. supra, art . 33 du
projet de loi .

Art 138 : cf. supra. art . 33 du
projet de loi .

Art. 140. - La mainlevée du
contrôle judiciaire peut être or
donnée à tout moment par le
juge d'instruction , soit d'office ,
soit sur les réquisitions du procu
reur de la République, soit sur la
demande de l' inculpé après avis
du procureur de la République.

Texte du projet de loi

Art . 118 .

Au deuxième alinéa de l'arti
cle 1 36 . les mots : « , 1 39 et
141 » sont remplaces par les
mots : • et 1 39 •.

Art . 119 .

A l'article 137 du même code,
les mots : « L'inculpe ». • sou
mis » et « place » sont remplaces,
respectivement , par les mots :
• La personne mise en cause ».
« soumise » et « placée ».

Art . 120.

Aux articles 138 . 140. 142-2 .
146 . 148-5 , 148-7. 148-8 et 181
du même code, les mots : « l' in
culpe » sont remplace* par les
mots : • la personne mise en
cause ».

I

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art . 118 .

Sans modification .

Art . 119 .

A. ..

... personne ayant fait l'objet
d'une ordonnance de notification
de charges ». • soumise » et
« placée ».

Art . 120.

I. - A l'article 138 du même
code, les mots : « si l' inculpe » et
« astreint l' inculpe » sont respec
tivement remplaces par les mots :
• si la personne ayant fait l'objet
d'une ordonnance de notification
de charges » et • astreint la per
sonne concernée ».

II . - A I article 140 du même
code , les mots : « l' inculpe » sont
remplaces par les mots : • la
personne ».

Propositions
de la commission

Art . 118 .

Sans modification .

Art . 119 .

A. ..

... personne mise en examen ».
< soumise » et « placée ».

Ait. 120.

I. - ...

... personne mise en exa
men » et « astreint la personne
concernée ».

II . - Sans modification.



- 158 -
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Le juge d'instruction statue
sur la demande de l' inculpe, dans
un délai de cinq jours, par or
donnance motivée .

Faute par le juge d'instruction
d'avoir statue dans ce délai , l' in
culpe peut saisir directement de
sa demande la chambre d'accusa
tion qui , sur les réquisitions écri
tes et motivées du procureur
général , se prononce dans les
vingt jours de sa saisine. A dé
faut . la mainlevée du contrôle
judiciaire est acquise de plein
droit , sauf si des vérifications
concernant la demande de l' in
culpe ont été ordonnées.

Art. ., 2-2 – La première
partie du cautionnement est res
tituée si l' inculpe, le prévenu ou
l'accuse s'est presente à tous les
actes de la procédure, a satisfait
aux obligations du contrôle judi
ciaire et s'est soumis à l'exécu
tion du jugement .

Elle est acquise à l'État dans le
cas contraire, sauf motif legitime
d'excuse.

Elle est néanmoins toujours
restituée en cas de non-lieu ,
d'absolution ou d'acquittement.

An 146. – S'il apparaît , au
cours de l' instruction , que la
qualification criminelle ne peut
être retenue, le juge d'instruction
peut , apres avoir communique le
dossier au procureur de la Répu
blique aux fins de réquisitions,
ordonner soit le maintien de l'in
culpé en détention provisoire
conformément à l'article 145-1 ,
soit sa mise en liberté assortie ou
non du contrôle judiciaire .

Art 148-5. – En toute matière
et en tout état de la procédure, la
juridiction d'instruction ou de
jugement peut, à titre exception
nel , accorder une autorisation de
sortie sous escorte à l' inculpe, au
prévenu ou à l'accuse .

Art. 148-7. – Lorsque l' in
culpe, le prévenu ou l'accusé est
détenu, la demande de mise en
liberté peut aussi être faite au
moyen d'une déclaration auprès

Texte du projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée nationale

III . - Aux articles 142-2 ,
146. 148-5 . 148-7, 148-8 et 151
du même code , les mots : « l' in
culpe • sont remplaces par les
mots : « la personne ayant fait
l'objet d'une ordonnance de noti
fication de charges >.

Propositions
de la commission

III . -
... 148-8 et 181

du...

... personne mise en
examen ».
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Texte de référence Texte du projet de loi Texte adopte
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la commission

du chef de l'établissement péni
tentiaire.

Cette declaration est constatee
et datee par le chef de l'etablis-
sement penitentiaire qui la signe,
ainsi que le demandeur. Si ce
lui-ci ne peut signer, il en est fait
mention par le chef de l'etablis-
sement .

Ce document est adresse sans
delai . en original ou en copie et
par tout moyen , soit au greffier
de la juridiction saisie du dossier,
soit à celui de la juridiction
competente selon les distinctions
de l'article 148-1 .

Art. 148-8. - Lorsque I in
culpe entend saisir la chambre
d'accusation en application des
dispositions des articles 140.
troisieme alinea, 148 , sixième
alinea. ou 148-4 , sa demande est
faite, dans les formes prevues par
les articles 148-6 et 148-7 , au
greffier de la chambre d'accusa
tion competente ou au chef de
retablissement penitentiaire qui
en assure la transmission.

Lorsque le president de la
chambre d'accusation constate
que cette juridiction a eté direc
tement saisie, sur le fondement
des articles 140. 148 , sixieme
alinéa, ou 148-4 . d'une demande
de mainlevee du contrôle judi
ciaire ou de mise en liberté
manifestement irrecevable , il
peut decider, par une ordon
nance motivée non susceptible
de voie de recours, qu' il n'y a pas
lieu de statuer sur cette de
mande : dans ce cas , la demande
et l'ordonnance sont versees au
dossier de la procedure.

Art. 181. - Si le juge d'instruc
tion estime que les faits consti
tuent une infraction qualifiée
crime par la loi , il ordonne que
le dossier de la procedure et un
etat des pièces servant à convic
tion soient transmis sans delai
par le procureur de la Republi
que Ju procureur general prés la
cour d'appel , pour être procede
ainsi qu'il est dit au chapitre de
la chambre d'accusation.
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Le mandat d'arrêt ou de depôt
decerne contre l' inculpe
conserve sa force executoire jus
qu'à ce qu'il ait ete statue par la
chambre d' accusation . Le
contrôle judiciaire continue a
produire ses effets.

Les pieces a conviction restent
au greffe du tribunal sauf disposi
tions contraires.

An. I.M - L'inculpe est place
sous contrôle judiciaire par une
ordonnance du juge d'instruction
qui peut être prise en tout etat de
l' instruction .

Le juge d'instruction peut , à
tout moment , imposer a l' inculpe
place sous contrôle judiciaire une
ou plusieurs obligations nouvel
les. supprimer tout ou partie des
obligations comprises dans le
contrôle, modifier une ou plu
sieurs de ces obligations ou ac
corder une dispense occasion
nelle ou temporaire d'observer
certaines d'entre elles.

Art. 1421. – Le juge d'ins
truction peut, avec le consen
tement de l' inculpe, ordonner
que la partie du cautionnement
affectee a la garantie des droits
de la victime ou du creancier
d'une dette alimentaire soit ver-
see à ceux-ci par provision , sur
leur demande

Ce versement peut aussi être
ordonne, même sans le consen
tement de l' inculpe, lorsqu'une
decision de justice executoire a
accorde à la victime ou au crean-
cier une provision à l'occasion

Texte du projet de loi

An. 121 .

A l'article 1 39 du même code,
les mots : • L'inculpe es; place »
et « l'inculpe place • sont rem
places. respectivement , par les
mots : « La personne mise en
cause est placee • et « la per
sonne mise en cause placée •.

Art. 122.

A l' article 142-1 du même
code , les mots : « le juge d' ins
truction peut , avec le consente
ment de l' inculpe. » et les mots :
« l' inculpe » sont remplaces, res
pectivement . par les mots : • le
juge d'instruction ou le college
prevu par l'article 137-1 peut .
avec le consentement de la per
sonne mise en cause. ■ et les
mots r • la personne mise en
cause ».

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

An. 121 .

A. ..

mots : • La personne ayant fait
l'objet d'une ordonnance de noti
fication de charges est placee • et
« la personne placee ».

Art. 122.

A...

... d' instruction ou la chambre
prevue par l'article 137-1 peut...

... per
sonne ayant fait l'objet d'une
ordonnance de notification de
charges • et les mots : ■ la per
sonne ayant fait l 'objet d'une
ordonnance de notification de
charges ».

Propositions
de la commission

Art . 121 .

A. ..

... personne mise en
examen est placee • et « la per
sonne placée ».

Art . 122.

A...

... d'instruction peut ...

... per
sonne mise en examen • et les
mots : « la personne mise en
examen ».
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des faits qui sont l'objet des
poursuites.

Art 137-1 cf supra, art . 33
du pro.v. de loi .

Art 145 : cf supra. art . 38 du
projet de loi .

Art 147. - En toute matière ,
la mise en liberté assortie ou non
du contrôle judiciaire peut être
ordonnée d'office par le juge
d'instruction apres avis du pro
cureur de la République, a charge
pour l' inculpe de prendre l'enga
gement de se représenter a tous
les actes de la procédure aussitôt
qu' il en sera requis et de tenir
informé le magistrat instructeur
de tous ses déplacements.

Le procureur de la République
peut également la requérir à tout
moment . Le juge d'instruction
statue dans le délai de cinq jours
à compter de la date de ces
réquisitions.

Art. 148. - En toute matière ,
la mise en liberté peut être de
mandée à tout moment au juge
d'instruction par l' inculpe ou son
conseil , sous les obligations pré
vues à l'article precedent.

Texte du projet de loi

Art . 123 .

A l'article 147 du même code,
les mots : « l' inculpe ». « il • et
« requis • sont remplaces, respec
tivement. par les mots : « la
perso" ne mise en cause •. • elle •
et ■ requise ».

Art . 124 .

L'article 148 du même code
est ainsi modifie :

I. - Aux premier et sixième
alinéas. les mots : • l' inculpe • et
• l' inculpe est mis d'office » sont
remplaces , respectivement , par
les mots : • la personne mise en
cause » et « la personne est mise
d'office ».

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art . 123 .

A. ..

personne concernée ». « elle » et
• requise ».

Art . 124 .

Alinéa sans modification .

I. - ...

... personne concer
née • et...
d'office ».

Propositions
de la commission

Art. additionnel
après l article /".

L 'article 145 du code de procé
dure pénale est ainsi modifié :

I. – les mots : « l'inculpé »
sont remplacés par les mots : « la
personne ».

II. - Aux troisième et septième
alinéas, les mots : * celui-ci » sont
remplacés par les mots :
» celle-ci ».

Art . 123 .

A. ..

personne mise en examen ».
• elle • et « requise ».

Art . 124 .

Alinéa sans modification.

I. - ...

... personne » et...

d'office ».
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Le juge d'instruction commu
nique immédiatement le dossier
au procureur de la République
aux fins de réquisitions . Il avise
en même temps, par tout moyen ,
la partie civile qui peut présenter
des observations . Mention est
portée au dossier par le greffier
de la date de l'avis prescrit par le
présent alinéa ainsi que des for
mes utilisées.

Le juge d'instruction doit sta
tuer, par ordonnance spéciale
ment motivée ainsi qu' il est dit à
l' article 145 , premier et
deuxième alinéas, au plus tard
dans les cinq jours de la commu
nication au procureur de la Ré
publique. Toutefois, lorsqu' il n'a
pas encore été statue sur une
précédente demande de mise en
liberté ou sur l'appel d'une pré
cédente ordonnance de refus de
mise en liberté, le délai de cinq
jours ne commencera à courir
qu'a compter de la décision ren
due par la juridiction d'instruc
tion.

La mise en liberté, lorsqu'elle
est accordée, peut être assortie
de mesures de contrôle judi
ciaire .

Lorsqu' il y a une partie civile
en cause, l'ordonnance du juge
d'instruction ne peut intervenir
que quarante-huit heures apres
l'avis donné à cette partie .

Faute par le juge d'instruction
d'avoir statué dans le délai fixé
au troisième alinéa , l 'inculpe
peut saisir directement de sa
demande la chambre d'accusa
tion qui . sur les réquisitions écri
tes et motivées du procureur
gênerai , se prononce dans les
vingt jours de sa saisine, faute de
quoi l 'inculpe est mis d'office en
liberté sauf si des vérifications
concernant sa demande ont été
ordonnées. Le droit de saisir
dans les mêmes conditions la
chambre d'accusation appartient
également au procureur de la
République.

Art. 144 cf. supra. art. 37 du
projet de loi .

Texte du projet de loi

II . - La première phrase du
troisième alinéa es» ainsi rédi
gée :

« Le juge d' instruction doit
statuer, au plus tard dans les cinq
jours de la communication au
procureur de la République, par
une ordonnance qui doit com
porter l'enoncé des considéra
tions de droit et de fait qui
constituent le fondement de cette
décision par reference aux dispo
sitions de l'article 144 . »

Texte adopte
par l'Assemblée nationale

II . – Sans modification .

Propositions
de la commission

il . – Sans modification .
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Art. 148-1 : cf. supra, art . 36
du projet de loi .

Art. I -IX- .1 - Préalablement à
sa mise en liberté , l' inculpe doit
faire . auprès du juge d'instruc
tion ou du chef de rétablisse
ment pénitentiaire. la déclaration
d'adresse prévue par le sixième
alinéa de l'article 114.

L'inculpe est avise qu' il doit
signaler au juge d' instruction ,
jusqu'à la clôture de l'informa
tion. par nouvelle déclaration ou
par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception ,
tout changement de l'adresse
déclarée. Il est également avise
que toute notification ou signifi
cation faite à la derniere adresse
déclarée sera réputée faite à sa
personne .

Mention de cet avis , ainsi que
de la déclaration d'adresse, est
portée soit au procès-verbal . soit
dans le document qui est adresse
sans délai , en original ou en
copie, par le chef de l'établisse
ment pénitentiaire au juge d'ins
truction.

Art. 116 (nouveau) : cf supra.
art . 24 du projet de loi .

Art. 148-4. - A l'expiration
d'un délai de quatre mois depuis
sa dernière comparution devant
le juge d'instruction ou le magis
trat par lui delegué et tant que
l'ordonnance de règlement n'a
pas été rendue, l' inculpé détenu
ou son conseil peut saisir direc
tement d'une demande de mise
en liberté la chambre d'accusa
tion qui statue dans les condi

Texte du projet de loi

Art . 125 .

A l'article 148-1 du même
code, les mots : « tout inculpe ,
prévenu • sont remplaces par les
mots : « toute personne mise en
cause, tout prévenu .

Art . 126 .

L'article 1 48-3 du meme code
est ainsi modifie :

I. – Les mots : « l' inculpe ■.
« il » et • avise • sont remplaces,
respectivement , par les mots :
• la personne mise en cause •.
• elle » et « avisée ».

IL - Au premier alinéa. les
mots : « par le sixième alinéa de
l'article 1 14 • sont remplaces par
les mots : « par le troisième ali
néa de l'article 1 16

Art. 127.

A l'article 148-4 du même
code, les mots : • l' inculpe dé
tenu ■ sont remplaces par les
mots : • la personne mise en
cause détenue ».

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art . 125 .

A. ..

... personne ayant fait
l'objet d'une ordonnance de noti
fication de charges , tout pré
venu ».

Art . 126 .

Alinéa sans modification .

I. - ...

... personne ayant fait l'objet
d'une ordonnance de notification
de charges ». • elle « et - avisée -.

II . – Sans modification .

Art. 127 .

A...

... personne détenue ».

Propositions
de la commission

Art . 125 .

A. ..

... personne mise en
examen. tout prévenu ».

Art . 126 .

Alinéa sans modification

I - ...

... personne mise en examen ».
« elle • et • avisée ».

II . – Sans modification .

Art. 127.

Sans modification .
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lions prévues a l'article 148
( dernier alinéa ).

Art. 148 f> - Toute demande
de mainlevée ou de modification
du contrôle judiciaire ou de mise
en liberté doit faire l'objet d'une
déclaration au greffier de la juri
diction d'instruction saisie du
dossier ou a celui de la juridic
tion compétente en vertu de l'ar
ticle 148-1 .

Elle doit etre constatée et
datée par le greffier qui la signe
ainsi que le demandeur ou son
avocat . Si le demandeur ne peut
signer, il en est fait mention par
le greffier.

Lorsque l' inculpe place sous
contrôle judiciaire ne reside pas
dans le ressort de la juridiction
compétente , la déclaration au
greffier peut être faite au moyen
d'une lettre recommandée avec
demande d'avis de réception .

Art. 152 - Les magistrats ou
officiers de police judiciaire
commis pour l'exécution exer
cent . dans les limites de la com
mission rogatoire . tous les pou
voirs du juge d' instruction .

Toutefois, les officiers de po
lice judiciaire ne peuvent procé
der aux interrogatoires et aux
confrontations de l' inculpe . Ils
ne peuvent procéder aux audi
tions de la partie civile et du
témoin bénéficiant des disposi
tions de l'article 104 qu'a la
demande de ceux-ci .

Art 164. - Les experts peu
vent recevoir, a titre de rensei
gnements et pour l'accomplis
sement strict de leur mission , les
déclarations de personnes autres
que l' inculpe

Texte du projet de loi

Art . 128 .

A l'article 148-6 du meme
code , les mots : « l' inculpe
place • sont remplaces par les
mots : « la personne mise en
cause placée •.

Art . 129 .

Le deuxième alinéa de l'article
152 du même code est ainsi
redige :

• Toutefois , les officiers de
police judiciaire ne peuvent pas
procéder aux interrogatoires et
confrontations des personnes
mises en examen ou mises en
cause . Ils ne peuvent procéder
aux auditions des parties civiles
a leur demande »

Art . 130 .

L'article 164 du même code
est ainsi modifie

I. - Les mots : « l' inculpe • et
remise par lui • sont remplaces.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art . 128 .

A. ..

... personne placée ».

Art . 129.

Alinéa sans modification.

• Toutefois...

... examen ou ayant fait
l'objet dune ordonnance de noti
fication de charges . Ils...

... civiles
qu'a la demande de celles-ci . •

Art . 130.

Alinéa sans modification .

Propositions
de la commission

Art. 128 .

Sans modification.

Art . 129 .

Alinéa sans modification.

« Toutefois...

... examen. Ils...

... celles-ci . ■

Art. 130.

Alinéa sans modification.

I. - ...
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Texte de référence

S' ils estiment qu'il y a lieu
d'interroger l' inculpe et sauf dé
légation motivée délivrée a titre
exceptionnel par le magistrat , il
est procede à cet interrogatoire
en leur présence par le juge
d'instruction ou le magistrat de-
signe par la juridiction en obser
vant dans tous les cas les formes
et conditions prévues par les
articles 1 18 et 119 .

L'inculpe peut , cependant , re
noncer au bénéfice de cette dis
position par déclaration expresse
devant le juge d' instruction ou le
magistrat designe par la juridic
tion et fournir aux experts, en
présence de son conseil , les ex
plications nécessaires à l'exécu
tion de leur mission. L'inculpe
peut également, par déclaration
écrite remise par lui aux experts
et annexée par ceux-ci à leur
rapport, renoncer à l'assistance
de son conseil pour une ou plu
sieurs auditions.

Toutefois, les médecins ex
perts charges d'examiner l' in
culpe peuvent lui poser les ques
tions nécessaires à l'accomplis
sement de leur mission, hors la
présence du juge et des conseils .

Art 114 et 119 (nouveaux) : cf
supra, art. 22 et 104 du projet de
loi.

Art 183 : cf supra, art . 49 du
projet de loi .

Texte du projet de loi

respectivement , par les mots :
• la personne mise en examen ou
mise en cause • et « remise par
elle •.

II . - Au deuxième alinéa, les
mots : « par les articles 1 1 8 et
119 » sont remplaces par les
mots : « par les articles 1 1 4 .
premier et deuxième alinéas. et
119 ».

Art . 131 .

L'article 183 du même code
est ainsi modifie :

I. - Au premier alinéa. les
mots : « l' inculpe • sont rempla
ces par les mots : < la personne
mise en examen ou mise en
cause •.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

... examen ou

ayant fait l'objet d'une ordon
nance de notification de charges •
et • remise par elle •.

II . – Sans modification.

Art. 131 .

Alinéa sans modification.

I. - ...

... examen ou ayant fait
l'objet d'une ordonnance de noti
fication de charges •.

Propositions
de la commission

... examen •

et • remise par elle ■.

II . - Sans modification.

Art . 131 .

Alinéa sans modification .

I. - ...

... examen >.
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Art 184 : cf supra, art . 49 du
projet de loi .

An 188. - L'inculpe a l'égard
duquel le juge d'instruction a dit
n'y avoir lieu à suivre ne peut
plus être recherché à l'occasion
du meme fait, a moins qu'il ne
survienne de nouvelles charges.

Art. 197. - Le procureur géné
ral notifie par lettre recomman
dée a chacune des parties et a
son conseil la date a laquelle
l'affaire sera appelée a l'audience.
La notification est faite a l' in
culpe détenu par les soins du

Texte du projet de loi

II . - Au deuxième alinéa, les
mots : « de l'article 145 , premier
et deuxième alinéas •, • de l'in
culpe. de la partie civile ». • Si
l' inculpe est détenu ». « par l'in
culpe » et « l' interesse » sont
remplaces, respectivement , par
les mots : - de l'article 145 .
huitième alinéa ». « d'une partie
a la procédure », • Si la personne
mise en cause est détenue ». • par
la personne •> et • l'intéressée ».

III . - Au troisième alinéa. les
mots : • à l' inculpe ou a la partie
civile » et « l' interesse » sont
remplaces , respectivement , par
les mots : • à une partie » et
• l' intéressée ».

IV. - Au quatrième alinéa, les
mots : « de l'inculpe ou de la
partie civile » sont remplaces par
les mots : • des parties ».

Art . 132 .

A l'article 184 du même code.
les mots : « l' inculpe ». • ce
lui-ci » et • contre lui » sont
remplaces par les mots : • la
personne mise en examen ou
mise en cause ». • celle-ci » et
• contre elle ».

Art . 133 .

A l'article 188 du même code,
les mots : • L'inculpe », • du
quel • et « recherche » sont rem
places par les mots : • La per
sonne mise en examen ou mise
en cause ». • de laquelle » et « re
cherchée ».

Art. 134.

A l'article 197 du même code.
les mots : • l'inculpe détenu ».
• signe par l' inculpe ». • à tout

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

II . -

... personne
ayant fait l'objet d'une ordon
nance de notification de charges
est...

... • intéressée ».

III . – Sans modification.

IV. – Sans modification .

Art . 132.

A. ..

... examen ou

ayant fait l'objet d'une ordon
nance de notification de char
ges ». • celle-ci » et « contre
elle ».

Art . 133 .

A. ..

... examen ou ayant
ait l'objet d'une ordonnance de
notification de charges », • de la
quelle » et • recherchée ».

Art . 134 .

Supprime.

Propositions
de la commission

II . - ...

... personne
mise en examen »...

... intéressée ».

III . - Sans modification.

IV. – Sans modification .

Art . 132 .

A. ..

... examen »,
« celle-ci » et • contre elle ».

Art . 133 .

A...

... examen ». • de la
quelle » el • recherchée ».

Art . 134 .

Suppression maintenue.
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chef de l'établissement péniten
tiaire qui adresse , sans délai . au
procureur général l'original ou la
copie du récépissé signe par l' in
culpe . La notification a tout in
culpe non détenu . à la partie
civile ou au requérant mentionne
au cinquième alinéa de l'article
99 est faite a la dernière adresse
déclarée tant que le juge d' ins
truction n'a pas clôture son in
formation .

Un délai minimum de qua
rante-huit heures en matière de
détention provisoire, et de cinq
jours en toute autre matière, doit
être observe entre la date d'envoi
de la lettre recommandée et celle
de l'audience .

Pendant ce délai , le dossier est
depose au greffe de la chambre
d'accusation et tenu à la disposi
tion des conseils des inculpes et
des parties civiles .

Copie leur en est délivrée sans
délai , à leurs frais, sur simple
requête ecrite . Ces copies ne
peuvent être rendues publiques.

Art. 201. - La chambre d'ac
cusation peut, dans tous les cas.
à la demande du procureur géné
ral . d'une des parties ou même
d'office , ordonner tout acte d'in
formation complémentaire
qu'elle juge utile.

Elle peut également, dans tous
les cas, le ministère public en
tendu. prononcer d'office la mise
en liberté de l' inculpe .

Art 202. - Elle peut , d'office
ou sur réquisitions du procureur

Texte du projet de loi

inculpe non détenu » et
• conseils des inculpes et des
parties civiles • sont remplaces ,
respectivement, par les mots :
• la personne mise en cause dé
tenue •, « signe par la personne
mise en cause ». • a toute per
sonne mise en examen ou mise
en cause non détenue • et
• conseils des parties ».

Art . 135 .

A l'article 201 du même code,
les mots : « l' inculpe » sont rem
places par les mots : • la per
sonne mise en cause •.

Art. 136.

L'article 202 du même code
est ainsi modifie .

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 135 .

A. ..

... per
sonne ayant fait l'objet d'une
ordonnance de notification de
charges ».

Art. 136 .

Alinéa sans modification.

Propositions
de la commission

Art . 135 .

A...

... per
sonne mise en examen ».

Art . 136.

Alinéa sans modification .
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général , ordonner qu'il soit in
forme a l'égard des inculpes ou
prévenus renvoyés devant elle sur
tous les chefs de crimes, de dé
lits . de contraventions. princi
paux ou connexes, résultant du
dossier de la procédure, qui
n'auraient pas été vises par l'or
donnance du juge d'instruction
ou qui auraient été distraits par
une ordonnance comportant
non-lieu partiel , disjonction ou
renvoi devant la juridiction cor
rectionnelle ou de police .

Elle peut statuer sans ordon
ner une nouvelle information si
les chefs de poursuite vises a
l'alinéa precedent ont été com
pris dans les inculpations faites
par le juge d'instruction .

Art. 204. - La chambre d'ac
cusation peut également , quant
aux infractions résultant du dos
sier de la procédure. ordonner
que soient inculpées, dans les
conditions prévues a l'arti
cle 205 . des personnes qui n'ont
pas été renvoyées devant elle . a
moins qu'elles n'aient fait l'objet
d'une ordonnance de non-lieu
devenue définitive .

Cette décision ne pourra pas
faire l'objet d'un pourvoi en cas
sation .

Art. 205. - Il est procede aux
suppléments d' information
conformément aux dispositions
relatives a l' instruction préalable
soit par un des membres de la
chambre d'accusation, soit par
un juge d'instruction qu'elle dé
légué à cette fin

Le procureur général peut à
tout moment requérir la commu
nication de la procédure , à
charge de rendre les pièces dans
les vingt-quatre heures.

Art. 211. - Elle examine s' il
existe contre l' inculpe des char
ges suffisantes .

Texte du projet de loi

I. - Au premier alinéa , les
mots : • des inculpes • sont rem
places par les mots : • des per
sonnes mises en cause •.

II . - Au deuxième alinéa, les
mots : • dans les inculpations
faites • sont remplaces par les
mots : « dans la notification des
charges faites ».

Art . 137 .

A l'article 204 du meme code,
les mois : « que soient incul
pées • sont remplaces par les
mots : • que soient mises en
examen ou mises en cause ».

Art . 138 .

A l'article 2 1 1 du meme code.
les mots : « l' inculpe » sont rem
places par les mots : « la per
sonne mise en cause ».

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

I. - ...

... per
sonnes ayant fait l'objet d'une
ordonnance de notification de
charges ».

II . - ...

... • dans l'ordonnance de
notification de charges rendue •.

Art . 137 .

A. ..

examen ou fassent l'objet d'une
ordonnance de notification de
charges ..

Art. 138 .

A...

... p e r -
onne ayant fait l'objet d'une

Propositions
de la commission

I. - ...

... per
sonne mise en examen ».

II . -

... • dans la notification des
charges faite ».

Art . 137

A. ..

examen ».

Art . 138 .

A. ..

... per
sonne mise en examen ».



- 169 -
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Art. 212. - Si la chambre
d'accusation estime que les laits
ne constituent ni cnme. ni délit ,
ni contravention ou si l'auteur est
reste inconnu ou s'il n'existe pas
de charges suffisantes contre l'in
culpe . elle declare qu' il n'y a lieu
à suivre .

Les inculpes provisoirement
détenus sont mis en liberte .

La chambre d'accusation sta
tue par le même arret sur la
restitution des objets places sous
main de justice. Elle peut refuser
la restitution lorsque celle-ci pre-
sente un danger pour les person
nes ou les biens.

Art. 214 - Si les faits retenus
à la charge des inculpes consti
tuent une infraction qualifiée
crime par la loi . la chambre
d'accusation prononce la mise en
accusation devant la cour d'assi
ses.

Elle peut saisir egalement
cette juridiction des infractions
connexes.

La chambre d'accusation sta
tue par un arret rendu dans les
deux mois de l'ordonnance de
transmission des pieces. faute de
quoi l' inculpe est mis d'office en
liberte .

Texte du projet de loi

Art . 139 .

L'article 212 du meme code
est ainsi modifie :

I. – Au premier alinea , les
mots : « l' inculpe ■ sont rempla
ces par les mots : « la personne
mise en cause ».

il . – Le deuxieme alinéa est
ainsi redige :

« Les personnes mises en
cause sont declarees hors de
cause et . si elles sont detenues
provisoirement , mises en liberte
L'arret met fin au contrôle judi
ciaire . »

Art . N0.

A l'article 2 14 du meme code .
les mots : • des inculpes ». « l' in
culpe » et « mis » sont remplaces,
respectivement , par les mots :
• des personnes mises en cause •,
• la personne mise en cause • et
• mise ».

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

ordonnance de notification de
charges ».

Art. 139 .

Alinea sans modification.

... personne
ayant fait l'objet d'une ordon
nance de notification de char
ges -.

II . – Alinea sans modifica
tion .

• Les personnes ayant fait
l'objet d'une ordonnance de noti
fication de charges sont ...

... judi
ciaire . •

Art . 140.

A. ..

... personnes ayant fait l'objet
d'une ordonnance de notification
de charges ». • îa personne » et
« mise ».

Propositions
de la commission

Art . 139 .

Alinea sans modification.

I - ...

... personne
mise en examen -.

II . – Alinea sans modifica
tion .

- Les personnes mises en
examen sont ...

... judi
ciaire . »

Art . 140.

A. ..

... personnes mises en examen »,
- la personne » et « mise ».
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In .V il uipra. art . 4 *} du
proiet de loi .

An .W - A cette tin . il est
eubli . chaque trimestre , dans
chaque cabinet d' instruction . un
elal de toutes les affaires en cours
portant mention , pour chacune
de ces aflai res . de la date du
dernier ade d' information exe
cute

l es affaires dans lesquelles
sont impliques des inculpes de-
tenus provisoirement figurent sur
un etat special .

Les etats prevus par le present
article sont adresses au president
de la chambre d'accusation et au
procureur general dans les trois
premiers jours du trimestre

An - Le president . cha
que fois qu' il l'estime necessaire
et au moins une fois par trimes
tre . visite les maisons d'arret du
ressort de la cour d'appel et y
verifie la situation des inculpes
en etat de detention provisoire .

Art 22/ - Il peut saisir la
chambre d'accusation, afin qu' il
soit par elle statue sur le maintien
en detention d'un inculpe en etat
de detention provisoire.

An. J94. – Le procureur de la
Republique peut inviter la per-

Texte du projet de loi

Art . 141 .

A l'article 2 1 7 du meme code,
les mots : • des inculpes et des
parties civiles •. « des inculpes ».
« les inculpes et les parties civi
les -. • a l' inculpe . a la partie
civile » et - a l' inculpe detenu -
sont remplaces. respectivement ,
par les mots : - des parties ».
« des personnes mises en exa
men ou mises en cause ». - les
parties ». « au * parties » et « a la
personne mise en cause dete-
nue -.

Art 142 .

A l'article 221 du meme code.
les mots : • sont impliques des
inculpes detenus • sont rempla
ces par les mots : • sont impli-
quees des personnes mises en
cause detenues ».

Art . 14.1 .

A l'article 222 du meme code ,
les mots : • des inculpes » sont
remplaces par les mots - • des
personnes mises en cause ».

Art . 144 .

A l'article 223 du meme code.
les mots : • d'un inculpe » sont
remplaces par les mots : • d'une
personne mise en cause •.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art . 141 .

A. ..

... civi
le -. « a l' inculpe detenu » et
- signe par la personne » sont ...

... exa

men ou avant laii l'objet duin'
nrjoriui'he t/t* notifkation Je
iliari;e\ ». « les parties », « aux
parties -. « a la personne dete-
nue * et • signe par elle ».

Art . 142 .

A. ..

... personnes « yant fait
l'objet d'une ordonnance de noti
fication de charges detenues ».

Art . 14.1

A. ..

personnes a>ant fait l'objet d'une
ordonnance de notification de
charges ».

Art . 144 .

A. ..

personne ayant 'ait l'objet d'une
ordonnance de notification de
charges •.

Propositions
de la commission

Art . 141 .

A. ..

... exa

men ». • les parties »....

... elle ».

Art . 142 .

A. ..

... personnes mises
en examen detenues ».

Art . 143 .

A. ..

personnes mi\es en eximen ».

Art. 144 .

A...

personne mise en examen.
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sonne déférée à comparaître de
vant le tribunal dans un délai qui
ne peut être inférieur à dix jours,
sauf renonciation expresse de
l'interesse en présence de son
avocat , ni supérieur à deux mois .
Il lui notifie les faits retenus à son
encontre ainsi que le lieu, la date
et l'heure de l'audience . Cette
notification , mentionnée au pro
cès-verbal dont copie est remise
sur-le -champ au prévenu . vaut
citation a personne.

L'avocat choisi ou le bâton
nier est informe, par tout moyen
et sans délai , de la date et de
l'heure de l'audience ; mention
de cet avis est portée au procès-
verbal . Le conseil peut , à tout
moment, consulter le dossier .

Si le procureur de la Républi
que estime nécessaire de soumet
tre le prévenu jusqu'à sa compa
rution devant le tribunal à une ou
plusieurs obligations du contrôle
judiciaire , il le traduit sur-le-
champ devant le président du
tribunal ou le juge delegue par
lui . statuant en chambre du
conseil avec l'assistance d'un
greffier. Ce magistrat peut , apres
audition du prévenu, son conseil
ayant été avise et entendu en ses
observations , s' il le demande ,
prononcer cette mesure dans les
conditions et suivant les modali
tés prévues par les articles 138 .
139 , premier et deuxième ali
néas . et 141 . alinéa premier .
Cette décision est notifiée verba
lement au prévenu et mentionnée
au procès-verbal dont copie lui
est remise sur- le-champ.

An 3%. - Dans le cas prévu
par l'article precedent , si la réu
nion du tribunal est impossible le
jour même et si les éléments de
l'espèce lui paraissent exiger une
mesure de détention provisoire .
le procureur de la République
peut traduire le prévenu devant le
président du tribunal ou le juge
délégué par lui . statuant en
chambre du conseil avec l'assis
tance d'un greffier .

Le président du tribunal ou le
juge, apres avoir recueilli les
déclarations du prévenu , son
conseil ayant été avise, et apres

Texte du projet de loi

Art . 145 .

Au troisième alinéa de l'article
394 du meme code, les mots :
• . 139 , premier et deuxième
alinéas, et 141 , alinéa premier »
sont remplaces par les mots :
• et 139 . .

Art. 146.

L'article 396 du même code
est ainsi modifie ;

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 145 .

Sans modification.

Art . 146 .

Sans modification .

Propositions
de la commission

Art . 145 .

Sans modification.

Art . 146.

Sans modification .
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avoir fait procéder, s'il y a lieu,
aux vérifications prévues par le
cinquième alinéa de l'article 4 1 .
statue sur les réquisitions du
ministère public aux fins de dé
tention provisoire, apres avoir
recueilli les observations éven
tuelles du prévenu ou de son
avocat : l'ordonnance rendue
n'est pas susceptible d'appel .

Il peut placer le prévenu en
détention provisoire jusqu'à sa
comparution devant le tribunal .
L'ordonnance prescrivant la dé
tention est rendue suivant les
modalités prévues par les arti
cles 135 . 145 , alinéa premier, et
145-1 . quatrième alinéa, et est
motivée par reference aux dispo
sitions des 1° et 2" de l'arti
cle 144 . Elle enonce les faits
retenus et saisit le tribunal . Co
pie du procès-verbal est remise
sur- le-champ au prévenu . Ce
lui-ci doit comparaître devant le
tribunal au plus tard le deuxième
jour ouvrable suivant . A défaut , il
est mis d'office en liberté.

Si le président du tribunal ou
le juge estime que la détention
provisoire n'est pas nécessaire, le
ministère public procede comme
il est dit à l'article 394 .

Art 397-2 - A la demande
des parties ou d'office. le tribunal
peut commettre par jugement
l'un de ses membres ou l'un des
juges d'instruction de la juridic
tion designé dans les conditions
de l'article 83 pour procéder à
un supplément d'information ;
les dispositions de l'article 463
sont applicables .

Le tribunal peut , dans les
mêmes conditions, s'il estime
que la complexité de l'affaire
necessite des investigations sup
plémentaires approfondies, ren
voyer le dossier au procureur de
la République.

Le tribunal statue au préalable
sur le maintien du prévenu en
détention provisoire jusqu'à sa

Texte du projet de loi

I. - Au deuxième alinéa, les
mots : • vérifications prévues par
le cinquième alinéa de l'arti
cle 41 » sont remplaces par les
mots : « vérifications prévues par
le sixième alinéa de l'article 4 1 ».

II . - Le troisième alinéa est
ainsi redige :

• Il peut placer le prévenu en
détention provisoire jusqu'à sa
comparution devant le tribunal .
L'ordonnance prescrivant la dé
tention est rendue suivant les
modalités prévues par les arti
cles 135 et 145-1 , quatrième
alinéa , et doit comporter
l'enonce des considérations de
droit et de fait qui constituent le
fondement de la décision par
reference aux dispositions des I '
et 2° de l'article 144 . Cette déci
sion énonce les faits retenus et
saisit le tribunal ; elle est notifiée
verbalement au prévenu et men
tionnée au procès-verbal dont
copie lui est remise sur-le-
champ. Le prévenu doit compa
raître devant le tribunal au plus
tard le deuxième jour ouvrable
suivant . A défaut , il est mis d'of 
fice en liberté . »

Art. 147 .

A l'article 397-2 du meme
code, apres les mots : « de l'arti
cle 83 », sont inseres les mots :
« , alinéa premier. ».

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art . 147.

Sans modification.

! Propositions
de la commission

Art . 147 .

Sans modification .
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comparution devant un juge
d'instruction. Cette comparution
doit avoir lieu le jour même, à
défaut de quoi le prévenu est
remis en liberté d'office .

Art. .397-3. -- Dans tous les cas
prévus par le présent paragraphe,
le tribunal peut , conformément
aux dispositions de l'arti
cle 141-1 . placer ou maintenir le
prévenu sous contrôle judiciaire.
Cette décision est exécutoire par
provision.

Dans les cas prévus par les
articles 395 et suivants, le tribu
nal peut également placer ou
maintenir le prévenu en déten
tion provisoire par décision spé
cialement motivée. La décision
prescrivant la détention est ren
due suivant les modalités prévues
par les articles 135 , 145 . alinéa
premier. 145-1 , quatrième ali
néa. et 464 - 1 et est motivée par
reference aux dispositions des 1°
et 2° de l'article 144. Elle est
exécutoire par provision .

Lorsque le prévenu est en
détention provisoire, le jugement
au fond doit être rendu dans les
deux mois qui suivent le jour de
sa première comparution devant
le tribunal. Faute de décision au
fond à l'expiration de ce délai , il
est mis fin a la détention provi
soire . Le prévenu. s' il n'est pas
détenu pour autre cause, est mis
d'office en liberté.

Art. - S'il y a lieu de
procéder à un supplément d'in
formation . le tribunal commet
par jugement un de ses membres
qui dispose des pouvoirs prévus
aux articles 151 à 155 . Dans le
cas où la tutelle pénale ( suppri
mée ) est encourue, le juge com
mis procède ou fait procéder à
tous les actes nécessaires au pro
nonce de cette mesure et. no
tamment, à l'enquête et à l'exa
men médico-psychologique pré
vus à l'article 81 ( sixième et
septième alinéas ).

Texte du projet de loi

Art . 148 .

Au deuxième alinéa de l'arti
cle 397-3 du même code, les
mots : « 145 . alinéa premier.
145-1 , quatrième alinéa .
et 464 - 1 et est motivée par refe
rence aux dispositions des 1° et
2° de l'article 144 • sont rempla
ces par les mots : < 145 . huitième
alinéa. 145-1 , quatrième alinéa.
et 464-1 ..

Art. 149.

Le deuxième alinéa de l'article
463 est ainsi redige :

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art . 148 .

Sans modification .

Art . 149 .

L'article 463 du même code
est ainsi modifie :

I (nouveau). – La dernière
phrase du premier alinéa est
supprimée.

II . - Le deuxième alinéa est
ainsi redige :

Propositions
de la commission

Art. 148 .

Sans modification.

Art . 149.

Alinéa sans modification .

I. – Supprimé.

II . – Sans modification.
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Ce supplément d'information
obeit aux regles édictées par les
articles 118 à 121 .

Le procureur de la République
peut obtenir, au besoin par voie
de réquisitions, la communica
tion du dossier de la procédure a
toute époque du supplément
d'information à charge de ren
dre les pièces dan* les vingt-qua
tre heures.

Art. H4. //9 et 120 ( nou
veaux ) : cf. supra, art . 22 , 104 et
106 du projet de loi .

Art. 121. - Les proces-ver
baux d' interrogatoire et de
confrontation sont établis dans
les formes prévues aux arti
cles 106 et 107.

S'il est fait appel à un inter
prete, les dispositions de l'arti
cle 102 sont applicables.

Art. 538. - S' il y a lieu à
supplément d'information, il y
est procede par le juge du tribu
nal de police, conformément aux
articles 118 à 121 .

Les dispositions de l'arti
cle 463. alinéa 3. sont applica
bles.

Art. 114. 119 et 120 ( nou
veaux ) : cf. supra, art . 22, 104 et
106 du projet de loi .

Art. 121 : cf supra. art . 149 du
projet de loi .

Art 658. - Lorsque deux tri
bunaux correctionnels, deux ju
ges d'instruction ou deux tribu
naux de police appartenant au
même ressort de cour d'appel se
trouvent saisis simultanément de
la même infraction, il est regle de
juges par la chambre d'accusa
tion qui statue sur requete pré
sentée par le ministère public,
l'inculpe ou la partie civile. Cette
décision est susceptible d'un re
cours en cassation.

Art. 659. – Tous autres
conflits de compétence sont por

Texte du projet de loi

« Ce supplément d'informa
tion obeit aux regles édictées par
les articles 114 , 119 , 120 et
121 . •

Art. 150 .

Au premier alinéa de l'article
538 du même code, les mots :
« conformément aux articles 1 1 8
à 1 2 1 » sont remplaces par les
mots : « conformément aux arti
cles 114 . 119. 120 et 121 ».

Art . 151 .

Aux articles 658 et 659 du
même code, les mots : « . l 'in
culpé ou la partie civile » et « , de
l 'inculpe ou de la partie civile »
sont remplaces, respectivement,
par les mots : • ou les parties » et
• ou des parties •.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Alinéa sans modification .

Art . 150.

Sans modification.

Art . 151 .

Sans modification.

Propositions
de la commission

Art . 150.

Sans modification.

Art . ! 5 1 .

Sans modification.
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tes devant la chambre criminelle
de la Cour de cassation, laquelle
est saisie par requête du minis
tère public, de l'inculpe ou de la
partie civile. La Cour de cassa
tion peut aussi , à l'occasion d'un
pourvoi dont elle est saisie, ré
gler de juges d'office et même
par avance. Elle peut statuer sur
tous actes faits par la juridiction
qu'elle dessaisit .

Art. 663 - Lorsque deux ju
ges d' instruction , appartenant à
un même tribunal ou a des tribu
naux différents, se trouvent si
multanément saisis d' infractions
connexes ou d'infractions diffé
rentes mais imputées à un même
inculpe ou aux mêmes inculpes,
le ministère public peut , dans
l' intérêt d'une bonne administra
tion de la justice et nonobstant
les dispositions des articles 43.
52 et 382 . requérir l'un des juges
de se dessaisir au profit de l'au
tre. Le dessaisissement a lieu si
les deux juges en sont d'accord.
En cas de désaccord, il est fait
application , s' il y a lieu, des
dispositions de l'article 664 .

Lorsqu'un condamne a une
peine privative de liberté est
détenu au siege de la juridiction
qui a prononce cette condamna
tion, définitive ou non. le procu
reur de la République, le juge
d'instruction, les tribunaux et les
cours d'appel de ce lieu de déten
tion auront compétence, en de
hors des regles prescrites par les
articles 43. 52 et l'alinéa premier
de l'article 382 , pour connaître
de toutes les infractions qui lui
sont imputées.

Art. 664. - Lorsqu'un inculpe
ou un prévenu est détenu provi
soirement en vertu d'une ordon
nance ou d'un jugement prescri
vant la détention ou en exécution
d'une condamnation , le minis
tère public peut , dans l'intérêt
d'une bonne administration de la
justice , notamment pour éviter le
transfèrement du détenu. reque

Texte du projet de loi

Art . 152 .

A l'article 663 du meme code,
les mots : « mais imputées a un
même inculpe ou aux mêmes
inculpes • sont remplaces par les
mots : • en raison desquelles une
même personne ou les mêmes
personnes sont mises en examen
ou mises en cause •.

Art . 153.

A l'article 664 du même code,
les mots : • Lorsqu'un inculpe ou
un prévenu est détenu provisoi
rement en vertu d'une ordon
nance ou d'un jugement prescri
vant la détention • sont rempla
ces par les mots : « Lorsqu'une
personne mise en cause ou un
prévenu est détenu provisoire
ment en vertu d'une décision
prescrivant la détention •.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art . 152 .

A...

... examen

ou ont fait l'objet d'une ordon
nance de notification de char
ge\. .

Art . 153.

A. ..

personne ayant fait l'objet d'une
ordonnance de notification de
charges ou...

... détention. •

Propositions
de la commission

Art . 152 .

A. ..

... examen ».

Art . 153.

A...

personne mise en examen ou...

... détention. •
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rir le renvoi de la procedure de
la juridiction d'instruction ou de
jugement saisie à celle du lieu de
détention . Il est procede comme
en matière de reglement de juges.

Art. 669 - L'inculpe, le pré
venu, l'accuse et toute partie a
l'instance qui veut récuser un
juge d'instruction, un juge de
police, un, plusieurs ou l'ensem
ble des juges du tribunal correc
tionnel . des conseillers de la cour
d'appel ou de la cour d'assises
doit , à peine de nullité, présenter
requête au premier président de
la cour d'appel .

Les magistrats du ministère
public ne peuvent être recuses.

La requête doit designer
nommément le ou les magistrats
recuses et contenir l'expose des
moyens invoques avec toutes les
justifications utiles à l'appui de la
demande.

La partie qui aura procede
volontairement devant une cour.
un tribunal ou un juge d'instruc
tion ne sera reçue a demander la
récusation qu'a raison des cir
constances survenues depuis,
lorsqu'elles seront de nature a
constituer une cause de récusa
tion.

Art 691 – Dans les cas vises
aux articles précédents, qu'il
s'agisse d'un crime ou d'un délit ,
aucune poursuite n'a lieu si l'in
culpe justifie qu' il a été juge
définitivement à l'étranger et. en
cas de condamnation, qu'il a subi
ou prescrit sa peine ou obtenu sa
grâce.

Art 698-5< - Les articles 73 à
77.93. 94 . 137, 302. 307 à 318 ,
357. 371 . 374. 375 . 377 et 384
alinéa 3 du code de justice mili
taire sont applicables. Confor
mément à l'article 135 de ce
même code, l'inculpe, le prévenu

Texte du projet de loi

Art . 154.

A l'article 669 du même code,
les mots : « L'inculpe • sont
remplaces par les mots : • La
personne mise en examen ou
mise en cause ».

Art . 155 .

A l'article 692 du même code,
les mots : « l' inculpe ». « qu' il a
été juge » et • qu'il a subi • sont
remplaces respectivement par les
mots : • la personne mise en
examen ou mise en cause ».
« qu'elle a été jugée • et « qu'elle
a subi ».

Art . 156.

A l'article 698-5 du même
code, les mots : • l'inculpe • sont

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art . 154

A. ..

... examen ou

ayant fait l'objet d'une ordon
nance de notification de char
ges. •

Art . 155 .

A. ..

examen ou ayant fait l'objet d'une
ordonnance de notification de
charges ». « qu'elle...
subi . »

Art. 156.

A...

Propositions
de la commission

Art . 154.

A. ..

... examen . •

Art. 155 .

A. ..

... examen », « qu'elle...

subi . ■

Art. 156.

A. ..
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ou le condamne militaire doit
être détenu dans des locaux se-
parés.

Art. 7(06-1 . - Le juge d'ins
truction . lorsqu' il informe sur
des faits pouvant constituer l' une
des infractions rentrant dans les
catégories mentionnées a l'article
705 . peut , par ordonnance ren
due soit d'office après avis du
procureur de la République, soit
sur réquisitions de celui-ci . de
mander au président de la cham
bre d'accusation le renvoi de
l'affaire au juge d' instruction de
la juridiction compétente en ap
plication de l'article 704. Dans
tous les cas. il avise, soit par
lettre recommandée . soit par
notification écrite avec émarge
ment au dossier de la procédure.
l' inculpe et la partie civile ou
leurs conseils qui peuvent pré
senter leurs observations dans un
délai de trois jours a compter de
la réception de la lettre recom
mandée ou de la notification
portant mention de ce délai .

Le président de la chambre
d'accusation procede ainsi qu' il
est dit a l'article 706 ( alinéa 2 ).
S' il ordonne le renvoi , il est fait
application , le cas échéant , des
dispositions de l'article 83 . Dans
tous les cas. sa décision est noti
fiée aux parties ou a leurs
conseils.

Art 706-18. - Le procureur
de la République pres un tribunal
de grande instance autre que
celui de Paris peut, pour les in
fractions entrant dans le champ
d'application de l'article 706-16 ,
requérir le juge d'instruction de
se dessaisir au profit de la juridic
tion d'instruction de Paris. L'in
culpe et la partie civile sont
préalablement avises et invites a
faire connaître leurs observa
tions ; l'ordonnance est rendue
huit jours au plus tôt apres cet
avis .

L'ordonnance par laquelle le
juge d'instruction se dessaisit ne
prend effet qu'a compter du délai
de cinq jours prévu par l'article
706-22 ; lorsqu'un recours est

Texte du projet de loi

remplaces par les mots : • la
personne mise en cause •.

Art . 157 .

A l'article 706-1 du meme
code , les mots : • l' inculpe et la
partie civile • sont remplaces par
les mots : • les parties •.

Art . 158 .

A l'article 706-18 di
code. les mots : « L'inculpé -a
partie civile • et • avises et ini
tes • sont remplaces par les
mots : • Les parties • et « avisées
et invitées •.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

personne ayant fait l'objet d'une
ordonnance de notification de
charges. ■

Art . 157 .

Sans modification .

Art . 158

Sans modification .

Propositions
de la commission

personne mise en examen. •

Art. 157.

Sans modification.

Art . 158 .

Sans modification .
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Propositions
de la commission

exerce en application de cet arti
cle , le juge d' instruction demeure
saisi jusqu'a ce que l'arrêt de la
chambre criminelle de la Cour
de cassation soit porte a sa
connaissance.

Des que l'ordonnance est de
venue définitive, le procureur de
la République adresse le dossier
de la procédure au procureur de
la République de Paris.

Les dispositions du présent
article sont applicables devant la
chambre d'accusation .

Art. 706-19. - Lorsqu'il
apparaît au juge d'instruction de
Paris que les faits dont il a été
saisi ne constituent pas une des
infractions entrant dans le champ
d'application de l'article 706-16
et ne relèvent pas de sa compé
tence à un autre titre, ce magis
trat se declare incompétent , soit
sur requête du procureur de la
République, soit, apres avis de ce
dernier, d'office ou sur requête
de l'inculpe ou de la partie civile .
Les parties qui n'ont pas pre-
sente requête sont préalablement
avisées et invitées à faire connaî
tre leurs observations ; l'ordon
nance est rendue au plus tôt huit
jours apres cet avis.

Les dispositions du deuxième
alinéa de l'article 706-18 sont
applicables à l'ordonnance par
laquelle le juge d'instruction de
Paris se declare incompétent .

Des que l'ordonnance est de
venue définitive, le procureur de
la République de Paris adresse le
dossier de la procédure au pro
cureur de la République territo
rialement competent.

Les dispositions du présent
article sont applicables lorsque la
chambre d'accusation de la cour
d'appel de Paris statue sur sa
compétence.

Art. 706-22. – Toute ordon
nance rendue sur le fondement
de l'article 706-18 ou de l'arti
cle 706-19 par laquelle un juge
d'instruction statue sur son des
saisissement ou le juge d'instruc
tion de Paris statue sur sa compé
tence peut, à l'exclusion de toute

Art . 159 .

A l'article 706-19 du même
code, les mots : • de l' inculpe ou
de la partie civile . Les parties •
sont remplaces par les mots :
• des parties . Celles des parties ».

Art . 59 .

Sans modification .

Art . 159

Sans modification
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autre voie de recours, être défé
rée dans les cinq jours de sa
notification , a la requete du
ministère public , de l' inculpe ou
de la partie civile . a la chambre
criminelle de la Cour de cassa
tion qui désigne. dans les huit
jours suivant la date de réception
du dossier, le juge d' instruction
charge de poursuivre l' informa
tion .

La chambre criminelle qui
constate que le juge d' instruction
du tribunal de grande instance de
Paris n'est pas competent peut
néanmoins. dans l' intérêt d'une
bonne administration de la jus
tice. décider que l' information
sera poursuivie a ce tribunal .

L'arrêt de la chambre crimi
nelle est porte a la connaissance
du juge d'instruction ainsi qu'au
ministère public et signifie a l' in
culpe et a la partie civile .

Les dispositions du présent
article sont applicables a l'arrêt
rendu sur le fondement du der
nier alinéa des articles 706 - 1 8 et
706-19 par lequel une chambre
d'accusation statue sur son des
saisissement ou sa compétence .

Art. 714. - Les inculpes. pré
venus et accuses soumis a la
détention provisoire la subissent
dans une maison d'arrêt .

Il y a une maison d'arrêt pres
de chaque tribunal de grande
instance, de chaque cour d'appel
et de chaque cour d'assises, sauf
auprès des tribunaux et des cours
qui sont designes par décret .
Dans ce dernier cas. le décret
determine la ou les maisons d'ar
rêt ou sont retenus les prévenus,
appelants ou accuses ressortis
sant a chacune de ces juridic
tions.

Texte du projet de loi

Art . 160 .

A l'article 706-22 du meme
code , les mots : « de l' inculpe ou
de la partie civile » et ■ a l' in
culpe et a la partie civile • sont
remplaces , respectivement , par
les mots : • des parties • et - aux
parties -.

Art . 161 .

A l'article 7 1 4 du meme code,
les mots : • les inculpes • sont
remplaces par les mots : • les
personnes mises en cause

Texte adopte
par l'Assemblée nationale

Art . 160 .

Sans modification.

Art . 161 .

A. ..

personnes ayant fait l'objet d'une
ordonnance de notification de
charges. »

Propositions
de la commission

Art . 160

Sans modification

Art . 161 .

A. ..

personnes mises en examen
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Art 716. – Les inculpes, pré
venus et accuses soumis a la
detention provisoire sont places
au regime de l'empnsonnement
individuel de jour et de nuit . Il ne
peut être deroge à ce principe
qu'en raison de la distribution
interieure des maisons d'arret ou
de leur encombrement tempo
raire ou . si les interesses ont
demande a travailler, en raison
des necessites d'organisation du
travail .

Toutes communications et
toutes facilites compatibles avec
les exigences de la discipline et
de la securite de la prison sont
accordees aux inculpes, prevenus
et accuses pour l'exercice de leur
defense.

An. 720-1. - L'execution
d'une peine d'emprisonnement
correctionnelle ou de police peut
etre suspendue provisoirement
ou fractionnee pour motif grave
d'ordre medical , familial , profes
sionnel ou social . La decision est
prise apres avis de l'avocat de
l'inculpe et du ministere public
par le juge de l'application des
peines dans le ressort duquel il
est detenu . Toutefois, la decision
est prise sur la proposition du
juge de l'application des peines
par le tribunal correctionnel ou
de police statuant en chambre du
conseil lorsque l'execution de la
peine doit être interrompue pen
dant plus de trois mois.

An. 7X0. – Quiconque a pris
le nom d'un tiers, dans des cir
constances qui ont détermine ou
auraient pu determiner l'inscrip
tion d'une condamnation au ca
sier judiciaire de celui-ci . est puni
de six mois à cinq ans d'empri
sonnement et de $00 F à
10 000 F d'amende, sans preju-
dice des poursuites a exercer
eventuellement du chef de faux .

La peine ainsi prononcee est
subie immediatement apres celle
encourue pour l' infraction a l'oc
casion de laquelle l'usurpation de
nom a été commise.

Texte du projet de loi

Art . 162.

A l'article 7 16 du meme code,
les mots ; « Les inculpes • et
« aux inculpes • sont remplaces.
respectivement , par les mots :
« Les personnes mises en cause »
et « aux personnes mises en
cause ».

Art . 163 .

A l'article 720-1 du meme
code , les mots : « de l' inculpe »
sont remplaces par les mots :
• du prevenu ou du condamne ».

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art . 162 .

A. ..

... personnes ayant fait l'objet
d'une ordonnance de notification
de charges • et « aux personnes
ayant fait l'objet d'une ordon
nance de notification de char
ges ».

An . 163 .

Sans modification .

Propositions
de la commission

Art . 162.

A. ..

... personnes mises en exa
men » et « aux personnes mises
en examen ».

Art . 163 .

Sans modification.
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E st puni des peines prevues a
l 'alinea premier celui qui . par de
fausses declarations relatives a
l 'etat civil d'un inculpe , a sciem
ment ete la cause de l' inscription
d'une condamnation sur le casier
judiciaire d'un autre que cet in
culpe .

Ixi n* 82-595
du 10 juillet 1982 precitee .

Art. 6 : cf supra. art . 54 du
projet de loi .

Texte du projet de loi

Art . 164 .

A l 'article 780 du même code .
les mots : • d'un inculpe • et
« d'un autre que cet inculpe »
sont remplaces , respectivement .
par les mots : ■ d'u-'e personne
poursuivie • et • d'une autre per
sonne ».

Art . 165 .

A l' article 6 de la loi
n" 82-595 du 10 juillet 1982
relative aux presidents des
chambres regionales des comp
tes et au statut des membres des
chambres regionales des comp
tes. les mots : « Les interesses •
sont remplaces par les mots :
■ Les magistrats des chambres
regionales

Texte adopte
par l'Assemblee nationale

Art . 164 .

Sans modification .

Art . 165 .

Sans modification .
0

Art . 166 ( nouveau )

Dans tous les articles du code
de procedure penale . les mots :
• conseil • et • conseils » sont
remplaces par les mots : « avo
cat » et • avocats ».

Propositions
de la commission

Art . 164 .

Sans modification

Art . 165 .

Sans modification .

Art . 166 ( nouveau )

Supprime

Art additionnel
apres larticle IM

Im présente lui entrera en vi
gueur le r janvier /W

Elle sera applicable dans les
territoires d 'autre-mer et à la col
lectivité territoriale de Mawtte a
compter du /" octobre I994, dans
des conditions fixées par la loi
apres consultation. en ce qui
un,cerne les territoires, des as
semblées territoriales interessees.
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II . ANNEXES

AUDITIONS EFFECTUÉES PAR LA COMMISSION
LES 27, 28, 29 OCTOBRE ET 4 NOVEMBRE 1992

M.Michel VAUZELLE
Garde des Sceaux , ministre de la Justice

M. Jacques Larché , président , s'est en premier heu
élevé contre la précipitation avec laquelle le Gouvernement entendait
faire examiner ce texte par le Sénat. Il a pris acte avec satisfaction de
la levée de la déclaration d'urgence mais estimé que le délai imposé
au Sénat demeurait beaucoup trop bref, d'autant que cette réforme de
la procédure pénale se heurtait en l'état à l' hostilité profonde de
l'ensemble des organisations syndicales ou professionnelles de
magistrats . M.Jacques Larché , président , a du reste jugé
inapplicables plusieurs dispositions du texte adopté par l'Assemblée
nationale , faute des mesures d'accompagnement dont de précédentes
auditions avaient démontré la nécessité : renforcement des Parquets -
désormais appelés à intervenir pour chacun des 400.000 placements
annuels en garde à vue-, modalités de désignation des échevins , de
rémunération des avocats commis d'office lors des gardes à vue .

M. Jacques Larché, président , a constaté que les deux
Assemblées du Parlement étaient parvenues à un accord sur le
nouveau code pénal au terme de trois ans d'examen , durant lesquels
trois gardes des sceaux s'étaient succédé , ce qui a permis d'aboutir à
un texte équilibré et appelé à durer. En comparaison , la précipitation
sur la réforme de la procédure pénale lui a paru extrêmement
regrettable .

M. Jean-Marie Girault, rapporteur, s'est entièrement
associé aux observations du président Jacques Larché .

Avant d'aborder la présentation du projet de loi ,
M. Michel Vauzelle, garde des sceaux, ministre de la justice , a
estimé qu'en dépit des réticences des magistrats, la réforme de la
procédure pénale constituait une priorité et a rappelé que , lors de la
discussion du code pénal , beaucoup d'intervenants l'avaient même
présentée comme un préalable indispensable . Le garde des sceaux a
estimé qu'une attente quasi-unanime de l'opinion publique et des
parlementaires eux-mêmes interdisait au Gouvernement de différer
cette réforme , d'autant que la législation française paraissait sur ce
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point en net retrait par rapport à celle des autres Etats de la
Communauté européenne . Il a indiqué qu'en tout état de cause , la
réforme devrait être achevée avant la clôture de la présente session .

M. Michel Vauzelle, garde des sceaux, ministre de la
justice, a ensuite retracé les réformes antérieures de la procédure
pénale , notamment en 1985 avec « la loi Badinter » puis en 1987 avec
« la loi Chalandon », observant à ce propos que tous les Gouvernements
s'étaient en fait trouvé confrontés au même problème de fond : le
caractère notoirement inadapté de la procédure pénale compte t
de l'évolution de l'institution judiciaire et des progrès réalisés dans le
domaine des libertés. Il s'est ainsi alarmé du nombre excessif et sans
cesse croissant des détentions provisoires, du déséquilibre manifeste
entre l'accusation et la défense , de la trop longue durée de
l'instruction ou du caractère trop souvent expéditif des comparutions
immédiates . Il a déploré que l'inculpation , jadis conçue pour préserver
les droits de la défense, soit perçue aujourd'hui par l'opinion publique
comme une sorte de « précondamnation » exposant l'inculpé innocent à
un préjudice moral important.

M. Michel Vauzelle, garde des sceaux, ministre de la
justice, a rappelé que la Chancellerie avait été saisie de réformes
beaucoup plus ambitieuses, comme par exemple celles préconisées
dans le « rapport Delmas-Marty ». Il ne s'y est pas déclaré favorable,
préférant une profonde rénovation à un véritable bouleversement. Il a
indiqué que le Gouvernement avait pris garde de bloquer le système
en préservant certains principes directeurs de la procédure pénale ,
comme le maintien du juge d'instruction , le statut du Parquet ou de la
police judiciaire... Se référant aux difficultés que l'Italie traverse
actuellement du fait d'une réforme trop radicale de sa procédure
pénale, le garde des sceaux a insisté par ailleurs sur l'indispensable
prise en compte de la réalité judiciaire . Il a refusé des solutions qui
s'avéreraient inapplicables dans la pratique et opté pour une réforme
ambitieuse mais réaliste .

Résumant son propos introductif, M. Michel Vauzelle,
garde des sceaux, ministre de la justice, a rejeté la perspective
d'un bouleversement total de la procédure pénale française, tout en
réfutant le qualificatifde « réformette » attaché par certains à ce projet
de loi qui rénove des pans entiers de la procédure pénale depuis la
garde à vue jusqu'à l'audience de jugement.

M. Michel Vauzelle, garde des sceaux, ministre de la
justice, a ensuite présenté les quatre axes du projet de loi :

- l'amélioration des garanties des libertés individuelles ;
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- la consécration effective du principe de présomption
d'innocence ;

- la recherche d'un meilleur équilibre entre les parties ;

- l'accroissement de l'efficacité des procédures.

Dans le domaine des libertés individuelles , M. Michel
Vauzelle, garde des sceaux, ministre de la justice, a estimé que
deux stades de la procédure pénale actuelle devaient être entourés de
garanties nouvelles : la garde à vue et le placement en détention
provisoire .

Il a indiqué que le projet de loi renforcerait le contrôle
judiciaire sur les gardes à vue, moyennant l'obligation faite à l'officier
de police judiciaire d'avertir le procureur de la République ou le juge
d'instruction de tout placement en garde à vue . Il a par ailleurs
rappelé les dispositions destinées à rompre le total isolement des
gardés à vue, qu'il s'agisse de l'information sur leurs droits dès le
début de celle-ci , du contact téléphonique avec un membre de la
famille , de l'examen médical ou de l'intervention de l'avocat.

Le ministre a déploré à cet égard que la France reste avec
la Belgique le seul pays de la Communauté européenne à n'avoir pas
admis la communication avec un avocat. Il a reconnu que la mesure
proposée pouvait susciter des réticences de la part des officiers de
police , dont d'ailleurs le ministre de l'intérieur lui avait fait part.
Néanmoins le dispositif retenu par l'Assemblée nationale lui a
semblé de nature à préserver l'efficacité des gardes à vue puisque
l'entretien avec l'avocat n'interviendrait qu'après un délai de
vingt-quatre heures et lorsqu'il est envisagé de prolonger la garde à
vue . Le ministre a aussi estimé qu'environ 290.000 gardes à vue ne
nécessiteraient ainsi pas le concours de l'avocat.

Le ministre a enfin rappelé que la garde à vue serait
désormais subordonnée à l'existence d'indices de culpabilité , ce qui
interdirait le placement des témoins en garde à vue , sans préjudice de
la comparution forcée du témoin récalcitrant, sur ordre du procureur
de la République, pour la durée strictement nécessaire à l'audition.

En matière de détention provisoire , le garde des sceaux a
rappelé que les lois du 10 décembre 1985 et du 30 décembre 1987
avaient toutes deux institué une formation collégiale . M. Michel
Vauzelle, garde des sceaux, ministre de la justice, s'est déclaré
favorable à la collégialité , mais a jugé le dispositif d'échevinage
adopté par l'Assemblée nationale très difficile à mettre en oeuvre. Il a
par ailleurs critiqué l'exclusion du juge d'instruction de la formation
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collégiale et souhaité que ces dispositions soient supprimées, ou
sensiblement réaménagées et assorties d'exceptions.

M. Michel Vauzelle, garde des sceaux, ministre de la
justice, a ensuite présenté les mesures conçues pour préserver la
présomption d'innocence .

Il a rappelé qu'à l'heure actuelle , les droits de la défense
ne naissent qu'au moment de la notification de l'inculpation , d'où la
fréquence des inculpations dans le seul but de permettre à l'inculpé
d'accéder au dossier et d'organiser sa défense . Le ministre a considéré
que ce mécanisme pouvait compromettre gravement la présomption
d'innocence , dans la mesure où l'opinion publique assimile trop
souvent l'inculpation à un constat de culpabilité . Dans ces conditions ,
il lui a paru indispensable de dissocier l'ouverture de l'information , ou
« mise en examen * et la « notification des charges » qui n'interviendrait
qu'ultérieurement.

M. Michel Vauzelle, garde des sceaux, ministre de la
justice, s'est en revanche montré très réservé à l'égard de la
procédure d'appel contre les ordonnances de notification de charges
instituée par l'Assemblée nationale. Il a estimé que la confirmation de
l'ordonnance en appel ferait peser une véritable présomption de
culpabilité sur la personne mise en examen , tandis que l'absence
d'appel ne manquerait pas d'apparaître comme une sorte d'aveu . Le
ministre de la justice a souhaité que cette procédure d'appel soit
supprimée .

Il a enfin retracé les dispositions destinées à préserver la
présomption d'innocence contre les atteintes que lui porteraient les
médias . Le ministre a souhaité que la présomption d'innocence soit
inscrite dans les dispositions liminaires du code civil comme un droit
fondamental dont les atteintes pourront donner lieu à une réparation
civile , ainsi qu'à l'insertion d'une rectification ou à la diffusion d'un
communiqué. L'action en réparation devrait être exercée dans un
délai de trois mois pour éviter les poursuites tardives ou abusives.
Aux mêmes fins, le délai d'exercice du droit de réponse serait rouvert
durant trois mois à compter d'une décision de non-lieu ou d'un
jugement innocentant une personne nommément désignée par un
organe de presse . Dans la même perspective , il a mentionné la faculté
désormais reconnue aux journalistes de ne pas révéler leurs sources
lorsqu'ils sont entendus comme témoins, et la garantie résultant de la
présence d'un magistrat lors des perquisitions dans les locaux des
organes de presse.

Le garde des sceaux a estimé que cet ensemble de mesures
permettait de concilier les deux principes parfois antagonistes de la
présomption d'innocence et de la liberté d'information.
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Abordant ensuite le troisième axe du projet de loi ,
M. Michel Vauzelle, garde des sceaux, ministre de la justice ,
s'est déclaré soucieux de parvenir à un meilleur équilibre entre les
parties, dont sa propre expérience d'avocat lui a maintes fois fait
ressentir la nécessité .

A cette fin la réforme permettrait aux parties de requérir
toute mesure d'instruction , et en cas de refus du juge d'instruction , de
saisir la chambre d'accusation . Les parties pourraient également
saisir directement cette chambre des nullités de procédure -droit
réservé jusqu'à présent au ministère public ou au juge d'instruction .

Le ministre a également vu dans l'octroi aux parties du
droit d'accès au dossier à tout moment une sensible avancée des droits
de la défense. Dans ce domaine , ce sont toutefois les nouvelles règles
de l'audience qui lui ont paru représenter le dispositif majeur de la
réforme , même s'il mesure parfaitement les réticences exprimées à
l'égard de la procédure accusatoire par les magistrats. M. Michel
Vauzelle, garde des sceaux, ministre de la justice, a insisté sur le
rôle essentiel dévolu aux présidents d'audience , chargés de faire
respecter la neutralité des débats et restant fondés à poser toutes les
questions qui leur sembleraient utiles . Évoquant à ce propos
l'expérience de procédure accusatoire conduite dans plusieurs
juridictions en 1985 , le garde des sceaux a estimé que la réforme
favoriserait la participation de l'accusé , l'identification claire du rôle
de chaque partie et une meilleure compréhension de la justice pénale
par l'opinion publique.

En réponse à une question de M. Jean-Marie Girault,
rapporteur, M. Michel Vauzelle a précisé que ces expériences,
quoique concluantes, n'avaient pu être prolongées faute du cadre
juridique adéquat.

Le garde des sceaux a par ailleurs indiqué que l'examen de
personnalité interviendrait désormais après celui des faits, de façon à
préserver l'objectivité des parties trop souvent enclines à juger sur les
antécédents des accusés.

Au terme de sa présentation de la nouvelle procédure
accusatoire , le ministre de la justice a réfuté les comparaisons hâtives
avec le système anglo-saxon dont le fonctionnement repose sur des
éléments tout à fait étrangers aux traditions juridiques françaises,
dont notamment le « plea bargaining » ou entretien préalable entre le
juge et les parties en vue de s'accorder sur la culpabilité de l'accusé et
d'obtenir des minorations de peine.
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L -I garde des sceaux a ensuite retracé l'ensemble du
dispositif destiné selon lui à accroître l'efficacité des procédures, qui
constitue le quatrième axe de la réforme proposée .

Ressortit à cette préoccupation le travail en équipe des
juges d'instruction , dont le ministre a souligné qu'il ne concernerait
que certaines affaires particulièrement complexes ou dangereuses. Il
a estimé que cette mesure était nécessaire pour remédier à une
situation anachronique où le juge d'instruction doit agir seul face à
des Parquets structurés et à une défense faisant souvent intervenir
plusieurs avocats, ce qui l'expose à des risques multiples de nullité .

A cet égard , le garde des sceaux a déploré que des
manquements à des formalités purement matérielles aient conduit à
certaines annulations de procédure que l'opinion publique juge à juste
titre scandaleuses, notamment lorsqu'elles permettent la libération
de dangereux délinquants. Dans ces conditions, il s'est déclaré très
favorable au nouveau régime proposé puisque les nullités ne
pourraient plus être invoquées à l'audience , le renvoi devant la
formation de jugement purgeant définitivement tous les cas de
nullité de l'instruction. En contrepartie , le ministre a rappelé que la
réforme énumère limitativement les cas de violation de la procédure
pénale emportant annulation automatique de l'acte entaché. Les
autres formalités substantielles n'emporteront annulation qu'à
condition de porter atteinte aux droits de la défense.

S'agissant de la suppression des « privilèges de
juridiction », M. Michel Vauzelle, garde des sceaux, ministre de la
justice, a déploré qu'une procédure destinée à protéger la justice et à
garantir l'impartialité des jugements soit finalement considérée par
l'opinion publique comme une entrave à l'action des juges et une
protection injustifiée accordée aux élus ou à certains titulaires de
hautes fonctions publiques. En contrepartie de leur suppression pure
et simple, le garde des sceaux a fait observer que le projet de loi
élargirait sensiblement les mécanismes de renvoi des affaires d'une
juridiction à l'autre.

En conclusion , M. Michel Vauzelle, garde des sceaux,
ministre de la justice, a cru pouvoir noter que cette réforme , si elle
semblait heurter de nombreux conservatismes, s'exposait surtout aux
critiques d'une « coalition hétéroclite » entre les adversaires de tout
changement, et ceux qui refusaient au contraire les changements
proposés sous prétexte qu'ils n'allaient pas assez loin. En dépit de ces
oppositions, M. Michel Vauzelle, garde des sceaux, ministre de la
justice, a estimé que le projet de loi , quoique touchant à des points
essentiels, ouvrait une « voie médiane » comportant des mécanismes de
régulation conformes à la tradition juridique française.
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M. Bernard Laurent, président, a remercié le garde des
sceaux de son exposé , qu'il a jugé très complet et très clair.

M.Jean-Marie Girault, rapporteur, a partagé le point
de vue du président. Il s'est toutefois déclaré préoccupé des conditions
précipitées d'examen de cette réforme , d'autant que l'Assemblée
nationale avait très sensiblement amplifié , en première lecture, le
dispositif initial du projet de loi . Tout en se félicitant de la levée de
l'urgence qui permettait une navette supplémentaire avant la
commission mixte paritaire , le rapporteur a estimé qu'une réflexion
plus approfondie dès le stade de la première lecture aurait sans aucun
doute facilité la recherche de solutions communes en seconde lecture .

M. Philippe de Bourgoing a fait observer que les délais
supplémentaires souhaités par le président Jacques Larché n'avaient
rien d'excessif et constituaient eux aussi une « voie médiane » entre la
précipitation et « l'enterrement » du texte . M.Michel Vauzelle,
garde des sceaux, ministre de la justice, a répondu qu'il existait
plusieurs vitesses et plusieurs classes d'enterrements mais s'est
félicité de l'ouverture avec laquelle la commission semblait aborder le
texte .

M.Jean-Marie Girault, rapporteur, a ensuite indiqué
qu'il n'avait pas encore arrêté l'ensemble des dispositions qu'il serait
conduit à proposer à la commission . Il a néanmoins souligné que
certains points de la réforme lui paraissaient d'emblée positifs. C'est
ainsi qu'il a approuvé le refus de remettre en cause le rôle essentiel du
juge d'instruction . Le rapporteur a précisé à cet égard que, pour lui , le
juge d'instruction restait avant tout un « homme seul » mais le mieux
à même d'apprécier l'ensemble des éléments d'un dossier.

M.Jean-Marie Girault, rapporteur, a approuvé la
réforme des nullités et souhaité que les juges ne soient plus accaparés
par les procédures, de façon à pouvoir mieux se consacrer à la
substance des affaires. Il s'est pareillement déclaré partisan de la
suppression des « privilèges de juridiction » et s'est même interrogé sur
l'opportunité d'une révision constitutionnelle qui soumettrait les
membres du Gouvernement au droit commun . M. Michel Vauzelle a
reconnu qu'une réflexion pourrait être engagée dans ce sens.

Le rapporteur a également approuvé l'objectif de
protection de la présomption d'innocence , en regrettant néanmoins
que le projet de loi ne l'organise pas dès le stade de l'enquête
préliminaire. M. Michel Vauzelle, garde des sceaux, ministre de
la justice, a précisé qu'une disposition dans ce sens figurait à l'article
32 ter du projet de loi .
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M. Michel Vauzelle, garde des sceaux, ministre de la
justice, a constaté avec satisfaction que sur nombre de points les
positions du rapporteur lui paraissaient très proches des siennes. Il y
a vu un gage de pouvoir parvenir à l'adoption d'un texte dans des
délais qui peut-être pourraient être quelque peu prolongés mais qui
devraient, en tout état de cause, demeurer en rapport avec l'urgence
de cette réforme .

M. Jean-Marie Girault, rapporteur, s'est en revanche
déclaré perplexe sur plusieurs autres éléments de la réforme. En
premier lieu , il a jugé nécessaire de préserver l'efficacité de l'action de
la police lors des gardes à vue ; dans cette perspective , il lui a semblé
que la présence d'un avocat demeurait une question en suspens.
D'autre part, la collégialité de la décision de mise en détention
provisoire lui a paru devoir être soigneusement réexaminée ,
notamment du fait des incertitudes qui pèsent sur le mécanisme
d'échevinage . Le rapporteur a par ailleurs estimé indispensable que le
juge d'instruction soit associé au collège appelé à statuer sur la
détention provisoire. Il a d'autre part relevé que l'article 176 du code
de procédure pénale organisait déjà de façon satisfaisante la
procédure de notification des charges. Il s'est montré très dubitatif à
l'égard du dispositif proposé, dans la mesure où la notification des
charges conçue comme une phase distincte de la mise en examen
multiplierait inévitablement le risque de voir évoquer dans la presse
des faits susceptibles de porter atteinte à la présomption d'innocence .
Le rapporteur s'est résolument prononcé pour la suppression de cette
disposition .

Le garde des sceaux a déclaré partager l'attachement du
rapporteur à certains éléments de l'actuelle procédure pénale ,
concernant notamment le rôle du juge d' instruction ou les
prérogatives de la police durant la garde à vue. Dans le même sens, il
a réitéré ses préventions à l'égard du système d'échevinage institué
par l'Assemblée nationale.

M.Jean-Marie Girault, rapporteur, a ensuite demandé
au ministre de lui indiquer très clairement sa position sur les
« directives au Parquet * et plus généralement sur le « pouvoir
tutélaire » qu'exerce le garde des sceaux sur le ministère public. Le
rapporteur a rappelé à cet égard que l'article 36 du code de procédure
pénale ne prévoyait que des « injonctions positives». Sans disconvenir
de la nécessité d'une politique criminelle , qui peut le cas échéant
justifier certaines directives , le rapporteur a fait part de son
inquiétude à propos d'un précédent concernant le football
professionnel .

En réponse à cette question , M. Michel Vauzelle, garde
des sceaux, ministre de la justice, a tout d'abord rappelé que le
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ministre de la justice restait en droit le supérieur hiérarchique de
l'ensemble des procureurs de la République même si , en fait, ceux-ci
savent faire preuve d'une grande indépendance à son égard dans
l'exercice de leurs fonctions de magistrat.

M. Michel Vauzelle, garde des sceaux, ministre de la
justice, a écarté l'idée de Parquets entièrement indépendants et
insisté sur le fait que le ministre de la justice est le seul à pouvoir
exprimer les priorités de la politique pénale voulue par la Nation ,
sous le contrôle démocratique du Parlement. Le garde des sceaux a
considéré qu'un corps de magistrat totalement indépendant de la
Nation renverrait à l'Ancien régime . Pour assurer la plénitude du
contrôle démocratique du Parlement, M. Michel Vauzelle a indiqué
qu'il n'y aurait à son sens aucun inconvénient à procéder uniquement
par directives écrites , y compris pour les injonctions négatives . Il s'est
en revanche montré très réservé à l'idée de devoir motiver par écrit
les directives, dans la mesure où elles participent de l'autorité
hiérarchique du ministre sur les Parquets.
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M. Pierre DRAI

Premier président de la Cour de cassation

Après avoir observé que le projet de loi modifiait
profondément le code de procédure pénale, M. Pierre Drai , Premier
président de la Cour de cassation , a indiqué que ce code souffrait
de l'absence de principes directeurs, à la différence du nouveau code
de procédure civile dont les premiers articles énoncent les principes
fondamentaux de la conduite du procès.

Il a estimé que la démarche du juge pénal , que ce soit au
stade de l'instruction ou à celui du jugement, en était rendue difficile
compte tenu de la place trop importante accordée aux problèmes de
procédure. Il a d'ailleurs relevé qu'un tiers seulement des arrêts
concernait des questions de droit substantiel , les deux tiers restants
étant relatifs à des questions strictement procédurales.

M. Pierre Drai a estimé souhaitable que le juge
d'instruction ait toujours la possibilité de demander la constitution
d'une collégialité .

En ce qui concerne la désignation du juge d'instruction , il
a estimé nécessaire de revenir au principe fondamental de la
désignation effectuée par un magistrat du siège , et, en l'occurrence , le
président du tribunal ; de même il a considéré que l'audiencement des
affaires et le choix de la formation de jugement devraient appartenir
au président du tribunal . Il a déclaré à cet égard que le juge du siège
ne devait pas dépendre des initiatives de l'une des parties au procès,
à savoir le Parquet.

M. Pierre Drai a rappelé qu'une expérience instituant un
collège pour statuer en matière de mise en détention avait déjà été
tentée en 1931 mais qu'elle avait du être abandonnée au bout de deux
années, une loi ultérieure redonnant au juge d'instruction le pouvoir
de statuer seul dans ce domaine . Il a remarqué que le collège, prévu
par le projet de loi , comprend un juge du tribunal , -qui ne peut être le
juge d'instruction-, et deux échevins. Il a estimé que si , dans son
principe , la participation de citoyens à l'exercice de la justice est
toujours souhaitable , des difficultés pratiques ne peuvent manquer de
surgir, dans la mesure où il parait irréaliste d'escompter la présence
des échevins à tout moment.

En outre , il a indiqué que ce système susciterait des
difficultés d'organisation dans les petits tribunaux, compte tenu de la
difficulté de trouver des juges pour constituer la formation de
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jugement, le juge d'instruction et le juge chargé de statuer au sein de
la chambre d'examen des mises en détention provisoire ne pouvant
participer à l'instance de jugement.

En ce qui concerne les nullités , M. Pierre Drai a
considéré que la purge globale des nullités correspondait à une vue de
l'esprit, dans la mesure où elle n'empêcherait pas l'invocation devant
la formation de jugement d'autres nullités, entraînant le prononcé de
jugements interlocutoires. Il a en outre estimé vain d'établir une liste
exhaustive des cas de nullité au motif qu'une nullité pouvait toujours
être opposée en cas d'atteinte aux droits de la défense.

A la demande de M.Jacques Larché, président,
M. Pierre Drai a confirmé ses réserves sur la création d'une chambre
d'examen des mises en détention provisoire et son souhait que le juge
d'instruction reste maître de décider de la liberté ou de la détention de
la personne poursuivie . Il a précisé qu'en revanche le juge
d'instruction devrait toujours pouvoir demander la collégialité , non
seulement pour statuer sur les mises en détention mais aussi pour la
totalité de l'instruction .

M.Jacques Larché, président, a donc noté que
M. Pierre Drai n'élevait pas d'objections de principe au système
actuel , à condition que le juge d'instruction ait la faculté de demander
la collégialité .

M.Charles Lederman ayant souligné que l'introduction
de la collégialité à la demande du juge d'instruction pouvait poser les
mêmes difficultés d'organisation dans les petits tribunaux que celles
résultant du projet, M. Pierre Drai a indiqué que desjuges pouvaient
toujours, si nécessaire , être délégués dans un petit tribunal pour une
affaire importante .

Abordant ensuite l'organisation des débats à l'audience de
jugement, M. Pierre Drai a rappelé une expérience qu'il avait
conduite il y a trois ans, à la 23e et à la 24e chambres du tribunal de
Paris où avait été instituée une procédure de type accusatoire en
matière correctionnelle . Il a porté un jugement extrêmement
favorable sur cette expérience qui permettait aux parties de
participer aux débats, tandis que le Président de l'audience conservait
un rôle impartial conformément à l'article 6 de la Convention
européenne sur les droits de l'Homme ; il a ajouté que cette procédure
conduisait le représentant du Parquet à mieux « s'impliquer » dans le
procès.

Répondant à une question de M. Jacques Larché,
président, M. Pierre Drai a indiqué qu'il avait été mis fin à cette
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expérience de six à sept mois parce qu'elle semblait avoir suscité
certaines réticences au sein du Parquet.

M. Jacques Larc he, président, a demandé si , dans le
cadre d'une telle procédure accusatoire , le principe du juge unique ne
pourrait pas être appliqué .

M. Pierre Drai a déclaré qu'une telle éventualité pouvait
être envisagée.

M. Charles Lederman a estimé qu'il était impossible de
transposer les principes de procédure civile en matière de procédure
pénale .

M. Jean-Marie Girault, rapporteur, ayant demandé si
une telle procédure ne permettrait pas l'acharnement du Parquet sur
un prévenu , M. Pierre Drai a estimé que le juge , qu'il soit président
du collège ou , éventuellement , juge unique , devait pouvoir écarter un
tel risque .

M. Pierre Drai a estimé que l'article 84 du projet de loi ,
qui permet de donner lecture de l'arrêt par le président ou par l'un des
conseillers, même en l'absence des autres conseillers, comportait un
risque de dérive . Il a en effet rappelé qu'un jugement ne comportait
pas qu'un dispositif mais aussi des motifs et qu'il était regrettable de
plaquer ultérieurement des motifs sur un dispositif alors que la
lecture d'un arrêt doit être faite intégralement et en présence des
autres conseillers, comme l'impose le principe de la collégialité .

M. Charles Lederman , bien que favorable au respect du
principe de collégialité , s'est demandé s'il pouvait réellement être
assuré d'un bout à l'autre de la procédure .

M. Michel Dreyfus-Schmidt a constaté que ce principe
ne s'exprimait pas souvent au stade de la rédaction de l'arrêt.

A une question de M. Jean-Marie Girault, rapporteur,
M. Pierre Drai a répondu que , dans la pratique , l'arrêt est rédigé et
motivé par le Président uniquement lorsqu'il y a appel , étant
souligné que , dans nombre de cas, l'arrêt n'a pour tout motif qu'une
formule toute faite .

M. Pierre Drai a regretté que l'article 92 relatif à la
commission d'indemnisation en matière de détention ne prévoit pas la
présence au sein de cette instance du premier président de la Cour de
cassation , présence nécessaire en raison du caractère délicat de ce
contentieux.
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Sénat 44 . – Tome II . – 13

Enfin , M. Pierre Drai a fait une remarque en marge du
projet de loi , en regrettant que le rôle de cour de révision soit confié à
la seule chambre criminelle , alors qu'il s'agit de remettre en cause la
chose jugée . Il a en effet estimé qu'il serait préférable que statue en
matière de révision ou bien l'assemblée plénière de la Cour de
cassation ou bien une formation restreinte qui soit l'émanation de
toutes les chambres de la Cour de cassation .

A la demande de M. Michel Dreyfus-Schmidt ,
M. Pierre Drai s'est déclaré en accord avec le dispositif relatif à la
garde à vue . Il a en effet estimé nécessaire d'assurer au moins
l'information de la famille . Il a également constaté que la venue d'un
avocat au cours de la garde à vue ne paraissait pas avoir suscité de
difficultés dans un pays, tel que l'Espagne, où elle est déjà possible .

M. Jean-Marie Girault a questionné ensuite M. Pierre
Drai sur le « pouvoir tutélaire » de la Chancellerie en matière
d'opportunité des poursuites. M. Pierre Drai a estimé qu'on ne
pouvait définir une politique criminelle qu'à l'échelon national et
qu'il était donc souhaitable que le ministère public soit placé sous
l'autorité hiérarchique du garde des sceaux. En revanche , il a indiqué
qu'il convenait que le ministère public puisse refuser, en motivant sa
décision , de suivre les instructions émanant de la Chancellerie .

Répondant à une question de M. Michel Dreyfus-
Schmidt sur la garde à vue , M. Pierre Drai a précisé qu'il était
favorable à une information de la famille pendant cette période, ainsi
qu'à la présence d'un avocat au bout de vingt heures à condition que
certaines précautions soient prises. Il a indiqué qu'il lui semblait
difficile d'écarter l'avocat pendant toute la période.

M. Pierre Drai est convenu , avec M. Michel Dreyfus-
Schmidt, que dans les faits, les délais de garde à vue se trouvaient
souvent dépassés, notamment à Paris ; il a tenu à préciser que ces
phases de « non-droit » s'expliquaient par l'impossibilité de prévoir la
présence des magistrats jour et nuit au sein des juridictions.

En réponse à M. Charles Lederman , M. Pierre Drai
s'est déclaré favorable à une purge systématique des nullités pour
éviter les contentieux en audience publique, tout en reconnaissant
qu'il ne fallait pas attendre d'une telle purge une efficacité totale .
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M. Pierre BEZIO

Procureur général près la Cour de cassation

M. Pierre Bézio , Procureur général près la Cour de
cassation , a tout d'abord indiqué que son intervention , plutôt que de
proposer une analyse globale de la réforme de la procédure pénale,
n'en aborderait au contraire que certaines dispositions avec une
approche ponctuelle et pragmatique à laquelle l'incitait l'expérience
de quarante-sept années de Parquet.

Le procureur général près la Cour de cassation a tout
d'abord jugé très opportune la modification de l'actuel article 12 du
code de procédure pénale, qui permettrait désormais au procureur de
la République d'émettre un avis sur l'avancement des officiers de
police judiciaire ( O.P.J. ). Il a considéré que cette mesure permettrait
aux procureurs d'exercer réellement leur pouvoir de direction de la
police judiciaire . Compte tenu de la départementalisation des services
de police , il lui a toutefois semblé qu'en toute logique , le directeur
départemental de la police judiciaire -supérieur hiérarchique direct
de tous les O.P.J. du département- devrait lui aussi obtenir
l'habilitation judiciaire pour demeurer sous le contrôle effectif des
procureurs .

M. Pierre Bézio a ensuite examiné l'incidence concrète
des modifications prévues en matière d'enquête et d'instruction . La
consultation du Parquet avant tout placement en garde à vue lui a
paru difficile à mettre en oeuvre, notamment dans les petits parquets
comprenant un seul ou deux magistrats : en pratique , il a estimé que
cette mesure aboutirait à mobiliser toute l'année, quasiment jour et
nuit, les procureurs et leurs substituts.

Il a par ailleurs noté que la durée souvent importante des
opérations de transfèrement des gardés à vue aux fins de présentation
au Parquet s'imputaient sur le temps de garde à vue , dont la durée
utile s'en trouverait réduite d'autant. M. Pierre Bézio a d'autre part
jugé peu réaliste de devoir systématiquement notifier à l'intéressé
l'ouverture d'une information judiciaire, notamment lorsque certains
actes de l'enquête imposent d'être effectués à son insu pour demeurer
efficaces : perquisitions , écoutes téléphoniques , vérifications
bancaires , etc. .. M. Pierre Bézio a estimé que cette mesure
compromettrait certainement le succès d'enquêtes complexes en
matière de trafic des stupéfiants , de blanchiment d'argent sale ou
d'autre formes de grande criminalité . A son avis , les magistrats
instructeurs n'auront guère moyen d'y remédier , d'autant que
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l'ouverture d'information contre « personne non dénommée »
constituerait en l'espèce un artifice inadéquat, dans la mesure où
celle-ci tomberait sous un cas de nullité du seul fait de l'existence
d'une présomption suffisante contre les personnes nommément visées
dans les commissions rogatoires.

M. Pierre Bézio s'est ensuite attaché aux modalités de
sauvegarde du principe de présomption d'innocence, dont la meilleure
garantie lui a semblé résider dans le secret de l' instruction . Il a
constaté que l'obligation de secret ne pesait en fait que sur les
magistrats ; dans ces conditions, la communication du dossier aux
parties lui a paru compromettre gravement la possibilité de préserver
le secret de l'instruction. M. Pierre Bézio a également craint que la
suppression par l'Assemblée nationale de la possibilité d'invoquer les
exigences de fonctionnement des cabinets d'instruction pour s'opposer
à la communication du dossier perturbent gravement le déroulement
de l' instruction . Il lui a paru à cet égard indispensable de rétablir un
dispositif évitant que les magistrats instructeurs soient sans cesse
interrompus dans leurs instructions par des parties qui viendraient
demander communication de leur dossier.

Le procureur général près la Cour de cassation n'a pas
émis d'objection de principe à l'encontre de la collégialité et de
l'échevinage en matière de détention provisoire. Il s'est même déclaré
convaincu que cette mesure associerait utilement les citoyens à
l'administration de la justice pénale . Il n'a pas craint qu'elle en
compromette l'efficacité , comme l'illustre l'exemple des jurés d'assises
qui s'acquittent très consciencieusement de leurs fonctions et n'y font
preuve d'aucun laxisme. Pour M. Pierre Bézio , la difficulté se posera
plutôt au stade de la désignation des échevins , notamment dans les
petits tribunaux de province où, à son avis, le choix des échevins
risque de susciter des critiques ou des controverses locales. Il s'est par
ailleurs interrogé sur la disponibilité réelle des échevins, notamment
si leurs fonctions ne donnent pas lieu à indemnité .

M. Pierre Bézio a ensuite tenté d'évaluer l'incidence de
la nouvelle procédure accusatoire dans la pratique judiciaire , en
soulignant que les tribunaux éprouveraient sans doute quelques
difficultés à se départir du jour au lendemain des techniques acquises
à travers une longue pratique de la procédure inquisitoire . A cet
égard, le procureur général près la cour de cassation a souligné que,
contrairement aux juges anglo-saxons, les magistrats français ne
pourront se référer à un corpus d'usages constants qui garantissent le
déroulement satisfaisant et impartial de la procédure accusatoire ; à
titre d'exemple, M. Pierre Bézio a cité les entretiens informels
préalables entre les avocats des parties et les juges, ainsi que les
règles non écrites codifiant la recevabilité des objections soulevées par
les parties à l'audience.
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Par ailleurs , il n'a pas exclu que la procédure accusatoire
allonge sensiblement les débats et retarde donc le règlement des
affaires . Évoquant l'expérience de procédure accusatoire menée dans
la 23e chambre de Paris, M. Pierre Bézio s'est montré dubitatif en
soulignant que cette chambre s'occupait uniquement des affaires en
comparution immédiate où les faits sont généralement simples et
parfaitement établis : il lui a donc paru hâtif de tirer des conclusions
générales de cette expérience .

D'autre part, M. Pierre Bézio a relevé le caractère
ambigu de la procédure accusatoire dès lors qu'elle a pour effet de
placer le Parquet dans la même situation que les autres parties. Or,
M. Pierre Bézio a souligné qu'en dépit de la réforme , les magistrats
du Parquet demeureraient soumis aux mêmes exigences
d'impartialité qu'à l'heure actuelle , c'est- à-dire placés dans une
position assez peu comparable à celle des autres parties non astreintes
à l' impartialité .

Le procureur général près la Cour de cassation a rappelé
que les Parquets continueront de remplir certaines missions exigeant
une parfaite impartialité et une grande transparence procédure :
placements en garde à vue , classement des affaires (dont le taux
atteint actuellement 76 % ), mention exhaustive des pièces et
arguments en soutien des réquisitoires introductifs. Ces contraintes
ne lui ont pas paru totalement compatibles avec rôle imparti aux
procureurs dans une procédure accusatoire . Ne . Pierre Bézio a
évoqué à cet égard la pratique des « district attor n.ys », beaucoup plus
comparable à celles des défendeurs ou des parties civiles qu'à celle du
ministère public français. D'une manière plus générale, il a tenu à
souligner que le procureur de la République n'est pas seulement une
partie du procès, mais un magistrat chargé de représenter la société .

M. Pierre Bézio a d'autre part appelé l'attention de la
commission sur quatre points :

- la suppression de la consignation par les parties civiles.
Du fait que le pénal tient le civil en état, il a craint que cette mesure
ne favorise la multiplication des constitutions dilatoires de partie
civile devant les juridictions répressives, à seule fin de retarder
l'aboutissement d'affaires pendantes devant les juridictions civiles ;

- la « cancellation » de l'adresse des témoins sur les pièces
communiquées par le juge d'instruction , cette disposition étant
inopérante dès lors que les parties se verraient accorder le droit
d'accès au dossier ;

- la faculté donnée à la personne de substituer, pour les
actes de procédure, à son adresse celle d'un tiers , ce qui rendait



- 99 -

difficile la présence de l'intéressé lui-même , tout au long de la
procédure , y compris en cas d'appel de la décision .

- le dispositif des nullités automatiques de procédure , tel
qu'il résulterait de la nouvelle rédaction de l'article 802 du code de
procédure pénale . M. Pierre Bézio a craint que l'extension de cette
automaticité à de nombreuses hypothèses pour lesquelles elle n'est
pas , en l'état actuel du droit , prévue , suscite de nombreuses
difficultés . Elle risquerait en effet d'entraîner de nombreuses
annulations de procédure , pour des raisons purement formelles, alors
même qu'il n'aurait été porté aucune atteinte aux droits de la partie
concernée .

M. Pierre Bézio s'est enfin déclaré préoccupé par la
complexité croissante des règles de la procédure pénale , dont les
contraintes formelles accaparent les juges d'instruction au détriment
de l'instruction elle-même . Il a jugé regrettable que la réforme du code
de procédure pénale doive entrer en vigueur à une période où les juges
seront déjà confrontés aux maintes difficultés suscitées par la mise en
application du nouveau code pénal . M. Pierre Bézio n'a pas douté
que les magistrats du parquet mettraient tout en oeuvre pour faire
face à ces deux réformes concomitantes , mais a craint qu'elles
amplifient encore la désaffection constatée des magistrats envers les
postes du Parquet.

En réponse à une question de M. Jean-Marie Girault,
rapporteur, le procureur général près la cour de cassation a réitéré
sa réticence à l'encontre des délais très brefs dans lesquels la réforme
de la procédure pénale entrerait en vigueur . M. Bézio n'a pas
contesté l'utilité de la réforme mais a jugé qu'elle aurait pu être
différée sans aucun préjudice, à l'exception toutefois de la suppression
des privilèges de juridiction qui lui a paru urgente .

En réponse à une seconde question du rapporteur,
évoquant la « puissance tutélaire » du garde des sceaux à l'égard des
Parquets, M. Pierre Bézio a exposé le détail du dispositif de l'actuel
article 36 du code de procédure pénale , permettant au ministre de la
justice d'adresser des injonctions de poursuivre aux procureurs
généraux. Invité par le rapporteur à préciser les limites exactes de
cette compétence , M. Pierre Bézio a indiqué qu'en droit, le ministre
dispose explicitement du droit d'injonction positive , mais non du droit
d'adresser des instructions ou des injonctions de ne pas poursuivre
( injonctions négatives). Il a fait observer qu'en tout état de cause
l'injonction négative ne liait pas les procureurs si ceux-ci entendent
poursuivre malgré l'avis du ministre , tout en déplorant que les
décisions de ce type puissent susciter un contentieux disciplinaire . Le
procureur général près la cour de cassation a fait part de sa perplexité
face à de telles poursuites disciplinaires, alors qu'elles visent des actes
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licites accomplis par les procureurs dans l'exercice de leurs fonctions
et conformément aux compétences que la loi leur attribue
expressément. M. Pierre Bézio s'est toutefois félicité que la
commission disciplinaire des magistrats du Parquet se refuse de
sanctionner l'inobservation des injonctions négatives.

En réponse à une nouvelle question sur ce sujet de
M. Jean-Marie Girault, rapporteur, M. Pierre Bézio a indiqué
qu'à son sens, l'intervention du garde des sceaux demeurait légitime
lorsqu'elle tend à assurer une mise en oeuvre uniforme de la politique
pénale dans le ressort des différents tribunaux répressifs français. Il a
toutefois rappelé que cette intervention , de nature politique ,
engageait la responsabilité politique du ministre et ne saurait à ce
titre être imputée au magistrat qui s'y conforme. Dans ces conditions,
il lui a paru nécessaire de garantir dans ce domaine assez de
transparence pour que le Parlement soit à même d'apprécier en toute
connaissance de cause les décisions du ministre .
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Association française
des magistrats chargés de l'instruction

( A.F.M.I .)

M. «Jean-François Ricard , vice président de
l'Association française des magistrats chargés de l'instruction,
a exposé que l'A.F.M.I. s'était toujours montrée favorable à l'existence
d'un système d'instruction efficace et protecteur des libertés, raison
pour laquelle elle souhaitait certains ajustements du droit actuel ,
sans accepter pour autant des propositions analogues à celles
formulées par la commission Delmas-Marty tendant à dissocier les
pouvoirs d'enquête et juridictionnels du juge d'instruction .

Il a ensuite indiqué que l'Assemblée nationale avait
examiné un projet de loi inadapté et dangereux , élaboré , au
demeurant, à l'issue d'une concertation incomplète et trop rapide . Il a
précisé que plusieurs dispositions risquaient de provoquer un
développement incontrôlé du contentieux , une multiplication des
risques de nullité , un allongement des procédures et, en définitive,
l'inefficacité de la justice pénale .

Il a précisé que ces objections visaient principalement les
dispositions du projet de loi concernant la mise en examen et la mise
en cause , les demandes des parties tendant à l'accomplissement de tel
ou tel acte d'instruction , le régime des nullités, la suppression de la
consignation préalable des parties civiles et la collégialité en matière
de détention . Il a ajouté qu'à ces dangers l'Assemblée nationale avait
ajouté un risque pour les libertés individuelles ainsi qu'une atteinte à
la présomption d'innocence du fait de l'appel susceptible d'être
interjeté contre l'ordonnance portant notification des charges.

Mme Geneviève Brégeon, président de l'Association
française des magistrats chargés de l'instruction, a considéré que
les notions introduites par le projet de loi se révélaient très floues,
voire indéfinissables, à tel point que le dispositif, caractérisé par la
succession d'une mise en examen et d'une mise en cause devenue
notification des charges, apparaissait comme un montage très
abstrait qui ouvrait aux parties la possibilité de dénoncer à tout
moment une atteinte aux droits de la défense.

Elle a estimé que la mise en examen ne pouvait intervenir
qu'avant l'actuelle inculpation et que la décision d'ouverture de cette
procédure relevait du Parquet, ces deux dispositions étant moins
protectrices que le droit actuel . Elle a ajouté que de nombreux mois
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pouvait s écouler sans que le « mis en examen » connaisse les charges
pesant sur lui .

Mme Geneviève Brégeon a en outre constaté que la
notification immédiate à l'intéressé des réquisitions du Parquet
mettait gravement en cause l'efficacité de l'enquête. Elle a complété
son propos en indiquant que la protection de la présomption
d'innocence appelait par priorité des solutions limitant la publicité du
prononcé de l'inculpation , ajoutant que la commission des lois de
l'Assemblée nationale avait adopté une solution efficace et simple
dans ce domaine consistant dans une sanction pénale contre
quiconque publierait le nom ou tout élément d'identification d'une
personne inculpée. Elle a précisé que le Gouvernement s'était opposé
à cette disposition, de telle sorte que l'Assemblée nationale ne l'avait
pas votée .

Enfin , elle a indiqué que le mécanisme du « témoin
assisté » aurait pu être également étendu afin d'éviter certaines
inculpations trop rapides.

M. Jean-François Ricard a précisé que l'A . F. M. I.
émettait un jugement particulièrement critique à l'égard de
l'introduction de l'avocat dans la garde à vue, soulignant qu'aucun
texte international n'imposait cette règle , et que la comparaison avec
les règles en vigueur dans les pays européens n'était pas probante. A
titre d'exemple , il a indiqué que le système britannique prévoyait une
durée de la garde à vue nettement plus longue qu'en France , en
dehors de tout contrôle d'un magistrat.

Il a rappelé d'autre part que les systèmes espagnol et
italien , avaient fait la preuve d'une certaine inefficacité .

M. Jean-François Ricard a ensuite exposé que , pour
l'A.F.M.I. , la présence d'un avocat se limiterait en fait à l'assistance
apportée à une minorité de délinquants chevronnés et fortunés,
augmentant l'inégalité entre les justiciables et les difficultés de la
lutte contre le banditisme organisé . 11 a ajouté qu'au demeurant la
présence de l'avocat devait intervenir dès la première heure si la
garde à vue constituait réellement une mesure contraire aux libertés
fondamentales.

Il a conclu son propos en indiquant que, d'une manière
plus générale , l'A.F.M.I. estimait indispensable de mieux souligner
les attributions de chacun des intervenants au procès pénal , l'avocat
n'étant pas le seul garant des libertés individuelles dans la mesure où
les officiers de police judiciaire et les magistrats étaient eux-mêmes
en charge de garantir ces libertés. Il a précisé d'autre part que les
conditions matérielles de la garde à vue paraissaient devoir être
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améliorées par la réfection de nombreux locaux, le renforcement du
contrôle médical et l'extension du contrôle des magistrats.

Abordant les dispositions du projet de loi permettant aux
parties de formuler des demandes d'acte d' instruction ,
Mme Geneviève Brégeon a indiqué que l'A.F.M.I. , qui avait
proposé depuis longtemps un rééquilibrage entre la défense et le
Parquet, accueillait très favorablement ces dispositions.

Elle a cependant ajouté que le projet aurait pu être
complété afin d'éviter que le juge d'instruction ne soit submergé sous
le flot de demandes incessantes et la chambre d'accusation encombrée
par le contentieux subséquent , dans la mesure où le texte
apparaissait laisser la porte ouverte à des demandes dilatoires. Elle a
notamment indiqué qu'un regroupement des demandes devait être
organisé et que les conditions dans lesquelles le juge , après accord sur
le principe , pourrait réaliser ses investigations , devaient être
précisées.

Mme Geneviève Brégeon a ensuite mentionné que de
nombreuses demandes apparaissaient susceptibles d'être déposées,
dans le seul but de faire échec à la clôture de l'information , avant la
fin du délai maximum de détention provisoire .

Exposant ensuite le régime des nullités de l'information
prévu par le projet, elle a rappelé que les juges d'instruction étaient
les premiers conscients que la stricte régularité de la procédure était
une condition fondamentale de la protection des libertés, elle a donc
approuvé que le contentieux des nullités soit ouvert aux parties et
non , comme actuellement, au juge et au Parquet seuls autorisés à
saisir le juge compétent.

Aussi a-t-elle exposé que l'A.F.M.I. se félicitait des règles
prévues par le projet de loi sur ce point. Elle a néanmoins ajouté que
la vision du projet, quant à la procédure , apparaissait tout à fait
regrettable, le droit français ayant longtemps privilégié les nullités
textuelles, cependant que , dans une période plus récente , était
apparue, pour contrebalancer cet excessif formalisme, la nécessité
d'un grief causé par la nullité à la partie qui l'invoque. Elle a indiqué
que , loin de s'inscrire dans cette récente évolution , le projet
privilégiait les nullités formelles.

Évoquant ensuite la suppression de l'obligation de
consignation par la partie civile mettant en mouvement l'action
publique , elle a fait part de sa crainte que cette disposition conduise à
une multiplication des plaintes avec constitution de partie civile,
cette procédure étant de plus en plus utilisée soit pour bloquer une
instance civile , prud'homale ou commerciale en cours, par application
du principe selon lequel le criminel tient le civil en état, soit pour se
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ménager des preuves que le régime de l'enquête pénale permet
d'obtenir plus facilement que celui des instances civiles.

M. Jean-François Ricard a ensuite exposé la position de
l'A.F.M.I. en matière de détention provisoire . 11 a indiqué que
l'A.F.M.I. estimait que le texte adopté par l'Assemblée nationale
créant une chambre des mises en détention , mais excluant de cette
chambre le juge d'instruction , tout en insérant dans le dispositif une
règle d'échevinage était , à l'évidence , le fruit d'un compromis
impossible entre les pseudo-échevinages juridiques et des impératifs
matériels, soulignant que ce compromis recelait de graves dangers .

Il a indiqué que, pour l'A.F.M.I. , ce mécanisme comportait
trois risques : le risque de déresponsabilisation jouant en faveur de
décisions d'incarcération prises par des juges ne suivant pas la
procédure , le risque de voir s'instaurer une justice expéditive rendue
à la chaîne et celui de voir ces décisions assimilées à de véritables pré-
jugements. Il a ajouté que l'A.F.M.I. s'étonnait au demeurant de
l'incohérence d'un texte écartant le juge d'instruction des décisions
relatives à la détention et laissant pourtant celui-ci statuer seul sur
une demande de mise en liberté ou sur le maintien en détention à
l'occasion du renvoi devant le tribunal correctionnel .

Il a par ailleurs exposé que, pour le juge d'instruction , les
décisions de placement en détention et de prolongation de cette
mesure étaient instamment liées aux nécessités de l'instruction , de
son évolution et de ses perspectives et que seule une connaissance
approfondie de la procédure permettrait de prendre en la matière une
décision cohérente , efficace et n'entraînant pas des mesures
d'incarcération inutiles.

Enfin, il a considéré que l'argument tiré de l'influence trop
grande que le juge d'instruction pourrait exercer sur les autres
membres de la chambre des mises en détention , témoignait d'une
méconnaissance profonde des mécanismes de la collégialité , celle-ci
comportant toujours un rapporteur, cependant que les deux autres
magistrats n'étaient en aucune manière réduits au rôle de simples
figurants.

Il s'est d'autre part interrogé sur les critères d'inscription
et de choix de ces échevins.

M. Jean-Marie Girault, rapporteur, a questionné Mme
Geneviève Brégeon et M. Jean-François Ricard sur le problème
des instructions de non-poursuite données par le ministre de la justice
au Parquet.

Les représentants de l'A.F.M.I. chargés de l'instruction
ont exposé que ces instructions n'étaient fondées sur aucun texte et,
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qu'en tout état de cause, de telles instructions étaient contrebalancées
par la possibilité pour la partie de mettre en mouvement l'action
publique par une constitution de partie civile .

En réponse à une seconde question de M. Jean-Marie
Girault, rapporteur, sur l'intérêt de l'ordonnance de notification de
charges, Mme Geneviève Brégeon et M. Jean-François Ricard
ont estimé difficile qu'une personne puisse être en détention sans
avoir été préalablement informée des charges pesant sur elle .
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Association professionnelle des magistrats

M. Alain Terrail , président de l'Association
professionnelle des magistrats, a adressé plusieurs critiques au
projet de loi qu'il a qualifié de texte de circonstance, estimant qu'il
était à la fois mal venu et mal rédigé.

M. Alain Terrail a tenu à souligner à titre liminaire que
la réduction du nombre des détentions provisoires et l'allongement de
leur durée prouvaient qu'elles concernent les affaires les plus graves,
pour lesquelles elles apparaissent comme une nécessité .

M. Alain Terrail s'est ensuite déclaré fort réservé à
l'égard des dispositions ajoutées par l'Assemblée nationale tendant à
instaurer une procédure accusatoire proche de celle qui existe dans les
pays anglo-saxons. Il a estimé qu'une telle procédure , outre qu'elle
allongerait les audiences et accroîtrait fortement le travail des
membres du Parquet, ne correspondait pas à la mentalité française .

Il a en outre considéré que le système de la collégialité
appliqué à la mise en détention pouvait être contraire à l'objectif
recherché , les échevins risquant de se montrer plus sévères que les
magistrats professionnels . Il s'est déclaré partisan du système du
référé pénal, dans lequel le juge d'instruction garde la possibilité de
décerner un mandat de dépôt mais où un second magistrat procède à
un nouvel examen du dossier dans les vingt-quatre heures.

S'agissant de la distinction entre la mise en examen et la
notification des charges, M. Alain Terrail a souligné que cette
gradation, au demeurant difficile d'application , retarderait le cours de
l'instruction .

M. Alain Terrail a conclu en faisant part de sa crainte
que le dispositif soumis au Sénat ait pour conséquence d'empêcher le
juge d'instruction de lutter efficacement contre la grande criminalité .

M. Gilles Dubigeon, juge d'instruction, a contesté le
fait que la garde à vue ne soit plus possible contre un témoin durant
l'enquête préliminaire au motif que les officiers de police judiciaire
seraient alors conduits à attendre une commission rogatoire pour
intervenir. Il a aussi estimé que la présentation d'une personne
gardée à vue au procureur de la République était inutile . Quant à
l'intervention d'un médecin , il a indiqué suffisant de la prévoir au
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début et à la fin de la garde à vue afin de constater 1 évolution de 1 état
de santé de la personne concernée.

M. Gilles Dubigeon s'est également inquiété de
l'intervention croissante des parties dans la procédure , risquant
d'entraîner des appels répétés, et du risque d'un accroissement de la
tâche des chambres d'accusation déjà surchargées.

Il a aussi fait observer que les assesseurs désignés pour la
mise en détention risqueraient, notamment dans les affaires de grand
terrorisme, d'être l'objet de menaces.

Il s'est déclaré favorable à une extension du secret de
l'instruction aux avocats et aux parties pour préserver la présomption
d'innocence .

M. Gilles Dubigeon a estimé que la publication des
ordonnances de non-lieu, rendue possible par le projet de loi , peut
avoir des effets contraires à l'objectif recherché compte tenu du fait
que certaines de ces ordonnances mentionnent l'existence de charges
à l'encontre de la personne concernée , même si elles sont insuffisantes
pour justifier le renvoi devant l'organe de jugement.

L'obligation faite aux journalistes entendus comme
témoins de communiquer les informations recueillies dans l'exercice
de leur activité lui a en outre semblé contraire à la Déclaration des
droits de l'homme et du citoyen .

Évoquant le problème des nullités, il a suggéré de prévoir
un délai de forclusion à l'expiration duquel les parties ne pourraient
plus s'en prévaloir.

M. Gilles Dubigeon a ensuite estimé que le texte avait
été élaboré dans la précipitation . Prenant exemple de la contradiction
existant entre le dernier alinéa de l'article 33 et l'avant-dernier
alinéa de l'article 11 , relatifs à la participation du juge d'instruction à
la chambre d'examen des mises en détention provisoire , il a dénoncé
le caractère illogique du dispositif adopté et a conclu à la nécessité de
rejeter la totalité du projet de loi .

A une question de M. Jean-Marie Girault, rapporteur
sur le problème des instructions adressées par la Chancellerie au
Parquet, MM . Alain Terrail et Gilles Dubigeon ont estimé que les
instructions de ne pas engager des poursuites ne reposaient sur
aucune base légale.
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Syndicat de la magistrature

Mle Anne Crenier, vice-président du Syndicat de la
magistrature, a tout d'abord rappelé que la récente réforme du code
pénal traduisait une idéologie sécuritaire qui ne pourrait qu'aggraver
la surpopulation carcérale actuellement constatée . Elle a regretté que
le projet de réforme du code de procédure pénale relève de la même
inspiration .

Elle a ensuite dénoncé les défauts du système actuel
insuffisamment protecteur des justiciables de condition modeste , et
trop marqué par la prépondérance de la Chancellerie en dépit de
l'article 36 du code de procédure pénale , lequel n'ouvre pas au garde
des sceaux la faculté d'interdire l'engagement des poursuites . Il lui a
semblé que ces défauts n'étaient pas véritablement corrigés par le
projet de loi qui risquait , de surcroît , de porter atteinte à
l'indépendance des juges d'instruction .

Mle Anne Crenier a rappelé que le rapport de la
commission présidée par Mme Mireille Delmas-Marty avait eu le
mérite , ce qui n'est pas le cas du projet de loi , de proposer une réforme
globale de la procédure pénale présentant trois avantages majeurs : le
dépassement de l'opposition entre système inquisitoire et système
accusatoire , la référence aux grands principes protecteurs des libertés
posés par la Convention européenne des droits de l'homme , et enfin
une portée générale qui n'en faisait pas une réforme de circonstance.
Elle a précisé que le syndicat de la magistrature était plutôt favorable
aux conclusions de ce rapport, tout en notant l'absence de propositions
concernant le statut du Parquet.

Abordant l'examen du projet de loi , Mle Anne Crenier a
tout d'abord approuvé les dispositions relatives à la garde à vue qui
renforçaient les garanties accordées aux justiciables . Elle s'est
félicitée qu'à cet égard le Gouvernement ait finalement proposé des
dispositions particulières relatives à la garde à vue des mineurs de
treize ans et que l'Assemblée nationale ait prévu la possibilité pour le
gardé à vue de s'entretenir avec un avocat susceptible de l'informer
sur ses droits . Elle a toutefois regretté que l'avocat ne puisse
intervenir qu'à l'issue d'un délai de vingt heures. Elle a également
déploré qu« la méconnaissance des dispositions relatives à la présence
de l'avocat en garde à vue ne soit pas sanctionnée par une nullité
d'ordre public.
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S'agissant de l'instruction, Mle Anne Crenier a estimé
que la suppression de l'inculpation n'apportait qu'une modification
purement sémantique . Après avoir rappelé les différentes étapes de la
nouvelle procédure , elle s'est inquiétée des conséquences de la
présence d'échevins au sein de la chambre d'examen des mises en
détention dans la mesure où la décision de mettre en détention
présente un caractère technique . Elle s'est d'autre part interrogée sur
les critères de choix des personnes susceptibles d'exercer ces fonctions
et sur les conditions dans lesquelles la formation de jugement serait
composée . Elle a regretté qu'une réforme d'une telle ampleur puisse
être envisagée sans étude préalable d'autant qu'elle semblait
répondre davantage à des problèmes d'effectifs qu' à des
considérations de principe . Elle a toutefois signalé que , sur ce point, la
position du syndicat de la magistrature n'était pas définitivement
établie.

Concernant la désignation du juge d' instruction ,
Mle Anne Crenier a déploré le rétablissement de la prérogative du
président du tribunal de grande instance pour l'affectation des
affaires . Tout en admettant les inconvénients du tableau de
roulement, elle a considéré que le dispositif proposé risquait
d'instituer un contrôle hiérarchique sur le juge d'instruction , voire
même rendre possible des interventions de la Chancellerie .

Revenant sur la mise en détention provisoire , elle a
observé que , paradoxalement, la formation collégiale ne serait pas
compétente pour statuer sur la mise en liberté sollicitée par le détenu
dans la mesure où le projet de loi ne modifie pas le droit positif qui
attribue cette compétence au juge d'instruction .

En réponse à M.Jean-Marie Girault, rapporteur,
Mle Anne Crenier a relevé que la faculté de faire appel de
l'ordonnance de notification des charges conduirait la chambre
d'accusation à se prononcer sur la consistance des charges , ce qui
risquait d'apparaître comme une pré-inculpation s'agissant d'un arrêt
rendu par trois magistrats du second degré . Elle s'est d'autre part
inquiétée du risque de contrariété susceptible d'apparaître entre
l'ordonnance de notification des charges, son examen en appel ,
l'appréciation des charges pour la mise en détention provisoire et la
notification des charges en fin d'information . Le président Jacques
Larché a fait observer que l'appel interjeté contre l'ordonnance de
notification des charges risquait , en raison de son caractère suspensif,
d'empêcher la mise en détention de la personne poursuivie .

En réponse à M.Jacques Larché, président, Mle Anne
Crenier a indiqué que le syndicat de la magistrature était hostile à
l'introduction de la procédure accusatoire à l'audience car cette
réforme n'emportait aucun effet sur le déroulement des procédures
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préalables et que , renforçant les pouvoirs du Parquet , elle
contribuerait à déséquilibrer les rapports entre les parties . Elle a à
cet égard préconisé un renforcement des garanties des personnes dans
les procédures de comparution immédiate .

Enfin , en réponse à une observation présentée par
M. Michel Dreyfus-Schmidt, elle a estimé que l'attitude à l'égard de
la presse devait être pragmatique compte tenu de la difficulté
d'imposer aux journalistes le silence sur la mise en examen d'une
personne .
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Sénat 44 . - Tome II . - 14

Union syndicale des magistrats

Constatant que le projet de loi était fortement influencé
par le système américain , notamment à travers l'introduction de la
procédure accusatoire , M. Claude Pernollet, président de l'Union
syndicale des magistrats , a contesté la pertinence de cette
référence .

Approuvant ensuite la recherche dans l'instruction d'un
équilibre entre les pouvoirs du Parquet et les droits de la défense, il a
néanmoins relevé les risques d'un affaiblissement de l'efficacité des
poursuites au profit de l'affirmation des droits des délinquants .

Il a à cet égard jugé que certains délais retenus par le
projet de loi seraient en pratique inapplicables.

Tout en ne formulant aucune objection particulière à un
accroissement du rôle de l'avocat dans la procédure, il a relevé que les
nouvelles dispositions profiteraient à ceux qui disposent des moyens
financiers de s'attacher les services d'un avocat.

M. Claude Pernollet a ensuite souligné q le plusieurs
dispositions du projet de loi se heurteraient en pratique à un problème
de moyens, déjà très aigu.

Il a également déploré que la garde à vue soit le plus
souvent assurée dans des conditions indécentes en raison de l'état des
locaux des commissariats de police .

M. Valéry Turcey, secrétaire général de l'Union
syndicale des magistrats, se fondant sur des communiqués communs
à plusieurs organisations de magistrats et sur les prises de position
d'un certain nombre de juridictions, a tout d'abord regretté que cette
réforme de la procédure pénale soit examinée dans la précipitation.

Il a ensuite indiqué que l'U.S.M. n'était pas hostile à
plusieurs dispositions du projet de loi : la suppression des « privilèges
de juridiction », la réforme du régime des nullités, sous réserve de ne
pas permettre aux parties de saisir la chambre d'accusation aux fins
d'annulation, le droit des parties de demander des actes de procédure
au juge d'instruction ou la garantie de la présomption d'innocence.

En revanche , il a fait observer que l'application de
certaines dispositions soulèverait de grosses difficultés : l'information
du Parquet sur l'existence d'une garde à vue , la conduite de
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l'information par plusieurs magistrats qui ne pourront en
conséquence siéger à l'audience de jugement , la collégialité pour la
mise en détention qui entraînera un problème d'effectifs non
seulement dans les juridictions à chambre unique mais aussi dans les
autres juridictions où il sera nécessaire de tenir compte de
l'impossibilité , pour les magistrats ayant fait partie de la chambre des
mises en détention , de participer à la phase de jugement du procès
pénal , le recours aux échevins qui soulève des objections de principe ,
la procédure accusatoire à l'audience difficilement compatible avec le
rythme actuel de traitement de quarante à cinquante dossiers par
audience correctionnelle .

Sur ce dernier point, M. Valéry Turcey a relevé que
l'introduction du système accusatoire américain réduirait à cinq ou
six le nombre des affaires susceptibles d'être traitées au cours d'une
même audience .

Mais il a souligné que les pays anglo-saxons connaissaient
la procédure du « plea bargaining » qui permettait au juge unique de
prendre directement une décision sur la peine applicable avec l'accord
du Parquet et des avocats.

Il a donc craint que le système proposé entraîne une
augmentation sensible du stock des dossiers en instance.

Enfin , M. Valéry Turcey a estimé que certaines
dispositions du projet de loi étaient inutiles ou dangereuses , comme
d'une part la suppression de la notion d'inculpation , qui est remplacée
par une procédure très compliquée , imposant notamment au
procureur de la République d'informer par lettre recommandée la
personne contre laquelle une information serait ouverte au risque
d'entraîner une disparition des preuves, et prévoyant la remise de la
copie intégrale des dossiers, source de difficultés au regard de la
protection des témoins, et d'autre part l'extension excessive de la liste
des nullités textuelles qui entraînera un très grand nombre
d'annulations de la procédure au stade de l'information .

M. Valéry Turcey a souhaité à cet égard que l'on s'en
tienne à la jurisprudence de la chambre criminelle de la Cour de
cassation selon laquelle l'inobservation des formalités de la garde à
vue n'entraîne la nullité de la procédure que si l'établissement de la
vérité en a été fondamentalement vicié ; il a ensuite rappelé que
l'article 802 du code de procédure pénale consacrait le principe selon
lequel il n'y a pas de nullité sans grief.

En conclusion , il a de nouveau déploré l'absence d'un vrai
débat sur cette réforme.
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En réponse à une question de M. Jean-Marie Girault,
rapporteur, M. Valéry Turcey a ensuite précisé que les directives
du garde des sceaux aux fins de ne pas engager des poursuites pénales
étaient illégales et qu'il conviendrait de préciser en ce sens la
rédaction de l'article 36 du code de procédure pénale .

En réponse à M. Michel Dreyfus-Schmidt qui avait
estimé que le code de procédure pénale , promulgué en 1958 par voie
d'ordonnances, avait fait l'objet d'une concertation encore moins
grande et partagé la préoccupation relative à l'état des locaux
destinés aux gardes à vue pour lesquels il avait lui-même formulé
différentes propositions, M. Valéry Turcey a fait observer que ce
problème relevait de la compétence du ministère de l'intérieur.

En réponse à une question de M , Jacques Larché,
président, M. Claude Pernollet a précisé que les échevins du
tribunal pour enfants siégeaient en qualité d'assesseurs et que leur
présence était justifiée par l'aspect éducatif qui prédominait dans
l'ordonnance du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante .
M. Valéry Turcey a à cet égard indiqué que ces échevins étaient
choisis parmi les personnes s'étant particulièrement manifestées par
leur intérêt pour les problèmes de l'enfance .

Enfin , en réponse à M. Jean-Marie Girault, rapporteur,
qui s'inquiétait de la lourdeur et de l'ambiguïté de la procédure de
notification de charges et à M.Jacques Larché, président, qui
rappelait que dans la procédure anglo-saxonne, neuf dixièmes des
affaires se réglaient très rapidement, M. Claude Pernollet s'est
demandé si la pratique du « plea bargaining » et la procédure
accusatoire étaient compatibles avec les traditions juridiques
françaises.
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Conseil de I'ordre des avocats à la Cour de Paris
et Conférence des Bâtonniers

Me Jean-Louis Cocusse , membre du Conseil de
l'ordre des avocats à la Cour de Paris, après avoir déploré la
précipitation dans laquelle ce texte était examiné , a tout d'abord
réaffirmé l'attachement du Conseil de l'ordre à une réflexion
approfondie en préalable à toute réforme du code de procédure pénale .

Relevant ensuite que la faculté reconnue à l'avocat de
s'entretenir avec une personne gardée à vue constituait un progrès
certain , il a néanmoins déploré que cette possibilité ne soit ouverte
qu'à compter de la vingtième heure de la garde à vue et sous réserve
qu'une prorogation de celle-ci soit envisagée.

Me Jean-Louis Cocusse, faisant observer que les
personnes concernées ignoraient le plus souvent le régime de la garde
à vue et notamment leur droit de se taire , a vivement rejeté
l'argument selon lequel l' intervention de l'avocat nuirait à
l'instruction .

Il a souligné que la France était avec la Belgique le seul
pays de la Communauté européenne à ignorer l'avocat au cours de la
garde à vue .

Me Jean-Yves Le Borgne, membre du Conseil de
l'ordre des avocats à la Cour de Paris, a regretté les restrictions
prévues par le projet de loi pour la mise en oeuvre des nouveaux droits
des personnes gardées à vue , notamment la possibilité reconnue à
l'officier de police judiciaire de solliciter le procureur de la République
afin que la famille de la personne gardée à vue ne soit pas informée. Il
a notamment souhaité que ces restrictions soient supprimées en ce
qui concerne la garde à vue des mineurs.

En réponse à M. Jacques Larché, président, qui faisant
état des 347.190 gardes à vue recensées en France en 1990 dont
41.500 à Paris , s'interrogeait sur la capacité des barreaux à faire face
aux nouvelles dispositions prévues par le projet de loi , Me Jean-Yves
Le Borgne a estimé que les problèmes d'ordre matériel ne sauraient
mettre en cause le principe de ces nouveaux droits.

En réponse à M.Michel Dreyfus-Schmidt, Me Jean-
Louis Cocusse a indiqué que les barreaux n'avaient jusqu'à présent
pas encore demandé d'indemnisation pour les nouvelles charges qui
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leur seraient imposées mais qu'il n'était pas exclu qu'une telle
demande soit présentée .

Interrogé par M.Jacques Larche, président, Me Jean-
Yves Le Borgne a estimé que le problème des avocats commis d'office
pourrait être règle par l'organisation de permanences.

Puis , Me Jean-Pierre Gosselin , trésorier de la
Conférence des bâtonniers, après avoir indiqué que la Conférence
des bâtonniers réclamait depuis plus de vingt ans une réforme de la
procédure pénale , s'est interrogé sur les conditions de mise en
application des dispositions du projet de loi .

Il a notamment fait observer que, selon les organisations
professionnelles des magistrats, la création de 270 postes de
magistrats serait nécessaire , alors que , selon la Chancellerie ,
seulement 80 postes nouveaux devraient être créés et qu'à peine 28
postes supplémentaires étaient inscrits dans le projet de loi de
finances pour 1993 .

S'agissant de la garde à vue , Me Jean-Pierre Gosselin , a
déploré l'absence de modification de la disposition du code de
procédure pénale selon laquelle tous les témoins peuvent faire l'objet
d'une garde à vue.

Il a estimé que la formulation proposée pour l'article 77 du
code de procédure pénale retenant la notion d'«indices faisant
présumer que la personne gardée à vue avait commis ou tenté de
commettre une infraction » était moins satisfaisante que les termes de
la Convention européenne qui font référence à la notion de « raisons
plausibles de soupçonner » de tels faits.

Me Jean-Pierre Gosselin s'est ensuite interrogé sur le
déroulement de la garde à vue .

Il a notamment craint que l'information de l'intéressé sur
ses droits par les policiers ne soit pas appliquée en pratique ; il a
souhaité que le contact avec la famille puisse être direct et que
l'examen médical soit confié à un médecin choisi par l'intéressé .

S'agissant de la question de l'assistance de la personne
gardée à vue, il a fait observer que le projet de loi retenait une
solution dérisoire puisqu'il ne prévoyait une telle assistance qu'à
l'approche de l'expiration de la garde à vue.

Il a au contraire jugé nécessaire que, conformément à ce
qui est pratiqué dans les différents pays de la Communauté
européenne à l'exception de la Belgique, l'avocat puisse intervenir dès
le début de la garde à vue .
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S agissant de la disponibilité des avocats pour l'assistance
aux personnes gardées à vue , il a considéré que , sous réserve du
problème de la rémunération , l'organisation de permanences
permettrait de lever les difficultés d'ordre pratique.

En réponse à une question de M. Jacques Larché,
président, il a estimé que le question de la rémunération devrait
nécessairement être examinée mais en tout état de cause
postérieurement à l'adoption du projet de loi .

Me Jean- Yves Le Borgne a ensuite critiqué le régime
des nullités de procédure , organisé par le projet de loi , estimant qu'il
constituait une régression pour les libertés individuelles.

Soulignant que l'annulation d'une procédure marquait le
respect du droit et ne devait pas en conséquence être cachée au public,
il a fait observer que le projet de loi écartait tout contentieux de la
nullité de la procédure au cours de l'audience publique . Tout en
admettant que la chambre d'accusation pourrait être saisie en appel
d'une question de procédure , il a fait observer que toute demande de
nullité non invoquée devant le juge d'instruction serait désormais
déclarée irrecevable .

Me Jean-Yves Le Borgne a relevé qu'un problème
analogue apparaissait pour l'ordonnance de renvoi du tribunal
correctionnel puisque cette ordonnance du juge d'instruction couvrira
les vices éventuels de la procédure .

Il a fait observer que le parallèle établi par certains avec
la procédure applicable devant la chambre d'accusation n'était pas
valable dans la mesure où il s'agissait en ce cas d'une audience
organisée et ouverte à la discussion. Il a donc souhaité qu'un véritable
débat puisse se dérouler sur la validité de la procédure.

En réponse à M.Jean-Marie Girault, rapporteur, qui
faisait valoir l'encombrement excessif des tribunaux par des
questions de procédure, Me Jean-Yves Le Borgne a précisé qu'il
n'était pas opposé à ce que le débat sur les nullités soit organisé en
dehors du débat de fond mais qu'il était inacceptable qu'une nullité
non soulevée puisse être couverte automatiquement. 11 a en définitive
considéré que le véritable objectif poursuivi était de faire disparaître
le contentieux des nullités.

Après que M. Charles Lederman eut fait valoir l'intérêt
d'organiser une audience spéciale sur ce point à la fin de l'instruction
et souligné la profonde opposition entre les positions respectives des
avocats et des magistrats, M.Jacques Larché, président, a estimé
que ces oppositions légitimes, exprimées avec une particulière
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netteté , mettaient en évidence qu'il n'était pas possible d'examiner un
tel texte dans un temps aussi limité et que la commission ne serait pas
en état de statuer dans le délai qui lui était imparti .

Me Jean-Yves Le Borgne s'est ensuite inquiété de
l'abrogation par l'Assemblée nationale de l'article 105 du code de
procédure pénale qui constitue une disposition majeure au regard du
respect des droits individuels et des droits de la défense .

Il a souligné que cette disposition , qui reconnaît le droit à
ne pas être entendues comme témoins aux personnes contre lesquelles
existent des indices graves et concordants de culpabilité , avait été
dénaturée par une modification adoptée en 1960, qui n'interdit une
telle audition que lorsqu'elle a pour dessein de faire échec aux droits
de la défense . En conséquence, il a estimé qu'il serait préférable de
revenir sur cette modification plutôt que de supprimer le texte lui-
même .

Me Jean-Pierre Gosselin a , pour sa part, estimé que cet
article devait non seulement être rétabli mais en outre donner lieu à
une nullité automatique.

Me Jean-Louis Cocusse a ensuite exprimé le point de
vue du Conseil de l'ordre sur les dispositions du projet de loi relatives
à l'inculpation .

Après avoir fait observer que le véritable problème de
l'inculpation était la violation du secret de l'enquête et de
l'instruction , il a jugé que le système retenu par l'Assemblée
nationale était excessivement complexe.

Il s'est également interrogé sur la pertinence de ce
dispositif au regard de la protection des libertés, la mise en examen ne
pouvant rester ignorée de la presse et la notification des charges,
suivie éventuellement d'un appel , apparaissant comme une « pré-
condamnation.»

Il a par ailleurs déploré la disparition de l'institution du
témoin assisté .

Me Jean-Yves Le Borgne a souligné que la mise en
examen apparaîtrait aux yeux de l'opinion publique comme
l'équivalent de l'inculpation et que la notification de charges aurait la
même finalité que l'ordonnance de renvoi .

Enfin , Me Jean-Louis Cocusse a précisé que le Conseil
de l'ordre n'était pas hostile à la procédure de la chambre de
détention , même s'il s'interrogeait sur les conditions concrètes de
mise en oeuvre de ce dispositifdans les petits tribunaux.
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Il a également indiqué que le Conseil de l'ordre était
favorable à la réforme de l'audience.

Me Jean-Yves Le Borgne a pour sa part exprimé des
réserves à l'égard de l'échevinage et fait observer, s'agissant de
l'audience , qu'il était choquant que le président joue actuellement un
rôle d'accusateur à travers l'interrogatoire du prévenu .
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Syndicat des commissaires de police et
des hauts fonctionnaires de la police nationale

M. Emile Perez, secrétaire général du Syndicat des
commissaires de police et des hauts fonctionnaires de la police
nationale, a tout d'abord indiqué que le syndicat des commissaires et
hauts fonctionnaires de la police nationale -qui regroupe 83 % des
effectifs de ces deux catégories- partageait très largement les vues des
principales organisations syndicales des magistrats à l'égard de la
plupart des dispositions du projet de loi .

Tout en se déclarant soucieux de préserver et de renforcer
les droits de la défense , M. Emile Perez a très vivement craint que la
réforme du régime de garde à vue ne compromette l'efficacité des
enquêtes . Il a jugé qu'il serait préférable de remédier à certaines
carences graves dont souffre la police judiciaire - notamment
l'insuffisance des moyens matériels et la vétusté d'un trop grand
nombre de locaux de garde à vue - plutôt que de bouleverser
entièrement le régime de la garde à vue par une réforme précipitée .

M. Emile Perez s'est ensuite déclaré favorable à
plusieurs innovations du projet de loi , comme par exemple l'avis au
procureur de la République lors du placement en garde à vue ou la
présentation au procureur des gardés à vue, sous réserve toutefois que
cette seconde formalité , assez longue à accomplir, ne réduise pas
exagérément la durée utile de la garde à vue . En revanche , il a
considéré que la présence de l'avocat à ce stade initial de l'enquête
présentait des inconvénients graves , notamment en ce qu'elle
assurerait aux gardés à vue une protection légale supérieure à celle
dont bénéficient les victimes , la plupart du temps totalement
désemparées lorsqu'elles viennent de subir une infraction .

M. Emile Perez a émis de sérieux doutes sur la
possibilité de mettre en oeuvre cette réforme, en soulignant les
difficultés concrètes qu'il y aurait à mobiliser en permanence , de jour
comme de nuit, un nombre suffisant d'avocats susceptibles d'être
commis d'office . Il a relevé que cette mesure s'avérerait de surcroît
très coûteuse alors même qu'aucun crédit n'a été inscrit à cet effet
dans le projet de loi de finances. Il a enfin craint qu'une inégalité de
fait ne s'établisse entre les gardés à vue selon qu'ils seront assistés
par un avocat commis d'office ou par leur avocat habituel .

M. Emile Perez s'est pareillement déclaré résolument
hostile à l'avertissement des familles dès le placement en garde à vue ,
et a fait part de sa conviction que cette formalité rendrait totalement
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inopérantes les perquisitions ultérieures. Il a estimé que , dans la
plupart des cas, l'entourage du gardé à vue ferait disparaître les
indices ou les preuves de son éventuelle culpabilité avant que
l'enquête n'ait pu commencer. Il a du reste fait observer qu'en
pratique la police avertissait déjà les familles des gardés à vue
lorsqu'il n'y avait pas d'inconvénient pour la suite de l'enquête.

M. Emile Perez s'est également montré circonspect à
l'égard de la procédure de mise en examen , au motif qu'elle
allongerait la durée des instructions et susciterait de nombreux
risques de nullité .

Il a de même fait part de l'opposition de son syndicat à
l'intervention pour avis conforme du procureur de la République sur
l'avancement des officiers de police judiciaire , qui créerait selon lui
une grave rupture d'égalité entre les fonctionnaires de police .
Rappelant à cet égard que la qualification « officier de police
judiciaire » ( O.P.J. ) ne correspondait pas un grade mais à une fonction ,
M. Emile Perez a jugé indispensable de préserver l'homogénéité des
règles d'avancement quelles que soient les fonctions exercées par les
fonctionnaires de police , sauf à méconnaître une des règles
essentielles de la fonction publique . Du fait que les avancements de
grade et d'échelon relèvent d'une décision du ministre de l'intérieur,
M. Emile Perez a enfin émis des doutes sur la constitutionnalité du
dispositif proposé , en ce qu'il subordonnerait cette décision du
pouvoir exécutif à l'avis conforme d'un membre de l'autorité
judiciaire .

A titre indicatif, M. Emile Perez a évalué à environ 7.000
le nombre des agents concernés par cette mesure, alors qu'il existe
38.000 fonctionnaires de police occupant les mêmes grades et qui
continueraient, quant à eux, de relever du régime de droit commun.

En conclusion , M. Emile Perez a déploré que la réforme
proposée , en dehors même de ses inconvénients techniques, puisse
sembler traduire une certaine suspicion envers la police ou les
magistrats, alors que ceux-ci s'efforcent toujours de parfaitement
respecter les droits de la défense et la présomption d'innocence. Il a
par ailleurs souligné les moyens insuffisants dont disposent les
services et s'est déclaré convaincu que le projet de loi aggraverait
encore cette situation si d'importants efforts budgétaires n'étaient pas
auparavant consentis . Il a enfin noté que , sur près de 350.000
placements annuels en garde à vue , une infime minorité seulement
donne lieu à incidents . Dans un contexte de forte expansion de la
criminalité, il lui a semblé inopportun d'emprunter de nouvelles
procédures inspirées des pays anglo-saxons, statistiquement moins
touchés par ce phénomène et qui s'orientent eux-mêmes vers des



- 221 -

formules proches de celles prévues par l'actuel code français de
procédure pénale .

M. Michel Dreyfus-Schmidt a jugé infondée la crainte
de M. Emile Perez quant aux différences de traitement qui pourraient
résulter du concours d'un avocat commis d'office ou d' un avocat choisi
par le gardé à vue . Il a admis que certains avocats peuvent se montrer
plus diligents que d'autres , mais a fait observer que d < différences
analogues pouvaient se retrouver dans l'attitude ou les compétences
des policiers ou des magistrats . En tout état de cause , la présence des
avocats lors des gardes à vue lui a paru représenter une mesure
indispensable , ne serait-ce que pour leur permettre de témoigner
auprès de l'opinion publique des conditions parfaitement
satisfaisantes dans lesquelles se déroulent la quasi-totalité des gardes
à vue. M. Michel Dreyfus-Schmidt a estimé que la présence d'un tel
témoin incontestable , loin d'entraver l' action des policiers ou
l'efficacité des enquêtes, constituerait au contraire un gage pour les
services de police .

M. Emile Perez a admis qu'en théorie cet objectif pouvait
paraître louable mais a néanmoins réitéré son absolue prévention à
l'égard du dispositif proposé , de même qu'à l'égard de l'avis donné aux
familles dès le début de la garde à vue .

M. Jacques Larché , président , a constaté que
l'obligation d'aviser sans délai les familles impliquerait de procéder
par téléphone , c'est- à -dire d'avertir une personne dont l'identité réelle
ne sera jamais connue du policier. M. Emile Perez y a décélé un
risque supplémentaire de disparition d'indices déterminants, et de
mise en alerte involontaire par la police elle-même d'éventuels
complices du gardé à vue.

En réponse à une nouvelle question de M. Michel
Dreyfus-Schmidt, M. Emile Perez a souligné que le concours de
l'avocat lors des gardes à vue avait été entouré par l'Assemblée
nationale de conditions tout à fait restrictives. Il y a vu la preuve
d'une nette prise de conscience des difficultés et des risques que
comporte cette mesure .

M. Jean Chamant a relevé que l'intervention des
procureurs dès le placement en garde à vue , sans doute opportun ,
représenterait néanmoins une procédure assez lourde . L'avis aux
familles lui a paru comporter en revanche des risques incontestables
de destruction d'indices .

M. Hubert Haenel , se référant aux travaux qu'il avait
menés en tant que président de la commission de contrôle sur les
juridictions de l'ordre judiciaire , a estimé que le texte proposé ne
remédiait pas au problème des relations justice/police . Le contrôle des
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procureurs de la République sur la carrière des officiers de police
judiciaire lui a en particulier semblé une mesure inadéquate. Il a
exprimé sa préférence pour la création d'une inspection générale de la
police judiciaire , et la nomination systématique d'un magistrat plutôt
que d'un préfet comme directeur central de la police judiciaire .

M. Emile Perez a objecté que la direction centrale de la
police judiciaire était normalement confiée à des hauts fonctionnaires
de police et non à des préfets. Il a d'autre part jugé peu souhaitable la
multiplication des corps d'inspection générale , et estimé que l'actuelle
inspection générale de la police nationale remplissait parfaitement sa
fonction de contrôle interne .

Appelé enfin à préciser sa position sur une éventuelle
qualification O.P.J. de certains fonctionnaires des douanes, M. Emile
Perez a indiqué que le syndicat des commissaires y était très réticent.
Il a noté que la loi confère déjà aux agents des douanes des pouvoirs
exorbitants du droit commun : pouvoirs de transaction avec les
contrevenants, visites domiciliaires , fouilles à corps . Le cumul de ces
pouvoirs et des compétences conférées aux O.P.J. lui a paru de nature
à favoriser certains débordements.
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Syndicat de la presse parisienne

M. Jean Miot, président du Syndicat de la presse
parisienne, a tout d'abord précisé que l'approche du syndicat de la
presse parisienne face à la réforme du code de procédure pénale était
identique à celle de la Fédération nationale de la presse française ; à
ce titre , il a estimé souhaitable que cette réforme tente
prioritairement d'atteindre un équilibre entre la protection de
l'individu et la liberté de la presse. Dans cette optique , il lui a semblé
que la loi de 1881 offrait déjà un dispositif parfaitement équilibré
qu'il serait préférable d'appliquer aussi rigoureusement que possible
plutôt que d introduire de nouvelles dispositions législatives. M. Jean
Miot a considéré que la presse n'était pas responsable de
l'inapplication par les juges de la loi de 1881 .

M. Jean Miot a néanmoins relevé certains éléments
positifs dans la réforme proposée . Il s'est ainsi félicité des dispositions
tendant à assurer la sauvegarde des intérêts des entreprises de presse
lors des perquisitions, moyennant notamment la présence d'un
magistrat et l'obligation faite aux policiers de ne pas perturber de
manière excessive le fonctionnement de l'entreprise lors de la
perquisition .

M. Jean Miot a par ailleurs constaté avec satisfaction que
l'amendement présenté à l'Assemblée nationale par M. Michel Pezet,
faisant interdiction totale à la presse de citer les personnes mises en
cause , n'avait pas été adopté . Il a également relevé que le texte
constituait une avancée importante en matière de protection des
sources d'information .

M. Jean Miot s'est en revanche déclaré très préoccupé par
trois dispositions susceptibles de porter atteinte soit à la liberté de
presse elle-même , soit à la sécurité juridique dont doivent bénéficier
les entreprises de presse . En premier lieu , il a estimé nécessaire de
préciser le cadre juridique d'exercice du droit d'insertion d'un
rectificatif en cas d'atteinte à la présomption d'innocence . M. Jean
Miot a préconisé que ce droit soit exercé dans les mêmes conditions
limitatives que l'actuel droit de réponse, faute de quoi il y aurait à
craindre une dérive à laquelle les entreprises de presse, dans une
situation économique déjà précaire , ne pourraient plus faire face.

Pareillement, M. Jean Miot a souhaité que l'insertion
dans trois journaux ordonnée par le juge en cas de non lieu soit régie
par les mêmes dispositions que les annonces légales et judiciaires,
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faute de quoi les journaux seraient érigés de façon autoritaire en
auxiliaires obligatoires de la justice . Il a en particulier souhaité que
cette insertion donne lieu à un paiement.

M. Jean Miot a enfin considéré que la prorogation du
délai de prescription des actions en cas de délit de presse jusqu'à
l' issue du jugement innocentant la personne citée entretiendrait un
climat de précarité particulièrement préjudiciable . Du fait des délais
parfois très longs au terme desquels sont rendus les jugements
pénaux , il a considéré que les journalistes ne seraient plus en mesure
de prouver leur bonne foi . 11 a estimé que ce dispositif constituait une
• surgarantie » dont l'objectif était certes compréhensible , mais qui
remettait gravement en cause l'équilibre de la loi de 1881 .

M. Jean-Marie Girault, rapporteur, a objecté que cette
procédure tendait à protéger la présomption d' innocence ,
contrairement à l'action en diffamation où la personne doit démontrer
le caractère diffamatoire des propos attaqués. M. Jean Miot en est
convenu tout en considérant que la réouverture d'une action parfois
plusieurs années après les faits interdirait en pratique aux
journalistes d'administrer la preuve de leur bonne foi . M. Laurent
Dubois s'est pleinement associé à ces propos : tenus à rapporter des
faits dans des délais très brefs , les journalistes sont habitués à des
rythmes de travail quasiment instantanés. Dans cette perspective , le
délai de trois mois prévu par la loi de 1881 lui a paru représenter une
durée en rapport avec les usages de la profession ; passé ce délai , il
s'est déclaré convaincu que les journalistes ne seraient plus en mesure
de se justifier.

En réponse à une question de M. Michel Dreyfus-
Schmidt, M. Jean Miot a admis que la presse devait faire preuve de
la plus grande rigueur déontologique avant de clouer une personne
nommément désignée à ce qu'il a appelé le « nouveau pilori ». A ce
titre , s' il s'est déclaré absolument hostile à l' interdiction de citer une
personne dès la mise en examen , il a en revanche reconnu que toute
information ayant causé un préjudice anormal devait donner lieu à
une réparation équivalente . Il a ajouté que ce sentiment était très
largement partagé dans la presse française , soucieuse de concilier
liberté et responsabilité .

M. Jacques Larché, président, a relevé que tel n'était
pas le cas en Grande-Bretagne , où les journaux à sensation relatent
sans aucune limite des informations attentatoires au respect de la vie
privée .

M. Bernard Laurent est convenu des difficultés
pratiques auxquelles la réouverture du délai de prescription pouvait
confronter la presse . Il a toutefois fait observer que souvent, les
personnes citées préfèrent attendre qu'un jugement les innocente en



225

bonne et due forme avant d'engager une action en réparation .
M.Jean Miot a admis le bien-fondé de cette remarque mais réitéré sa
prévention contre le dispositif proposé .

M.Jean-Marie Girault , rapporteur , ainsi que
M. Jacques Larché, président, ont enfin jugé utile que la protection
face aux délits de presse commence dès le stade des enquêtes
préliminaires, et pas seulement lors de l'ouverture de l' information
judiciaire proprement dite . M.Jean Miot ne s'y est pas déclaré
hostile et a considéré que cette question relevait de la responsabilité
personnelle des journalistes.
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Syndicat de la presse quotidienne régionale

M. Jean-Louis Prévost, vice-président du Syndicat
de la presse quotidienne régionale , a tout d'abord souligné le
caractère redondant , et même parfois contradictoire , des dispositions
relatives à la presse contenues dans le projet de loi par rapport à la loi
de 1881 . Il a estimé que cette loi contenait déjà les garanties
essentielles pour les personnes mises en cause par la presse .

Il lui a donc semblé que le projet de loi , en cette matière,
ne répondait pas à une nécessité .

Il a cependant reconnu que le texte contenait aussi des
dispositions satisfaisantes , telles celles relatives à la procédure de
perquisition ou à la protection des sources d'information .

Il a énuméré ensuite les dispositions du projet de loi qui
lui paraissaient plus particulièrement contestables .

Il a ainsi regretté que l'article 32 ter qui donne le droit
pour le juge d'ordonner l'insertion d'une rectification ou la diffusion
d'un communiqué aux fins de faire cesser une atteinte à la
présomption d'innocence soit conçu comme un pouvoir d'intervention
sans limite dans le contenu rédactionnel d'un Journal .

En ce qui concerne la publication d'une décision de non-
lieu ordonnée par le juge d'instruction , M. Jean-Louis Prévost a
critiqué le fait que le juge puisse désigner n'importe quel journal et
que ce choix ne soit pas fondé sur le préjudice médiatique subi .

Il a considéré que l'article 32 sexies, qui permet à une
personne désignée dans un journal , à l'occasion de l'exercice de
poursuites pénales, d'exercer une action en insertion forcée dans un
délai de trois mois à compter d'une décision de non lieu , de relaxe ou
d'acquittement rendue à son égard , créait pour la presse une période
d'incertitude juridique et constituait une réouverture des possibilités
d'intenter une action après l'expiration du délai de prescription prévu
par la loi de 1881 .

Enfin , M. Jean-Louis Prévost s'est demandé si ces
dispositions, en voulant améliorer la protection des individus, ne
pouvaient pas produire l'effet contraire , la clandestinité des débats
judiciaires pouvant être préjudiciable au justiciable .
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Sénat 44. - Tome II . - IS

M. Michel Dreyfus-Schmidt a fait remarquer que les
délais en matière de droit de réponse n'étaient guère respectés par la
presse .

M. Jean- Louis Prévost a reconnu que certains titres ne
respectaient pas ces délais . Cependant il a estimé qu'il n'était pas
nécessaire d'ajouter de nouvelles dispositions, mais simplement de
faire appliquer le droit en vigueur.

Évoquant le secret de l' instruction , M. Michel
Dreyfus-Schmidt a considéré que ce secret devrait être général , sauf
pour l'inculpé , lequel devrait pouvoir obtenir l'appui de la presse . Il a
en outre indiqué que l'article 32 sexies ne lui paraissait pas
critiquable , une personne ne pouvant obtenir réparation qu'une fois
rendue une décision de justice l'innocentant. Mais il a ajouté que ce
dispositif ne serait sans doute guère utilisé .

M. Jean-Louis Prévost a déclaré qu'il serait souhaitable
que les journaux annoncent toujours les décisions de non-lieu , de
relaxe ou d'acquittement dans les affaires qu'ils ont précédemment
évoquées .

M. Jean-Pierre Delivet, conseiller au Syndicat de la
presse quotidienne régionale , a considéré que la difficulté résidait
dans l'articulation de ces dispositions nouvelles et des dispositions de
la loi de 1881 . Il a estimé que l'article 32 sexies ouvrait une période
d'une durée indéterminée , entre la parution de l'article et la décision
définitive de non-lieu , de relaxe ou d'acquittement, pendant laquelle
le journal ne saura pas s'il a ou non à organiser sa défense.

M. Jean-Louis Prévost a en outre fait remarquer qu'il
était très difficile, au bout de nombreux mois, pour un journaliste, de
faire la preuve qu'il avait dit la vérité .
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Syndicat national des journalistes

M. Charles Guerrin , secrétaire général du Syndicat
national des journalistes, après avoir rappelé que la profession de
journaliste regroupait 30 000 personnes et souligné le rôle de son
syndicat créé en 1918, a indiqué que les journalistes étaient très
conscients des problèmes posés par certains « dérapages » médiatiques.

Il a fait observer que cette question faisait l'objet d'un
débat important au sein de la profession qui reste néanmoins hostile
à des contraintes imposées hors de son sein ; il a affirmé sa préférence
pour une « autorégulation », sans qu'il soit question de créer un ordre
professionnel .

Considérant que le projet de loi réalisait certaines
avancées positives, il a néanmoins souhaité qu'il soit modifié sur
plusieurs points et a , en conséquence , apprécié que le Sénat ait pu
obtenir la levée de la procédure d'urgence.

Il s'est également félicité du rejet, par l'Assemblée
nationale, d'un amendement qui , étendant à tous les justiciables les
règles applicables aux mineurs, aurait eu pour effet de rendre
impossible la citation , dans les organes de presse , du nom des
personnes faisant l'objet d'une procédure judiciaire.

M. Charles Guerrin, se déclarant ensuite favorable aux
dispositions renforçant la présomption d'innocence , a néanmoins
souhaité que les organes de presse ne subissent pas pour leur part une
véritable présomption de culpabilité .

Soulignant que le droit de réponse devait être utilisé avec
prudence, il a fait part de ses craintes sur certaines dispositions du
projet de loi et indiqué que son syndicat avait proposé que ce droit soit
réservé aux personnes ayant été présentées comme « nécessairement »
coupables.

M. Charles Guerrin s'est par ailleurs interrogé sur la
question du référé-provision .

Rappelant que la Cour de cassation avait considéré que le
délai de dix jours prévu par la loi de 1881 pour permettre à l'organe de
presse d'organiser sa défense, était un délai d'ordre public, il a
regretté que l'Assemblée nationale ait supprimé la limitation de cette
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disposition au seul référé-provision comme l'avait prévu le projet de
loi initial .

M. Charles Guerrin , s'est également inquiété d'une
rupture de l'équilibre qui avait été recherché en ce qui concerne le
régime des garanties professionnelles .

Faisant, en premier lieu , état des dispositions relatives au
secret des sources, il a déploré que l'Assemblée nationale ait choisi
d'imposer au journaliste de révéler ses informations, transformant
ainsi celui-ci en un véritable auxiliaire obligé de la justice .

Il a , en second lieu , déploré le rétablissement par
l'Assemblée nationale d'une disposition désuète qui interdit la
représentation par l'image de tout crime et délit .

Il a enfin estimé que les dispositions relatives au droit à
l'oubli ne devaient pas empêcher la relation de faits amnistiés lorsque
ces faits donnent lieu à un procès en diffamation .

En réponse à M. Jacques Larché , président ,
M. Charles Guerrin , a indiqué qu'il était rare que les affaires en
diffamation concernent de simples citoyens et estimé qu'il était
normal que des faits concernant des hommes publics soient relatés
dans la presse.

En conclusion, M. Charles Guerrin, a souligné que son
syndicat, qui souhaitait à l'origine une amélioration du projet de loi
initial , était désormais, compte tenu des modifications apportées par
l'Assemblée nationale, désireux d'un retour au texte initial.



230

DISCUSSION GÉNÉRALE

Après avoir noté le foisonnement des dispositions
contenues dans le projet de loi , M. Jean-Marie Girault, rapporteur
du projet de loi , a regretté que le Sénat ne dispose que de trois
semaines pour examiner la réforme du code de procédure pénale, alors
que le Parlement a pu bénéficier d'un délai de trois ans pour élaborer
un nouveau code pénal .

Il a jugé détestable l'habitude prise de charger les textes
de multiples dispositions nouvelles , qui ne font que rendre plus
difficiles les conditions d'examen de tels textes.

Il a cependant noté avec satisfaction que le Gouvernement
avait suspendu l'urgence sur ce projet rît- loi .

Il a considéré que ce projet de loi contenait des dispositions
qui posent des questions de principe, généralement associées à des
problèmes d'actualité, et que , par ailleurs, d'autres dispositions
constituaient simplement des adaptations proposées à la lumière de
l'expérience.

Au nombre des enjeux essentiels du projet de loi ,
M.Jean-Marie Girault, rapporteur, a tout d'abord évoqué la
question de l'opportunité des poursuites. Il a indiqué qu'aucune
disposition ne permettait actuellement au garde des sceaux d'exercer
son pouvoir tutélaire sur le Parquet pour enjoindre à un procureur de
ne pas engager des poursuites. Cependant, il a jugé souhaitable de
prévoir une disposition dans le projet de loi pour affirmer
expressément que le procureur de la République exerce librement
l'action publique.

Évoquant ensuite la garde à vue , M. Jean-Marie
Girault, rapporteur, a précisé que le projet initial ne prévoyait pas
l'intervention d'un avocat et que cette possibilité avait été introduite
par l'Assemblée nationale . Il s'est interrogé sur l'utilité de l'entretien
avec l'avocat, qui , dans les conditions prévues par le texte, semble
surtout formel . En outre, il a estimé que ce dispositif poserait nombre
de problèmes d'organisation, eu égard au nombre de gardes à vue qui
s'élève annuellement à 350.000.

Il a jugé extrêmement dangereux d'autoriser l'appel
téléphonique adressé , en principe , à un avocat . D'une manière
générale, il s'est demandé jusqu'où devaient aller les droits de la
défense et s'il était normal de les renforcer au point de permettre la
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disparition de preuves ou la fabrication de faux témoignages et
d'alibis.

Il a estimé que le législateur devait également se soucier
de l'ordre public et des victimes.

Il a donc annoncé qu'il proposerait de supprimer la
disposition proposée.

Enfin , il a signalé que le dispositif relatif à la garde à vue
suscitait encore d'autres questions , comme la difficulté de la
détermination de l'âge des mineurs, pourtant nécessaire du fait que
les mineurs de treize ans bénéficient de protections particulières, ou
encore la disposition imposant la cessation immédiate de la garde à
vue pour absence de charges.

M. Jean-Marie Girault, rapporteur, s'est ensuite
intéressé au troisième enjeu essentiel du projet de loi : la suppression
de l'inculpation . Il a considéré que la notion de mise en examen que le
Gouvernement proposait de substituer à celle d'inculpation paraissait
acceptable . Cependant, il a jugé critiquable la possibilité de procéder
à une mise en cause au cours de l'instruction , cette procédure
présentant l'inconvénient de susciter un rebondissement médiatique
et de compromettre la présomption d'innocence. Il a considéré que
l'ordonnance de notification de charges, par laquelle l'Assemblée
nationale a remplacé la mise en cause, ne constituait pas un meilleur
système. Il a en effet noté que, cette fois encore, l'intervention d'une
telle ordonnance aurait pour conséquence de faire rebondir l'affaire
dans les médias, d'autant que l'Assemblée nationale avait ouvert la
possibilité de faire appel de cette ordonnance. Après s'être interrogé
sur les conséquences qu'une décision réformant l'ordonnance de
notification des charges, aurait sur le cours d'une instruction , il a
estimé préférable de prévoir qu'à compter de la mise en examen ,
l'instruction se déroulerait normalement dans les conditions actuelles
jusqu'à l'ordonnance de règlement qui tendrait soit au non-lieu, soit
au renvoi devant le tribunal .

Il a également mis l'accent sur une disposition relative à
la mise en examen, et imposant au procureur d'informer l'intéressé
de son intention de saisir le juge d'instruction. Il a en effet estimé que
cette information de l'intéressé rendrait vaine la faculté pour le juge
d'instruction de demander des compléments d'enquête , l'intéressé
ayant eu tout loisir de faire disparaître des preuves. Il a donc indiqué
qu'il supprimerait cette obligation de prévenir l'intéressé de la
préparation de l'ouverture d'une instruction judiciaire.

M. Jean-Marie Girault, rapporteur, a ensuite évoqué
les dispositions permettant de conforter la présomption d'innocence
en renforçant les sanctions encourues par les médias qui
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compromettraient l'honorabilité d'une personne faisant l'objet d'une
enquête préliminaire ou d'une instruction judiciaire. Il s'est déclaré
favorable à l'ensemble de ces dispositions , tout en notant que
certaines d'entre elles étaient très critiquées par les entreprises de
presse, notamment la faculté ouverte à une personne bénéficiant d'un
non-lieu ou d'un acquittement de revendiquer l'insertion forcée d'un
communiqué informant le public des motifs et du dispositif de la
décision de justice.

M. Jean-Marie Girault, rapporteur, a également noté
que le projet de loi exigeait la présence d'un magistrat lors des
perquisitions dans les entreprises de presse et qu'il affirmait la
liberté du journaliste entendu comme témoin de ne pas révéler ses
sources.

M. Jean-Marie Girault, rapporteur, a ensuite abordé la
dernière question de principe posée par le projet de loi , celle de
l'abolition des « privilèges de juridiction ». Il s'est déclaré favorable à
cette mesure proposée par le Gouvernement, d'autant plus que le
procureur général près la Cour de cassation ou le procureur général
près la cour d'appel concernée pourrait solliciter , de sa propre
initiative ou à la demande de l'intéressé , un arbitrage de la Cour de
cassation afin qu'une affaire soit envoyée devant un autre tribunal si
la bonne administration de la justice le rendait nécessaire .

M. Jean-Marie Girault, rapporteur, a ensuite abordé
les dispositions du projet de loi , lui paraissant constituer de simples
adaptations.

Ainsi , il n'a pas approuvé l'inscription dans la loi de la
possibilité de procéder à une médiation pénale, dans la mesure où le
procureur de la République peut d'ores et déjà avoir recours à cette
formule.

En ce qui concerne la collégialité en matière d'instruction ,
il a indiqué qu'il ne proposerait de ne permettre l'adjonction d'un
autre juge que sur la demande du juge d'instruction.

Quant à la collégialité en matière de décision sur la mise
en détention provisoire, il a rappelé que la question avait déjà été
débattue dans le passé et que les réformes n'avaient jamais pu aboutir
faute de moyens humains , une telle disposition ayant pour
conséquence d'engendrer dans les petits tribunaux des difficultés pour
constituer la formation de jugement. Il a estimé que c'était
probablement pour pallier cette difficulté que l'Assemblée nationale
avait prévu le recours à des échevins. Mais il a mis en doute
l'efficacité de cette mesure et a considéré qu'il était préférable de
maintenir le système actuel , d'autant plus qu'il ne serait pas
souhaitable d'exclure le juge d'instruction du collège chargé de



233

décider de la mise en détention . Cependant, il a estimé que , cette fois
encore , il était souhaitable de prévoir la possibilité pour le juge
d'instruction de demander l'adjonction d'un autre juge pour se
prononcer sur la mise en détention .

M. Jean-Marie Girault, rapporteur, a estimé que la
purge des nullités proposée par le projet de loi permettrait sans doute
d'éviter les débats interminables de procédure et les vices de forme. Il
s'est donc déclaré favorable à cette disposition. Cependant il a estimé
qu'il convenait de consacrer la jurisprudence de la Cour de cassation
selon laquelle il ne peut y avoir de nullité que si la méconnaissance
d'une formalité substantielle a porté atteinte aux intérêts de la
défense .

M. Jean-Marie Girault, rapporteur, a ensuite évoqué
l'introduction du système accusatoire dans les audiences publiques de
la cour d'assises et du tribunal correctionnel .

En dépit du rôle d'arbitre dévolu au président d'audience ,
le rapporteur n'a pas exclu que des avocats soient tentés de presser
exagérément de questions les parties adverses, faute de garanties
suffisantes et surtout de la longue pratique de la procédure
accusatoire dont les juridictions anglo-saxonnes peuvent se prévaloir.
D'autre part, M. Jean-Marie Girault, rapporteur, a estimé que la
procédure actuelle offrait en matière criminelle un cadre plus adéquat
à l'exercice des fonctions de juré . En fait, le rapporteur p considéré que
le déroulement actuel des audiences n'avait pas mis en évidence des
défauts tels qu'il serait devenu nécessaire et urgent d'adopter la
procédure accusatoire . A cet égard , il a considéré qu'une
expérimentation plus longue de cette formule eût été vivement
souhaitable.

Dans le domaine de l'instruction , le rapporteur s'est élevé
contre la longueur excessive de certaines procédures et a considéré
que toute personne mise en examen devrait désormais pouvoir
susciter une décision du juge après une certaine durée d'instruction .

M. Jean-Marie Girault, rapporteur, a enfin préconisé
que l'entrée en vigueur de la réforme intervienne au 1er janvier 1994 ,
et au 1er octobre 1994 dans les T.O.M..

M. Jacques Larché, président, a tout d'abord vivement
remercié le rapporteur pour la clarté et la précision de son exposé
général , estimant qu'il venait de parfaitement « disséquer » le projet de
loi aussi bien dans ses aspects les plus techniques que sur le plan des
principes généraux de la procédure pénale. Il a ensuite estimé que la
procédure accusatoire à l'audience s'insérerait dans un système
d'ensemble qui n'est pas entièrement accusatoire et a craint qu'il en
résulte des dysfonctionnements regrettables. M. Jacques Larché,
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président, a en particulier souligné qu'aux Etats-Unis , la pratique
du plea-bargaining permettait dans la majorité des affaires d'éviter
l'audience sur la culpabilité , ajoutant que la procédure pénale était
soumise , selon !es Etats, à des règles différentes, soit normatives, soit
d'origine jurisprudentielle .

M. Michel Dreyfus-Schmidt s'est associé aux
remerciements exprimés au rapporteur par le président Jacques
Larché et a fait part de plusieurs de ses réflexions, en soulignant
qu'elles seraient précisées chaque fois que nécessaire lors de la
discussion des articles.

Concernant l'intervention de l'avocat durant la garde à
vue à partir de la vingtième heure , il a jugé peu adéquat le dispositif
élaboré par l'Assemblée nationale et s'est prononcé pour une
assistance dès le début de la garde à vue . Il a estimé souhaitable que
l'avocat puisse vérifier que les droits du gardé à vue sont
effectivement respectés à tout moment de cette phase de l'enquête . Le
coût de cette mesure ne lui a pas semblé un obstacle rédhibitoire . La
suppression de l'inculpation lui a paru contestable et il a préconisé
qu'une distinction parfaitement nette soit établie entre l'existence de
simples présomptions et une inculpation fondée sur de véritables
charges. Pour lui , la mise en examen ne devrait s'appliquer qu'à la
seule présomption de charges et être strictement couverte par le
secret. Il n'a pas en revanche estimé utile de prolonger l'interdiction
de livrer au public toute information au moment de la phase
d'inculpation proprement dite .

Évoquant les propos des syndicats de presse lors des
précédentes auditions, M. Michel Dreyfus-Schmidt a par ailleurs
considéré qu'il conviendrait d'assortir de limites très précises le droit
reconnu aux juridictions de faire insérer des communiqués ou des
rectifications . Il s'est en revanche déclaré soucieux d'alléger les
modalités d'exercice du droit de réponse instituées par la loi de 1881 ,
dont la complexité lui a paru trop dissuasive . Il a attiré ensuite
l'attention de la commission sur le délai de prescription des actions
fondées sur les manquements à la présomption d'innocence , en
insistant pour que les actions civiles restent prescriptibles par trente
ans et non par trois mois.

Il s'est également déclaré favorable à la médiation pénale
tout en observant que ces dispositions revêtaient plutôt un caractère
pédagogique .

Sur la collégialité , M. Michel Dreyfus-Schmidt a
rappelé qu'elle avait été unanimement souhaitée dans un passé
récent et présentée comme le meilleur instrument contre les dérives
de l'instruction . Il a cité à cet égard l'exemple des réformes de 1985
puis de 1987 , tout en déplorant que l'absence de moyens en ait
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empêché la mise en oeuvre , et a estimé qu'il était dès lors impossible
aujourd'hui à quinconque de se déclarer hostile à cette mesure. Seules
les modalités de la collégialité lui ont paru sujettes à discussion .

Il s'est prononcé pour sa part en faveur de la participation
du juge d'instruction à la formation collégiale , et à l'extension de la
compétence du collège aux demandes de mise en liberté formulées par
les détenus provisoires.

M. Michel Dreyfus-Schmidt a craint que la compétence
des chambres d'accusation en matière de nullité retarde encore les
procédures, et a jugé inacceptable la purge automatique des nullités
en l'absence d'avocat.

M. Michel Dreyfus-Schmidt a émis des réserves sur la
suppression des frais de justice et souhaité que le rapporteur fasse des
propositions sur ce point . Il a enfin estimé que la procédure
accusatoire pouvait certes bouleverser les habitudes , mais
améliorerait nettement la perception par l'opinion publique du rôle
exact de chaque partie au procès pénal . Il s'est interrogé sur
l'éventualité de laisser au juge l'option , selon les affaires et avec
l'accord des parties, entre la procédure accusatoire et la procédure
actuelle .

M. Jacques Larc he, président, a indiqué qu'en matière
pénale , ce type d'option apparaîtrait sans doute contraire au principe
constitutionnel d'égalité . D'autre part, il a relevé que la procédure
accusatoire pouvait allonger sensiblement le procès , ainsi que le
montre l'expérience menée par la République fédérale d'Allemagne .

M. Hubert Haenel , après avoir remercié le rapporteur
pour son exposé , a considéré que la réforme proposée , largement
commandée par la pression de l'actualité , risquait fort de déstabiliser
gravement et durablement l'institution judiciaire dans son ensemble.

Il a regretté que n'ait pas été clairement abordé le
problème des relations justice-police et a jugé qu'à cet égard ,
l'intervention des procureurs de la République sur l'avancement des
magistrats représentait une solution inadéquate . Il a de même
constaté que les procureurs renoncent en pratique à exercer les
compétences déjà étendues que la loi leur confère sur la police
judiciaire, ainsi que l'ont montré les travaux de la commission de
contrôle sur les juridictions de l'ordre judiciaire, qu'il avait eu
l'honneur de présider.

Évoquant ensuite l'hostilité et l'incompréhension absolue
de l'opinion publique envers les privilèges de juridiction, M. Hubert
Haenel s'est déclaré très favorable à leur suppression et a souhaité
qu'elle s'étende aussi à la Haute Cour. A cette fin , il a préconisé qu'à
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défaut de révision constitutionnelle , la loi supprime au moins le
caractère exclusifde la compétence de la Haute Cour.

M. Hubert Haenel a estimé que la collégialité ne
répondait pas réellement à l'attente des citoyens, et remarqué que les
chambres d'accusation constituent déjà des formations collégiales
dont l'efficacité devrait être améliorée. Il a considéré que la réforme
devrait plutôt s'attacher à réduire au minimum le délai des décisions
lorsque la liberté individuelle est en cause et indiqué qu'à son sens,
des décisions rendues en seulement 24 ou 48 heures résoudraient
d'elles-mêmes tout le problème de la collégialité . De la même façon , il
a estimé que rien ne justifiait d'opter par la procédure accusatoire dès
lors que la procédure actuelle des audiences pénales ne soulevait pas
de réelle difficulté .

En conclusion , M. Hubert Haenel n'a attendu aucune
véritable amélioration de la réforme proposée , dans laquelle il a vu
une série de réponses parcellaires à un problème d'ensemble
nécessitant un traitement global .

M. Lucien Lanier, à son tour, a adressé ses félicitations
au rapporteur et fait observer que les citoyens étaient dans leur
majorité peu familiarisés avec la procédure pénale, voire inquiets
devant certaines dérives. La procédure accusatoire lui a paru à ce
titre très contestable. Il a estimé qu'en matière de garde à vue , les
procédures proposées paralyseraient l'action des services et
renforceraient le sentiment de démoralisation ou d'impuissance qui
gagne beaucoup de policiers . Il s'est déclaré persuadé que la
criminalité organisée saurait aussitôt tirer parti de ces procédures, et
notamment de la présence d'un avocat ou de l'avis aux familles, alors
que les autres délinquants n'en retireront que peu d'avantages. Dans
le même sens, il a estimé que des échevins non professionnels
risquaient d'être beaucoup plus vulnérables que des magistrats
professionnels aux pressions ou aux menaces exercées par les milieux
mafieux dans nombre d'affaires criminelles. Il n'a pas nié que certains
magistrats instructeurs soient peu à même d'exercer les lourdes
responsabilités qui leur incombent, faute souvent d'expérience
professionnelle . Il a néamoins souligné que le système proposé
pouvait recéler des inconvénients graves.

M. Jacques Larché, président, a rappelé à ce propos que
des propositions tendant à réserver les fonctions d'instruction à des
magistrats d'un certain grade avaient déjà été formulées.

En matière de nullité, M. Lucien Lanier a souhaité que
le dispositif de purge interdise désormais à des criminels habiles ou
bien conseillés de se soustraire à la justice ou de différer parfois
pendant plusieurs années leur procès.
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En tout état de cause, M. Lucien Lanier a vivement
craint que la réforme de la procédure pénale, sous prétexte de mieux
protéger les libertés, les droits de la défense ou la présomption
d'innocence , serve en fait les intérêts du terrorisme , de la délinquance
organisée ou de la grande criminalité .

M. Bernard Laurent a partagé l'opinion de MM. Hubert
Haenel et Lucien Lanier. Il s'est déclaré soucieux de mieux assurer
le respect des personnes, fussent-elles reconnues suspectes ou
coupables d'infractions pénales mais a considéré que cette protection
ne devait pas être accordée au détriment des droits tout aussi précieux
des victimes ou de la société .

M. Bernard Laurent a estimé que le législateur était
présentement confronté à un arbitrage entre ces deux objectifs
concurrents et que, dans cette optique , les propositions du rapporteur
lui semblaient représenter un compromis satisfaisant.

Pour les mêmes motifs, il a exprimé sa réticence à l'égard
des dispositions relatives à la garde à vue , dans la mesure où elles
risquaient de réduire l'efficacité de cette phase décisive des enquêtes.

M. Philippe de Bourgoing a remarqué qu'en fait, les
juges d'instruction consultent souvent de façon informelle leurs
collègues lorsqu'ils doivent instruire des affaires complexes . A cet
égard, la collégialité lui a simplement paru officialiser cette pratique .
Il a toutefois craint que les échevins ne parviennent pas à exercer au
sein du collège la même influence que le magistrat professionnel .

M. Raymond Courrière , se référant aux propos de
M. Lucien Lanier, est convenu que les criminels et délinquants
organisés ne devaient pas pouvoir exploiter indûment les mécanismes
mis en place pour protéger les droits de la défense . Il a toutefois
estimé que la majorité des gens confrontés un jour ou l'autre à la
police ou à la justice n'entraient pas dans cette catégorie et se
trouvaient actuellement très démunis. Il a d'autre part rappelé que
nombre d'innocents se trouvent impliqués dans des affaires pénales,
le plus souvent à la suite d'allégations malveillantes. Il a souhaité que
toutes ces personnes disposent de toutes les garanties requises pour
affronter une telle situation aux conséquences parfois dramatiques.

M. Jean-Marie Girault, rapporteur, a confirmé les
observations de M. Michel Dreyfus-Schmidt en rappelant que la
collégialité instituée -sous des formes différentes, il est vrai- en 1985
puis en 1987 n'avait pu être appliquée faute des moyens requis. Il est
également convenu avec M. Lucien Lanier que l'inexpérience de
certains juges d'instruction avait parfois contribué à retarder
considérablement certaines affaires demeurées célèbres.


